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, io.Lenom et le contenuduLi!!r~~ -'La troisième partie du PentateufJi,Ie,
'que les Juirs désignent d'ordinaire par le nom de Vuyyq'r'u'.1, a été très conve:;'::
,nablementnomnl~eLévitique dans le canOn chrétien ~,puisqu'eJle traite du culte,
des sacrifices, des fêtes, des différentes espèces' de purificatiolls et de plusieurs

.. autres sujets analogues: toutes chOses quI concernaient d'une manière- intime
et .immédiate les prêtres, membres de la tribu de Lévi. Au reste, les r:1bbins
eux-mêmesemploieut parfois les dénominations semblables de Tora.t l.ohânim,
Loi des p~êtres, et deS'éfer ,to'i'a.thaqqàrb6nô.t, Livre de la loi des offrandes..

Le Lévitique ne raconte que deux faits historiques proprement dits: 10 la
consécration d'Aaron et de ses fils, suivie du châtIment terrible de Nadab et
d'Abiu (chap. VIii-X); 2° 1:1 punition dublasphémàteur (XXIV, 10-23). Il diffère
notablement, sous ce rapport, des livres de l'Ex9de et des Nombres, dont les
pages ne sont pas moins consacrées à l'histoire qu'à la législation. De plus, ,

nous venons de l'insinuer en parlant de son nom., les lois qui le, remplissent ont
un caractère spécial; const!lmment religieux, et sont surtout relatives à la vie
spirituelle de la nfltionthéocratique. I.e Lévitique renferme donc la partie la plus
relevée de la 'législation du finaï; aussi l'awt-on justement défini: ( le code de
l'organisation religieuse d'Israël en tant que communauté de Jéhovah. » Toutes-
les prescriptions qu'il contient tendent à établir entre le Seigneur et SOff peuple
l'union la plus ètrqite.

'},o Plan et division. - Moïse, le r~dacteur inspiré, se borne à exposer les
divines instructions du L~vitique, ~elon l'ordre d'après lequel Jéhovah les lui
communiqua; mais cette suite historique et chronologique coïncidant fort bien
avec la nature même des ch9ses, des groupes de lois, par conséquent des di-
visions et subdivi,sions du livre, se forment de la filçon la plus naturelle.

Deux parties: 1 ° coq1ment Israël s'approchera ,de SOn Dieu, pour inaugurer

avec lui les relations d'intimité en vûe desquelles il aét~ mis à part entre tous
les peuples (chap. I-XVI); 2° croissance perpétuelle d'Israël dans la sainteté,
afin de resserrer chaque jour ces liens sacrés tchap. XVII-XXYII). La première
partie se subdivise en trois sçclions : les sacri6ces (chap. I-VII), les prêtres
(chap. VIII-X), le pur et l'impur (chap. XI-XVI). Deux sections seulement dans la
deuxième partie: la sainteté personnelle dans lesd\fférentes circonstanées de la
,.je de famille et de la vie sociale{éh:1p.xvll-x;X),la saiJ'lteté,du culte,(chap. XXi-
XXVU)3.~, " 1 -



, LE LÉVIT!QUE .

30 fmportancedu Lévitique. - Elle ressort soit du but direct et immédiat
du livre, soit de son but indirect, quoique principAl.. ,

Le but direct, c'ecstlasa.nctificationdeiout -Israël, collectivement et indivi-
duellement.Lesdétails sônt .nombreux, niinutii)ux;'maistQut est grand, quand
il s'agit d'un tel sujet. Notez surtout les passages suivants. Sai~teté du culte:
11',3,10; VI, 17, 25,29; JIll, 1., 6j Xi 12, 1.7;, XIV, 13; XVI, 4., etc. Sainteté des
pretres: XXI, 6-8, 15, etc. Samteté de la nation: VI, 18, 27~ ~I, 21 jX, 3, 10;

'XI, 4.3-4.5; XV, 31; XVIII, 2i;XIX, 2; xx, 7, 20, etc.
~elJut indirect,' mais principal, c'e.st Notre-Seigneur Jésus-Christ, qu'il faut

voir sous chacune des prescriptions du Lévitique. Exemplar et umbra cœle-
stium, ditgaint Pauli. ln prJ!mptu est Leviticus liber, écrit pareillement sai.nt

. Jérôme 2, in quo singula sacrificia, imo singulœ pene syllabœ, et vestes Aaron,
et tolus ordo Leviticus, spirant cœlestia sacramenta. Saint Thomas d'Aquin
tient un langage identique : Sic igitur rationes prœceptorum ceremonialium
VeterisLegis dupliCiter accipi possunt :uno modo ex ratione cultus divini,
qui erat pro temporè illo cbservandus..; Alio modo possunt eorum rationes
assignari, secundum quod ordinantur ad figurandum Chri3tum 3. Mais, si
les moindres traits prophétisent le Christ, ils prophétisent aussi la sainteté de
son royaume, de ses' sujets, particulièrement de ses prêtres, et avec cette diffé-
rence que la sainteté d'Israël était surtout extérieure et légale, tandis que celle
du Nouveau Testame.nt l'emporte immensé~ent par son caractère spirituel,
intérieur. Cf. Matth. v, 17~4.8; S. Thom., Summ. theol., l' 2œ, q. 103, a, 2.

4."Livres à consulter. ~ S. Augustin, Quœstiones in Leviticum; Théodoret,
Quœstiones in Leviticum; les commentaires de Calmet et de Cornelius a Lapide;
l'explication récente de M. Crelier (Pt\ris, 1887), basée sur les meilleurs t:a-
vaux anciens et contemporains; F . Vigourou~, les Livres saints et la critique
rationaliste, t. ni, pp. 14.6 etss., 616 et S8.

, '

1 Hebr.nn; 5, Voyez les 6hàp. IX-X en entier. 1 3 SummatheO!iJ 1. 2'", q.lO2, 3.2. Cf. ibid.,

t Eptst. ad Pa~lin. 3. 8 et 6. ,
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3, Si holocaustum fuerit ejus oblatio,
ac de armento, mascul~m immaculatùm

. PREJMIÈRE PARTIE parlera tour à tour des holocaustes, des sacrl-

Lois dOnt l'obser"ation affermira l'alliance tlces non sanglants, des sacrlftces paclftques, des
conclue entre Israël el Jéhovah. sacrlllces Pi'Opltlatoires, et du rôle dss prêtres'

I, 1 - XVI, 84. dans les sacrlftces.

SECTION 1. - DES SACRIFiCES. l, 1 - VII, 88. f 1. - Les holocaustes. I, 1, 17.
Les sacrlftces de la 101 ancienne avalent pour 10 Holocaustes de gros bétail, vers. 1- D.

but direct le culte sacré de Jéhovah; leur but- OHAP. 1. - 1-2". Introduction historique, qui
indirect consistait à écarter les Hébreux de l'Ido- domine les chap, l-m. - Vocavtt,.. Dpmtnus. Jé-
lAtrie. Cf. S. Thom.,l" 2'", q. 102, a.~ et 3. Leur hovah, le Dieu de l'alliance récemment instituée.
signlllcation était tout ensemble typique et mo-' - De tabernaculo.,. Non plus du sommet du
raIe: typique, de la façon la plus noble; car SIDaï, comme pour la promulgation du Décalogue
« OInJlIa sacrlftcla, dit encore le Docteur angé. et des premières lois théocratiques (Ex. XIX, 3
IIque, 1. c., a. 3, oJferebantur ln Veterl Lege ut et ss.), mais du tabernacle récemment érigé et
hoc unum et singulare sacrlftcium (ChristO tlgu- consacré (E~, XXXVI - XL), qui servait maintenant
raretur, tanquam perfectum per imperfecta; Il de ~lais au Seigneur (Ex, XL, 32). - !'Uii9
moraie, parce qu'ns'portalent à la sainteté. Leur Israel, Plusieurs des mstructions du Lévitique
valeur était avant tout extérieure, « ad emun- co"cernaient directement les prêtres (cf. VI, 8-
datlonem carnis, Il comme dit S. Paul, Hebr. VII, 21, etc.); mais un grand nombre d'entre elles
IX, 13, puisqu'ns avaient été établis pour pro- Intéressaient aussi les laYques, c.-à-d. le peuple
dulre la pureté légale, o.-à-d. pour réparer« la entier, puisque tous les Hébreux avalent àoJfrir
violation d'un certain nombre de prescriptions d~ sacrlllces.
mosarques qui n'avalent point pour obJct de dé- 2"- 3, Le choix do la yictime dans l'holocauste
icndre des actes mauvais en eu,.-lllêmes » (Man. de gros bétail. - L'équivalent hébr. de hostiam
bibI., t. l, n. 394); mals ns n'avaicnt pas de ést qorbûn (littéral. : « ce qu'on approcho, Il ce
force pour eJfaœr directement les péchés, bien qu'on o~rc): c'est l'expression générale pour dé-
qu'ils pussent opérer cette rémission Indlrecte- signer toute-sorte d'oJfrandes et de sacrlllces, Cf.
mcnt;par un eJfet anticipé du sacrillce de Notre- Marc. VII, 11. Elle est souvent employée dans
~Ignem' Jésus-Christ, dont ns ét'lient hl figui"Ç, ces premiers chapitres du LévitIque, - De peco.
Voy; le" beaux déyc.1oppemcutsde S,TbolllilS,I" ~", rilrus. L'hébr. b'hémah désigne Ici les quadru-
q, .J(),1 ",2. Comp, Bos"uct, /;'lév. SUI' lcs J/ystè,'cs, pèdes domestIques légaleulcnt .1'UI"8 (note ,de

"rxofu..vat. de la 90 senGllne, - La Lé~i.:iateur Ilen, l, 24); le Législatour les paruiga aussitÔt,
- .

é



LEv.l, 4-10.': .
offeret ad ostium taberni\ctiij testimonii, un mâle sans tache et l'offrira à la porte
adplacandum Bibi Dominutt1; , du tabernacle du témoigl1age, p~tr se

rendre le Seigne\lr favorable.
. 4. Ponetque manum super capllt ho- 4. 11 mettra la main sur m tête de la

';: 'stire, etacceptabilis erit, atque in expia- victime, et elle s~ra reçue de Dieu et lui
; tionem ejus proficiens; servira d'exniation.."c 5. Immolabitque vitulum coram Do- . 5. Il immolera le veau devant.le Sei"
:';" ; miniJ.,. et o~e.rentfilli Aaron sacerdotes gneur, et les prêtres, enfants d'Aaron, en

sangUlne~ eJus, fundentes per altaris offriI;ont l~ sang, en 1erépandant autour
ciI;cui~um" quod est apte ostium tab~r- de l'atft()l qui e8t devant la porte du ta-
nacuh. bernacle.

6. Detra~t~ùepell() hostire, artus i ? Ils enlèveront la; péau de la victime,
frusta concldent; etùs ellccou~ront les membres parmor-

ceaux.
.1. Et subjicient in a;ltariignelQ, strue ,7: Ils ~.ettront le leu sous. l'allte}..,

hgnorUJllante composlta; apres aVOir auparavlillct prépare le bOl~,
8. Etmembra qure sunt c-resa, desuper 8. Ils_al'rangeropt dessus les mèn1bres

ordinantes, caput videlicet., et cuncta qui auI;ÇJnt été coupés; savoir: la têt() et
qure adhrerent jecori,. tout ce qui tient liU foie,

9. J,ntestinis et pedibus ..lotis ~qua; 9. Les .in~~tins et les pieds, lavés au-
ado~eblt<):ue eà saceroos i!UpeI; ~ltare in p!\ravant dans l'eau; et le prêtre les brlÎ-,
holocau_stum et suavem odorem Domino. lera sur l'autel pouf être au Seigneur un

. holocauste d'agréable odeur.
10. Quod si de pecoriol(!jobla;tio ()st, 10. Que si l'offrande est de petit bétail.. '

de ovibus siye de capris holocaustum, c'est-à-dire si c'est uu holocauste d~ bre-
masculumâbsque macu:~ fJiLerét ;.. bisou de chèvres ,celui qui l'offre choi.

,.. " ~ira un mâle sans tache,

;

en vue des InstrUctions qui s.11ivent, en g-ros bé- Aul tranchant rapldem~rit la gorge. Un prêtre
tail (de bobus, hébr. bl!qar) et en petit bétail était là pour recueillir le sang dans une couw
{qvîbU8, hébr.: $'61"). - Si ho!ocau..tuln. Le sub- et pour le ver$er ensuite per aUari... circuitum

, stantlf 'o!ah n'Indique étymologiquement que" ce (l'autel des holocaustes ).Voyez l'Atlas archlJOl.,
qui monteD 8url'autel; mals Il devint de bonue pl. CVI, fig; 8.

~! ' heure teChnique, pour marquer les vlctl.mes q1je 6-9. La victime est consumée sur l'autel. -
~è~ l"on brû1a.it Intégra1ement sur l'autel; dei là Toute cette partl.e de la cérémonl.e étal.t accom-
c: : .J'exacte traduction: de la Vulg., d'après)es LXX. plie p!\r les prêtres. 1° Detracla pelle: cette dé-

Gf. GQn. VIII,20, etlecommentalre.- Oblatio: pouille étal.t as~lgnée, dans l'holocauste, au ml.
de no1jveau qO1'bOn. ~ De armento: baqOr, le mot nistre oftl.clant (cf. VII, 8); 2° arlu8 in fr~to..,
traduit pius haut par" bobus D. - Masculum. non d'nnefaçon arbl.tl"al.re, mals en séparant les
De même dans tous les sacrifice8 les plus Impor- membres uuà uu,d'après leur conformatl.on na.
tapts,les anjmaux mâles a)'ant plus de valeur. turellc; 3° membra... desuper ol'ilinantes, éga-

. L'offrande des femelles _étal.t a1jtorlsé~ 'pou~ les lement d'une manière systématl.què, en recousU.
SaCl'~ces pacifiques (III, 1, 6), et rl.goureusement tuant à peu prè8 ranImaI sur l'autel (Atlas ar-
proscrite pour certains sacr.ifice8 expl.atol.res (~v, chool., pl, CVI, fig.10 et 13); 4° int'8tinis...lott8...,
28,3:1; v, 6, etc.).- ImmacuJat'tm~Mieltx: sans par respect po1jr la m:ijesté' d!vlnc. Le tral.t
défaut (~mim); autrement, c'e1it été faire In- subjicient... ignem (vers. 7) !le se ràpporte qu'au
jUrc à Dieu. -Ad ostium tabBrrl,acu!1. C..-à-d. prcml.cr de tous los sacrfficés, pul.sque, Ii partir
dans la cour, èntre .J'autel et l'entrée du Saint. de ce moment, le feu aaçré dut être toujours
'Voy. Ex. XL,26-27, et l'AtI. archéol.,.pl. XCVI, entretenu avec le plus grand soin (VI, 13 ).-'
fig. 1. - Ad placanàum... L'hébr. dl.t avec une Ado!ebit l'st une excellente traductl.on de .J'hébr.
nuance : pour obte)11r la faveurdc Jéhpvah, hiqtir,expressl.on délicate, qui n'est employée dans

,- 6. -La consécratl.on et l'I.mmplatlon dc la vl.C- la Bible que pour désigner la combustl.on litur.
tlme..- Ponet... manum... Belle cérémonl.e, ac- gl.que de .J'encens, de .J'huile sainte et des vie-
complie par le donataire, qui s"identl.fiait ainsI. tl.mcs. - Sur la métaphore $Uavem Odorem Do.
IIvec..la victl.me,- et f1'lsal.t d'elle son représentant mino, fréquemment répétée; voy. Gen. VIII, ~1.
devant Dl.eui.. 6rl'plationem. lj"ous retrO1jverons 2° Holocaustes de petl.tbétall, vers. 10 -13:
ce rl.te dans la plupart des sacrifices. Cf. lU, 2, 10-U. Le chol.x et l'I.mmolatl.on de la vlctl.me.
7, 111; IV,', 15, 24; VIII, 14,22 ,ctc.- Immo- - De pecoribus.Hébr:: $'6n; le menu bétail , par
labit... coram Domino. C.-à-d. eu avant du ta- opposl.tl.on aux bœufs. Cf. ver$. 2 et 3. On spé':
bernacle. Les deux expressions sont employées cl.fie cnsul.te : de ovibUs (les moutons en gêné-
alternativement dalls le même sens. Gt. ill, 2, raI), ... de capri8. - Masculum... Mêmes rêgles
8,.13, etc. Le donataire IIrimo13.1.1; 13 vl.ctl.me en que ~récédQmment. Les LXX ajoutent,. à la fin '
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.cC~:' ,. .)11 ro pra e al e ,. on l~ge queasce a eJUS, ~Qn ,:,,!~~
;;r;c :' couper, et Bans diviser lavictimê avec le Becabit, neque ferr9 di,'id~t eam, et, '$~~') :f~:,etillabri1l~ra eur .l'autel aptèsavoir 1 adolebit super altare,lignis igl~e sup- ;;ê~
":;0 Ill1S le feu sous le bOlS... C'est un 'holo- 1 poslto.Holocaustum est et obl~tio sua; :~
i"':' causte o~erl au Seig!leur, et une oblation vissimi odoris Dommo. '. !";

i':" ;ti
du vers.lQ :;'.<1\ s1ttO-l]aet ~'/ xe,?~ Z1tI.'r-ll'/ qui pouvaient servir aux hoJocaustes: Iode tu?:- ,:'fi,
~e~aÀ1I'/ Œ~~OU; QuQlqu~ ~mots, relatifs àla tu1"ibuB, l;j tourœrell~ communl1, ou «iqrtur ;;~
l1onsooraJ;lon de la vlctlm~ (vers. 4), n~ sol~nt auritus JI, qui fréquente la Palestine par grandes ;:1,
pa!! dan!! le~teprlmltlf, !e fait qu'ils expriment troupes du~anturie partie notabJec. d<j l'annoo (Cf... ;:jf
ést exact. - Ad latm... quod... ad aquilonem: ClInt. II, 11-12; J~r. vm, 7; voyez l'AU. d'hist. }!;,
sans doute parce q~e c'était l'endroit le plus com- . ~t., pl. Lxvm; flg. 6); ~o PU!Zi8 columblB, les pl. ,,'ê

'.. mode. En eftl1t, on jetait les cendres de l'autel geon~detoutes~orœs, qui abondent pareillement ;
,à l'est, vers. 16; à l'ou~st se trouvait le bassin enTerre ~lnte (Cf. Is. LX, 8;voy.I'AU. d'hist.

d'airain; au sud, l'escalier ou plan incliné qui nat., p1. LXVIII, flg: il et 4).
conduisait à l'autel; le cÔté du nord restait donc 15 -17. L'Immolation et la comb~tlon de, la
seul libre et dégagé. Nous trouverons (IV, 24, victime. -'- Un ~Ite spécial est marqué pour
29, 33; VII, 2) une prescription analogue pour l'Immolation des oiseaux. II èonsistalt en quatre
les sacrifices propltlatl)lres. D'après la tradition opérations successIves, accomplies par le prêtre
juive, les s,'crltlces pacifiques, pour lesquels il de service. 10 Retorto , ac '."UptO ""lI/neri8 loco.
n'y" aucune Indication de ce genre, étalent Im- Le verbe hébr. malaq, employé seùlement Ici et

cmolcs "Cn n'.lmportequcl endroit de la cour. v, 8, slgnlfleràlt, suivant les uns, replier vi "en je nt
ê' 12 - 13. La vlctilul1. est déPecée et brftlée sur en a~'rière ; Selon les autres.,. ouvrir avec l'ongle:

.l'autel, comme plus haut, vers. 6-9. - (tUfS la Vulgate a réuni lcs deux interprétatIons dans
aàhtCrent jecol"i. Hébr.: la graIsse. De même au cc passagè, et il est probable qu'clle a raison.
vers, R. Les monuments égyptiens reproduIsent assez fré-

S. Holocaustes d'oiseaux, vers. 14.17. quQmment cette cérémonie (AU. archéo(,! pl. cvrrr,
14. ChoIX de la victime. - D'abord l'Idée gé- tIg. 7). - 2. Decurrerejactet... En hébr.: il fera, nénùe : de avtbt!8. Remarquez la gradation des- coule~ goutte il gouttf}; trait lIaturel et pltto.

ccnd"a;e: bœufs, moutons eu ehèvres, simples resquc. ~ 30 Ve8iculIt1n... et phtma8. D'après On-, olseau.t. Le Seigneur uevouJalt p~que son.cult6- kélos, le syriaque, etc..:« le gésier et sa fiente. Il
, fût uae trop lourde charge AUX indigents. Cf. v, Le second mot hébreu est obscur. -ln !OCOq7'O

7-11; Xl!. 8, etc. En outre, les sacrifices d'oiseaux cll1ere8_.0u ~nlevaltfréquemment les cendres de
étak,ot Jommément preserits en dllférentQscir- l'autel, qu'elles aur!,lent encombré, et on les ac-
constances (xv, 14,29; Num. VI, 10). - On dé- cumula.it d'abord tout àeÔté, il la face orIentale;
termine plus clairement lcsdeux espèces d'oiseaUx puis, lor$qu'elles Io!"7nalent un amas gênant, on les
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CHAPITRE II

L Anima cum ootulerit oblationem 1. Lorsqu 'un homme présentera au Sei-
sacrificii pomino, si!Dila erit ejus obla- gneur uneobl:ation en sacrifice,son obla-
tio; i)tndeiquèsuper eam oleum) et tion ser~ de pur? farille,. sur laquelle il
ponet thus) répandra. de l'hulleet y aJoutera de l'enJ

, iJellS.
2. Ac deferet ad filios Aaron sacerdotes ; 2. Il la portera aux prêtres enfants

~t. quorum unus tollet pugillu!D plenum d'Aaron; et l'un d'eux 'prendra une poi-
~i':similreet olei, actotum thus, et ponet gnéede farine, et de l'huile, et tout l'en-
t~~: me!Doriale super altare in odorem sua- cellS) et il les fera brt'ilm. sur l'autel
); vissimum Domino.. comme un mémorial et comme un parfum
, ., très agréable aJlSeigneur.

3. Quod autem reliquum merit de 3. Ce qui restera du sacrifice sera pour
sacrificio, erit Aaron et filiorum ejus, Àaronetsesfils.etseratressaintparmi
sanctum sanctorum de oblationibus Do- les oblatious du ~gnenr.- ..

c mlUl., 4; èum autem obtJ11eris sacrificium 4. Mais lorsque vous o.ffrlrez un sa--

coctum in clibano, d9 Simila, panes sci- crifice de farine cuite au four) ce seront
~licet:absque fermenta) collSpers08 oleG) des pains sans levain, dont la farille
et lagallàazyma oleo lita. aUI'a été mêlée d'huile, et de petits g!-, teaux sallS levain arrosés d'hlule par.

dessus.
5, Si; oblatio tua fuerit de sartagine, 5. Si votre oblation se fait d'une choese

similre collSper~ oleo et absque fer- fri~e dans la p~êle, elle se;rade fleur de,
~ento, faryne détrempee dans l'hUIle et sans le-

valU.,
-

portait hO1"$dU camp, dans unlleu spécialement taire; le _quatrième, par les prêtres :tolWt pu-
choisi. Cf. IV, 12; VI, Il. -Oonfringet ascellas.., gillum,.. L'expression ponet memoriale est gra-
C.-à-d.. qu'il fa1laltarracher les I1l1es à demi, sans cleuse et éncrglque. L'acre du pr&tre rafraichls-
les séparer du corps de J'oJseal1. J,.utrè ~pératlon sait en quelque sorte dans le cœur de Dieu le
représentée sur les monuments égyptlèns (At!. souvenir du don"taire, de même qu'un présent
archéol.. pl. c~, flg. 7). Quel'lues Interprètes nous rappelle J'ami qui nous J'a offert.
uradulsent: n fendra J'oiseau entre les ailes 3. La part des prêtres. - Quoa ,'eliqu~m...
(P9ur enJevcr les entraUles), il ne le divisera de sacrijlc!o (de la min/lah). Ces restes étalent
pas < en entier, comme on le pratiquait pour les parfOis considérables, quand PQffrande avait été
grandes victimes). Voyez V. Ancessl, l'Égypte génér~use.- Sanctum sanctorum. Superlatif à
et Moïse, ParIs, 18'15, pp. 113 et 88.: le sacri. la façon hébraIque: tout il fait galnre, Gf.. Ex.
ftoe des colombes d'aprù les mo,,~ments égyp- XXVI, 33, etc. Les dUIérentel! oblations étalent
tiens. rangées en deux catégorIes: les trù saintes,

comme celle dont il est ici question, et les moins§ II. - R~tes à88 sacrifices non sanglants. saintes «< sanctum »). Les premières étalent ré-'

II,1-16. servées exclusivement, dans leur intégrité., à
1°' Les Qlf1'andesde farine.. vers. 1-3. J'autel et a1ix prêtres, et ceux-ci devaient con'
CHA-P. II.-,.1-2. La part de Dleu.- Obla- soro~r leur part dans la CQur du tabernacle,

tionem sacrificii. D'après J'hébr.: un qorbâ" sans en rien porter au dehors. Cf. VI, 11-18; .
c-mil1(1ah. Surlej)rClllier de ces noms,voyez la VII, l, 6; XXIV.. 9, etc. Une portion des secondes

nqte da r, 2". Le second désigne en général revenait au donataire, et les prêtres pouvaieut
ml don, un présent, offert il quelqu'un pour manger leur propre part chez eux avec leurs
obtenh' sa faveur (cf. Gen. XXXII, 21-22; XL~, femm~ et leurs enfants. Cf. x,12-14; XXII, 11, ,
j1,I5,ero.);mals,danslerltuèllsraélite,llest 13;xxm,20;Nuro.vr,20;xvnI,l'1. ,~

synonyme de sacrld~ npn sanglant, d'offrande 2° Les otfrandes de pa!n, vers, 4-10.
végétale, par oppesltiofi aux sacrlilces sanglants 4-1, ÉnumératIon de ces offrandes, d'après
(z'ù4{!im}. .-'- Sliuila. L'héhr, solet représente la leurs différelltes espèces. Plus haut, vers. 1- '$,
lin!! fieur de la farine du froxnent. Cf. Ex.. XXIX, 2. les sacritices consistaient simplement en farine;
- Qri'\t~'e.rltes il Ohse.l'Ver ~ur cette sorte d'Do Ici on offre de la f~rine pétI'\eet ayant subi .dl-
blation. Les trois prcnwrs (funàet... oleum, pouet vers gem-es de CUIsson. - 1. Offrandes CUltes
(hI\S. defe.j.et.,.) Qtaient aooomplLipar lé dOllB.- au four <ta..nur, le petit four ~rtatlf usité eD
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..-6. Vous la couperez par petits mor- 6. Divides eam minutatim, et fundes
ceaux et VOUfJ répandrez de l'huile par- super eam ol~um.
dessus.7. Si le sacrifice se fait d'une chose -7. Sin autem de craticula fuerit sacri;:'
cuite sur le gril, vous mêlerez aussi la ficium, reque simila oleo conspel'getur;
fleur de farine avec l'huile j8. Et l'offrant au Seigneur, vous la 80 Quam offerens Domino, trades ma-
mettrez entre les mains du prêtre, nibus sacerdotis,

9. Qui, l'ayant offerte, prélèvera du 9. Qui Jum obtulerlt eam, tollet m~-
sacrifice ce-qui doit en être le mémorial, moriale de sacrificio; et adolebit super
et le brûlera sur .l'autel comme un par- altare, in odorem suavitatis Domino.

fum agréable au Seigneur.10. To~t ce qui el}l +estera.sera pour- 10c Quidquid aute~ reliquum est, erit
Aaron et pour ses fils, comme une chose Aaron,. et filiorum ejus, sanctum sancto-
très sainte parmi les oblations du Sei- rom de oblationibus Domi~.

gneur.11. Toute oblation qui s'offre au Sei- 11. Omnis oblatio, quœ offertur Do-
gne~rse fera sans levain, et vous nebrft- mino, absque fermento flet, nec quid-
lerez sur l'autel ni levain ni miel en sa- quam fermenti ac mellis adolebitur in
crifice au Seigneur. sacrificio Domino.

12. Vous les offrirez seulement comme 12. Primitias tantum eorom offeretis
des prémices et comme des dons; mais ac mllnera j superaltare vero non impC!"
on ne les mettra point sur l'autel pour nentur in odorem suavitatis.
être une oblation d'agréable odeur.13. Vous assaisonnerez avec le sel tout 13. Qllidquid obtuleris ~acrificii, sale
ce que vous offrirez en saclifice, et vous condies, nec auferes sal fœderis Dei tui
ne retrancherez point de votre sacrifice de sacrificio tuo. ln omni oblatione tua
le sel de l'alliance devou'e Dieu. Vous offeres salo
offrirez le sel dans toutes vos oblations.14. Si vous présente~ au Seigneur une 14. Si autem ootuleris munus prinia-
-oblati<>n des prémices de vos grains, des mm frugum, tuarum Domino de spicis
épis encore verts, vous les ferez rôtir au adhuc virentibus, torrebis igni, et con-
~- ~
Orient; voyez Ex. m, 34 et le commentaire., et de prémices. Quoique exclus comme matières de'
l'AtlaS archéol., pl. XLII, fig. 9 -Il ). Le Léglsla- sacrIfices, le levain et le miel rentralcnt donc
teur établit une distinction entre lcs pains ou -dans la catégorie des productfu~ soumises à 1a
gâteaux pl)18 I;pals, nommés !lallol en hébreu, loi deS prémices. Cf. =,17; II Par. XXXI, 6.
parce qu'lls étaient « piquetés]) à la surface, 13. Le sel est requis dans toUs les sacrifices.
comme les pains azymes actuels (A,U.archiol., - La présente ordonl1af1ce ne s'applique d'une
pl. cv, fig. 4), et les logana l ,"qtqim, les manière immédiate qu'aux sacrifices non BaIl-
« grêles]», ou galettes très minces. - 2° De glants (les mots BacrL,IICit et oblattone tradul-
Bartagille (vers. 5-~). Dans ce cas, les g:\teaux sent l'hébreu mtn!lan); mais nous savons par
devaient être brisés mtnutatim avant d'être of- d'autres pass.'\ges qu'elle concernaltanssiles sa-
forts. Sur la Bartago, voyez Ez. IV, S, et l'AU. crlfices sanglants. Cf. Ez. XLIII, 24; Mal"C. IX,

,arohéol., pl. xx, IIg. il; pl. XLII, IIg.16.- 4,9-60. Le sel est le contraire du levain, puls-
30 De cratioula. Non pas le gril, nIais, d'après q11'll empêche la putréfaction. n est par là même -
les me\!1lmrs hébt'aYBants, un pot plus profond le symbole de la fidélité, de la stab\!1té. De là
ql1e la poêle, où l'on faisait bou\!1ir les gâteaux vient la belle expression Bal fœdertB, qu'on re-
dans l'huile, con1me plùsleurs de nOs pâtisseries. trouve Num. XVIII, 10; nPar. XIII, 5. Lcs Arabes

8 -10. La part de Dieu et celle des prêtres, sans - la réal!sent à la lettre lorsqu'lls concluent une
mesure bien déterminée. convention, chacune des parties contractantes

3° Le levain et le miel sont exclus de touBles mangcantune pincée de sel. "
sacrifices, le sel est requis dans tous, vcl'S.11-1S. 4° Offrandes de fruits nouveaux, vers. 14-16.

11- t.2. Proscription du levain et du miel. - 14-16. Munua représente à son tour le mot
OJllniB oblatio. Hébr.: mtn{zalo, tout sacrifice min{zak, -qui revient si fréqueulll1'!nt dans ce
non sanglant. - AbsqU6 fermettto, llJ lev/lln étant chapitre. - De spicis adhuc vtrentibua; telle est
regardé eomlite impur. Voyez 1 (]or. v, 7. - la matière de cette troisième espèce de sacrifice
Nec quiàquam... mellis. Le motif est le même, non sanglant. On suppose des épis de fromcnt
car les anciens employaient le miel pour produll"C dans lequel Je grain est déjà bien formé, quoi-
la fermentation. Cf. Pline, Rist. nat... XI, 15; qu'll ne soit pas encore parvenu à sa nlaturlté.
XXl,48.-PTtntittaB...eoru,netmunera.Hébr.: -TorrebtB igni. Premier rite. Les épis, ainsi
Vous les otIrlrczau Seigneur en olfrande (qorbâA) grll!é8, ont toulOU1"S été un mets tl"èS goû~ dés



5. Âdolebuntql~e ea super altare ih
. holocaustllm! lignis igne supposi~o! in
oblationem suavissimi odoris Domino.
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14~ Et ils prendront de la victime, pour
entretenir le feu du Seigneur, la graisse
qui couvre 'le ventre et toutes les en-
trailles ,.

15. Les deux reins avec la taie qui~st 15. Duos r~nllnculos c~ reticulo,
dessus r près des flancs 1 et la graisse du quod est super eos juxta ilia, et arvinam
foiea.v,ec les reins; jecops cum renunculis j

16.Etleprêtre-l\Js fera bJ:ftlM sur l'au-' 16. Adolebitque: ea su~,artare sacer-'
tel, afin qu'ils soient_la nourriture du dos, inalimoniam ignis, et suavissimi
feu et une ob1ation d'agréable odeur. odoris.O!finis adeps Dol1lini eritToute la graisse appartiendra au Sei'- .

gneur,
17. Par un droit perpétnel de race en 17. Jure perpetuo generationibus et

race, et dans tontes VOl! demeures, et cunctis habitaculis vestIisj nec sangui-
vous ne mangerez jamais ni sang ni nemnec adipemomnine comedetis.
graisse.

7 -11. Règles spéciales pour le sacrifice des des victimes sur l'aute1.1e divin Législateur rat-
mouton~. - Agnum. Le m!}t 7œ8eb du texte pri- tache une prescription générale. - Omnis a~eps

- Initif Indique plutôt un animal entièrement Domtnt erit. C'est le principe, solennellement
formé. - Dans les rites à accomplir par le prêtre, énoncé; d'où la conclusion: nec... omnino come.
nous n'avons à relever que le détail caudam detts. Par adeps, Il faut entendre ici les parties
tGtam (versc.9): la quelle épaisse, lourde et grasses citées plus haut (vers. 3-4, 9-10,"14-15),
graisseuse, déjà mentionnée antérieurement, Ex. non toutefOis la graisse qui est mêlée aux-cbalrs.
XXIX, 22. Dieu se réservait ainsi les portions de viande ré-

12-16". Règles spécla1~s pour1e soorilice des putées ieS meilleures par les Orientaux; mals ce
ehèvres. - La dliIérence ne provielltguère que SOllt en même temps les plus malsaines dan!!
de cette même qllAlue grMoe.. dont leI! cbèvres les pays cb..udl!. il y a donc tout ensemblc, dans
orlentalcssont.dépourvues comme les nôtres. cette prohibition, une base réligleusc ct unc base

:JO IntcrdictlQn de la g"a!sse et du sang des hygiéniqne.Oi.GuéneaudeMussy,Étudesurl'hy-
~!maux pour les usa~s p"ofanes. ve"s; 16b -17. gtè~ de Mo~e, ra"ls, 1885. - Nec Banguinem...

16b_17. A la combustion dès parties grasses Voyü Gen. IX, 3.



1. L~Seignèur parl~ encore à Moïse,
et lui dit: :

2. DitèS c6ci aux enfants '1 Israël: Lors-
qu'un hommè !iura pécbè par ignorance,
et viol~ quelqu'un ùe tous les commah-:"
aements ?u. Se~gt(eur, eh .fa~sant quelqutJ: -
chose qu'ùa défendu de fa1re;

3. Slsacerdos, qui unctus est, pecca- 3. Si c'~st le grand prêtre, mJ1ni de
verit, delinquere: faciens populum, offe- l'onction sainte, qui ait péché, faiHant
ret pro pecca,to suo vitulumimmaculatuni ainsi pécher le peuple ,il offrira au Se~-
Domino; .. gneur, pour son péché, :un veau sans

tache.,
4. Et adduèet ilIum ad ostium taber- 4. Et l'ayant amené à l'entrée du ta-

nacu~rtestimonii coram Domino, ponet- bernacle du témoignage, dèvantle Sei-
quemanum super caput ejùs, et immo- gneur, illui'mettra la main sur la tête,
labiteum Domino. et ill'immol~ra aq Seigneur.

5. ~auriet quoquede sanguil:Ie vituli, 5. Il pre~draaussi du sang de ce veau,-
inferens ilIum in tabernaclllum testi- qu'il portera dans le tabernacle du té-.. .
ITlOml; molgnage;

6. Cumque intinxerit digitum in san- 6. cEt ayant trempé son doigt dans le
guine, aHperget eo septies coram Domino sang,il en fera l'aspersion sept fois en
eolftra velum sapctuarii. présence du Seigneur devant le voile du

sanctuaire..
7. Ponetque de eodem sanguine super 7. Il mettra de ce m~me 'sang sur les

co!'nua altaris thymiamatis gratissimi cornes de l'autel, parfum très agréable
DoD1ino, quod est in tabernaculo testi- au Seigneur, lequel est; dans le taber-
ITlollii; omnem autem reliquum sangui- nacle du témoignage; et il réP!lndra tout

.nem fundet in basim altaris holocausti ,le reste du sang au pieu de l'autel des
in introitu tabernaculi.. holocaustès qui est à l'entrée du taber-

DacIe.
c .

f IV. - Bites des saarîftces le /!cM et point laissés à la dévotion d'un chacun, comme
IV 1 - V 13 pour P aux chap. x-m.'Le Législateur établit dlJféroutcs

" . distinctions, selon que le péohé avait été commis

10 Premier cas: sacr11ice pour le péch4 du parle grand prêtre (IV, 3-12), par la natIon en-
granit prêtre. IV,I-12. tlère (13.21), par le chef civil du peuple (22-26),

CHAP. IV. - 1-2. Formule d'introduction, ou paru!lslmple particulier (27-35). C'est une
analogue à celle de'l, 1-2. Elle domine tout 00 gradation descendante.
qul est oompr1s jusqu'à v, 13. - Peccave"it. C'est 3 -4, La victime pour le péché du grand prêtre.

là l'idée générale, que préeisent ensuite les I)l\>ts -Saceràos, qui Ui1ctus... Ces mots désignent olal-
per ignorantiam,L'hébr. biiigâgah signille lit- rement le pontife suprême de la 1ihéocratio;car
téralement : par égarement, par erreur (do la il recevait seul, parmi tous les prêtres, une onc- -
racine §agah,errer;cf. v,lS dans le texte ori- tlonèo~plète,Cf.vers.16;VI,12;vm,12;xxx,IO;
glnal; Num. xv, 24'29). ;D'après les LXX: Ex.xxxx,7,etc.-=Deli"querefaoiens.,.Legrand
&xoIJO"I(o),; dans l'ànoienne Itala : ([ Impruden- prêtre étant le représentaIitsupérieùr de la nation,
ter. » n ne s'agit point de fautes tout à fait ln- israélite, celle. ci tout entière était censée avoir

0volontaires, assurément, car elles n'auraient pas partagé sa faute. - Vitul"m: un jeune taureau,
eu besoin d'être expiées par dessacrlflCei; néan- la victime Imposée dans ce oas.
moins on 'les suppose sans préméditation, sans 5.7. L'emploi du sang de la victime. C'est Ici
malice grave: quelque négligenoo ou !rré!lexlon surtout que nous trouvons des différences carac-
coupable les avait causées. - Et àe mandatis. térlstiques avec les alitrcs sacrifices. - Inferens
La conjonction ~t n'est pas dans l'hébreu, où on in tabernaoulum: dans la partie appelée le Saint.
lit simplement: Lorsqùe quelqu'un (anima) aura - Asperget... co~tra velum: ie voile qui sépa-
péché par erreur contre l'un des commande- rait le Saint du Saint des saints. Derrière ce voila
ments... Dans les divers cas quI vont être expo- ~talt l'arche, le trône de Jéhovah (cor«m Do-
lés, les sàor11ioos étalent.str!otement obligatoires, mino).- Septws, paroo que c'est le nomw'e qui



13. Quod si omnis turba Israel igrio.. :"
raverit, et per imperitiam fecerit quod
contra malldatum DOlll.iI!Ï est,

14. Et postea in.!elleJl:erit peccatum:\'l
SUUlIl, offeret pro peccato suo ~itUbl~t
adducetqùe eum ad ostium tabernaclùi.~"c

15. Et poilent seniores populi mamt~,:'
super caputejus coramDomino; immo-"
latoquevituloîn co~sp~ctu Domini, 'c,

"~,l~

1 .

oxpi'lmc, d'après le symboî\smc dos Rûbl"CUX, la ces cendres, tout jmpI~égnées de la graisse des
J1e~ection d':nn acte. - -Bup/Jr oornua altar!s... victimes.
Voyez Ex.. XXVII, 2, et lecommcntalre. 2° Sacrifice d'expiation pour le péehé de tout

8-10. Emploi des me!lleures portions de la le peuple. IV, .13-21.
chair: sicut... hostit1! pa((!Jlcorum. Cf. ill, 3-5. 13-15. Le coupable et la victime. - Omnis
Elles-étalent donc consumées sur Pauteldes ho- turba Israel. Voilà, cette fois, l'auteur de la
locaustes. transgression: tout Israël, envisagé solidaire-

11-12. Emploi du reste des chai1"S. - Nous mcnt, comme fcrmant la Dation théocratlque.-
allons trouver d'autres rites caractéristiques. Pour Igl1oraverit. Rébr.: i~gu, « crraverlnt. » Voy. la
:lesholoc,"\ustes, tout étaltbrftlé sur l'autel; tan' note du vers. 2. - Et peT imperitiam... }{~br.:
dis que, dans les sacrifices pacifiques, une portion n,,'tJlam. La chose, d'abord, «.était restée cachée;-)!
nôtabie de lavlctlJUerevenalt';aux prêtres et aux. en la faisaut, on ,II.avait pas complètement.re-
:donataires; ici, ce qui .',,'appartenaltpas directe- marque que c'était un péché. - Panent Btniores
mont à Dleué~lt comme profané par le péehé populi... Les notables accomplissaient ce rite au
à c.'tptcr:aussi I!rülait-on la peau et le reste dcs nom de t~ut le peuple.
chairs extra oastra, loin de Dieu en quelqùe 16-21. Emploi du sang (16-18)et des chairs
sorte. Voyez, Rebr. Xill, 11-13, une très belle (19-21) de làvlctime. Mêmes règles qu'aux ver~.
applioation de ce passage au sacrllice de Jésus- 6 -12. - Le ve~. 20 contient pourtant un n°'f-
Christ, qui eut lieu'en dehQrs de Jérusalem. - veau déta!l, qui reviendra très fréquemment:
In IQcum mundum ubi cinereB... Cf. l, 16, et rogante proeiB sacerdote; ou plutôt, d'apr~
Pexplication. On ve!llait à ce que.le local choisi l'hébr.: Et le prêtre fera (ainsi) pour eux Pex-
~t convenable, à cause du caractère sacré de platlcn (k!pper)..



~34 t8-29.

18. 18. Il mettra du même sang sur les
~ornibu cornes de l'an tel q)li e_st devant le Sei,
m tabe gneur, dans le tabernacle du témoignage j
tem sa et il répandra tout le reste du sang au
ris holo pied de l'autel des holocaustes qui est il.
bernae l'entrée du tabern~ledutémoignage-

19. 19. Il en prendra toute la graisse, et
adolebi il la brû}era sur l'autel.,

2(). S 20. Faisant de ce veau éomme il a été
modo f dit qu'on ferait de l'autre, et, le prêtre
sacerdo pri~t poureux,le Seigneur leur pardon,

nera 'leur péché.. ,
2.1. Ipsum aut1jm vitulum efferet extra 21.. Le prêtre emportera aussi le veau

castra,.atque comhuret sic~t et prierem hors du camp, et le brûlera comme il a
vitufum, quia est pro peccato mtiltitu- été dit du premier, parce que c'est pour
dinis- le péché de tout le peuple.

22. Si pecca.verit'princeps, et feeerit 22. Si un prince pèche, et qu'ayant fait
unum e pfuribus peI: ignorantiam, quod par ig!lorance quelqu'une des choses qui

, Domini lege prohibetur, sont défendues parla loi. du Seigneur,
23. Et postea intellexerit peccat~m 23. Il reconnaît ensuite SOJ:l péché, il

suum, offeret hostiam Dœuino, hircum t)ffrira I!°ur hostie au. S~igneur un bouc
-., de capris immaculaturn, sans tache;~is d'entre les.chèvres.

24. Ponetque manum suam super c~- 24. Ill1u mêttI'ala mam sur la tête,
, put ej~s j cumque i.mmolaverit euro in et lorsqu'il l'aura i~moléau lieu où l'on
f locoubl Bolet mactari holocaustum coram 81 coutume de sacnfier les holocaustes

Domino, quia pro peccato est, devant 1e Seigneur, Parce " que c'est un

sacrifice pour le péché,
~5. Tin~et saccrdos digitum ln san- 25. Le prêtre t:c~perasondoigt dans

gume hostire pro peccato, tangens Cof- le sang de la Vlctime offerte' pour le
nua altaris holocausti, et reliquum fun- péché j il en touchera les cornes de l'autel
dens ad basim ejus. des holocaustes, et répandra le reste au

pied de l'autel.
. 2~. ~d!pem yero adolebi~ BUpra, S1cut 26; U fera brûler la g;raiBse. BUf l'aut~l,
ln VLCtlffiIS paclficorum fien BoIet ; roga- comme on a coutume de faIre aux Vle-
bitque pro eo sacerdos, et pro peecato- times pacifiques; et le prêtre priera pour
eju8, et dimittetur eL lui et pour son péché,. et il lui sera par-

donné. '
27. Quod si peccaverit anima per- 27. Que si quelqu'un d'entre le peuple

ignorantiam de populo terTre, ~t faciat pèche pal' ignorance, et qu'ayant fait
quidquam de his qure Domini lege prohi- quelqu'une des chosm q11Ï sont défendues

.. bentur, atque delinquat, par la loi du Seigneur, étant tombé en
faute, -

28; Et cognoverit peccatum sunJn, 28. Il reconnaisse son péché , Il offrira
offeret capram immactilatam j une c~èvre sans tache j

29: Ponetque manum super caput 29. Il mettra la main sur la tête de
hos~ire qu~ pro ~ccato e~t, et i~mo- c~tte victime off.erte p°u.r ~e péché, et il
lablt eam mloco holocausti. l'Immolera au lieu destine pour l'holo:-

cauj)te.
- , '

ao SacrIfice pour le péché' du chef civil du causti. Le gang n'était pas porté dans le Saint,
peuple. IV, 22-26. comme précédemment (vers. 1f-1, 16-1~), la faute

22 .~". Lc coupable ct la vietinle. - Princeps. n'étant Ims aussi grave. - Sleut ru t'ictimis pa-
Le substantIf hébreu; na..i' scrt Il désigner là chef cijlcorum. Cf. Ill, 14 -16, ct Ic commcntalre--
d'unc tribu (cf; Num.J, 4-16),.ou du moins RogabitqUe...Ilfcral'explatlon;Voyezlanotedu
d'une partie dc trlbtt (Num. XXXIV, 18 J. - La vel"S. 20.
vlctlmc, doms cc cas.. éu\lt un slnlple bouc. 40 Sacrifice pour IcspécQés d'ùn sImple partI-

24b_26. Lc sacrificc.- fn looo !Obi... holocau- cul1cr. IV, 27- 35,
8htm. e'4talt au côté ~pti!ntrional dc l'autel. 27 - 28". Lc coupable: anima.., de populo terrdJ,
Cf. J,II, et l'bxplicatfon.-lJornuaaltaris1iolo- un membre Isole dup~uple.

.



W,30 - 335

30. Le, prêu'e,ayant pris avec son doigt 30. TOlletque sacerdQs de sanguine in
,du sang de la chèvre, eQ touchera les digito $UO T et tangens cornua altari~
cornes de l'autel des holocaustes, et ré- holocansti, reliquum fundet ad basim
pandl'a le reste au pied de l'auteL ejus.
/ 31. Il ôtera auslji toute la graisse, 31. -Om~em autetn adipem auferens,
comme on a coutume de l'ôter allX vic- sicut auferri fJolet de victimis pacifico-
tim(Js pacifiques r il la fera brûler sur rum, adolebit super altare in odo'relIi
Yautel devàùt le Seigneur,. comme une suavitatis Domino; rogabitque pro eo, et
oblation d'agréable odeur; il-priera pour dimittetur ei.
celui qui a commis la faute, et elle lui
serap~'donI\ée..32. QQe s'il offr& pO)JT le péché une 32. Sin autem dl} pecoribus ohtulerit
brebis comlI1e victime, il preQdra une victimam J?ro peccato, ovelI1 scilicet :'
brebis qui soit saRS tache. immaculatam.,

33. IllQi mettra la main sur la tête, 33. Fouet manum super caput ejus, et
et il l'immolera au lieu où l'on a coutume immolabit èam in loco ubi soIent credi
d'égorgèr les hosties des holocaustes. holocaustorum hostilE.

~. Le prêu'e"ayant pris avec son doigt 34. SQmet~e sacerdos' de sanguine.
du sang de la brebis, en touchera les ejus digito suo, et tangens cornuaaltaris
cornes de l'autel dea holocaust~, et ré, holocausti, reliquum fundet ad basim
pandJ;a le reateau ~ie(j. de l'autel. . ~jus. . -

35. Il ôtera aQSSI toute la gralSS&, 35. Omnem quo que adlpem auferens,
comme on a coutume de l'ôter au bélier sicut aiIferri solet adeps alietis qui
offert en hostie'pacifique; il la brûlera immülatur pro pacificis, cremabit super
sur l'autel C0mrne un encens offert au altare in iniJensum Dorni~; rogabitque
Seigneur; il priera pour celui qui offre pro 00, et pro peccato ej.ns, et dimitte,.
et pour son péché, et il lui sera par- tur ei.
donné.

CHAPITRE V

1. Siun homme pèche, en ce qu'ayant 1. Si peccaverit anima, et audieritentenduquelqn'\mquifaisaitUllserment, vocero jurantis, testisque fuerit quod '

et pouvant être témoin de la chose, ou aut ipse vidit, aut conscius est, niai
poUlo l'avoir vue. ou pour en être assuré, indicavelit., portabit iniquitatem suam.il ne veut pas eQ rendre témoignage, il .
porterlJ, la peine de son. iniquité. . ,

2. Si un homme touche à une chose 2. Anim1J; qure tetig~rit aliquidîmmun-
impure., soit qu'elle ait été tué~ par une dum, sive quod occisum, a oestilJ, est, lJ,ut
bête, ou qu'elle soit morte' de soi-même., per se ~rtuuw, aut quodIibet aliud
ou que ce soit quelque bête qui rampe., reptile, et oblita fuerit immunditire sure,

, encore qu'il ait oublié cette impurl}té., il rea est., et deliquit j
- ne laisse pas d'êtl'e coupable et il a com-

mis une faute; .
v

28b-al. Une première sorte de victime: ca. 'termes so1/JnneIs le témoin de dire toute la vérité.
pram... Les rites de ce sacrlllce sont analogues Le cas pllrait être, en effet, celui d'un témoin
à ceux des vers. 24-26. qui refuse de déposer, dll\1S desclrconstllnccsoù

, a2 - 35; Une deuxlènle sorte de victime, IIU gré Ii semltcependllnt tenu dc déclar~ ce qu'Ii Il vu
du coupable: si autem de pecoribus... L'hébr. dit oucntcndu. Nous IIvons, Matth. XXVI, 63, un
simplement: si c'est un luouton. - Si.,..t aujcrri méluorablc exemple d'une IIdjuration de cegcnre,
Bolet (vers. 35 )... Y;oycz les notes de nI, 9 -11. mais adr~ssée Il l'accusé. "- Portabit iniquita-

50 Rites dos sllcrlfices pour le péché, dans. quel- te1n... II C1l resteraooargé, et en subira toutes
ques lIut1"es clrconstllllCes spécialement détcrml- les cons(:quences,. Ces mots reviennent fréqucm.
nées. v, 1-13. ment dllns lc Lévitlque.- Sceond cas, vers. 2-3:

CHAr. V. - 1,4. Trois cas sont exposés.Premlcr Impureté lëgale contrllctéc de dltfél'entcs mnnièrcs,
cas. vers. 1 : vocem jurantis. Mieux, peut-être, lesquelles sont sin!plement é~mél-ées Ici, mals
c adjurntltls; » la voix du luge, adlur-ant en dontnottstl'Ouveronsledéveloppementplusloln,



"C~c;,,";v:.;-", J,'i;;-;C'c;'"
3. Et si tetigerit quidqJlam dèir -iun- 3. Et s'il a touchê,quelque chose d'un

ditia hominis, juxtà omnem impuritatem homme qui soit impur, selon toutes les',
qua pollui Bolet, oblitaque cognoyerit in)puretés dont l'homme pe~t~tre souillé;
poatea, subjacebitdelicto:. et que n'y ayant pas pris garde d'abord,

~ il le recplillaiaseensuite, il aeracoupable
. de péché.

4: An:ima qure jurayerit, etprotulerit - 4. Si un homme ayant juré et prononcé
lapiis suis, ut yel male quid faceret, yel de seslèvies;'etconfirmé par serment et ;

,"ben~J et:idips~m juramento ~tsennon.e par ~a parole qu'il ferait guelque..chose'
finnavent, oblItaque postea mtellexerIt de bIeII ou demaJ, l'oublie ensUIte, ,et
: delictum suum, après cela se ressouvienne cde 15a faute,

5, .A.gat pœnitentialJl pro peccato, 5. Qu'il fasse pénitence pour son pé-
'ché, '. -

6, Et offerat de gregibus agnam sive 6. Et qu'il prenne dans les troupeaux
capram; orabitque pro ea sacerdos et une jeune brebis ou une chèvreqn'il of-
pro peccato ejus. frira j et le pr~tre priera pour lui et pour

c son péché.
7. Sin autem 'non potuerit offerre 7. Mais s'il n'a pas le moyen d'offrir

pecus, offerat duos turt~res, vel d\loS une b.rebis ou une chèvre, qu'il:offre
pullos columbar\lm Dommo, unum pro au Seigneur deux tourterelles ou lieux

;peccato, et alterum i~ holocaustum ; petits de colombes, l'un pour le péché et
, l'autre en holocauste., 8. Dabitque eos sacerdoti,. qui pri- 8. Il les donnera au prêtre, qui, offrant

m~m off.erens pro peccato,..retorquebit le premier pour le péché, l~i fera retour-
,'caput eJus ad pennulas, Ita ut collo n.er la tête du côté des ~ùes, en sorte,

"c'-h~reat, et non penitus abr\lmpatur. néanmoins qu.'elle demeure toujours atta-
chée au cou, et qu'elle n'en soit pas tout
à fait arrachée.

9. Et asperget de sanguine ejus parie. 9. Il fera ensuite l'aspersion du sang
tem. altari~; q.ui~quid autem reliquum de l'hostie:s~' les côtés de l'autel; ~t il
fuent, faclet distillare ad fundamentum en fera dIstiller tout le reste' au pIed,
ejus, quia.propeccato est. - parce que c'est pour le péché.

10. .A.lterum veTO adolebit in holo- 10. Il brftlera l'autre et en fera un
caustUIll, ut fieri solet; rogabitque pro holocauste, selon la coutume; et le prêtre
eo sacerdos et pro peccato ejus, et dimit- priera pour cet homme et pour son péch~,
tetur ei. ' et il lui sera pardonné.

11. Quod si non quiverit ma~us ejus 11. Q\le s'il n'a pas le moyen d'offrir
_duos offerre turtures, aut duos pullos deuxt6urterelles ou de~x petitscde co-

, columbarum, offeret pro peccato GUO lombes, il offrira pour son péché la dixième
similrepartem ephi decimam; non mit- partie d'un épi de fleur de farine. Il ne l'ar-

1

chap. XI-XV. - Et oblita... Des purifications spé- rive capram, d'après les rites décrits au chap; IV,
cJaI~s étaient requises pour laver ces soumur~ vers. 27-35. - Orabitque.., Hébr. : Et le prêtre
(Cf: XI, 24-25,28, 39-40; xv, 5, 8,21'; Num. fera l'expiation... (au moyen du sacriftce). Tra-
XIX, 10-12); et l'on suppose qu'elles ont été né- duire ainsi cette expression toutes les fois qu'elle
gllgées par suite d'un oubli coupable. C'est pour se représentera.
réparer cet oubli qu'un sacriftce va être exigé. - 7..10. Deuxième mode d'expiation, si le cou.
Troisième cas, vers. 4: l'abus dl1 serment. Les pable e.t pauvre: le sacrifice de deux tourte-mots protulerit labiis expriment d'ùI\e façon - ,'elles ou de deux pigeons, - Si non potue1it... .

énergique et pittoresque, surtout dàns l'hébreu Ici, et en plusieurs autrcs endroitlS, le céleste
(l'batt.. bisfataïm), ia 1égèreté avec laquelle on Législateur' a des attentions délicates pour les
Qura proféré ia formule du serment. - Ut ve~ pauvres. Dieu ne veut pas que son culte devienne
male...; vol bene: locution générale, qulcolXlprend ia cause d'une trop grande gêue. - Turtures , '
tous les actes humain..s. columbarum. Voy. l, 14, et le commentllir~-

5-6. Prenii~r mode d'expiation: le sacriflœ Les vers. 8-10 contiennent queJques détails ~ur
d'une brebis ou d'ùne chèvre. - Agat pœnite1i- le double sacrifice pro peccato (8- Il) et inhola-
tiam... Le vers. 6 est plus explicite dans le texte caustum (10).. - Betorquebit caput... "Ce rite a
original: CelnJ qui se rendra coupable de l'une été eXpliqué précédemment, l, 14-16.
de ces choses confessera son péehé. Il s'agit donc il-13. Troisième mode d'expiation, pour ceux
des trois cas clté~ plus haut. - De gregibus : un qul seront tout il fait indigents: une simple
lIICriilce de menu bétail (~'6n), savoir: aqnaln oiIrande de farine. - Partem ephi det:irr,anJ,..,



... . '
rosera point d'huile et n'y ,ajoutera I:>°int !et in eam.oleuin t nec thuris
d'encens, parce que c'est pour le peché. 1mponet, quIa pro peccato est.; .

0. ,12. Il la présentera au prêtre, lequel 12. Tràdetque eamsacerqoti, qUI pIe,.
'r.i en...prendra une I?oignée, la.brîil.era sur numex eapuf!iillum ~aùriens, c~emabi~'.,
" l'allte1 en méWOué dé celui quI l'aura super altare, I~ monlmentlJm eJus qUi

~i:: :'" oiJ;erte, . obtulerit,

'i;, \ ~3.Priantpourluietexpi~ntsa~a~te;. 13. Rogans pJiO i~lo etexpi:;n~; reli-:J,;
;'; Cc et 11 a~ra le resté comme un don qu~ lu~ quam ~ero pattern Ipse habebit ln ~u- Z

',;apparhent. . .. nere. . ..;

".' ',:' 14: ~e Se~neur parla encore à Molse, 14. ~ocutusque est DOIlllnus ad Moy,. ;
lCc, ,~t lu1 dIt: s~n, dicens : ,:
:;" " ,15. Si un h1)mme pèche par ignorance 15. ~nima, siprrevaricans cerem9Dja~,f
~!;;..,contre les ~é~émQnies d.ans lesc~osès gui ~er e.t1'Orem, in his 91lre Domino SI!rit)J
~~",,'sont sanctifiees au~elglleur, il offrl~a s,anctificata,. peeüa.vent, offeret pro 4e~,jÎ
:?':;:','PQur sa faute un béh~r sans tac~e pl'lS h~to suo.ane;tem Immac?latu!ll.de. gF~...;(,~
:~~i" ~.ans les troupea~, qUI peut val?udeux gIbus, qUI emIp~!est duobus siclis, JUx~:
;?;cc slcles, seloff le poIds du sanctuauè; pondus sanctllanl;
~:,' 16. Il restituera 'le dommage qtl~il a '16. .Ipsumque ql1o4 intlllitdamui re~
{té fait, en y ajoutant lln~ cinquième partie stituet; etquintam pàrtem ponet supra',
...i:,'" qu'il donnera au prêtre, lequel, offrant le tradenssacerdoti t qui rogabit pro eo offe-

;;;',?: béliel', priera pour lui, et son péché lui r~ns arietem; et diinittetur ei.
'/i sera pardonné. \

:\: 17. Si unhQmme pèche par ignorance, 17. Anima si peccaverit Fer 19noran-
;!-' en faisant quelqu'une des choses qui tiam, f~ceritque unum exhis qure Domini
*,1;0; sontdét'endues par la loi du Seignell~, lege .p.r?~ibe.ntur; et peccatt rea intel-
,: Cc et 'qu'étant coupable de cette faute, 11 lexent lnIqultatem suam,
!'", reconnaisse ensuitesoffiniquité; ,

r~' 18..Il prendra du milieu des troupeaux 18. Offeret arietem immaculatum de
!~ un bélier sans tache qu'il offrira au prêtre gregibus sace~doti, juxta mensuram resti-;' ",;
[~ selon la mesure et l'estimation du péché; mationèmque peccati; qui orabit pro ~o, ';

~;, '~~
;f:c, O.-à-d. ungomor ,QU 'omer, l'équlvalént de 3 lit. 88. \ 10 Les délits comnus envers DIeu et le culte :"";~

~,,; Of. Ex: XVI, 36; X;IX, 40, etc.",-: Non mtt!et... divin. V, 14-19. :!j:i
flti:: oleum...Ce saerlficepr(jpeccato différait ainsi de 14.16. Premier ces. - Locutusque;" Formule ,~f~

~\: 'la mtn/lah ordinaire, à laquelle on I\joutalt de d'introductl<!l1. Of. l, 1; IV, 1; VI, 1., etc, -" "C~

::;fc l'huile et de l'encens. Cf. II; 1- 3, ~ Reliqual1~... Prt1J"lil'ic~l1S... Au lIeu de cerellWnias, Il faudrait .fJ3

c partem.,. (vers. 13); O'étaltla part,9t en quelque «prœvarl~tlonem!'. Oette prévarication aur. :c'è'

; sorte le casuel du prêtre officiant. consisté, dans le CM présent; à frostrerle sanc. \;;~

. tualre, par suite ~une erreur coupable (per el" ';~

§ V, - Rites des sacrifices pour le délit. ,.orem, hébr.. biigagah. voyez.la note de IV, ~), c- ,Cc

V, 14 - VI, 1. de l'une ou l'nutre _des redevances Imposées:

D~ns le pnragl'3ph~quIPrécède,Hétaltques- dJmes, prémlces,etc,Of. Ex; XXVIII,sg;Nl1m.. c
tlon des sacrifices à oJfrIr pro peccato (hébr.. V, 6.8. Tel est le Fens des Jllotij in lIis ,qUt1J

/latt'at) ,on réglementé maintenant ceux qui de. Domi~o... sancliflcaLa. -, L'expiation consi$tall::

'Yalcnt.êtro.offerts pro I{e!ictr> (hébr. 'a~am).)~ 10 dans le sacrifice d'un bélier, ~'après le rite""..:

cquoiùl~ér"lont exactement le péché ot ledéll;J l~ué plus bas, ~, 1.10; ~od~S la restl~\I- ~:!

, I.os cxégètcs n'r>n~ PU réussir à S'nCÇ91'derS\1r tton de la ~omJlle ou de la cho.~ sQusti-alte aJ1

ce point, malgré de .longues et Sj\vnntosdliCUS. Stlnctuall'O, car leS;l,crtnco offa<;nit.l(} péchl\,{19n~"

slons. F;\utcs d(}comnusslon (le péché), fnu-tc& iàtiette; 3. dans une amcndo,.qui montait au;-

d'O\ulsslon (le délit );péChés coi.nmls cô~tre"les clnqu\èniede Jt\d~tte{~~L"tain 1!ai;tem;;. ~pra). :
pl"êccptos nffirrot\tlts; ou contl'O les p!'écoptcsné- ~RohltIVE\ment au preD1l~r~olnt, il l'.ègno quolqU~:

g!\t!{~; péchés v:oloritalres, péchés d')gnor:\nc~: ObScUi'ité,sur los mots,qui emil1OIest.", _L'RébreJl'

tellœ sol1t losd\stl!lct~ons qu~on a loylus SO11- pol:te : « scIon to~ ..'St)mntlol1,~CsSlc)oS d'nr' :

vèntapportéos;1. tort ,cr9Y°,\s - nous, St;rt9u~ :gènt, J) sanspréclser le ,tlomb:e dc~ slclcs. PI11-,?

liOur ln trolslèmè .< voyez la note do IV, 2).. Le slcur~ rabbins pOI)SCl1t, oomnlC saint Jérôme, que

d6l.IF parnîtsul?poscr une fa~tel?lu~ gÎ'IIve,1. c"cstunc ll1aulèrode dlr~ :QUO..lO bélIer dovalt

l;;q!1Cllc s:"rljoigllait un préjudICe Ulntérlcl causé ;valolrallmp!n~deux s)çlcs (6 fr. 66); - Sllr la

!i!)!t il Dlcu on tantquc roi théocra~lquo, soit poI,dus (ou slcl'}) sallchtarLi, voy.Ex, xxx, .13;

nll prochain. AllssJ la loi c:dgc. t-cllo UI1C rcstl- et ln note, ,

tution, Jnùépenù"mment du sncrlfico.Voy. Ç:llmCt, 11.19. Douxlème cas. A premlèrj) vue,.,Çe cas

C01mnent; ILttér, su..' z,,' LevUique, M. d& 1111, semblcgénél'lll, car les tcrmos qlÜ Ic définissent

: pp. 622.683. sont IJentlques àla formule OJllPloyéo plus haut,



338 LEv. V, 19 - VI, 9.

quia nesciens fecerit; et dimittetur ei, le prêtre 'priera pour lui, parce qu'il a
fait cette faut~ sans la connaitre, et elle
lui sera pardonnée,

per errorem deliquit in Do- 19. Parce qu'il a péché par ignurance
contre le Seigneur.

1. LoootUSM Dominus Ad Moysen, Î. Le Seigneur parla à Moïse, et lui
dicens : dit : .

2. Anima qure peccaverit, et contem- 2. L'homme qui aura pécM en mépri-
ptoDomino, negaverit proximo suo delJ()- sant le Seigneur et en refusant à son
situm quod fidei ejus Cl'editnm fuerat, prochMII ce qui avait été cfJfl}mis à sa
vel vi aliquid extorserit, aut calnmniam bonne foi, ou qui aura pal' violence ravi
fecerit, quelque chose, ou qui l'aura usurpé par

, fI'aude ou par tromperie;
3. Sive rem perditam invenelit, et 3. Ou q1li, ayant trouvé une chose qui

inficians. ill8uper pejeraverit, et quodlibet était perdue, le nie et y ajoute encore
aliudex pluribus fecerit, inquibus soIent un faux serment; ou qui aura fait que}.
peccare homines, qu'autre faute de toutes celles de ce(te

nafJUlre que les hommes ont coutume de
commettre;

4. Etant convaincu
i rendra

5. Omnia qure per fraudem voluit 5,Enson entier tout ce qu'il a vouln UBur-
obtinere, integra, et quintam insuper per injustement. Il donnera de plus une
1>artem domino quI damnum int~lerat. ciflquième partie II. celui qui en était le pos-

sesseur, et II. qui il avait voulu faire tOlot;
6. Pro peccato autem suo offeretarié. 6. Et il offrira pour son péché un bé-

tell immaculatum de gr~ge, et dabit lier sans tache pris dans le troupeau,
eum sacer!ioti ,jùxta restimationem men- qu'il dfJnnera au prêtre, Belon l'estijna-
suramque delicti; tion et la qualité de la faute.

7. Qui rogabit pro eo coram Domfuo, ,7. Le prêtre priera pour lui devant le
et dimittetur illi pro singulis qure fa- Seigneur, et tout le mal qu'il a fait en
ciendo peccavit. péeha.nt lui sera pardo~.

8. Locutusqueest Dominus ad Moysen, 8. Le Seigneur parla encore à Moïse,
dicens : - et lui dit:

9. Prrecipe Aaron et filiis ej1lS : Hrec 9. Ordolmezçeci à Aaron età ses fils:
- "
xv, 27 -28, pour le simple péché; mals la positlDn à l'égard d'un p~reil délit JI (traduction de l'hé.

, qu'il occupe dans ce passage consacré aux délita breu). ~Con~mptoDomî,iO: parce que se rendre
"'détcrmine nettement sa nature. Il &'~it donc. de coupable de n'importe quel délit, c'est toujours,

nouveau de préjudices portës au sanctuaire. - finalement, offenser Dieu.
:;, Offcrcns arietem... Comme pour le prcmier cas, 4-7. Le mode d'expiation. Voyez v, 15.16, et'
~".' ve1'S. 16. - JU'lita mensuram... pecooti. Simpl~ le C!>mmentaire.

plement, dans l'hébr.: d'aprés ton estimation.-
Quta pcr crrorcm... Le tèxte priniltif est d'une § V. - RISle des pr~tres sclonles à!fférentcs

. grande énergie :'aiamhu'aSQm'aSamlaYhov(loh; espêœs dc saC1'ijl.ces. VI, 8 ~ VII, 38.

. "c'est un éacriftce de délit, car il avait commis un 10 Règles à observer pour Pholocauste. VI,
délit envers le Seigneur. » 8-13.

20 Les délits commis envers le prochain. , '1 S-9°. D'abord une formule d'iutroduction (10-
VI, 1-7. eutus est...) qui embrasse les vers. 9b_1S dè ce

CRAP, VI. ~ 1.3. On expose d'abord plusieurs ~. VI; puis le tItre du présent alinéa (kitc.;.
manières dont on aura pu léser le prochain dans Ceg: holocausti). - Prœcipc Aaron... Les loisquf
ses biens matérieis: " en mentant à son prochain précèdent; I, 1-vr, 7, s'adressaient à tout le peuple;
aIli!Ujet d'un objet déposé chez lui, ou confié à celles ,ci concernent particulièrement les prêtres,
la garde, ou dérobé, ou extorqué, ou d'un objet en taut que sacri1lcaùJut3.
pcrcùl q~ïl a trouvé, et s'u fait un faux serment Sb. Le feu perpétuel pendant la nuit. - c"e.



::Yoiciquelle est la loi de l'holocauste: il
brillera sur l'autel toute.la nuit jusqu'au
matin j .le feu sera pris del'.autel même.

10. Le prêtre, étant vêtu de sa,- t'lÛlique
p;tr-dessus le vêtement de lin qui lui

,couvre le3 reins, prendra les cendres qui
.: "resteroniaprès queJe feu aUl'a tout con-

'.,~umê:et,les metmnt prés de l'autel, '

, U. ~l-quitterases premiers vêtements, 11. Spoliabitur,-pridribus vestinwntis.,
: :en prendra d'autres, portera les cendres indutusque alüs, efferet eos ex~a castr,a"
:;~Ol:8du c!!,mp, et achèvera de les faire et in'1ocomundissimo usque adfavillam

entièrement co~sumer 'dans un lieu très consumi faciet.
,pur. ' ~

12. Le feu bffilera toujours sur l'autel, 12.. Ignis autem i~ altan semper ar-
, !Jt le prêtre aura soin dé l'enttetel!ir, en debit, quem nutriet sacerdo8 subjiciens

Y,~ettant, le m~tin de chaque jour, du ,}ignamaue per singuloa~die~,et i.mposito
bOl8 sur lequel 11 placera 'holocauste, holocausto, desuper adoleblt adipes pa-
et f~ra briller lagraiss~ des hosties paci- cificorum.
fiques.

13. C'est là le feu quibrÎ11e~'a to~ljou~s' 13. Ig~~ e&~ iste p~rpetul1B.. qui nup-
s~r l'autel,'sans qu'(Jn le laIsse JamaIS qua~ deficlet ln almn.éteindre. ~

14.Voiei la.loi du sacrifice et defJ of- 14. Hrecest.lex sacrificii et libamen-
b'andes de fleur de farine, que les fils torum, quaI offerent filii Aar{)n coram
d'Aaron offriront deva~t le Seigneur et Domino, et coram altari : :devaut l'autel: .. "

15. Le prêtre prendra une poignée de 15. Tollet sacerdos pugiJlum similre,
la plus p,Ul'e farine mêlée av~c l'huile, quaI co~sl!0r~ .est oleo,. ettotum thus,
et tout 1 e~cens qulon ,aura mIs dessus, q~od su.per Sl~11~m p'os~t.um ~s~; ad()le-
et les fera brfiler sur 1 autel, co.mme ]ln bltque mud ln altan, ln molume.ntuXD
XD<!nument ,d'une odeur très agréable au odorissuavissimi Domino,
SeIgneur;16. Et pour ce qui reste de la pure 16. Reliquam autem partem similre :
farine ,Aaron la mangera sans levain comedet Aaron cum fil~s suis, absque
avec ses fils; et i1 la mangera dans le fermento; et. cotnedet in loco sancto atrli
lieu' saint, dans -.le parvis du t;3.oor~acle. tabernaculi., '.

mab/tur (scillc. holocaustum) Iota noct'.:. CL Ex. truction du temple de JérUsaiem par NaWeho-
XXIx, 88-46. Par conséquent,1e feu aussi devait donosor; mais les saints Livres nous racontent
brlijertol1te la nuit surl'autelde3 ho~ustes;C'est qu'il fut, alors même, merveilleusement préservé.iJ6 que l'hébreu dit plus clairement: Et le feu de cr. li Mach. l, 19-22. ' ,

l'aut~l ysel-a IIll!'mé{sur l'autej; au lieu de iunis 2° Règles que les prêtres devr,?nt observer dans
eœ eotlem..). tes saeriilceB non sanglants. VI, 14 -18.

10-1.1, Ce que le prêtreollleiant devait raire - 14-15. Titre'de ce nouvel alinéa (vers 14), e~
chaque matin pour l'ent~etlen du .,feu sacré. - description sommaire du sacrifice en question
Vestietur tu"ica, ... feminalibus. C'étaient lès (vers. 15). Cf. II, 2- 8. - Sacr/ftcli et libamento,.,
parties principales du costume des simples prêtres, t'Um.L'hébreu n'a qu'un seul substantif: min/lal, '

Cf. Ex. XXVIII, 41-48. - Tolletque cineres...Les Voy. la !lote de u, 1.
cendres, d'abord accumulées auprès de l'autel 16 -18. Dotails nouveaux: la part des prêtres
(et, 1,16, et la note), ét.'lient ensulte portées et son emploI. - Comedet... abaque fermento.
extra castra (voh', IV, 12, .et l'explication); mals (J.-il-d.qu'avec le reste de la farine on devait faire
pour oette seconde Opér-.\tlon, qui le conduIsait des pains sans le.vain,' que les prêtres et leurs
hors du sa!!ctuaire, Je prêtre quittait ses vête- enfants mâles (mares, vers. 18) avaient seuls le
ments de cérémonie et en prenait de pIus com- droit de manger, et s()ulement dans l'cne()inte du
mun~. taberna()le (in loco sancto atrli.." vc:rs IG); cm

12-18. Le feu .perpétuel durant le jour. - ces restes étaicnt tout il fait sacrés (sur l'expl'Cs-
Remarqu()Z res rép6titionsplein()s (j'emphase qui sion sanctum sa'~ctorum, vol. u, 8, ctle CQm-
relèvent l'ullportance de ce rite symbolique, Le mentaire). - Au lieu de pars ejus,.. inclus",n,

feu sacré figUl"ait, cn e~t, les adorations per- lIscz, d'après l'h6br.: Je le lcur al donn6 comme
l'étuclleSdç.1a natIon tMoCl"atique. Il ne s.étei- leur part de mes feux; c.-à-d. des offrandes
gnit, dlsen~ les rabbins, qu'au moment de la des- qu'on m'avait fa1~cs l'om' qu'elles fussent cousu-



22. Sacerdos, qui jure patri succes-
Berit ;et rota cremabitqr in altari;

23. Omn~ enim sacrificium sacerdotum, igneconsümetur,nec quisquam comedet

ex eo..
24. Locutus est autem DQlilinus ad

Moysen, dicens : -
25. Loquer\j .Aaron etfi.liis ejus : Ista

1!St lexhostiœ pro peccato: ln loco ubi
offer!ur holocaustum, immolabitur coram
Dollllno. &nctum sanctorum est.

26. &cerdos qui offert, comedet eam . e pr e qU1 0 e a mangera
in loco sancto, in atrro tabernaculi. dalls le lieu saint, dalls le p~rvis du ta-

berllacle.

-:
~ m~ ep,hoIQClluste. - Qui tetigerit... 8ajWtitl~: :'tité : un 'Qmer, corom,.; plus haut (V, Il; ùeci-
, bilaI;. Deuxiriterprétatlons sont possibles :10 POw f mam partem:..).- La pcrpétuité : sempiterno.

., ';'1 '~uchcr ces oblations saintes, les prêtres devl"Q!lt Tous les jours de la vie du grand prêtrfJ, SuivJmt
I~~ ~~c",pcsséder une gra~de sainteté morale; 20 qui- la tradition juive, que paraissent favoriser les
~,;~~,coonq~e les aura touchées saps être prê~re sera passages 1!;ccll. XLV, 14; Hebr. VII, 17; d'aprèS c



1. Voici la loi de -la victime POUl le
délit: Cette hostie est trèss~inte.

2. C'est pourquoi on sacrifiera la vic-
time pour le délit à l'end!oit où l'on im-

" .mole l'holocauste; son sang sera rép~ndu
autour de l'autel.

$. On en offrira la queue et la graisse
qui couvre les entrailles,

4. Les deux reins, la graisse qui est
p:rès ~e~ flancs, et la taie du foie avec.
les rems.

5. Le prêtre les fera brfj}er sur l'autel;
c'est comme l'encens du Seigneur qu'onoffre pour le péché.. .

6. Tout mâ;le de la race sacerdotale
mangera de la chair de cette victime
dans le. lieu saint, parce qu'elle est très
sainte.

11.':- '0 Sanctum sanctorum est. Cf. II, 8, De sacrifices sont déslg'!és paria formulegénérnle;
ce second;polnt déco\llent toutes les prescriptions c,'jus~anguis intertur..in tabe77!aculum. Il s'agit
que renferment 'les vers. 26.30; elles se rap- donc de ceux qui étalent Immolés pour le péché
portent soit à l'emploi que les prêtres devaient du grand prêtre (IV, 5-7), pour le péehé de la
fah'c de leur part (26 !)t 29; comp.Jes vers. 16 nati9n entière (IV, IG'18), et à\a fêtc de l'EXP,!3-

'et 18), soit à l'état de 8!\netlficatlon dans lequel tlon (XVI, 27), pulsqlle; dans ees trois cas, une
le moindre contact avec le sang ou la ehalr des partie du sa~,! de 1": viCtime était portée dans
Victimes plaçait les personnes et les choses (27.28). l'intérleurdù tabernacle. .
De là lln lavage dans le lieu saint,pour les vê,.. 50 Règles que les prêtres devaient observer
tementB et peur les vases de métal; quant au dans les sacrlfieespour le délit. VII, 1-10.
.,as ftctiZ&, que le jus des viandes sacrées avait CHAP. VII. - 1-7. HtBC... lw... P'I'O dcZicto.
pénétré pendant la cuisson, on devait le briser Cf. v, 1-i3. Après ce titre, nous trouvons un
complètement; 11 ne devait plus servir à des principe général, sancta sanctor'um est, auquel
usages profanes. Il est bon de remarquer lei que se rattachent. comme précédemment (VI, 2~) la
les Orientaux verni8Sent très rarement leurs pe- plnpart des détails qui suivent: cérémonies de Plm-

, teries communes. - HosUa enim... C'est « au- molatlon, vers. 2; combustion des parties grasses,
rom DqU'11 faudrait; car on va établir une excep- vers. 3-5; la portion des prêtres et son emploi,
tlon. ta chah' de certains sacrifices offerts pour vers. 6. Le vers. 7 établit une comparaison, S\lr-

\ le péche non çomeiletur 1 seil çom!l~retur; etçes Wllt a\l point d@ vuo de 1& part deS prêtres, entre~



342 LEV. VII, 7.16.
,. 7. Sicut PT? peccât? offertur ~ostia" 7. ~ommeon offre une victime po~r. le

lta et pro dehctoj utnusque hostile lex peche, on l'offre de même pour le deht;
uu~ ent : .ad s,acerdotern j qui eam obtU- j' il n',y aura qu'une ~e.!lle loi pou~ ces deux
lent, pertlneblt. hosties. L'une etlauu'e appartiendra au

prêtre quI t'aura offerte.S. Sacerdos qui offert h~locausti victi. 8. Le pJ!être qui offre la victime de
mam ,habebit pe!l~m~jus.. . l'holocauste en aura la peau. . ,j~

9. .Et ?mn~ sacnficlum.slm~lrel qlIod ? Tou~e offrnnde (le fleur?e fa~~e;;,;;j}jfi
coqUitur. mclibano, et qUldqUld III cra- qms&cUlt dans le f~ur, ou qUI se rofut",;"jJ'"
ti?,ula, vel i~ sartagine ~rreparatur, ejus sur le ~il, ou quI s:apprête dans la poê.1e,'.':'::;~

/ ent sacerdotis u quo offertur; ~~~::~endra au pretrepar lequel elle est ,~?

, 10, Sive oleo conspersa, sive arida l , 10. Si elle est mêlé& avec de l'hui1e, c';

fuerint, c!lnctis fi!ii~ Aaron mensura oq si elle est sèche, eile sêra partagée :,i!;~
reQU3 peT smgulos dlvldetur. ég~lement entre tous les fils d'Aaron. ",

il. Hrec est lex hostile pacificorqm 11. Voici la loi des hosties pacifiqu~ ' ;;.:q,
T' qGreoffertur Domino: -qui s'offrent au Seigneur. . ""7-)
; 1~, Si pro gr~tiarum actione gblati6 12. Si c'est une.oblation ().our raction ,;~r
~~; -fIlent, offerent panes absque fermento de. grâces" on o~ra des pam~ san&" le-. ,.~{,\i
~;conspersos oleo, et. la;gana azyma U~Cfa va~n mêles,d'hUlle! desgâteallx sans le- 7:~?
~J: oleIJ, cuctamque slmllam, et collyndas vaIn arroses d'huile par.,dessus, de la ;,0:;,
~l:"lei adruistion~ conspersas; plus pure farine qu'un aura,Î,ait cl!i!'e', ':J:~~ ., et des tourteaux arrosés et meles d'huile.. ". ;,:I1i';

13. Panes quoque fermentatus, cum 13. On offrira ,'3,ussi des pains levè8 :~;~~
hosti:. gratiarum, qure Îmmolatur pro avec l'hostie d'action de grâces, qui s'im.: ~;:
phciflcis; mole pour le s!lcrifice pacifique; -.i,

14, Ex quibus anus pro prirnitiiB 1.4. L'un d'eux sera offert au Seigneur,
IJfteretur Domino, et erit sacerdutis qui pour les prémi;)es, et il app«rtiendr!l au
f:uI1det ftustire sanguinem. prêtre qui répandra le sang de la vic-

time.
15, Uujus carnes eadem comedentur 15.. On mangera la chair de la victime

dic,., nec remanebit ex eis quidquaru
r ~e jonrmême, et,il n'en demen~era ri..enusquc, ruane. - jusqu'au lendemain.

16. Si vota, vel sponte quispiam obtu-; 16. Si quelqu'un offre une victime
it:rit hIJstiaru, eadem similiter edetur .après avoir fait un vœu, on spontané-

J die; sed et si quid in crlosti~uw reman- ment, on la mangera !lussi le même
ht:rit, vesci licitum est; jour, ~t quand il en demeurera quelque' chose pour.le lendemain, il sera en()ore

pl!r~is d'en manger;. ,

l"s /!I.crlhc~ pour 1" péché lit les HIIcrlfices-pour pour les sacrifices pacifiques. VII, 11-21.
Jo délit.

1 11-15. A 1.. sultll d~ tltro qui introduit l'all-
8-10. Part attribué" aux prêtres dans les holo- néa (y"rs. 11: HtBC est lex...), ou établit trois'

claustlls lit les HIIcrifloos nun sllliglants. Ces détails catégories d'hosties pucifiqulls. Nous avons la
~\!nt Insérés Ici à Cuuse dè.lew anulugle..vec ceux premièroaux v"rs.12-15: pro gratiarum actione.
des Vers. 6-1. - Daus l'holucaastc, l'oJ1lclantha- - Offerent panes, ... laifana, '" coUY1idas,.. Énu-
bebit peZZ"m; probabl"went "usai !1üIlS I"S HIIcrl. mératlon (12 -14) d..s-offrand"s non ssnglantes
nœs pour le péché et pour le délit, à p..rt de qui accompagnaient Jes sacrifices pooifiques. Voyez
""rt:s exooptlons. Cf. IV, 11, 21.. Suivant la tra- n, 4, et I"commentairt:. - Panes quoque 1er-
dltlon juive, la peau revenait au donataire dans ment(Ztos. Trait qui surprond, après laprohlbl-
l..s sacrifices paclflqu"s. - Pour l..s oifrand..s non tlon si formelle du levuln dans les Bacrlfioos,
s..nglantes, vers. 9-10, on établit unedistinetlon II; 11. Mals ees pa~ n'étalent pas destinés à
lJasée sur leursd1Jférentes "spèces (n, 4-1; voyez servir d'oblations, comme ceux qui ont -Ité men-
les no~). Tout CI: qui était cuit tn cltOO1W, tn tlonnés ~u vers. 12; 1Js devaient simplement: ser.
cr~ttcu&j" tnsarlagtne, appartenait au célébrant, vlr au repas q~ suivait les BacrJt!oos d'action de
car on )ftralt ces choses en quuntlté moindre; gclèes (c"j'tS ca,:ncscomedentur,., vers. 16).
au contl-alrt:, la farine cru" était purtaLgée untr" 16-18. Deuxlèmo et trolsJèmu-.catégoritJS dos sa-
tous les prêtres, paroo qulO 1~ restes en étalent" crJlIces pacifiques. - La secondoest contcmIo dans
beaucoup plus abondants. le substant~ voto (par suite d'un vœu), 1" trol-

GO Règles quI! les prêtl..s HlèlDe d"n8 l'lIdverbu spontB (BIIDS autr,,~otjf'
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17. MaiS tout ce qui s'en.trfJuvera de 17. Quidquid autem tertius invene!it
reste au troisième jour sera consumé par dies, ignis absumet.
le feu.l~. !J'i quelqu'un mang~ ~,e la. ~hairde 18. Si 1Juis d~ carnibus ~cti!fi~ paci- "~~
la Vlcti~e pacIfique letrolSieme Jour, 1'0- ficorulI1 dIe tertIO comedent, Irnta fiet "i'!
blation deviendra nulle et elle ne seI'Vira oblàtio, nec proderit offel-enti j quin .;,,(1

. derien à celui qui l'~ura offerte; mais, au .potius qureçumque anima tali se edulio;~
contraire, quiconque se sera souillé en contaminaverit, prrevaricationis rea erit. ,!",~
mangeant ainsi de cette hostie s~ra cou- .'~

pable d'avoir violé la loi.19. La chair qui aûra touché quelque 19. Caro qûre aliquid tetigerit immun-
chose d'impur ne sa mangera point; mais dum.. non comedetur., sed çomburetur
elle sera consumée par le feu; celui qui igni; quifuerit mundus, vescetur ex ea.
sera pur mangera de la chair de la vic-
timepacifique.20. L'homme qui, étant souillé, man- 20. Ani~ pollum qure ederit de car-
gera de ]a chah. des hosties pacifiques nibus hostire pacificorum, qure oblata
offertes au Seigneur, périra du milieu de est Domino, peribit de populis suis;

- son peuple.
21. C~]ui qui, !1)'ant tQuché à quelque 21: .Et qure. tetig~rit .immun~tian!;

chosed'impur,soItd'unh.olll1ueou d'une hOlnlnIS, vel Jument1, SIV6 omn1.8 rei
bê!e, ou généralement à:outeautre chose qu~ pollue~e POt,est, e~ co.m,edent de
qUI peut souIller 1 ne ~aIsse I:>a.s de ma~- hn.J~sc&~odi ~armbus, mter!brl de po-
ger de cette chaIr 8a~nte,penra du ml- pulis SUla.
lieu de son peuple.22. Le~eigneur parla encore à Moïse, 22. Locutusque est Dominus ad Moy-
et lui dit : sen, dicens:

23. Dites aux enfants d~Israël: Vous 23. Loquere filiis Israel: Adipem aviS;
ne mangerez ~int la graifJSe de la bre- et bovis, et caprre, non comedetis.
bis, du bœuf, ni de la chèvre j24. Ni de celle d'une bête qui sera 24. Adipem cadaveris morticini, et
morte d'elle':même, ni dë celle qui aura ejus ~nimalis quod a bestia captum est,
été prise par une. autre bête; mais vous habebitis in varios usus.
vous en servir~z à d'autres usages.25. Si quelqll 'un mange de la graisse qui 25. Si quis adipem, qui offerri debet
doit êtreoft;erta et brûlée devant le Sei- in incensum Domini, comederit, peribit
gneur comme u,n encens, il périra du mi- de populo suo.
lieu de son peuple.26. Vous ne prendrez point non plus 26. Sanguinem quoque omliis animalis

: -

spécial que la dévQtlQn et la pIété). - Sel! et et le sang des animaux. VII, 22-27.
ri ln crastinum... Règles prQpres à œs deux 22 - 23'. TransltlQn et IntrQductlQn. - FUiis

classes d'!)Qstlee pacifiques, ,On accorde plus de Israel, et pM seulement aux prêtl'es (cf. VI, 8,
wmps pour oonsQmmer le reste des chairs. Néan- 14.. 19, 24); le peuple entier était Intéress~ à bien
mQlns, quidquid... terttus dies J tUits absumet: cQnnaltre œtte gr:ave InjQnction. C'est le dévelQP-

'1~ viande aurait pu se oorroÎnpre, ce.qul eilt été - pement de m, 11.
une profanatlQu du sacrificc, et même SQn annl- 23b_25. TrQIs règles relatives à l'emplql de la
hil~tiQn devant Dleu,alnsl qu'il est expllquéau graisse. - Première règle: Adtpem Qvts La

.. vers. 16. graisse des trQIi espèces de quadrupèdes qui fQr-
19,21. Quelques autres prescriptlQnS relatives malent la matière des saciiftoes est absolument

à la m~nducatlQn des hQsties pacifiques. Elles Qnt InterdltepQur les usages prQ!anes.. Dieu se l'étant,
pour but de relever le caractère sacré de t<>nt fQrmellement "éservée. VQyez, sur ce qu'il faut'
C() qui t<Juchait au culte divin. - 10 CarQ, qUfB.,. entendre par ;[ adeps " la note de m, 17. -
tetigerit immundum... Cette viande, ainsi prQ- Deuxième règle: .d.dipem... mortteini... tn t'arias
r,mée;étalt ~galement, oondamnée au feu. -20 Qui U8U8; par exemple pour l'éclaIrage, etc. Mals Qn
j,terit mundus, vesce/ur.,. Et les versets suivants se serait rendu Impur en la mangeant. - TrQI-
Insistent sur œtte IQ1, avec une terrible sanctiQn : slème règle: S. quis aaipem..., peribit. La sanc-
jJcribit..., interibit. VQY. Ex. XXXI, 14, et le 00111' tlQn accQutumée.
Ulentalre. 26 -27. Prohibition du sang, plus ~~cnùuc que

,/0 NQuvelle interdiction de manger la graisse œllodciagralsse.



8aCrfftdlum (vers. 29), Hébr.mtn/tah, une of-
frande non sanglante. - Sur les expresslous PB'
ctu;é-ulum e!e"attoni8~ et ltrmum separaliol/ts,
vera. 34 (mieux :la poItrine d'agitation .'}t ré-
paule d'élévation), voyez Ex. XXIX, 27, et leeom:
mentalre.

1)0 Conclusion
3~-38.

35-118. C'est un sommaire rapide, mals solen-
Del, des divers détails que IIOua venons de lire.



1. Le seigneur parla encore à Moïse, 1. Locutusque est Dominus ad ,Moy-et lui dit: - sen, dicens: '

2. Prenez Aaron avec ses fils, leurs 2. ToIle Am.on cum nliis sui~, vestes
vêtements, l'huile d'onction, le veau eorum, et unctionis oleum, vitUlum pro-
qui doit ftre offert pour le péché, deux peccato, duos a;rietes, canistrum çum ,
béliers et une corbeille de pains sans le- azymis,
vain,

3. Et assemblez tout le peuple à l'en- 3. Et congregabis cœtum ad
trée du tabernacle. ostium tabernaculi.

4. Moïse fit ce que le Seigneur lui avait 4. ~ecit Moyses ut Dominus impera-
commandé;, et ayant assemblé tout le verat; congregataque omni turba antepeuple devant la porte du tabernacle, fores tabernaculi, -

5.11 leur dit : Voici ce que le Seigneur 5. Ait ': Iste est sermo, quem jussit
a ordonné que r on fasse. Dominus fieri.

6. En même temps il présenta Aaron 6. Statimque obtulit Aaron et filios
et ses fils; et les ayant lavés, ejus; cumquelavissèteos,

7. Il revêtit le grand pl~être de la tu- 7. Vestivit pontificem subuculalinea,
nique de fin lin, et le cèignit avec la accingens eum balteo, et induens eum
ceinture; il le revêtit par-dessus de la tunica hyacintbina, et deeuper hu~eralè
robe d'hyacinthe, mit l'éphod sur sa imposuit,
robe,

8. Et le serrant avec la ceinture, il y 8. Quod astringens cingulo aptavitattacha le ratioool, sur lequel étaient rationali, in quo érat: Doctrina et Ve- '

écrits ces mots: Doctrineèt vérité. ritf1s. -
9. Il lui mit aussi la tiare sur la tête j 9. Cièlari quoque texitcaput; et super

et au bas de la tiare qui couvrait le eam, contra fl'onte;m, posuit laminam
front, il mit la lame d'or consacrée par auream cons~cratam ifi sançtificatione,

,le saint nom qu'elleporta'it, s~lon que le sicutpr~ceperat ei DolnÏnus.
Seigneur le lui avait ordonné.

'- ,

. '.

"', H~ est unctio... Dads le sens de cI droit éon- orés, décrits au chap. xxvm de J'Exode; unctio-
., féré par J'onction », nis ozeum, cf. Ex. xxx, 22-33; les victimes san-

SECTION II. - Lm DÉBUTS DU SACERDOCE glantes (mtulum..., duos arie.tes), et non san-
~QUB. VIII, 1 - X, 20. glantes (canistl'Um.:.), cf. Ex. XXIx, 1-3. - Congre-

gal1L8 omnem cœtum... Le peuple entier était invitéf 1. - Consécration.d' Aaron et de 8es ftls. - à cette cérémonie vraiment nationale, qui allait

VIII, 1-36. établir des médiateurs entre son Dieu et luL
Maintenant que le tabernacle est érigé et que' 4-5.. Morse exécute les ordres de Jéhovah.-

tout a été réglé pour les sacrifices, les prêtreS lsteest sermo... Ce n'est là, évidemment. qu'une
peuvent entrer en fonctions; mals ,auparavant, formuJe abrégée des paroles que Morse adressa
llB sont co!,sacrés d'après les rites que DIeu lul- aux Israéliws.
même avait longuement fixés. Voy. Ex. xxvm, 2° Premiers rites de la consécration, vers. 6-13.
1-48; xL, 12.13, e"t ~)lrtout le chap. XXIX, où 6. L'ablution. - Obtulit: Hébr.: Il fit appro-
nous avons donné la plupart des explications cher. - Lat~s.et: un bam complet (cf. XVI, 4),
nécessaires. qui figurait une grande Bamteté. Cf. Hebr. Vil, 26.

1° Préparation imposante de la cérémonie, 7-9. La vêture d'Aaron, emblème de Ba Bltua-
vers. 1- 5. tlon oWclelle. -'- SubUcula linea, la tunique

CRAP. VIII. "-î-3. DIeu avertit Morse qu'Il (Ex. xxvm, 39);baUeo, la ceinture (Ex.xxvItt,
est temps de procéder à la consécration d'Aaron 39); tun;ca hyacinthina, la robe de Péphod (Ex.

, e~ de ~eB fils. ~ Toile.., ve8tes: les vêj;ementB Ba- XXVIII, 31.35); hume1:al8, J'éphod l Ex. XXVIII.

17



LE"; VIII, 10-21.

10. Il prit aussi l'huile d'onction, dont
il mit sur le tabernacle et sur toutes les
choses qui sel'Vaient à son usage;

11. Et ayant fait sept fois les asper-
sions sur l'autel pour le sanctifier, il y
versa~l'hui.le, aussi hieR que sur tousses
us~nsil~s; et il. sanctifia de même avec
l'huile:l.& lavoir d'airain avec la base qui
le soutenait..

12. Il répandit aussi sur la tête d'Aa-
ron l'huile dont il l.'oiguit et le con-
sacra; -

13. Et ayant dem~me:présentélesfils
d'Aaron, il les revêtit de tuniques de lin,
les ceignit de leurs ceintures; et leur mit
des ~itres sur la tête, comme le Seigneur
l'avait commandé.

14. Il offrit aussi un veau pour le pé-
ché; et Aaron et ses fils ayant mis leurs
maitlS sur la tête du veau,

15. Moïs!J l'égorgea et en prit le sang;
il y trempa son doigt et efi mit sur les -
cornes de l'autel tout alentour; et l'ayafit
ainsi purifié et sanctifié, il répandit le
reste du sang au pied de l'autel.

16. Il fit brftler sur l'autel la graisse
qui couvre les entrailles, la taie du foie,
et les deux reins avec la graisse qui y est
attachée;

17 .Et il brftla le veau hors du camp,
avec la peau, la chair et: la fiente, comme
le Seigneur l'avait ordonné.

18. Il offrit aussi UQ bélier en hol<)-
caÎlste; et Aaron avec ses fils lui ayant
mis les mains sur la tête,

19. Il l'égorgea, et en répandit le sang
autour d& l'autel.

20. Il coupa aussi le bélier e:n mor-
ceaux,. et il en fit brftler dans l~ feu la
tête, les me:mbreset la graisse,

21. Avec les intestins et les pieds,
fJ.près les avoir lavés. Il brftla sur l'autel
le bélier tout entier, parce que c'était un
holocauste d'une odeur très agréable au
Seigneur, comme il le lui avait ordonné.

- -
, -

6-14); rationalt; le ratlonal, avec l"uMm et le etc.). Elle fut évidemment pratiquée.
tuml1tim {Ex. XXVIII, 1,-80); cidari, là mItre 8" Les sacrifices qui accompagnèrent laconsé.
(Ex. XXVI)!. 89) i laminam guream, le diadème cratlOn, ver~.14-80.
et la lame d'or (Ex. XXVIII, 86-88). MoYse, qui était jusqu'à présent le médiateur

10-11. L'ônct!OI1 du tabernacle, de l'autel des ûnlque de l'alliance, remplit le rÔle de célébrant.
hOlocaustes, du bassin d'airain et de leurs ~stcn- 14-11. Sacrifice d'un jeune taureau pro pec-
sUes. ,cato, en vue de la s~ctlficatlon des nouveaux ,.

12. L'onction d'Aaron, mut abond&nte (super prêtres. n eut lieu d'après les règles décrites plus
caput). Cf. Ps. CXXXfJ, 2; haut, IV, S-12. - Sicut pr",ceperat (vers. 11)...

1S. Lavêture des fils d'Aaron. Leur onction, Cf. Ex. XXIX, 10-14.
n'est pas mentionnée en cet endroit; mals DIeu 18-21.SacrllJoo du premier béUer, d'après les
l'avait autrefois prescrite, Ex. XX~ 41; xL, l" rites de l'holocauste, I, 8-9. - Sicut prœœperat.,.
etd'au1res pasea.ses la ~I'posent(LQv. VII, 86, {vers. 21~. Cf. Ex. XXIX, 1,-18.
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22. Il offrit encore un second bélier 22. Obtulit et arietem sooundum, in
pour la consécration des prêtres j et Aa- consecratione sacerdotum j posueruntqu~ f

rOll avec ses fils lui ayant mis les mains super caput ejus Aaron et filii ejus manUL
sur latête,C- suas.

23. Moïse l'égorgea, et., prena!}t de 23. Quem oum immolasset Moyses
son sang, il en toucha l'eJ;trémité de sumens de sànguine ejus, tetigit e;l:tre
l'oreille: drQite d'Aaron, et le pouce def3~ mumauriculœ dextr~.~aron, et poiliceln
main droite et de son pied droit. manus ejus dextrœ, similiter etpedis. ,.24. Ayant aussi pré~enté les fils d'Aa- 24. Obtuli:1; et filio~ A~rollc j cumque -
ron, il prit du s~ng du bélier qui avait qe sangnine ~rietis i~mo~ati tet~gisset
été immolé, en toucha l'extréJl;\ité de e~tremum auriculœ singulorum de~tr~,
l'oreille droite de chacun d'eux, et les et pollices manus ac pedis dextri, reli-
pouces de leur main droite et de leur quum fudit super altare Fer cirQ~~tu~.
pied droit, et répa!ldit sur l'autel, tout
autour, 1e reste du sang.

25. Il,mit à part la graisse, la qu~ue. 25. Adipem vero, et caudam, omnèm-
et toutes les gl'aisses qui CQuvrent les in- que: pJnguedinem quœ operit intestina,
testins, la taie du foie et les deu~ re~I:IS reticlùumqu~ jecoris, ~t duosrel:les cum
avec la graisse qui y est attachée, et &dipibus ~ui~ et armo dextro ~ep&ravit.
l'épaule droitec.

26: Et prenant de la corbeille des 26. Tollens autem de: canistro azy-
pains sans levmn ql1i étaient devant le IPQru~, qu.od erat cor&1l} Domino, pa~eJl;\
Seigneur un pain sans levain, un t911r- absque fermento, etcollyrid&IP copsper..
teau arrosé d'huile et un gâteau, il les sam 0160, laganumque, posuit super adi-
mit sur les graisses de l'hostie et sur l'é- pes, et armum dextrum,paule droite. '

27. Il mit toutes ces choses entre les 27, Tradens simul omniaAaron etfiliis
"., mains d'Aaron et de ses fils, qui les éle- ejus. Qui postquam levaverunt ea'coram
'c vèrent devarit le Seigneur. Domino,

28. Moïse, les ayant prises de nouveau 28. Rursum ~uscepta de manibus
et reçues de leurs mains, les brfila sur eorum, adolevit super altare holocausti,
l'&utel des holocaustes, parce que c'était eo quod consecrationis esset oblatio, iri
l'!lostie de la consécrat\on et nn sacri- odorem suavitatis, sacrificii DOIriiIlcO.
fice d'une odeuJ;: très agréable au Sei-

, gneur.
29. Il prit aussi la poitrine du bélier 29. Tulitque pectusculum, elevans

immolé pour la CO~sécl'ation des prêtre8, illud coram Domino, de ariet~ COD~ecra-
et il l'éleva devant le Seigneur, comn:le tiopis in partem 8uam, s~cut pr~ceperat.
la.part qui lui était destinée, selon l'ordr~ ei Dominus.qu'il en avait re9u du S.eigneur: C ,

30. Ayant pns ensJl;\te l'hmle d'pnc- 30. Assumensque u~guentum.l et san..
tion et le sang qui ét&it sur l'autel,'il fit guinem qui erat in altari, aspersit supe!'
l'aspersion sur Aaron et sur sesvêtemellcts, Aaron et vestimenta ejus, et super filios
sur les fHs d'Aaron et sur leurs vête- illius ac vestes eorum.
m811tSj

31. Et après les avoir sanctifiés datls 31. Cumque sanctificasset 60S in ve-
leurs vêtemeuts, il leur donna cet ordre Btitu suo, pr~cepit eis, dicens : Coquite
et leur dit: Faites cuire la chair des vic- carnes ante fores tabernacu:li, et ibi co-
tirnes devant la porte du ta,bernacle, et medite eas j pane~ quoque cons~rationis
mangez-la en ce même lieu. Mangez-y .edite, qui positi Bunt in canistro, sicut
c,

22 - 30. Sacrifice du second bélier, d'après les gums. Ce rite acbevait, en effet, et consommait
rites des saorlftoos paoifiq~es. Ce fut la partie l'ordination sacerdotale).
principale de la cérémonie (cf. Ex. XXIX, 19-26, 40 Conelusion de laoérémonie, vers. 81.86.
et le commentaire), ainsi que l'exprime le nom 31-82. Morse communique à Aaron et à ses
donné à la victime: cr bél1er de la oonséoration. 11ls les ordre$ de Pie~ teuohan~ l'usage qu'lIs
(in consooratione... Les LXX: 1\ 1(pIO~ 't'ij, 'tE- doivent faire de reur P!lrt des victimes. - 00-

1ÀE'tJ)O"ôtJ},. L'Itala: cr arles perfeotionis.]) S. Aug.: quite carnes: le reste des chairs du second b6-
_c sacritloluUl oo~ummatlonls.. De même les Tar- 11er, puisque les deux autres lIC1Sties tlvalell~ ét6



Octaoo die: aussitôt qu'eut été achevée la con-
sécration. Cf. VIII, 33, - Les o,dres de MoYse
concernent tes sacrlllces à oftrlr BOit par les prêtres
(dixit... ad Aaron...: ToUe..., vers. 2), soit par.1e
peuple (ad ftlio8 I8rael..,: ToUite:.., vers. 3-4),
que ses chefs représentaient.. Deux victimeS pour
les prêtres: vituZumpro peccatd, a,"ietem in ho-
ZOcau8tum; cinq pour le peuple: hircum pro
peceato, "it~Zum atque agnum... in hoZOcau8tum,
bovem et arietem pro paciftcî8. C'est Aaron lul-
même, en tant que pOntife suprême, qui devaIt
exiger du peuple ces cinq vIctimes (vers. 3: là-
que,i8). - In 8acriftcio (hébr.: b'min~ah) sin-
g;tZorum... Offrande non sanglal)te, qui devaIt
accompagner les sacrIfices sanglants. - Domi"",
apparebit... Pl"Omesse d'une théophanie, ou ma-
nifestation divine. Cf. vers. 23-~4;Ex. XVI. 7.



,
f

":c' sacrifices de la pure 'faline mêléed'huilej offcrentesj hQdie enim Dominus appâ-
c car le Seigneur vous apparaîtra aujour-' rebit votif!. !

, d'h .ni.
5. Ils mirent doneàl'entrée du taber- 5. Tulerunt ergo cuncta. quœ jusserat

nacle tout ce que Moïse leur avait or- Moyses ad ostium tabernacull; ubi oum
donné, ettout"6l'assemblée du peuples~ orrinis multitrido ~staret,
tenant l~ debout,; . . '::1

6. MO1S~ leur dit : C'est la ce que le 6. Ait Mo)'Ses' :.Isteest sermo, qucmC;?;
SeigJIeur VOUSft commandé; faites-le.. et prœcepit Dominus,facite, et appareoitY,5;

sa gloire vous apparaîtra. vobis gloria ejus. , ~
7. Alors il dit à Aaron : Approch~- 7. Et dixit ad Aaron: Accede ad j,

vo~sde l?autel, et immol~ pouryotre pé. caltare, et immola pro peccato tuo j offer ,.,
çhej offrez l'holocauste, et pl'lez pour holocaustmn, et deprecare pro te et prQ':
vôus et pour le peuple. et lorsque voUs populo j cumq\i6mactu\;eris hostiam po-- c:;
au}'éz ~acrifi~ l'hoStie pour)~ peuple, puli, ora ~roeo,.sicut prœcepit DoÎrii-c~
pl'leZ pourlnl, selon que le SeIgneur l'a nus. ' ;
ordonné; ,

;, 8. Aaron aussitôt, s'approchant de l'au- 8, Statimque Aaron accedens ad altariJ, ;

tel, immola un veau pour son péché; immblavit vitulum pro peecato suo, ~

9. Et ses fils lui eu ayant présent~ le 9. Cujus sanguinemobt~ler\lnt ei filii
sang, il y trempa .le doigt., dont il toucha sui; in quo tingens digitum .,tetigit cor-

,les cornes de l'autel ,et il répandit lè reste nua altaris, et fndit residllùm ad basim
du sang au pied del'autel. ejus.

10. il fit brftleraussi sur l'autel la 10.. Adipemque et renunculos, ac reti-
graisse, les reins ,et la taie du foie qui culum jecoris; quœ suut pro peccato,
sont pour le péché, selon qu~ le Seigneur adolevit ,super altare, sicut prœceperat
l'avait commandé à Moïse j Domimls Moysij

11. Mais il consuma par le feu hors, 11. ,Car~es vero et pellem ejus extra
du camp la chair et la pe{tU. \ 1, castra combussit igni. .

1.2; Il immola aussi la victime.~e 1'110- 12. Immola,oit et holocausti victimamj
loqauste, et ses fils lui en' ayant pré- obtuleruntq\]/e ei filii sui sanguinem ejus,
senté le sang, il le répandit autour de quem fuditpet altaris çircuitum. "

, l'autel. . ;

13. Ils lui présentèrent aussi la vic- 13. Ipsam etiam hdstiarn in frusta1
time coupée par ,morceaux, avec la tête concisam, cum capite et membris sin."
~ttousles membres, iJt il brûla le tqJIt gulis, obtuleruntj quœ omnia, super'
sur l!{tutel, - '8,:ltare crem;i.vitigni,

1~.- Après av.oir lavé dans l'eau les1~- .14.. Lotisaqua prius intestinis ~t pe-
testrns et les pieds. dibus. '.

, .15. Ilégorg,ea I;tussi un bouc qu'il Qf- 15. ~t \!ro peccatü. populi off~r~. "

,frit pour le p~che du peuple; et ayant mactavlt hlrCUmj explatoque altan, ;1
purifié l'autel, ' ",

16. il offrit l'holocauste,.
" " -

5-'1. Les préparatifs' Immédiats. - Ist8.est crlllce Immole pour le peche du graud prêtre,
Bermo,.. est'llne formule abregée, analogue àoelle IV,S-12. Nj\anmolns Il ne porta pas dn sang de
de VIII, 5. MoYse dut expliquer au peuple ce qui la victime dans l'Intérieur du Tabernacle ( IV,
allait se pOBser. - Accede ad a!tare... Aaron est 5-1), n'y ayant pas encore été introduit par
ainsi invité Ii Inaugurer solennellement ses follc- MoYse. Cf. vers. 23. S, Paul relève aussi, Rebr.
tloU8. S, Pa~l fait un Wlmlrable rapprochement v, S ; vu, 21-28,,'cette autre olrconstance slgui:
entre la vocation de N.-S. Jésus-Christ, le Pan. licative du sacerdàce lévitlque : le preniier acte
tlfe de la nouvelle Alllance, et la vocation œAa- du premier prêtre Juif consiste àolfl'Ir un sacrl.
ron, Cf, Rebr, v, 4- 5. - Deprecare,.., ora. Dans lice pour ses propres péchés. - Tetigit cornua
l'hebreu, à deux reprises: kapper, fais l'expia- aUaris: de l'autel des holocaustes, - 2° Holo-
tion. co,usti victimam (12-14), d'après les règles ac-

20 Les prcmiers sacrlllces offerts par Aaron, coutumées, CL J, 3-9.
vers 8-22. 15-22. Aaron Immole des victimes pour le

8-14.Aaron,asslstedeseslils.offrepourl~i. peuple. - 1° Pro peccato popu!i... hircum,
même un double sacrlllce. -1° Vit'l/,!um pro pec. V9rs. 15: 2" l'holocauste, accompagué d'offrandes
,ato 8'IW (8-11), conforme~9nt aux rites du sa- non sanglantes (UbamMta, hébr. min{l,ah, «dont



350 LEV. IX, 17-24.

17. A~aens in sacrificio libamenta, . 17. Et il àjouta à éG.sacrifiée lesob!a- :j
quœ panter offerootur, et adolens ea tlons non 8anglantesqUI se présentent en !
super altare, absque ceremoniis holo- même temps, qu'i.l fitbrftler sur l'autel! !;
causti matntini. outre les cérémoUIes de l'holoéauste qUI :,

1!'offre tous les matins. ;;
18. ImUlolavit et bovem atque arieteUl, 18. Il imtnola aussi nn bœuf et un bé- '.(~~j

h.osti~s p~cificas. populi j obtule!untque lier, qui étaient les h6stie.s paci~ques :~I'-"" 61 fihl SUI sangumeUl, queUl fudlt super pour le peuple j et ses fils lUI en presen- .cf:

altare in circuitum. tèrent le sang, qu'il réps:ndit sur l'autel ;~'
tout autour. ,~"

.19: Adipem autèm bovis, .et. cauda.m 19: I!s mirent a.ussi sur la poitrine de c.,~t1
anetls, renunculosque cUtn adlplbus SUIS, ces VlctiUles la gt.alsse du bœuf, la queu~ ~

' et reticulum jecoris du bélier, les reins avec leur graisse, et ::~

la taie du foie.
20. Posuerunt super pectora j cUtnque 20. Et les graisses aya~t été brftlées

'cremati essent adipes super altare, 8ur l'autel,
21. Pectora eorum, et armas dextros 21. Aaron mit à part la poitrine ~t l'é-

sepatavit Aaron, ~levans cor~Ul Domino, paule droite des victimes, les éle1'ant de-
sicut prreceperat Moyses. vaut le Seigneur, comme Moïse l'avait

'Ordonné.
22. Et extendens manus ad populum, 22. Il étendit ensuite ses mains vers le

benedixit ei. Sicque ~ompletis hostiis peuple et il le bénit. Ayant ainsi achevé
pro peccato, et holocaustis, et pacificis, les oblations &s hosties pour le péché,
descendit. des holocaustes et des pacifiques, il des-

cendit23. Ingressi autem Moyses et Aaron 23. Moïse et Aaron entrèrent alor~
in tabèrnaculum testimonii, et deinceps dans le tabernacle du témoi~age, et en
~gressi, benedixerunt populo. Apparuit- êtant ensuite sortis, ils bénirent le peu-

. que gloria Domini -omni multitudiui ; pIe. En même temTjs la gloire du Seigneur
apparut à 'tqute l'aBBemblée du peuple;24. Et ecce egressus iguis a Dominoi 24. Et 1'oici qu'un feu sorti du Sei.'

devoravit holocaustum, et adipes qui 'gneur dévora l'holocauste et les graisses
erant super altare; Quod oum vidissent qui étaient sur l'autel, Ce que tout le
turbœ, laudaverunt Dotninum, ruentes peuple ayant vu, ils louèrent le Seigqeur
in facies suas. 'et se prosternèrent le visage contre

terre. '..

: .
U remplit sa .maln J», vers. 16.17; 3° ~.., . egressi. Ds allèrent auprès de l'autel des parfums,
arietem, hoBt;as paciftcas, vers. IS-21. - Au dans le Saint {éf. Ex. x;KX, 7), puis Us sortll.ent
vers. 21, les mots absque ceremoniiB saeriftciima- aussitôt. - Benedi"'8runt... Ds auraient dit alors,
tutinifont anusion au sacrillce dit perpétuel (voy. d'après le Targum de Jérusalem: « Que vos of';
Ex. xnx, 39, et la note), qui fut alors offert frandes salent acceptées, et que le Seigneur habite
pour la première fOIS. parmi vous et vous pal.donne vos péchés. J)

23. Aaron bénit le peuple..". Ji}xtentiens manus. .. 23"-24. La divine apparition. - Apparuit...
Beau geste, st naturel pour béntr, et usité par. gloria... Le Seigneur daignait ratlller aln~Il'lns-
tout. Peut-Atre Aaron emplf>ya-t-U dès lors la talJatlon de ses prAtres. Voyez, Ex. XL, 34, et
formule citée au IIvrl3 des Nombres, ~,24-26, dont III Reg. VIn, 10-12, des manifestations semblables
les Israélites se servent encore à certaIns Jours. à l'occasion du tabernaçle et du temple. - Egres-
- Descendit: de la plate-forme de l'autel, par 3U8 igni8 a Domino. C.-à-d., selon toute vrai-
l'escalier ou le plan inclIné décrit pllls haut semblance,« ab eo 10co... ubl 'erat arca testl-
(Ex. xx, 26; voy. l'Atlas archéol" pl. XCvill, monil, J) S. Aug., Qu<8si. in L6'V. xxx. - Devo- ,

1Ig. 6). ravit... Dieu lit de même, plus tard, pour les
30 Conclusion de la cérémonie, vers. 23-24. saor1llces de Gédéon, de Salomon, d'Élie. Cf. Jud.
23", Morse introduit Aaron dans l'Intérieur du VI, 20-21; III Reg. xvilr, 28; 11:. Par. Vil, 1'2~

sanctuaire, Le grand prêtre n'avait Jusqu'alors - Lauilatlerunt. L'hébr. yarônnù suppose des
exercé 86B fonctions qve dans le parvis, à l'autel cris d'allégresse. - Ruentes intactes...: l'attitude
des holocaustes; Ji avait à'lnalIgurerencore un de la profonde adoration. \
r6ie plus élevé, plUi mystique. - Ingressi...,

~\~'
v,]; '.

E-
i~~~;~f;".!~.
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fm -Dieu prp~lamepar ses actes et par ses emp10yè du f~u profane, au lieu de garnir leurs
paroles la sainteté du sacerdoce lévitique: " enoonso1rs àt1\utel des holocaustes. <Ji. Ex. xxx,

x. 1- 20 7,19.-"- Egressus igni8... Expressions identiques
. . à celles de IX, 24; IIIais quelle différence da~

D résulte du vers:lJJ que les incidents raoon- le résultat produit 1 - J)evoravit eos. DB furent
tés dans ce chapitresepaS~rent le jour même foudroyés, non consumés ({If. ver2- 5). - Oora~
"de l'entrée en fonctions des nouveaux prêtres. Dom~no. En avant du tabernacle, à l'endroit ~ême

1° Châtiment terrible de Nadab et d'Abiu, où Us avaient péché {vers. 1).
. vers. 1-7. 3. Morse expiique à Aaron, sur l'ordre de Dieu,

cCHA,P. X. - 1- 2. ):J1\ fl'ute.. l'ussitôt puuie. - le sens de cette pnuition sévère. - Sanctiflca-
N4d"ù et Abiu. C'étaient les deux fils a,tnés bor... Si les prêtres de Jéhov~ oublient de pro-
d'Aaron (Ex. VI, 23); Us avaient eu naguère (Ex. clJtmer sa 8"inteté pllr leur conduite, U BItura lI'
XXIV, 1-2) l'honneur insigne d'I'coompllg\ler Morse mIInifester lui-même pl'r les Jugements dont .fi
j!1JI le Sinar. - T1IouribuliS. Cf. Ex. xxv, 38, et les frnppera; et, dc la sorte, User" glorifié en pré-
l'AU. archéol., pl. xcvm, tig. 9; - O,O'6rentBB sence de tout son loeuple. La locution ~i qui ap.
ign6m alienum (les mots q",1Ià e1s pr.sceptum propinquant mihi désigne les miuistres $acrés
?tQn 6rat expriment, à la façon hébraïque, 1!IIe par le plus beau côté de leurs fpnctions. Cf.
~rave prohibition). On l' étonnl'mment discuté Ex. ~x, 22; Num. XVI, 5; E~.;xLII, 13, etc.
sur la nature précise de 11' faute Commise par - Tacuit AarQn: Trait bien touchant. Quoique
Nadab et Abiu. Selon les uns, l'encens n'aurait frappé dans ses affections les plus chères, AaroJl
,pas été préparé selon les injonctions divines (Ex. ne profère pas un mot de plainte; il se soumet
=,34-38); d'autres ont cru que l'encensement en silence aux justes jugements de Dieu.
~urait eu lieu à une hf'ure indue, et non au temps 4-5. On empo~ les cadavres de Nadab et
du sacrifice du soir ou du matin, ainsi qu'fi l'vait d'Abiu.- Misael et Elisaphan étaient les cou-
été prescrit {Ex. JCxx, 7); d'autres encore.. S'l'p- sins - germains d'Aaron; leur père, Oziel, ~tait
puy:.nt sur l'interdiction des liqueurs enivrantes, son oncle. Cf. Ex. VI, 22. Pi.oches parents des
~ttachée3 cet incidelIt(vers. 8-11), supposent .deux victinIes, et ne faisant point partie de la
que Nadab et Abiu étaient alors en état d'ivresse. famille sacerdotale, ils conveJlaient fort bien pour
Mals U vaut mieux 'dl!"e, avec 11' majorité des le rÔle doùioureJ1x qui allait leur être confié (cf.
futerprètes juifs et chrétiens, et d'après les paroles vers. 6- 7).- ~atres, dans le sens large.'Cf.Gen.
~e& du texte, que lesdeux\Joupables avl'ie~t, .XJII'Oc8; uV, 16, etc.' - A:sjJortat6 extra ~t1:~t

.



LEV. X, .,
6.. Locutûsque ~st Moyses ad Aaron., 6. Alors Moïse dit à Aaron, et à Êlea-

et ad Eleazar, et Ithaplar; filios ejus: zar et Ithal~ar, sei autres fils: Pr-enez
Capita vestra nolite nudare, et vesti- garde 4e ne pas découvrir votre tête et

.' 'menta nolite scindere, ne forte moria- de ne pas déchirer ,vos vêtements, de
,:,~ .'mll:i, et super omnem cœtUInoria~ur peur que VOUS,!!e mourie~et que Iii. co-
,;; \"indlgDatio. Fratresvesm, et omnis do- 1ère du Seignenr ne s'élève contre tout
~:;:,mus .Israel , ~IanfSant înœndiuIn quod leI?&up.l~. Que.. v~sfi:ères et que toute la
!;",,~Domrnus suscltaVlt; maIson d'Israel plem:ent l'embra.~ement
:J; qui est venu du Seigneuft-
',': 7. Mais, pour vous, ne sortez point
" hors des portes du tabernacle; autrement

vous pérlrezjparceque l'huile de l'~nc-
tion sainte a été répaDdu~ sur vous. Et
ils firent tout selon que Moïse le leur
avait ordonné. ,- ,

8. Le Seigneur dit aussi à Aaron:
9. Vous ne boirez point, vous et VÔB

enfants, de vin, ni rien de ce qui pellt
enivrer, quand vous e~trerez dans le ta-
bernacle du témoignage., de peur que
vous ~e soye~ punis de mort; parce que
c'est une ordonnance éternelle pour toute'
votre postélité; .

10. Et ut habeatis Bcientiam discer- 10, Afin que vous ayez la sciencè de
n~pdi inter sancturo et profanum, inter discerner entre ce qui est saint ou profane,
pollutum et mundum, entre ce qui est1!ouillé et ce qui est pur,

Il; Doc~atisque fi!ios Israel omnia 11. Etque.vous appreniez aux enfants
legitima meà quœ locutus est Dominus d'Israël toutes mies lois et mes ordon-
ad eo! per manuin Moysi. ,nances que je leur ai prescrites par

Moïse.
12. LQcutusque est Mqyses ad1\aroll,-12. Moïse dit alors à Aaron, et à Éléa-

et ad meazar,~t Ithamar, fili~8 ejus, qui zar et Ithamar, ses fils qui lui étaient
- '.,

p<!ur Ics enterrer sommalrcmcpt. - Sicut jacc- 9. La-prohibition. - Non sculcment vinuln,
ban!. ~étall pittoresque. mals aussi omrU! quod tncffYiarepotest. t'hébr.

6 - 7. MoYse défend aux prêtres de p<!rter le sékar (LXX: Q"iXEpCX) désigne habItuellement
deuil de Nadab et d'Abiu; interdiction qui sera toutes les boissons~enivrantes, en dehors du vin.
bientÔt genéralisée pour les prêtres,~,10-12. Les anctens en fabriquaient de bien des sortes,
Ce deull,dans lesclrconstancesactuelles,elltét4 avec le mtel, les dattes, le blé, l'orge, le millet,
comme une protestatIon contre la conduite du etc. - Quando intratts... L'interdiction n'était-
Seigneur. - Oapita noltte nudare: en coupant donc pas absolué; eliene s'appliquait qu'au temps
leurs cheveux, et en se les arrachant; ce quI où les prêtt'es étalent de service. Of, Ez. XLIV, 21.
ét.'\it un signe de depll. Of. Esdr. IX, 3; Job, 10-11.. Motifs de cette prohibition. - Ut ha.
l, 20; Is. XV, 2, etc. -'Vestimenta... scindere: beàtts sdenttam... L'abns-des liqueurs enivrantes
autre signe de deuil ~n Orient. Cf.Gen. X:l:XVil, enlève sI aisémcnt cette scIence et ce discerne-
29, 34; XLIV, 13; Jos. Vil, 6, e~. ~ Ne... ~uper mentI - Inter sanctum et proJanum: cequt.
Qmnem cœtum...: à cause de la solidarité qui était oonsacré au eulte, et pe qui en devait être
existe entre le peuple et se'svrêtres. Cf. IV, 3. écarté. c Inter poll1!tum et mundum: autre
'- Non egredtemini...:' pour suivre 1e cortège d~stlnction, dont les chap. XI-XV nous révéleron~
funèbre. ~ Oleum quippe... Cf.VilI, 110. L'onc- toute l'importance pQurles prêtres théocratIques.
tlon saœrdotàle était un s~bole d'unIon avec - Doceatisque. RÔle non moins Important, car
DIeu et de Iole sainte; Il eftt été InCQjlvenant de Aarou et ~s IIls n'avalent pas seulement à
p<!rJ;er hors du tabernacle, surtcut pour unecé- tranéher des cas de conscience Isolés; Ils devaient
rémonie funèbre, l'h~lIe sainte, tout humide aussi instruire le peuple de ses devoirs relative-
encore sur les membres des prêtres. ment aux lois dIvines (legtttma...). De même, et

2° Dlett interdit à ses prêtres de boire d~s II- " a fortiori », pour les prêtres de la nouvelle
qu~urs enivrantes quand I1s seront dans l'exercice Allmnce.
de leursfonetlous, vers. 8-12. 3° L'emploi de la part des prêtres dans certain.

8. Formule d'lntr,'duction. - Dtœtt... DominUB sacrlt\ces, vers. 12-20.
ad Aavon. Directement, ce semble, ct sansl'iu- 12 -10. Morse rappelle à Aaron et à ses fils 1~8 -
termédlalre de Morse. Marque d'une grande Intl- ordres antérieurs dc JI'hovah sur ce point-. -
mité. Au vers. 12", 1.. transItIon. accoutumée : Lo~r. i

.



,:: 'restés : Prenez le sàcrifice qui est de- erant residui: Tollite sacrificium, quod
~;~'. / nieuré del'oblatiQn du Séigneur, et man- remansit de ob.lationeDomini, et come-
!(- gez-le sans levain pl'è~ de l'autel, parce dite illud absque fèrmento juxta altal'e,
': que c'est une chose très sainte... quia sanctums.a:nctorum.est:" '" 13. Vous le mangerez dans le heu salnt, 13. Comedetis a'!:t~m ln l~?o sa~cto,
i comU)e ayant été1!onné à vous et à-vos q~od datum est tibl et fifus tUl8 d~éè
;C: enf.ants,des Qblations~u S~igném', selon oblati?J:i.ibus Dowini, sicut prooceptum ,
" qu '11 m 'a ~té comU)ande.. est mlh1. - CA

~) 14. Vous, mangerez aussi;- vous, vo~ 14.P~ctusculum quoque quod oblatuni ..,,;

:i~, fils et vos filles avec vous, dans un liell est, etarmum qui separatus est,. edeti8.';~
:,:'- très pur,1a p'oitI;ine qui en a été offerte in loco mundi~si.mo~u etfil~i tu~; et.fili~ "
;,:( et l'épaule qm a eté mIse à part. Car c'est tuoo tecum, tIbl emm ac hbens tmSJe- :",
::.~;; ce qui a été réservé p'°ur VO~8 et PPut positasunt de hostiis salutaribusfiliorum' ,

J:iJ.: vos enfants, des hostIes paclfiques des Israel,
t', L tsd 'I ..l c
1Ji) en~n srae i '.
~f;,:' 15. Parce qu'ils ont élevé devant le 15.Eo quod armum et pe!Jtus, ~t adl-
1;~; Seigneur l'épaule, la poitrine et .les pes qui cremantur in altari, elevaverunt ,.

graisses de la victime qui si! brftlént sUr coram -Domino, et pertineant ad te,etad
lé;, 'l'autel, et que ces choses vous appartien- filios tuos, lege perpetua, sicut proocepit
:\ nent.. à vous et à vos enfants, par une DQIpinlIs.
'.;c"- ordor:n~nceperpétuelle,.selon,l'ordreque -
è; le Seigneur en a donné. -;
';:, 16: qepen?cal,lt Moïse, cherchant le ,16. Inter hooc, hircum, qui ob.1atus ,',t?,~

"' bouc qm avaIt eté offert pour .1e péché, fueratptopeccato, oum quooreretMoys!Js, !;~
; trouva qu'il avait été brillé; et s'irritant exustumxeperit;îratusque contra Elea- ,~,'. C contre ~léazar~t Ith~m~r,.les fils survi.' Zl!,~ et It~l!,~ar filios Aaron,. quiremap- ~~;~

vants d Aaron, il lem dIt . se~nt, aIt. - '.-\:t~c' 17. Pourquoi n'avez-vous-pas mangé - 17. Cur non comedistis hostiam pro é,',}~

,~ dans le lieu saint l'hostie qui s'o1fre,pour peccato in.10co salicto, quoo sa~èta san- 'i,~:,~
,.~; .le péché, dont la chair est ,très sainte, et .. ctorum est, et data vobis utportetis ini- "~fit, \ qui vous a été donnée afin que vous..-por- quitatem multitudinis, et rogetis proea ,':.1

~'\': tiez l'iniquité du peuple, et que vous- în cQnspectuDoJnini, c~
:; priiez pour lui devant le Seigneur j. .. .,. ,{;
;c' 18. Et d'autant plus qu'on n'a pOInt 18. Proosertim cum de sangmne ilhus "',';
'.!J porté d:u sang de cette hosti.e dans ~e non-Bit. j~latum ~ntra sancta... et ~omédere :'f
" sanctuaIre, et que vous devnez l'avoIr debuentis eamm sa~ctuano, ticutproo- :,~~

Fi:; m~ng~e ,dans le li,eQ saint, iOelon qu'il éeptum est mihi'? ;,~
;, mavaltetéordonne? ~

!~;~\' 19. Aaron lui répondit: La victime 19. Respondit Aaron: Ob1ata est,ho- :.:",,~
JE; ,pour le péché a ét~.offerte aujom'd'hui.. die victima I?ro pecc.at.o, etholocaus.t,!:m .'-,é;~
1:' jet }'ho!ocaust.e a ete pr~~~nté devant. l~ cor~ro polnlno, mihl aute~ accidit; ;?~
,~ '.'";Selgn~ur; mals pour mol, il m'estarnve quod vides. Quollilodo pOtul comedere \-'é:~

, :; ,-;

tusque... Eléazar et Ithamar étalent désormais cum qu(oblatus... Morse, voulant s'assurer par
les seuls survivants (resldu() parmi les II1s d'Aa-lul-même de la complète exécution des rites sa-
ron.~ToUitesacrlftcium.Leurpartdelamin1oah créa, s'àperçut que les nouveaux pl:êtres,aulleu
(hébr.) , c.,à-d. des soorlllces non Sai)glants olf!)rts de manger leur part des chairs de cetW victime
en ce mêmejour,'1X,11.-Sanctum sanctorum (cf. VI, 26,29; IX, 15), l'avalent brillée pour
est: portion tout Ii fait sainte (voir n, 3, et )a s'en défaire. il prit vivement Ii cœur cette né-
~ote); aussi ne pouvait-élIe être conEommée que gligence Uratu8...), et adressa de sévères remon-
par les prêtres, dans l'enclos sacré (vers.lB).- tl'3nces aux II1&: d'Aaron (11-18), en leur rappe-
Pectusculull1 quoque... et armum. Leur part des lant le grand rÔle qu'll~ accomplIssaient dans les
sacrillces sanglants. CI. vn, BO et as. Cette autre sacrifices (ut pol'teti3..., et rogetls; hébr.: pourportion étant simplement sainte, les prêtres pou.. 'que vous fassiez Pexplatlon).- Prœsertim Ct'm... C

valent la mange, en dehors du tabernacle, et Ce trait nc contient pas un reproche; Il a pour
tous les membres de leur famille, sans excepter but de répéter plus clah'ement en~,e à Aaron
les femmes (et ft!iœ t'I,œ), avalent le droit d'y que« cetW victime n'était pas de celles dout on
participer.. porté le sang dans le Saint, et dont on consume
; 16 - 20. Un oubli très grave touchant les sacr!- toutes les parties par le feu» (Calmet). Cf. IV,
lices réceD)me\lt Immolés pour le péché. -Bir- 5-12,16-11. - Respondit Aal'on. Humbles et

17'
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eam, aut placere Domino in ceremoniis, ce que vous voyez. Comment aurais-je
mente lugubri? pu manger de cette hostie, ou plaire au

S&igneur dans. ces cérémonies saintes,
avec un esplit abattu d'affliction?

20. Qued cum audisset Moyses, recepit 20. Ce que Moïse ayant entendu , il re-
satisfactionem. çût l'exc~se qu'il lui donnait.

CHAPITRE XI

1. Locutusque est Dominusad Moysen 1. Le Seigneur parla ensuite à Moïse
et Aaron, dioens : età "Aaron, et il leur dit :

2. Dicite filiis Israel: Hœc sunt ani- 2. Déclarez ceci aux enfants d'Israël:
malia quœ comedere debetis de cunctis Entre tous les a!1Ïmaux de la terre, voici
anim~ntibus terrœ : " quels sont ceux dont vous mangerez:

- 3. affine quod habet divisam Un,gu- 3. De toutes les bêtes à quatre pieds.,

Jam, et ruminat in pecoribus, comedetis. vous pourrez manger celles dont.la corne
, du pied est fendue et quirumin~nt. 1

~ 4. Quidquid aut~m ruminat quid~, 4. Quant à celles qui ruminent, .mals
~t': ethabet ungulam, sednon dividiteam, dont la corne du piedn1estpointfend~
t sicut camelus et cetera, non comedetis comme le chameau et les autrœ, -vous. illud, ~t roter immU1lda reputabitis. " n'en mangerez point, et vpus les <)onsidé-

" rerez comme impures.
5. Chœrogryllus qui ruminat, ungu- 5. Le lapin qui rumine, mais qui n'a

lamque non dividit, immundus est. point la corne fendue. est impur.

-
touchantes excus~ du pontife: Miki... acciàit Ignobles, et Dieu visait plUBha~t que la sant6
quoà vi&8; il désignait ainsl.la mort affreuse de d'Israel en les écartant de l'alimentation de la
ses deux IIIs ainés. - Moyses, recepit sat1.9fa-' race choi!!ie; cI par cette pureté extérIeure et Il.
cUonem. Autre trait délicat, qui mit lin à cet gurntive, il voulait élever les Juifs à une purété -
incident lugubre. plus réelle et plus eXcellente, qui est celle du
SEOTION llI. - LOIS RELATIVES A LA PURETÉ. ET cœur. »Oai~et, h. 1. Les peuplespaIens d'alorS

A L 'rnPURETÉ LÉGALE. XI, 1 - XVI 84. et d'aujourd hui, auxquels rien ne répugnc sn
, fait de noul'rlture, -sont aussi les plus grossiers

§ J. - Les anomaU(!: purs et ompurs. XI, 1-47. sous le rapport de I"rellglon et de la morale.

C'est là une partie très Importunte de lu légls- 10 LesquadT1Wèdes purs et impurs, vers.l-S.
latlon du 8inaI, puisque les règles qu'elle con- CHAP. XI. -'- J. Courte introduction. - A~
tient avaient pour but de faire d'Israël, même MoY$en et,iaron. Cf.xm, l,et xv, l,où le Seigncur
dans sa nourriture; un ptJuple spécial, Iln peuple s'adresstJ aussi conjointement aux deux frères"
xnoralement pti.r et rempli de saintet6. Cf. vers. au premier, en tant que médiateur de l'Alllaneu;
48-47. Non que tOut soit nouveau dans ces prescrip- au second, en tuntque grand prêtre. Lesrèglcs
tlo~s. D'après Gen. VII, 2-8, et vm, 20, la clas- relatives au pur et à l'Impur concernaient les
sificatlon des animaux "n purs et en Impurs prêtres de très près. Cf. x, 10, IJt Num. IX, S.
existait dès l'époque du déluge; et l'on troUve 2. Bœl: S'U"nt... Titre de ce prexnler alinéa. ~
çà et là, chez les Égyptiens, les Perse., les Arabes, De cunctis animantibus. L'hébr. b'hémah dé-
les Hindous, queiques .lois analo~es. Mais l'en- signe ici les quadruPède!! ruminants.
semble est vraiment caractéristique d'Israel. - 3. Règle générale pour distinguer le!! quadrn-
Quant au principe qui a servi de base à Ce régime pèdes purs {in peooribus; l'h6br. a de nouveau
àllmentalre, 11 est à la fois matériel et spirituel. b'hémah). - Deux conditions sont requIses:
Là chair des anlxnaux dits impurs est générale; 10 àimsam ungulam, lIn sabot divisé en deux
ment malsaine, surtput en Orient; les instincts parttesbien nettes; 2oruminat.Voy. dans l'At!.
mêmes de notre nature la proscrivent là plupart a'hist. nat. de la Bible, pl. XCI, IIg. 7, l'estomac
ail têmps,corilnie l'ont remarqué saint Cyrille, d'un ruminant. - Les anlxnaux qui réunissent ces
Oontr. Ju.z., IX, t!t saint JérÔme, 4.àv. JoLin., deux co~dltions sont ussez rares: le bœuf, le
II, 7. Célie des unimaux purs forme au contraire mouton,.la clièvre, le cet!, la gazelle, iJtc. Cf.
le mullleur des aliments. Voyez Vigouroux, les Dêut. XIV, 14 etss.
Livres saints"t laclitiQUJ3 rationàliste, t.m, 4-8: Les quadrupèdes Impurs, ou application de
pp. 616 et 88. D'autre part, 11 y a plus que de Ia.lol quI précède, au moyen de quelques exemples.
.l'hygiène en tout oela: l'union lntimequi exlsW - Et.. ttngulam, seà Mn àimdit... Comme le che.
eiltre nos goûts extérieurs et notre conduite mo- val et l'âne. Le chameau, qui est cité nommé.
raIe est un fait évident. Or plusieurs des ani- ment, a .le pied tendu en haut; malslIne me)n.
lnaux'lnterdlts COInmeimpursol1t desllabltud{:! b1'1lneélastlque réunit les deux parties par-deso
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,";:,:c'c,";,.:';:cr, ".:(:
6. Leüè\"l.e aussi est impur, parce 6. Lepusqu<?qne;nam et ipse ruminat.,

lue ,quoiqu'il rumine, il n'a point la sed ungulam nqn dividit.
rn.e fenduS:
7.. Le pourceau aussi est iDJpllr,parce 7.. Et sus, qui cum llngulam dividat,

ne, quoiqu'il ait lacornè fendue,. il ne non ruminat.
mipe point. ". . 8. Horum carnibus non vescemini,

e ~eccadavera contingetis, qlna immunda
1 snnt vobis
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356 "'Liiv. XI, 14-20.

1!1. Et milvum, ac vulturem ju~ta 14. Le milan, le vautour et
genus suum, de sen espèce,

15. Et omne corvini generis in simili- 15. Le corbeau et tout cecqui est de ~
tudinem suam, ~ ,même espèce, - ! '"

16.Struthionem, et noctuam,et1arum, 16. L'autruche, le hibou; la mouette, 'ê"
et accipitrem ju~~ geuus suum, l'épervier et toute son espèce, , ~

17. Bubonem, et mergulum, et ibiri, 17.Lechat"huant,le cormoran,l'ibis,c';,
18. Et cygnum, et onocrotalum, et 18. Le cygne, le butor, le porpùiY,. ,fi

porphyrionem, non, ~ },7'îi

19. Herbdionem et charad11on ju~ta 19. Le héron, la cigogne et tout 00 Ji§
genus suum, upupam quoque.. et vesper- qui est de la même espèce.. la huppe et :~,ii.
tilionem. la chauve-souris. :~.' ,

20. Omne de volucribus quod gradltur 20. Tout ce qui vole et qui marche sur ..
Bup~r quatuor pedes, abominabile ent quatre pieds VOUs ~era en abominatio~ ,~
YOblS. <'iiiii

- :' ,,}
Deut. XIV, où cette liJ!te est reproduite avee la mouette (AU.œhi$t.nat., pl.;l-XIV, fig.2). ~ ~ :~:',

quelqueslégèresmodifications.'-Aquilam(bébr.: Accipitrem(hébr.: né~; LXX: ?Epex~); l'épar- ;:
néSer): le roi des oiseaux est naturellement placé vie.l. et ses dl1férentes espèces (.;tU. œhiBt. na/., ~
en tête. Probablement, l'aigle doré et l'aigle im- pl. LXXI, fig. let 1). - Bubonem (hébr. :kôs; ;':
pél!1al sont oompris ensemble sous cette uuique IIXX : '/ult't"iltop!X~) : laéhevêClie «< Athene per. 'è

désignation. Voyez l'Atl.à'hist. nat.,..pl. Lxxm, sica j); Atl. à'hi$t. nat., pl. L~XV, 1Ig.. 2), ()U
fig. 4, 6, 1. Quelques interprètes préfèrent né~n- l'oiseau de Minerve «< Athene meridionalis B;
moins voir 19i dans le néSsr le grifion, ou« Vultur ibià.., pl. LXXIV, fig. 4); deux variétésquiabon-
fulvus j) des naturalistes (Atlas à'hisl. nat., dent en Palestine. - Mergulum <'hébr.: 8alal"

.: pl. LXXIV, fig. 1); soit à cause du nom identique le plongeur; LXX: ltex'r(Xp,xIt'r1jç) :le 90rmoran
cr ~ de nisr, que lui donnent les Arabes, soit parce oommun (Atl. œhiBt. nat'J pl. LXVI, flg. 1). -:-

- que, disent-Us, on ne peut appliquer à l'aigle Mn. Les LXX aussi et OnkélO1! 1!ont f!Lyorables
:la ligne suivante de Miohée(I, 16), laquelleeon- à 1'« Ibis religios!L »; mais ce beloisean est plutôt
vient fort bien au vautour fauve, dont la tête indiqué danS l'hébreu par le mot suivant. Ici,
est toute dénudée: « Rends-toi chauve comme l'expression yànS'uf parait désigner le gr!Lnd-duo
le néSet'. j) - Gryphem (LXX: YPvo/). L'hébr. «< Bubo maximus; BAt!. d'hosto ~at., pl. LXXV,
péTés signifie « celui qui brise B; dénomination fig. 4). Cf. la. XXXIV, 11. - Cygnum; de même

1 qui oonviendrait àJ'« osslfragùs Bdes!Lnciens, les LXX. Mieux: l!ibis (hébr.: tinSéniet) , atl.i
c.-à-d. à .l'orfraie ou aigle pêcheur«< Halireetus qu'fi vient d'être dit. Voyez l'Atlas à'hist. n(~t.,
albicil1a j); voyez l'Atlas à'hi$t. nat., pl. Lxxrn, pl. LXIV,fig. .. - Onoorotal"m (bébr.: '.!Ct'at;
fig. 9). ~autres identifient le péTés au !ammer' LXX: 1tEÀEIt,xV). il s'agit, en effet, du (,~licai1.
g~ier ou aigle-v!Lutour «< Gypaetus b!'rbatus; » Voy. l'At!. à'hist. nat., pl. LXIII, jlg. ë d.t 1.-
At!. œhist. nat., pl. tXXIli fig.fI). - HaUdJetum Porphyrionem: le porphyrion ou la pouie sui-
_(LXX: àÀt(X1E'roç; hébr.: 'oz.î;;ah); l'aigle de tane (,itlas à'hi$t. nat., pl. LXIV, fi:!. 6); maIS
mer «< Pandion hallllJctus; j) At!. œh~t. nat., l'bébr..ra!oam représente vraisemblablement, d'3-

/J'l. Lxxrn,fig. 5; pl. LXXIV, fig. 5). Peut-être., près l'analogie de l'arabe ra!o",ah, le hideux
suivant une autre interprétation, le circaète Jean- vautour égyptien, ou percnoptère stercorai~
ie-blanc(Atla$ à'hist. nat., pl. Lxxn,fig.4).- «< Neophronpercnopterus; j)All. œhi$t. nat",
Nilvum (LXX:yvo/). L'hébr. dâ,'ah, comme pl. LxxIV,fig.6).-Heroaionem(LXX:èpw516,,):
.'arabe àayah, désigne, en effet, lemfian (At!. le héron.Oncroit1ÙUs oommunément que l'hébr.
à'hist. nal., pl. LxXI,fig. 8). -Vulturem (hébr.: {IaoIilZah liésigne la cigogne (Atl,s à'hist, 11at" .:
"a1/yah,LXX:'(It'rtv),;plutôtle'.fauconawcses pl.. LXV, fig.8.).- Ohuraàrion; de mêmc les
dllférentes espèces (J=ta. g8'n.US... Voyez l'AUas LXX: Je pluvier doré (.« Charadrius pluvlalis; »
à'hist. nat.,pl. LXXI., fig. 2, 4, 5, 6). -"- Omne AU. à'hist. nat.,pl.LXV, fig. 3). ou bien le grand
oorvini generiS (hébr.: 'oreb). Toute la fllmille pluvier. L'expression 'anafah du texte original
des « Corvidmj).. qui comprend le oorbeau pro- s'applique mieux !LU héron (AUas a'hist. "ut.,
,prement dit., le ChOUCRS, la corneille, etc. (AU. pl. LXV, fig. 1). - Upupam,est une bonne tra-
œh~t. nat.,:pl._Lxvm, fig.1; pl. LXIX, fig. 1, dootion de àukifat; la huppe immonde (Allas
3" 1). - Struthionera. L'hébr. est très expressif: à'h!st. nat., pl.. LXXI, fig. 3)..0... Enfin 1."esp((rli-
oovhay&/a'anah; littéral.: la fille des cris. Il'au' lionem ('/VIt'rep\;, 'alaUef} : la chauve-souriS
truche estaln8i nommée à cause de ses cris commune, rangée parmi les oiseaux cQnformé.
p!aintlfs et retentissants (4.tlas à'hist. nat., ment !LU langage populaire (Atlas à'hist. nat.,
pl. LXXVI, fig. 1, 2,fI, 6). - Noctuam (hébr.: pl. CIV, fig. 8).
ta!omas, le« violent j) ; LXX: YÀ(X~~): Probable- 20-25. Les insectes allés. - Omne àe volucri-
ment le hibouooUlmun. Selonquelques~xégètes, bus. L'hébr. signifie littéralement: Toute chose
le oouoou,ou l'hirondelle. - Larum ( LXX,: xampante (kQI-sére~) qui" dcs aiies; c.-a-d. .les
),xpoç). Le mot hébr. 8à!oafn'est employé qu!icl Insectes munis d'aYes" que l'on ratta.;he aj1x
et Deut. XI~, lfl;U semble fort bien convenir.. oiseauxcpo)lr ce motJf.-':' Des mots super qua-
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21. Mais p~urtoutce quI marche sur 21. Quidquidautem ambulat qui~em
quatre pieds, et qui, ay~ntJes jawbes de super quatuor pedes,sed habet longlora
ùellière plus longues, saute sur la ten.e, re~rQ cru~a, per qure s3;litsupertellam,

22. Vous pouvez en ma;nger, comme. 22.Comedere debetls, ut estbruch,us
le bruc}lus selon son espece, l'attacus, ru genere sua, et attacus, atque OphlO.
l'ophioJtlachus et la sauterelle, chacun machus, ac locustà, siugula juxta genus
~lon son espèce. suum,

23. Tous les animaux qui volent et 23. Quidquid autem ex volucribus
qui n'Jnt que quatre pieds vous seront quatuor tantum habct pedes execrabile
en exécratiün. erit vobis,

24. Quiconque y touchel"a 'lorsqu'ils se- 24. Et quicumque morticina eorum
ront morts en sera souillé et demeurera tetigelit,' polluetur,. ~t erit immundus
impur j~squ'àU t3oir. . . ' usque,ad ~esperum; , .

25. S'il est nécessaIre qu'il porte quel- 25. EtSl neceS!re ruent ut portet qUI~-
qu'un de ces animaux quand il sèra mort, piam horum mortuum, )avabit vestl-
il lavera ses vêtements et il sera impur nienta sua, et ,immunduselit usque ad \
jusqu'au coucher du soleil. occasum solis.

26. Tout animal' quia de la corne au 26. Omne animal quod habet quidem
pied, mais dont la corne n'est point ungulam, sed non dividit eam, nec
fendue, et qui ne rumine point, sera im- ruminat, iinmundumerit; et qui tetigerit
pur; et celui qui l'aura touché après sa ilIud, contaminabitur.
mort sera souillé.

27. Entre tour! les animaux à quatre 270, 'Quod ambulat super manus, ex
pieds, ceu" qui O)lt comme des mains cunctis animantibus qure incedunt qua-
$Ur lesquelles ilsmarcnent seront impurs: drupedia, immundum erit; qui tetigerit

~celui 'qui y touchera lorsqu'ils seront morticina eorum, polluetur usque ad
morts sera souillé jusqu'au soir. vesperu)ll.

28. Celui qui portera de ces bêtes lors- 28. Et qui portaverit nujuscemodl
qu'elles seront mortes lav~ra ses vête- cadavera, lavabit vestimenta sua, et im-
nients, et il sera impur jusqu'au soir; mundus erit usque a,d vesperum; quia
parce .que tous ces animaux vousseroht omnia hrec immunda sunt vobis.

lIll~rÊntreleS animaux qui se remuent 29. Brec quoque inter polllita reputa-
sur la telle, vous considérerez encore buntur de bis quœ moventur in tella :

-- :

tUOT peàes, divers commentaleurs ont conclu moTticina. Dans le premier cas, tmmunàus
que le verset 20 s'applique encore aux chauves. usqwo aà vesperum; dans le second, un lavage
souris, les coléoptères et les autresinseclesallés des valements était en outre de rigueur.
ayant d'ordinaire six patres; mais Je'nombre 26.28. 'Deuxième instruction, relative aux.
quatre n'est Ici qu'un minimum, pourdlstlngucr quadrupèdes Impurs. - Deux sanctions Iden.
les Insectes des oiseaux, qui sont simplement bl- tiques à oelles qui précèdent. Le vers. 26 com.
pèdes. - Quiàquià... ZongioTa TetTo oruTa. Excep- prend tous les animaux spéelfiés au premier ali-
tlonen faveur des insecles dits cI saltatorla », néa de oe cbapltre (vers. 3.7). Par quoà a1nbt'.
qui étalent légàlement purs, et que 'l'on pouvait Zat super manttS, II taut enlendre leséhlens, lcs
manger. Quatre espèoes spéciales sont sIgnalées chats ..Ies lions, eto., dont les pieds sont des sorles
par manière d'exemple: bTuchv.9 (hébr.: 'arbeh), de mains.
aUacus {hébr.: BoZ'am), ophtomaCUB (hébr.: 40 La catégorie des reptiles, vers. 29.38.
/largoZ), locusta (hébr.: /lagab). La Vulgate a 29". Titre de l'alinéa. - De hiB qUtB moven-
~ulvl la traduction des LXX; II est très pro. tUT... L'hébreu est plus clair: parmi ies reptiles

. bablc que Jes noms hébreux désignent tous des (slJ'f~) qui rampent {80Te~) sur lalerre. " Ram-
variétés de saulerelles.Voyez l'Atlas a'hist. nat., per » est pris dans le sens 'large, pour marquer
pl. XLVI, flg. 2, 3, 5,6,8; pl. xz.vn, fig. 1.3. des animaux dont les jambes sont si courles,- Qutàquià autem (vers. '13). Après avoir qu'lls en semblent dépourvus. Voyez Gen. l, 24,
signalé l'exoeptlon, on réitère la règle génél'3le et le commentaire.. Aux vers.20.2S,nous avions
(vers. 20). déjà des Mre~, mals munis d'alles.

30 Contact des cadavres des animaux impurs, 29b - 30. Lisle des reptiles impurs. - MusteZa
vers. 24.28. {hébr..: /loZeà), la beletle.- Mvs (hébr.: 'akbar),

24.25. Première instruction, relative aux vo- la souris; d'après d'autres, lagernolse (cI Dlp)1s
latlles Impurs dont fi. a été question aux vers. regyptlus]); AtZ. à'hist. ?lat., pl. XfJV, fig. 5), gra-
20-23. - Deux sanctions, selon qu'on aUl'a sim- Oieux animai commun en Égypte, en Palestine
1>lementitonchéjou quel'on.um dûporler cœ et e~ Syri!!.- Orocoà4Zus ehébr.: ~b) : pro.
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ceu)f-ci comme Impurs: la belette, la,
souris et le c~ocodile, chacun sclon~on

, espèce,
30. Mygale, et chamre:leon,. etst?,llio, 30. La musaraigne, le caméléon, le'

et lacerta, et talpa j stellion, le lézard et la taupe j
31. Omnia hœc immunda sunt. Qui 31. Tous ces animaux seront impurs..

te~igerit morticina e<!~n;1,' imm~ndus Ce;Iu:i qui y touçhera lorsqu'ils seront
ent usquead vesperum j , "' morts sera impur jusqu'au soir;
, 32, Et super quod cecidelit quidquam 32. Et tout objet sur lequel il tombera
de morticinis eorum,po~luetur, taro vas quelque chQse de leurs corps lllorts sera
lig~eum et vest1mentum, quam pelles et- sQuillé, que ca soit un vase de bois, ou c

cilicia, et in quocumque fitopu:s jti~gen- un vêtement, ou des peaux et des ci.
tur ~qua, et polluta erunt usque ~d 'lices, tout objet dont on fa~tusage; ils
vesperum, et sic postea mundabuntur; seront lavés dans l'èau., ils demeureront

souillés jusqu'au soir, et après cela ils
seront purifiés.

~3: V~s !1utem fic.tile, in qu0d horum 33. Mais le va[!e de terre dans lequel
qmdquam rntro cecldent, polluetur, et quelqu'une de ces choses sera tombée
idcirco frangendumest. en sera spuillé., c'èst pourquoi il le faut

briser. /

34: Si on répand de l'eau- de ces
vases souillés sur la viande dont 'vous
mangerez, elle devie~dra impure; et
toute liqueur qui se peut boire sortant
de quelq~'un de tpus ces vases impurs
sera souilIée. ~

- 35. Tout objet8~r le~u~l il tombera
quelque chose de cesbetes mortes de-
viendra impur; que ce soit des fourneaux
où des marniites, ils seront censés im-
purs et seront brisés.

36. Mais les fontaines, les citernes et
tous les réservoirs d'eaux seront purs.
C~lui qui touchera les cadavres de ces
anim!\uxs~raimpur.-,

" -

bablement le àhall des Arabes, c.-à-d. le croco, les personnes (vers. '31), mais les ustensUes du
dUe terrestre, grand lé~ard qui a jusqu'à deux l!1énage.(vas !t.qneum; l'hébr. k'lt est plus géné-
pieds de long (AU. à'htst. ~t., pl. LX,fig. 4). 'raJ),les vêtements de tout genre (d'étojfe, ve,
- Mygale, la musaraigne (Atlas à'hiBt. nat., sttmentum; de peau, peUes; en poils de chèvre,
pl. cm, IIg. 8); le substantlthébr. 'anâqah 46~ etc., ct!tcta) étalent souillés par ce contact.-
signe plutôt l'espèce de lézard qu'on noIllllle gecko TroIsième règle (vcrs. 33), ~péclalement appll-
(AU. à'hlst. nat., pl. LIX, IIg. 3, 1).~ Chamœleon ca\))e aux vases et ustensiles d'argile: vas... ftctillJ...
(hébr. : koa/o). La grenouille, d'après d'autres frangenàum. Voyezvr, 28, et le commentaire.
Interprèt.es"; ou bien, un lézard de l'espèce Monl- - QuatrIème règJe (vers. 34): les mets et les
tor (notamment le «Lacerta nllotlc:t; -» Atlas boissons. Qlbus... st fusa... aqua: donc, tout
u,'hi'st. nat., ph LIX, fig. 2, 3). -,- SteUto (hébr.: mets dans la préparation duquel Il entrait de
l'tâ'ah): autre sorte de lézard (AtI.à'hist. nat., l'eau, tels que 1es potages, la viande bouillie;
ph LlX, fig. 1, 5). - Lac8rta (/oÔ11let) : peut-être voyez une autre interprétation dans la trad~c-
le lézard des sables. Suivant le ~alniud et les tlon. -;- Omne ItqueRs: l'eau, le lait, le vin,
rabbins, la limace et l'~rgot.- Talpa. Le l'huile, etc.- CInquième règle (vers. 35): d'abord
:mot hébreu tinsémet représentait précédemment générale (qutqutd... super ~lluà), puis particu-
!ln oiseau (note du vers. 18); n ~lgnilie IIttéra- i 11ère (c!ibant, les fours portatifs en terre, plu-
lement: Cf!lui qui se gonlle; d'ou l'on a conclu

1 sieurs fois mentionnés, Il, 4, etc.; chytrqpode8,
qu'il conviendrait tort bien au caméléon (Atlas en hébr. k!raïm, cxpresslon obscure; au sujet de
à'hist.nat., ph LX, fig. 2..5). , 1aqlielle 011 a fait de nombreuses hypothèSes;

31,38. Règles concernant la soulllnre que pou- 1 pl)ut-être déslgne-t-elle \ln four d'un autre genre,
valent occasionner les cadavre~ de ces divers' qui pouvait porter deux pots à la fois). - Sixième
reptIles. - Première règle (vers. 31), Identique: règle (vers. 36) : les fontailles, citernes et alitrei
à celjes des vers. 24, 26-21". - Seconde règle, '

1 masses d'eau consIdérables ~'ét"lentpas souillées;

vers. 32: superquoà ceo!derit...; non seuiement néanmoins celui qui enlevait je cadavre IInpur
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tombé dans ces endroits devenait lui-même impur
'(il faut entendre en ce sens les mots qui te~ige-
rit.,.). - Septième règle (vers. 37-38): cas !les
céréales destinées à servir de semence (super
semsntem). On distingue: si les grains en ques.
tlon étalent secs, nOnpolluet; s'ils étalent mouil.
lés, pOlluetur,.à la façon des ustensiles d'argile,
et pour le même motif. Of. vers. 33, et VI, 28.

60 Contact du cadavre d'un animal pur, vers.
39-40.

39-40. Instruction rattachée très natureilemen~
à celles que nous venons de li.re.- Si mortuum...,
de mort naturelle. - Qui tetigelit... Deux règlcs,
tout il fait semblables à celles qui concernaient
les cadavrcsdes quadrupèdes impurs, vers. 26-28;
à part Icsmots qui comederit, puisqu'il s'agit
d'animaux purs.

70 Encorc Ics rcptlIcs, vcrs. 41-42.
41~42: Omnequoà reptat... De nouveau, dans

l'hébr. : sore,! sore.)'. AP1"èS cctte prohibition gé-
néralc, le Législatcur précisc... afin ùc complé,
tcr ce qui a été dit aux vcrs. 29 - 30.- Quiàquià
8uper pect~. Toutes les bêtcs dépourvues de



360 LEV. XI, 47 - XII, 6.
47. Ut ditrerentia.~ noveritis mundi et 47. Afin que vous éonnaiBBiez la dif-

immundi, et sciatis quid co~edere et férence de ce qui est pur ou impur, et
quid respuere debeatis. que vous sachiez ce que vous devez man-

ger ou rejeter.

1. Locutusque est Dominus ad Moysen, 1. Le Seigneur parla encore à Moïse,dicens : et lui dit: ..,

2. Loquere filiis IsI'ael, et dices ad 2. Parlez aux enfants d'Israël, et dites- '
60S: Mulierj si suscepto .semine pe~.ererit. leur: Si 'une femme étant devenue. grosse
masculum, Immunda ent septem diebus, enfante un enfant mâle, elle sera Impure
juxta dies separationis menstrure. pendant sept jours.. selonle temps qu'elle

demeurera séparee à cause de son indis-
position B18!'.2~eHe. ~

3. L'enfant sera cu'concis le' huitièmé
jour;

4. Et elle demeurera encore trente-
trois jours pour être purifiée de la su,ite
de ses couches. Elle ne touchera à nen
qui soit saint, et elle n'entrera point
dans le sanctuaire jusqù'à ce que les
jours de sa purification soient accom-
plis. .0: ".;-., 9"..,.,-"," 4 ~1.. r.~eI.IIi,I.:...:..

5. Sin autem feminam pepererit,im- 5. Si elle enfanté une fille,elle sera
.rrf.unda erit duabus hebdomadibus, ju~ impure pendant deux semaines, 1Jomme
ritum fluxus menstrui, et sexaginta sex lorsqu'elle est séparéeâ cause de son in-
diebus ma,nebit in sanguine purificatiOnis disposition mensuelle; elle demeurera,SUre. ' s"ixante-sii. jours pour être purifiée de la

1 suite de ses couches.
6. Cumque expleti fuerint dies puri- 6. Lorsque les jours d~ Sft purification

ficatioliis sure, pro filio, sive profilia, auront été accomplis, ou pour un fils ou
deferet agnum anniculum ln holocau- pour une fille, elle portera à l'entrée du l'
stum, et pullum col~mb~ sive turturem tabernacle du témoignage lin agneau d'un,

-

alors son impureté à tout ce qu'elle touchait; fi
lui était cependant Intel'dltde se Jojndre aux
cérémoni~s sacrées (om"", sanctum.:., c.- lA - d. Ics
dimes et les prémices, la chaIr des bostles pacl-
tiques, etc.). Ces deux périodes soùt basées SUr
le temps qu'Il faut lA .une mèl"e pouI: se remettre
tout à fait des suites dc Pcnfantement. - Et di~
octavo(vers. 3)... Le Législateur Inculque, il cette
occasion, le grave précepte de la circoncision. Cf;
~n. XVII, I(j, IS.

5. Les règles à suIvre après la Iialssanood'une
illle sont au rond lcs mêmes, avec cette dl1fé,
rence que la durée des périodes est doublée :
'quatorze Jours et soixante-six Jours. Différence
que de gràves auteurs attribuent à l'Introduction
du péché sur la terre par la femme; ce serait
comme un châtiment réitéré de la faiblesse ,d'Ève.
Of. 1 Tlm. n, 13-15; l Petr. III, 7.

20 Rites de la purification, vers. 6-8.
6 - 7. Un double sRcrltlce, offert d'après les loIs

ordinaires: agnum in holocaustum, puUum'N
pro peccato. Cela fait, mundaotttW.
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$n pour être offert Cl holocauste, et pour pro peccato, ad ostiUIn tabernaculi testi-
le péché le petit d'u:~ colompe;ou une monii, et tradet sacerdoti,
tourterelle, qu'elle dOllll{ra au prêtre,

7. Qui les offrira devltilt. le Seigne~r 7. Qui o:tIeret illa coram Domino t et
e.tI;lriera pour elle j e~ elle sera ainsi pu- ora~it pro e~,.et s.ic'mundabitur a pro-

.Ylfiee de toute la smte de ses cou~hes. fiUVlO sangullllS SUl. Ista est lex panen-
, Telle est la loi pour celle qui enfante un tiS masculum aut feminam,

enfant mâle ou une fille.
. 8. Si elle n'a ~s le moyen de se pro- 8. Quod si non invenerit manus ejuB,

curér fin agneaQ, elle prendradelJx tour- nec potuent offerre agnum, sumet duos
terelles ou deux; petits de colo:lnbes, l'un turtures vel duos pullos columbarum,
pour ~lre offert en holocauste, et l'autre unUffi in holocaustum, et alterum pro
pour le péch~; et le prêtre priera pour peccato; orabitque pro ea s~cerdos, et
elle, et elle sera ainsi pUl'Ïfiée. sic mundabitur.

CHAPITRE XIII

1. Le Seigneur parla encore à Moïse et 1. Locutusque est Dominus ad Moysen,
à Aaron, et il leur dit: et Aaron, qicens :

2. L'homme dans la peau ou dans la 2. Homo, in c~jus cute et carne ortus
chair duquel il se sera formé une diver- filent divcrsus color sive pustula, aut
sité de couleur, ou une pustule, ou quasi lucens quippiam, id est plaga
quelque chose de luisant qUI paraisse la leprœ, adducetur ad Aaron sacerdotem,
plaie de la lèpre, sera amené au prêtre vel ad unum quemlibet filiorum ejus.
Aaron ou à quelqu'un de ses fils.

3. Et s'il voit que la lèpre paraiSse sur 3. Qui cum viderit lepram in cute, et
la peau, que le poil ait changé de cou- pilos in album mutatos colQrem, ipsam-
leur et soit devenu blanc, que les en- que speciem leprœ humiliore~ cute et

.

8. Le sacrifice des pauvres: duos turlures... XllI, 1-46; la lèpre des vêtements, xm, 47 -39;
ce fnt celui de Marie, au Jqurde sa pùrlJlcation. la ptltillcation des li\pteux, MY, 1-32: la lèpre
Cf. Luc. n, 22-24. des maisons, XIV, 33-&1:

~ m. - La l~e. xm, 1 - XIV, 57. 1-~;. Le diagnostic de la lèpre humaine. xffi,

Parm1les impuretés légales, il Ii'est pas éton- Ce point est magistralement traité, comme le
fiant dé trouver cette ]J\J'ladie a1freuBe, tout iin- reconnaissent les médecins spécialistes qui se sont
monde ext\\rieulement, et frappant emblème de oooupésde ce sttJet. On étudie les di1!érentesma- "
la souillure morale produite par.lepéché. A toutes nifestations de la lèpre à son début, 6oit sur la ,~
les époques, la lèpre a été relativement fréquente peau en général (1-28), soit sur la tête et au :~
dans l'Orient biblique, où elle n'a pas enco,e ménton (29-37), de nouveau sur la peau (38-39), ' 'ci!i~

cessé d'exercer ses ravages~ ~lIe est, sinon épi- enfin dans la calvitie (40 -43);
démique, du moins héréditaire, se transmettant CHAo!'. xllr. - 1. Transition et Introduction.
d'\me manière pres-quelnfaillible par la généra- - Ad Moysen et Aaron. Cf. x, 10; XI, 1, et les
tion. Ce n'est pas seulement une maladie cuta:. commentaires. .

née; elle réside dans le gang même, par lequei ; 2-8. Les signes de la lèpre se manifestant sur
le corps entier est prompt'\Jnent Infecté. Quoique l'ensemble de la peau : premier cas. - In... cut6
d'ordinaire assez lente, son actlondissolvante est et carn6. Hébr.: dans la peau de sa chair. - Les
s1l.reet terrible: le visage est peu à peu rongé, expressionsdi'VerBUB color (hébr.: 8"&, élévation,
et les membres,tombent en lambeaux. Voy.I'AtZ. enllure) , pustuZa (hébr. : sappa/!at, cro1l.fu) ,,af'chéOL, pl. XXVI, iIg. 1,. 2, 3. Lol'8qu'elle s'est Zucens quippiam (hébr.: bahé1'et, tache bri!-
complèfument déclarée, ~]le résiste, auJourd'h~i lame), sont probablement techniques., et comme
comme autrefois, aux efforts des médecins les oll!cienes;pour marquer Je premier degré du mal.
plus hablles. Cf. IV Reg. v, 'l; S. Aug. Strm. Cf. XIV, 56. - Aààuceturad Aaron... Le grand

,ad pop., = Voyez aussi la Dissertation de prêtre, et les prêtres en général ('VeZaàunum ).
D. Calmet, en avant de son conimelltaire sur sont ainsi constitués Juges sans appel pour la
1'~xode ét le Lévitique, et les articles de T. Rayer constatation de la lèpre. - PZaga leprdJ. La lèpre
dalls le Dictionnaire de médecine '(aux mots (hébr.: ~âra'at) était appelée une plaie, ou mieux,
Lèpre et Lépreux). ~ Voici l'ordre général des un coup (néga'; cf. vers. S, 9, etc.).wrcequ'on
Idécs dans ce paragraphe: la lèpre humaine, la regardait, en effet, comme ~ châthnent toJ1t
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carne relii;[ua, plaga leprre est, et ad droits où la lèpre parait sQient prus en-
arbitrium ejus separabitur. foncés que la peau et que le reste de la

chair ,il d'éclarera que c'est la plaie de la
.1èp're, et il le fe~a séparer de la compa-
gIiIe des autres.

4. Sin autem lucens candor fuerit in 4. Que s'il parait une blancheur lui-
cute, nec humilidr carnereliqua,.et pili saJlte sur la peau, S!1ns que cet endroit'
coloris pristini, reoludet,eum sacerdos soit plus enfoncé que le reste de Ilj. chair; ,
septem diebus ; et si lepoû est de la couleur qu;il a tou- .

jours eue, l~prêtre le renfermera
dantsêpt jours;

5: Et oonsiderabit die septimo; et 5. Etîlle considérer~ le septième j
,.. siquidem lep~'a ultra non cr~verit, nec et si la lèpre n'a pas crÎ! davantage

tra~iêrit in cute priores termiuos, rur- n'a point pénétré dans la peau plus qu
SUII\ recludet euro sElptem diebus allia. paravant, il le renfermer!, encore

autres jours.
6. Et die septimo contemplabitur;; si 6. Au septième jOltr îlle co~sidér

obscurior fuerit lepra, et non creverit in et si la lèpre parait plus obscure et
cnte, mundabit e!1m, quia scabies est; s'est point plus répandue sur la peal
lavabitque homo vestimenta sua, et .le déçlarera pur, parce quê c'est la g
mundus erit. et non la lèpre; cet homme lavera

"' vêtements, et i.l sera pur.
7. Quod si postquam a sacerdote viSllS J. Que2i après qu'il aura été vu

est, et redditus munditiœ, iterum lepr~ le prêtre et déclaré pur, la .lèpre croi
crevérit, adducetur ad euro, nouveau, On le lui ramènera,

8. Et immunditiœ condemnabitur. 8. E:~ il sera condamné comme
. 9. Plag~ leprre si fuerit in,4omipe, pu~'.Si-la plaie de la lèpre se ~rouve en '

adducetur ad sacerdotem, un homme.. on l'amènera au prêtre,
, 10. Et videbit euro. Cumque color 10.Et ill~oonsidérera; et lorsqu'il pa-
albus in cute fuerit, et capilloJ'um mu- raitra-81J#"Ia peau une couleur blanche,
taverit aspectum, ipsa quoque caro viva que les cheveux auront changé de cou-
apparnerit, leur, et qu'on verra même paraitre lachair Viye, ,

11. Lepra' vetustissima- judicabitur, 11. On jugera que c'est une lèpre très
atque inolita cuti. Contaminabit itaque invétérée et enracinée dans la peau.
euro sacerdos, et non recludet, quia C'eatpourquoi le prêtre le déclarera im.perspicure immunditiœ est. ' pur,. et il ne .le renfer:mera point, parce.

4ue son impureté est toute visibl~.
12. Sin autem effioruerit discurrens 12: Que si la .lèpre parait comme en

speclal, directement IIifllgé par Dieu. - Pilos in déclllrera pur, » non atteJnt d~ la lèpre. ~ Soa-
album... Un des symptôm~ caractérlstJques de btes est. Hébr.: mispaloat, une éruption passa-
la lèpre: les poils, ordinairement forts et très gère. - SI, après la déclaration favorable du
noirs dans la race israélite, deviennent tins et prêtre (redditus mu"dttiœ), le mal réapparait
blanchâtres. -' Autre symptÔme décisif: ipsam plus întense, U n'y aura plus à hésiter: condem-
speciem... humUio1'em..., une légère dépression nabitur.
dans les endroits atteints. - ~Iors le cas est 9 - ~l. Les signes de la lèpre se manifestant sur
clair: pJaga Jeprœ est, et ou séparera le malade la peau: second cas. On suppose que le malade
du reste de la eommunRl1té. Cf. vers. 44-46. - n'a pas été conduit Immédlatelllent au prêtre,
SI l'absence des deux signes prlnclpa1!x (nec et que, lorsqu'on le lui présente, le mal est tout
humilior..., vers. 4) laisse des doutes dans l'es- Il fait évident. - Ipsa,.. caro ~va... Autre symp-
prit du prêtre, le malade subira une sorte de tôme, ajoaté<lcl aux précédents (color albus...,
quarantaine, dont les délais successifs, accompa- et eapiUorum...) : quelque plaie vive et très seI!.-
gnés d'autant d'inspections (verB. 5 - 6), permet- slble. - Le cas étant extrêmement net (Jepra
tront 'de suivre les progrès ou la décroissance vetusti88ima) , le malade sera déclaré impur (con'
du mal. - Obsc;urior lePra(vers. 6). C.-à-d. que taminabît...), sans quarantaine préalable (non
le cr lucens qulpplam.» ou cr lucens candor » dls- t'ecludet; cf. vers. 4 et ss.).
parait, ej;que)a chair reprend sacouleurnatu. ~2-17. Troisième cas (ou, selon d'i'utres,euite
r~lle.- Mun44bit oum. Dans le sens de: cr Ille du second cas): la lèpre bénigne, dite CI Yu,!-
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flellr, en sorte q'u'ell.ecoure sur la peau, lepra in cute, et operuerit omn~mcutem
et qu'elle la couvre depuis la tête jus- a capite usque ;td pedes, quidquid sub
qu'aux pieds, dans tout ce qlli en peut asp~ctum oculorum cadit,
paraître à la vue, '

13. Le prêtre le cousidérèra., et il ju'- 13. Considerabit euro sacerdos, et
géra que la lèpre qù'il a est la plus pure ten~ri lepra mundi~sima judiçabit, ~o
de toutes, parce qu'elle est devenue toute quod omnis in candorem versa sit, et
blanche j c'est pourquoi cet homme sera jdcirco homo mundus erit.
déclaré pur. '. ..

14. Mais quand la chair vive paraîtra 14. Quando vera caro vivens in eo
sur lui, apparuerit,

15. Alors il sera déclaré impur par le 15. Tunc sacerdotis judicio polluetur,
jugement du prêtre, et il sera mis au et, inter imœundos reputabitur; caro
rang de~ impurs. Car si la chair vive est enim viva si lepra a'rergitm', immunda
mêlée de lèpr~, elle est impur~. est.

16. Que si elle se change et deVient 16. Quod si rursu~ versa filerit in
encore tol1t~ blanche, et qu'elle couvre alborem, et totum hominem operuerit,
l'homme tout entier,17. Le prêtre le considérera et ~cla- 17. Con~iderabit euro sacerdos, et .

rera"qu'il est pur. mU!ldum esse decernet.
18. Quand il y aura eu dans la chair 18. Caro autem et cutis in qua ulcua

ou dans la peau de quelqu'un un ulcère natu~ est et 1!a,n3tum,
qui aura été guéri, 1

19. Et qu'il paraîtra une cicatrice 19. Et in loco Iulceris cicatrix alba
blanche ou tirant sur le roux au lieu où apparuerit, sive 1!ubrufa, adduceturhomo
était l'ulcère, on amènerlj. cet homme au ad sacerdotem;

prêtre,:20. Qui, voyant que l'endroit de la
lèpre est plus enfoncè que le reste.,.de
lai chair et que le poil s'est changé et
est devenu blan~, le déclarera impur;
c~r c'est la piaie de la! lèpre qui s'est
iormée dans l'ulcère.

21. Que si le poil est de la couleur
qu'ila toujours eue et la cicatrice un peu
obscure, sans être" plus enfoncée que la
~hairi du voisinage, le prêtre le renfer-
mera pendant sept jours.

22. Et ~i le mal croît, ildéçlarerà que 22. Et siquide~ creverit, adjudicabit!
c'est la lèpre. eum leproo.

23. S'il s'arrêfte dans le même lieu., 23. Sin autem steterit in loco sua,
c'est seulement la cicatrice de l'ulcère, et ulceris est cicatI'ix, et hom,o mundu8
l'homme sera déclaré pur. erit.

24. Lorsqu'un homme aura été brillé 24.. Caro
,

.

g~lre D. - EfftOruel"it.,., sans ,les antres signes signalé (vers. 18) : cultstn qua uùmB nalum...,
décrIts aux vers. 2 et 9. Cette sorte de lèpre sanalun1. L'hébr. !'q~n dénote un ulcère malin.
commence eh n'importe quel endroit du corps, Cf. Ex. IX, 9; Job. n, 7-8; Is. xxxvm, 21..-
et elle voyage œu~ membre il l'autre (discur" Autre fait: cicalri", (hébr. : une tumeur) a!/)(J
rens); la lèpre proprement dite se manifeste or- stve subrufa, apparaissant il l'endroit même où
dlDalrement en premier lieu sur les parties expo: était l'ulcère: - C'était un indice inquiétant; de
sées à l'air (le visage. les mains. les oreilles). - là l'inspection du prêtre (vers. 20-23). à la ma-
Lepra mulldissima: c.-à-d. très bénigne. qui ne nlère Indiquée plus haut. vers. 8-8. Seulement,
r~nd pas Impur. Elle atteint à peine la santé géné- Il n'y avait qu'unequarantaÏne de sept jours: il
raIe, quoiqu'elle pUÏsseseprolonger penilant des était Inutile de recommencerl'expérlence,la eiea-
années. - Quando.,. earo viVffiS,.. Diverses alter- triee de l'ulcère fournissant une explication suf-
natives (vers. 14-17) de cette I!lepra mundissimaD !lsante.
ayant la gnérison complète. 24-28. Cinquième cas, analogÙe au qnatrlème:

1S-23. QuatrIème cas: la lèpre naissant sur la lèpre naissant sur la cicatrice d'une brû1urè.
la cicatrice d'un ulcère. - Un premier fait est - Les mots ignis ezUBserit ont été lnterprétll"s
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35. Si après qu'il aura été jugé pur, 35. Sin autem post emundationem
cette tache croît encore sur la peau, rursus creverit macula in cute,.
, 36. On ne recherchera plus si le poil 36. Non qureret amplius utrum capil-
a changé de couleur et est devenu jaune, lus in fiavum colorem sit immutatus,
parce qu'il est visiblement impur. quia aperte immundusest.

37. Mais si la tache demeure dans l~ 37. Porrosi steterit macula, et capilK
même état, et si le poil est noir, que.le nigri fuerint, "Iloverit hominem sanatum
prêtre reconnaisse par là que l'homme est esse, et confidenter eum pronuntiet
guéri, et qu'il prononce sans rien craindre ~undum.qu'il est pur. .

38. S'il paraît une blancheur sur l~ 38. Vir, sive mulier, in cujus cnte
peau d'un homme ou d'une femme, C&1ldor apparueritt

39. Le prêtre les considér~ra, et s'il 39.. Intuebitur eos sacerdos jsi depre-
reconnaît que cette blancheur qui parait' henderit subobBcurum alborem lucere
sur ,la. .'p~au est un peu sombre, qu'il in cute, sciat non esse lepram, sed

_sache que ce n'est point la lèpre, mais maculam colQris candidï, et hominem
seulement une tache d'une couleur blan- mundum.
che, ~t que l'homme est pur.
,,40. Lorsque les c~eveu~ tombE\nt de la 40. Vif de cujus capite capilli fluunt,

tete d'un homme. il deVlentchauve, et calvus et mundus est;
il ~st pur.

41;Siles chev~ux tombent du devant 41. Et si a fronte ceciderint pili,
de là tête, il est chauve par !levant, et recalvaster et mundus est.
il est pur. . -

42. Que sIeur la peau de la tête ,ou du 42. Sin autem in cal"itio sive in recal-
devant de la tête qui est sans cheveux, v~tione albus vel rufus color fuerit
il se forme une tache blanche ou rousse, exertus ,

43. Le prêtre,l'ayant vue, le conda~. 43. Et hoc sacerdos viderit, condem-
nera indubitablement, comme fI'app~ nabit eum haud dubie leprre, qure orta
d'une lèpre qui s'est formée au lieu d'où e~t incalvitio.
ses cheveux sont tombés.

44. Tout homme donc qui sera infecté 44. Quicumque ergo maculatus fuerit
de lèpr.e, et qui aura é~é séparé des autres . lepra, et separatus est ad arbitrium
par le Jugement du pretre, sacerdotis,

45. Aura ses vêtements décousus, la 45. Habebit vestimenta dissuta, caput
tête nue, le visage couvert de son vête- nudum, os veste contectum, contamina-
ment; et il criera qu'il est impur ~ tu;n ac sordidum se clamabit.
souillé. ' ..
.. ... '

sept jours sont presorltes, comme aux vers. 4-6, Le Législateur distingue deux sortes do calvities,
en vue d'un examen sérieux. Avant la deuxième, selon qu'elle atteint la partie antérieure (calm!s)
,.adetur homo, pour rendre l'inspection plus facile. ou la partie postérieure de la tête (d'après l'hébr.).
Ces périodes de sept et de quatorze jours étaient La calvitie pure et simple n'a évidemment rien
as~urément basées sur l'expérlenœ ,le mal met- de commun avec la lèpre (vers. 40-41); mals olle
tait ce temps pour oroltr~ ou pour décroltre. devra être assimilée à 00 mal dans certaIns Cal
Au vers. 31, les LXX remplacent nig1.'Um par (vers. 42-43).
IL fiavum ,,;peut-être à bon droit,car, d'après 44-46. Traitement à faire subir aux lépreux
la Vulgate et l'hébreu,1tjs deux syroptômesprln- quand la maladie sera entièrement dèolarée. -
cipaux de la lèpre seraient absents. - Troisième Separatus,.., par une sorte d'excommunication
règle, vers. 36-37, œ qu'Il faut faire dans l'hy- extérieure. - Vestimenta dissuta: à la façon dës
pothèse d'un retour du ma; qui avait paru personnes en deuil. Cf, x, 6; Ex. XXIV, 17. -
guérI. Oapùt nudum. Autre signe de deuil, x, 6. - OB

38-39. Une blancheur sur la peau, troisième veste contectum: afin de cacher la barbe, orne-
sIgne de la lèpre. - Oandor... D'après le con- ment dont les Orientaux sont si fiers. Cf. Ex.
texte, de simples taches blanchcs sur la peau, XXIV, 11, 22. - Oontaminatum... Dans l'hébr.,
~ans décoloration des chl)veux et des poils. - CI Et il crier.., Impur,lropurl" Cf. Thren.IV,

, SciaI... maculam. Le nom hébr.bôhaqs'est oon- 14-16. Les lépreux devaient ainsi avertir les pas-
servé en Orient (bâhaq des Arabes), pour désl- sante de lem. présence. capable de contaminer.
gner le même mal, c.-à-d. une sorte de dartre - Solus... ext1.a castra. Et, plus tard, hors des
ou d'ec~éma. villc'S et des villages. Cf. Hum. v, 2-4; XII, 14-1S.

40 - 4B. Autre signe de la lèpre, la calvitie. - c..pendant il lQur était pennis dl! se réunir e*
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,.46. Omm teml)ore, quo leprosus est 46. Pendant tout le temps qu'il sera
'~"'; et immundus, solus habitabit extra lépreux et impur, il demeurera seul hors

,castra. du camp.
47. Vestislanea sive linea , qure lepram 47. Si un vêtement de laine ou de lin

habuerit est infecté de lèpre
48. ln ~tamine at.que,~ubtegmine.. aut 4~. Dans la chaîne ou' dans la trame,

certe pellis, vel qUldqUld ex pelle con- ou BI c'est une peau ou quelque chose fait
fectum est, de peau. '

- , 49. Si alba vel rufa maQula fuerit 49. Quand on y verra des taches blan-

infecta, lepra reputabitur,. ostendeturque ches ou rousses, on jugera que c'est la
sac-erdoti, lèpre, et on les fera voir au prêtre,

50. Qj1Ï consideratam recludet septem 50. Qui, le~ ayant considérés, les tien-
diebus, ' dra enfermés pendant sept jours.

51. Et die septimo rursus aspiciens, si 51. Le septième jourû les considérera
deprehenderit crevisse, lepra perseverans encore, et s'il reconnaît que ces taches se
est; pollutum judicabit vestimentum, et sont accrues, ce sera une lèpre enraci-
omne in quo fuerit inventa; ciliée; il jugera qU!! ces vêtements et

toutes les autres choses où ces taches se
trouveront sont souillés;

52. Et1dcirco comburetur flammis. 52. C'est pourquoi on les consumera
par le feu.

53. Quod si eam viderit non crevisse, 53. S'il voit que les taches ne se sont
point accrues,

54. Prrecipiet, et lavabunt id in quo 54. Il ordonnera qu'on lave ce- qui pa-
lepra .~st, recludetque illud septem die- -raît infecté de lèpre, et iJ le tiendra en-
busal~ fermé pendant sept jours.

55. Et cum viderit faciem quidem 55. Et voyant qu'il n'a point repris sa
pristinam non reversam, nec tamen première couleur, quoique la lèpre ne
crevisse lepram, immundum judicabit, soit pas augmentée, il jugera que ce vê-
et igne combuiet, eo quod infusa sit in tement est impur, et il le br(ilera dans
sllperficie vestimenti vel per totum lepra. le feu, parce que la lèpre s'est répandue'

SUl' la surface ou l'a même tout péné-
, tré.

56. Sin autem obscurior fuerit locus 56. Mais si, après que le vêtement
leprre, postquam vestis est Iota, abrum- aura été lavé, l'endroit de la lèpre est
pet eum, et a solido dividet. pll1s sombre, il le déchirera et Je sépa-

rera du reste.57. Quod si ultra apparuerit in his ' 57. Que si, après cela, il paraît encore

locis, qure prius immaculata erant, lepra un~ lèpre vague et volante dans les en-
volatilis et vaga, debet igne comburi. droits qui étaient sans t~he auparavant,

le tout doit être br(ilé.
58. Si cessaverit, lavabit aqua ea, qure 58. Si ces taches s'en vont, on 'lavera

pura sunt, secundo, et munda erunt. une seco~de fois avec l'eau les parties
pure,s, et,elles seront purifiéés.

59. Ista est lex leprre vestimenti lanei 59. C'est là la loi touchant la lèpre

de vivre ens~mble, comme le montrent les pas-1 tegmtne: dan" la chalne ou dans la trame. De

sages II Reg. VII, 3; Luc. XVII, 12, etc. - La même les LXX, Les mots hébreux sont assez

plupart de ces règlements furent adoptés en Eu- obscurs. - A ut ceTte peills.: La 11Cau des animaux
rope au moyen âge, quand les lépreux se mnItl- servait aussi Il confectionner dilférentes espèces
plièrent d'une maulère Inquiétante. d'babillements. - Alba vel ruja.Hébr.: verdâu'e

2' La lèpre des vêtements. XIII, 41-59. ou roussâtl"O.
41-49. Les sYlllptômes. - VestiB (hébr.:béged) 50-58. L'Inspection du prêtre, et les divers

" est un mot général, qul,s'appllque 11 toute sorte modes de u.altelllent, suivant les circonstances.
'; de vêtements. - Lanea st..oe Unea. La laine et - Promlère Insl1Cctlon, après une réclusion de

le lin furent longtemps, chez les Hébreux, la sept joul'S (vers. 50-52). - Deuxième Inspection,
matière princIpale des vêtements. Cf. Provo XXXI, alla première a laissé quelque doute (vers. 63-58).
13; Os. Il, 9, "tc. Le plus souvent la tunique 59. Conclusion de cet alInéa. -- Tous ces dé.
était de lin, J'ample manteau qu'on jetait par- tails sont clairs; ce qui J'est moIns, c'cst la na-
dessus était de laine. - ln Btalnine aiqU8 Bub- 1 ture meme du wal, quI Il'a pu être déterminée

,;",,1"

;



CHAP1TRE XIV

1. Le Sejgneur parla encore à Moïse, l, Locutusque estnominus ad Moysen,
et lui dit: dicens:

2. V oici c~ que vous observerez tou- 2. Hic est ritus leprosi, quando mun-
chant le lépreux, lorsqu'il do~t être dé- dandus est. Adducetur ad sacerdotem;
claré pur. Il sera mené au prêtre;

3. Et le prêtre étant sorti du camp, o? Qui egressus de castris, oum i~ve.
et ayant reConnu que la lèpre est bien nerit lepram esse mundatam,. . .
guene

4. ,Ordonnera à celui qlU doit être 4. Prrecipiet ei qui purificatur,. ut
purifié d'offlir pour lui-même deux pas- offerat duos passeres vivos pro ~e, qulbus
sereaux vivants, dont il est permis de vesci licitum est, et lignum cedrinum, ' ,
manger; dlibois de lJèdre, de l'écarlate vermiculumque et hyssopum..
et de l'hysope. ... .

5. Il ordonnera, de plus, que l'un des 5. Et unnm ex passerlbus ID)molarl
passereaux soit immolé dans un v~e de jubebit in v~e fictili super aquas vi.
terre sur de l'eau vive. ventes; , ,

6. Il trempera l'autre passereau, resté 6. Alium autem vivum oum ligno
Vivant, avec le bois de cèdre, l'éparlate, cedri~o, et ,coc~o,. et hyss.opo, tinget in
et l'hysope, dans le sang du passereau sangUIne passens Immolat1, ,

qui aura été immolé.
7. Il fera sept fois les aspersions avec 7. Quo ~perget ilIum, ql1i mundan-

ce sang sUr celui qu'il purifie, afin qu'il du~ est, ~pties, ut jure purget)ll:; et
, soit Jégitinrement purifié. Après cela, il dimit~et passerem vivum, ut in agrum -

laissera aller le passereau vivant, afin avolet.
qu'il s'envole dans les champs,

, C .

avec certitude. Toutefois Il est évident que cette employée déjà, avant la sortie d'Égypte, p\>ur
lèpre présentait de grandes ressemblances avec répandre le sang de l'agneau pascal sur les portes
œlles des hommes. des HébMllX (Ex. XII, 22), et ensuite pour l'as-
- 3° La purification des lépreux après leur gué- perslon qui accompagna l'inauguration de l'a!-

rIson. XIV,1-82. !ianoe (Ex. XXIV, 2). Voyez aussi Num. XIX, 6,
CRAP. XIV. - 1-2". Introduction. Aaron n'est et PB. L, 9. - n y ..là un symbolisme t,:ès clah.,

paS mentionné cette fois. marqué par les proprIétés antiseptiques et l'In-
-2b-9". Le lépreux avait été exclu tout à la fois corruptlbillté du cèdre, par la cojÙeur fraiche

du camp et du sanctuaire: Il faudra donc deux de l'écarlate qui ngure le saug purifié, par le
cérémonies pour le rtJintégrer totalemeJlt dans parfum de l'hysope, surtout par les deux oiseaux,
ses droits de citoyen théocratique. Nous avons dont l'un meurt à la place du lépreux, tandis
Ici la première, qui devait lui rouvrir les portes que.l'autre, rendu à la liberté, 1Iguralt la vie
du camp, ou, plus tard, de sa ville d'habitation. nouvelle et la santé rendue. -' Unum ex passe-
- Adducetur...: du lieu séparé oùl! vivait. Cf. Nbus... L'Immolation de l'un des oiseaux tye~,5),
XIII, 46. - Eg,';ess,," de castris. Le prêtre allait Un rite spécial l'accompagnait: elle avait lieu
le rejoindre au dei!ors du camp pour r-ette pre- an-dessus (Vulg.: in) d'un vase d'argile, qn'on
mœre céréll1onie. - Duos passftres. L'hébr. ~!ppor avait eu soin de remplir d'eau courante (super
convient, d'après les mots quibUB vesoi licUum..., aquas VÎi{/Jntes), c.-à-d. d'ean de sourœ ou de
à tous les petits oiseaux purs. - Lign:um œdri- fontaine; le sang se mêlait par con~!!quent à cette..
n"m: suivant la tradition juive, une branche eau. - L'usage que l'on taisait du second oiseau
longue d'une coudée. - Vermiçulum. Selou la est tout à tait Intéressant (vers. 6-7): avec leI!
même tradition, une bandelette de laine éoarla~, deux extrémités de ses ailes et les objets mett.
pour atU,cher ensemble les tr!>ls autres objets tlonnés au vers 4, on formait une sorte d'asper.
(vers, 6), - HYS8!>pum. Cette plante avait été soir, dont le prêtre se servait pour purifier l~,

- 18
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8. Cumque lavent homo vestimenta 8. Et lorsque cet holiitl1~ aura lavê sès
sua! radetômnês. pilos corp~ris j è~ la- vêtements, il rasera tout le poil de son
vabltur aqua; puI'lficatusque lhgi-edletur corPs, et il sera lavé dans l'eau, et étant
castra, ita du~taxat ut maneat extra ainsi purifié, il entrera diins lé camp, de
tabel:naculum suum septem diebus, telle sorte néanmoins qu'i1demeute Sè})t

jours hors de sa tente.9. E~ die septimo radet capillos capi- 9. Le septième jour il rasera les che- ' ,

tis, barbamque et supercilia, au totius veux ~e s,a tête, la barbe et les sourcils,
corporis pilos. Et lotis rursum vestibus et tout le poil du corps; et ayant encore
etcol-pore, lavé ses vêtements et son corps,

10; Die octavo assumet duos p,gnos 10. Le huitième jour il pr~Iiara deux
immaculatos, et ovem anniculam absque agneaux sans tache, et une brebis d'un
I)1~eulaj et tres deciliias ~imilœ in sacri- 3,11 qui soit aussi sans taphe, et trois
ficium" quaI eopspersa Bit oleol et seor- dixièmes defleut de farine mêlée d!huil6i
Bum olei sextarium. pour être employée au sacrifiee, et de

plus un setier d'huile à part.
11. Cumque .saeerdos puI:Îficans hQ- , 11. Et lorsque le prêtre qui pUIifie cet

; minem, stàtuent eum, et hrec omnia homme l'aura présenté avec toutes ces
;,' ,coram Domino, in ostio tabernaeuli testi- cl1ose~ devant le SeigReur, à l'entrée du
., mq~i l , tabernacle du témoignage,
~Ir .12; Tollet âgnum, et,offeret eum pro 12. Il prendra un des agneaux, et îl

delieto, oleique sex.tarium; et oblatis l'offrlrà pour le délit, avec le setier
ante Dominum omuibus, d'huile; et ayant offert toutes ces choses" devant le Seigneur;
. 13. Immolabit agnuml ubi solèt im,. 13, Il immolera l'agneau au lieu où

~olari hostia pro peccato, et holocau- l'hostie pour le péché et la victime de
stum, id est,in loco sallcto. Sie\1tenim l'hQlocauste sont habituellement immo-
pro peeca~o, ita et pro l;ie~cto ad sacer- lées, c'est-à-dire dans le lieu saiht. Car
dGtem pertinet hostia; saneta sanctorum l'hostie qui s'offre pour lè délit apPl],f-
est. tient au prêtre, comme celle qui s'offre

pour le [péché 1 et la chair ell est très
" , sainte.

14; Assumènsquesacerdos de sanguinè 14, AlorS le pr~tre, prenant du sang
hestire, qure immolata est ;pro delictoj dè la ;victime qui aura été immolée pour
,ponet supe~' extremumauriculœ dextrre le délit, en mettra sur l'extrémité de
ejus qui mundatur, et super pollices l'oreille droite de celui qui se purifie, etmanus dextrœ et pedis; . sur les pouces de sa main drQite et de son

pied droit. .-
15. Et d~ olei Sextarlo mittèt Iii ma- 15.11 yersera aussi une partie du setier

num su~m sihistram., d'huile dans sa main gauche,
16. Tlngètqtie digitri~ dextrtim fi eo, . 16. Et il trempera le doigt de sa main

et asperget coram Domino septies. droite dans cette huile, et en fera SlJpt
fois les aspersiohs devant le Seignèrir;

17. Quod autem ~liquÎlm est olei ih 17. Et il répandra ce qirl rèstera ~'huile
lreva mahli, fundet su})lJtef.tremutrlatl-' qatls 8:à main gauche, surrextrêiIiité d~
riculœ dextrre ejuS qui Il;tundatur, &t l'oreill& droite de celui qui est purifié, sur

, super ~ol~ice~ manuS ~c pedis dextri, ~t le.sI OUC?S de sa main' droite. et de son
Buper sangumem qUl effusus est pro pIe drolt, et sur le sang qUI a été rê-
delicto, pandu pour le délit,

lépreux; aprœ quoi dim!ttet... ~wm. - tes vers, Elie débutait par de nouvelles ablutions (9b),et.
S-9 oolitlennent les dernlérs détails da cettepre- s'achevaIt par divers sacriliçes, dont les rites
mlère cérémonie. M~me après avoir étê ilitroduit rappellent la co~écratlon des pr~tres, chap.VIlI.
dans le camp 011 dans la cité, le lépreux était - Saér!!loo d'ùÎ1 m~uton pro delicto, à la fa9on
cncore exélu; sept jours durant, de !Ii vie da accoutumée (vèrs.l0-13). Le log d'huile,(VuJg,:
famille (extra tabernaculum Buum, sâ propre BextarLum), qui lui était associé comme offrande
tén!:é). non sanglanté, équIvaut à 0 lit. 29 (un douzièm~

9b_20. Autre cérémonie, le huitIème jour,pour de hIn? -.Ubi BOlet immolari,.. C,-à-d..au ~ord
oUVrir au malade guéri les porté"s du sanctuaire. de l'I\utél dès holocaustes. Cf. I, 11; VI, 25. -"
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18, Et sur la t~te de cet homme. 18: Et ~Upet êaplrt'cejliS ;
19. Le pr~trê iJn m~mè temps priera 1.9. Rogabitque pro, eo êtltàm Dôlrlirlti,. c

pOUl' lu,i dèvant le Sei,gneut, ~t il .üff:ira ~t fuciet sâcrifiêium pro peccato j tUlle
le sacrIfice pour le peché. Alors 11 lm- I~molab!t holocaustuln,
molerà l'holocàuste, "

20. Et Ille mettra eut l'autiJl àvec liJS 20. Et ppnet illud in altari 'cr;-x, !
libàtions qui doivent l'accompagner; et lib1tmentis sUis,' et h6lhô rite ml\icJiJ.';;, f
cet ho~mè sera piirifié sel6h la loi. Bitur., , .2

;' 2i;!S'il est pauvr~,et s'il niJ peut pas 21, Quod si paiiper eSt; éthon pot~st .;::;
tro~ver 'tout. ce qui a été marqué, Il manus ejus invenire quie dicta su~t, pro ,:
p~endr.a un ligneàu quis~ra;6ff~rt pour d~lict6 assumet aghuth ad (jbl~tioriiJn:r,é': .
le délit, afin que le pretre prie pour ut rog~t pro eo sacerdôs, decImaliiqti'e
lhi, et un dixièine de fleur de farine parten1 stmiliij cohspers~ olèb iil Bacfi~
11itJlée <J'huile pour êU'iJ offert en sacri- fiëiUm, et olei siJxtariurn,, fice, avè~un s~ti~rd'huile,

22. Et deux tourterelles ou deux petits 22. Duosque turtures sive duos pullôs
de cololnbejdont l'un s~ra pour le péché, columbre, quorumunus Bit prope~cato,
et J'autre po lu. l')lolocauste. et alt-erin li&lpcausttiln ;

23. Et ah huit,ième jour de Sa purifi;. 23. Offeli!tqué 'eil. tlie b!!tilvo ptirifiêa;.
61l:tion il lèS offlira au pr~tre à l'~ntrée tionis Buie Silèerdoti,ad bStihrli taberha-
du tabernacle du témoigllage, devant le culi testimonii coram Domino.

,SeigJlèur, l'

24, Alors.lepr~tre, rec-evànt l'agneau 24. Qlli Sl1sëipiëlis agliûth pro dèlict(} /;:
pour le délit et Je setier d'huile, les et sextariuniolej, I~vabit BÏlliul j ';,;
élèvera ensemble; ., ~#
. 25. Et ayant immolé l'agneau,..il en 25. Imlnolàtt>qÙë agnô, dë s~nlî;uine :::i~

prendra du sang; qu'il mettra sur l'I\xtrl\;. ejus pbtll\t stiper 'E!xtremrttn am'iciili:è 'i'1
mité d!J l'oreille droite de c-elui qui se dextrre illius qui mundatllr, et super ,:~
-;t!'ù~fie" et sur l~s pouces de sa main p(;Jllices nianus lijûs àc pedis dextri. ';f
ûrolte et de son pied droit. "~

26, Il veI'Sera aussi uhe partie dli 26, Olei vero pattern 1!Ûttêtin man,um '",7~",
l'huile dans sa Ihàin gauche; suam sinistram j ';~

27, Et y ayant trempé le doigt de's3 27. ln quo tingens digitum dextrie ,;~;"
wnii} qroite; il en fe!a se~t f{jis les às;. 11ianils, asperget sept!ès ëoram Domino j ;i
perslons devant le SeIgneur; " j '.;'~'.

28. Il en touchera l'extremIte de 1'0:' 28. Tangetque extremum dextr~ au-, ~,
reille droite de celui qui sé pUlifie, et les ricqlre illitis qui" m\IIitlâttir, et {>ollfces ',"t~~,
pOU~I\S de Sà main droite et de son pied Ihlini1s ac petlis dextH, ln loco.;satiguihis-ff:;'i
drojt.. aU In~IhE! lieu qui avait. étê arrose qui effusus est pro delicto; "':;;L~
du sang r~pandupôur; le dél!t; . . . .!,~

29. Et 11 mettra sur la tete de celuI 29, Rellquam, autem partem oleI, qure' , ;1
qui est purifié le refite de rhuije qui est est in sinisu'a manu, mittet super caput .. ' ,~

dars,sa main gauche, afin de lui rendre pUlificati, ut placet pro eo Doniinlfn1. ,"
le SeIgneur fa,'orable.

3D, Il offrira aussi une tourterelle, ou 30; Et tm'turem sivE! pulluin columbre
le petit d'une colombe, offeret,

31. L'un pourlè délit, et l'autre pour 31. Unum pro delicto,. êt iilt{Jfûm in
servir d'holocauste àvec les. libations qui ho~ocaiistum clim liblin1entis suis..
l'acc9mpagnliht. ,

32. C'est là le sacrifice du lépreux qui 32. 1toc est sacrificium leprosi, qui
ne peut Pjts ayoir pOUl' sa purification habcre .non potest omnia in emundatio-
tout eeqUl a été Qrdonné. 11em SUI.
~-'.

- ApplIcation du sang d~ la vlctlu1e et de l'hulle 21 - S2. RédtJctlotJ de ces sacrlflccs pOur Ics Iii
sur plusieurs parties du corps du lépreux (vets. dlgcnts, Cf. v, 7, II: XII, 8,- La brebiS ct rùn
14-18), Voyez VIII, 23: Ex. XXIX, 20, et Ic cotn- d~S n10utons sont remplac~s pa'r deux tourte-
mcritalrc. - Enfin Immolation des deux aUtres roll!!s ou deux pigeons, à offrir pi-o ptCctilo ct ;n
vlctltn~s : pro pel:call1 j holocauslum (vers. holàCttlt8lu1n: p6ur la farine, l'on n'exige qu'un
19-20), di.,lèmc d'éphah au lieu de trois dixièmes (vers.
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33.Locutu~que est Dominus ad Moysen 33. Le Seignèur parla encore à Môïse

et .Aaron" dicens : et il, .Aaron, et il leur dit:
34. Oum in~essi fueritis terram Cha- 34. Lorsque VQJlS serez entrés dans l~

naan, quam egQ dabo vobis in posses;. pays de Ch~naan, llue je vous donnerai
sionem, si ruerit plaga leprœ in œdibus, en pos~ession, s'il se trouve une maison
. frappée de la plaie de la lèpre,

35. !bit cujus est domus, nuntians 35. Celui il, qui appartient la maison
~cerdoti,. e: dice~ : Quasi plaga leprfII ira en avertir le ~rêtre, et,il lui dira:
Vldetur mIro esse fi domo mea. It semble que la lèpre paraIsse dans ma

! maison. '

36. .At ille prœcipiet ut efferant uni- 36. Aloi'\! le prêtre ordonnera qu'on
versa de domo, pnusquam ingrediatur emporte tout ce qui est dans la maison '"

'. eam, et videat utrum leprosa Bit, n~ avant qu'il y entre et qu'il voie ~i la
'.c immunda fiant omnia quœ in domo sunt. lèpre y est, de peur que tout ce qUl est

~, ;1ntrabitque postea ut consideret lepram dans cette ll!aison ne de~enn& impur. il '
,,; ~ domus . entrera ensuIte dans la maIson, pour con-\ ' sidérer si elle est frappée de lèpre;

:/ 37; Et cum viderit in parietibus illius $7. Et s'il voit dans les murailles
, quasi valliculaspallore sive rubor~ de- comme de petits creux; et des endroits

formes, et humiliores superficie reliqua, défi~rés par des tacheS' pâles ou rou-
geâtres, ~t plus enfoncés que le reste
de la muraille,

38. Egredietur ostium domus, et statim , 38. il sortira hors de la, porte de la
claudet illam septem diebus. maison, et la fermera aussitôt, sans

l'ouvrir pendant sept jOql'B.
39. Reversusque die septimo" consi- 39; il reviendra le sèptième jour, ~t

derabit eam j si invenerit crevisse le,. la considérera j et s'il trouve que la lèpre
pram, se soit augmelltée,

40. Jubebit erui lapides iD quibus 40. il commandera qu'on arrache lef!
lepra est, et projici eos extr.a civitatêm pierres infectées de lèpre, qu'on 'les jette
in locum immulldum ; hors de la ville dans un lieu impur;;

41. Domum autem ipi'am radi intrin- 41. Qu'on racle au dedànsles muraille!!
secus per circuitum, et spargi pulverern de la maison tout autour, qu'on jette
rasurœ extra urbem in locum immun- toute la poussièr&quien sera tombée endum, . les raclant, hots de la ville dans qn lieu

impur;
42. Lapidesque alios reponi pro 4is 42. Qu'on remette d'autres pierres au

'. - cqui ablati ruerint, et luto alio liniri do- lieu de celles qu'on aura ôté~s, et qu'on~,c.." muIil.; - .. crépisse d~ nouveau avec d autre tel're

c'c::""~~' les muraitks d6 la maison.
~~:1f,,'.~:";:- :'- . ,

~é;ii?i/ 21-23\. -, Auc,un changement dans le sacrifice 36..~svers; 36-48 exposent en grand dé!...11
.~/;" pro delicto, parce que c'était la partie prlncl- la conduite du prêtre. D'abord, une précaution~,c , p:ùe de la purification des lépreux (vers. 24-29; préliminaire (prd!ci~t ut offera"t om"ta...).

,i:;" cf. ver". 12-18). - Sacrifice des deux oiseaux dnnt le motif est aussitÔt Indiqué. Dans l'hypo-
J'j};" (vers. 30-31).- Conclusion de cet alinéa (vers. 32). thèse nù le prêtre reconnaitrajtdès la prcmlère
';~,' 4° La lèpredcs !!lalsons. XIV, 33-53. Inspection que la maison est Infectéc, tout le
";!ic 33. L'introduction accoutumée. Cette fois, 10- mobilier serait Impur. C'est donc là un deœ~
"." c cutus est... ad M"ysen et Aar"". Cf. XIV, 1. traits délicats qui abondent dans la législation"..
fi. 34-35. Ce que devait faire le propriétaire d'une mosaYque.
"4 maison, quand Il croyait y avoir remarqué les 36b_38. SymptÔmes douteux. - O"ast valli.
:~:' indIces dc la 1èpte. - OUm tngresst... (]hanaan. culas.. Hébr. : dcs déprcsslons. - PallorB, si,'e
,~, Les Hébrcux habitaicnt en ce n,oment sous ~ rubore. Le texte dit: verdâtres ou rougeâtrcs... 'èC

,;,":; tente; le cas proposé ne deviendra pratique Ces symptômes sont donc analogucs Il ceux qui,
, ,c'.;':'" qu'après lcur Installation di\ns la Terre promise. ont été mentionnés pour la lèpl'edes hommes et

i','.~(" Voyez d'autl'es lois d'avenir aux passages XIX, 23: _des ét,,!Ies. Cf.-XIII, 3, 49. - Les précautions n,
'cc ~,c!é XXII1, 10: xxv, 2. - St fueTit pla{la... Hébr.: prendre sont les mêmes aussi: Cla'UdBt,.. 8cpteln'~,:"!;' . Et si le mets la pJaie de Ja lèpre... Dieu lui-même dtebUB. -

:\ se nomme comme cause efficiente. - Nunttam 39-42. Ce qu'II faudra faire si la maladie a
Cc, '
ci::;, sacerdott: comme pour la lèpre des hommes et progrcssé durant cette quarantalnc. - P~cmlèl"e

lé..- ..,: d"s v~tementa. opération: erut lapides... et projicl... Seconde

~\
~è,
~" ;

~I;;'c
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43. Mais si, après qu'on aura ôté les

pierres des murailles, qu'on aUl'a raclé
la poussière, et qu'on les aura crépiesavec d'alltrèterre, -

44. Le prêtre, y entrant, trouve que
la lèpre y est revenue, et que les mu-
railles sont gâtées de ces mêmes taches,
iljugel:a que c'est ulle lèpre enracinée,
et que la maison est impure. ;

45. Elle sera détruite 3!lssitôt, et on
en jettera les pierres, le bois, to!lte la
terre ou la poussière hors de la. ville en
!1lllieu impur.

46. CelUI qui entrera dans cette maison
lorsqu'elle a été fermée, sera impur jus-
qu'au soir;

47. Et celui qui y dormira et y man~
,gera quelque chose, lavera ses vête-

J;nents.
48. Si le prêtre, entrant en cette mai-

son,voit que la lèpre ne s'est pasrépan-
due sur les murailles après qu'elles au-
ront été enduites de nouveau, il la puri-
tiera, comme étant devenuesaipej

49. Et il prendra pour la purifier deux
passereaux, du bois de cèdre, de l'écar-
late et de l'hysope j

50. Et ayant immolé l'un des pas-
sereaux dans !ln vase de terre sur des
eaux vives, .

51. Il trempera dans le sang du pas.
sereau qui "a été immolé; et' dans les-
eàux vives, le bois de cèdre, l'hysope,
l'écarlate,' et l'autre passereau qui est
vivant. Il fera sept fois les aspersions
dans la. maison,

52. Et il la pUl'Ïfiera, tant par l~ sang 52. Purificabitque eam tam in san-
du passereau qui aura été i1:nmolé, que guine passeri~ quam"lnaquis viventibus,
par les. eaux vives, 1Jar,1e pass~reau qui et in passere vivo, }ignoque cel;lrino et
sera Vlvant.- par le boIs de cedre, par hyssopo a.tque verIUIculo.
l'hysope et par l'écarlate.

53. Et lorsqu'il aura laissé aller l'autre 53. Cumque dimiserit passerem avo-
passereau, afin q.u'il.s'envole en li~erté }ar~ in agrum ~bere, orabit pro domo,
dans les champs, Il pnera. pour la maIson; et Jure mundabltur.
et elle sera purifiée selon la loi.

54-. C'est là la loi qui regarde toutes 54. Is~ est lex omnis leprœ et percUB-
les espèces de lèpre, et de plaie qlÜ dégè- Burœ, .
nère en lèpre, .

opération: domum... radi intrlnsecus... Troisi~me proc~de à la purification. - Aux vers. 46 et 47,
opération: Zaptdes aZios reponi... Quatri~me opé- des pénalités sont imposées à ceux qui violeraient

'ration: Zuto aZio Ziniri... - ln Zocum immun.. en diverses manl~res (intraverlt, dormierit, co-
dum: un endroit spécial, en dehors de chaque mederit) la quarantaine Imposée par.Je prêtre.
ville, où l'on Jetait les immondices de tout 49 - 53. Purltlcatlon des maisons atteintes de la
genre. I~pre. Elle avait lieu par des cérémonies Iden-

43-48. Troisième inspection du prêtre et ré- tlqucs à celles qui ont été marquées aux vers.
sultat dé1lnitlf. O.u la lèpre s'est complètement 3.6. - Orabit pro domo. L'hébreu slgnltle,
déclarée, et alors la maison estdéc1.arée Impure, 1 comme en maint autre passage: Il fera une
~t aussitôt dptnllte de fond en comble (43-47) ; expIation.

OU bien le u",l a ùl"paru, et ùans ce caS l'on AI'67. Conclusion ùu paragraphe relatil à là
,
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55. tepr~ v~s ~ffi e o~orujll, 55. Co~~ea'lssi Ia1èi\fe 4~s v~tem~ts
, et 4es m~lso~s,

56. Cicatricis et erumpentium papu- 56. ~~ cicatrices, les P!1stules, le~
larum, lucentis maculre, et in varias taches luisantes, et l~ div!!rs cha.ng~-
speci(l8, coloribus~mwutati!!; ments qe coul~urs qui a,rrive~~ sur le

- corps;
ô7. U.t possi~ s9iri quo te~pQXe ~~n,. 57. A~n que l'on puisse r~connaîtr~

~~m quld, vellmmundum ~lt. quand ~ne chose ~era pqr~ OUl~'pur~.

CH.APITRE XV

~1. Locutusque est Dominus ad Moysen 1. Le Seigneur parla encore à Moïse
et Aaroll, qi~ns ; et I!, Aaron, et U leur dit:

2. Loquimini filiis Israel, et diciteeis ; 2. Pl),rlez aux enfants d'Israël.. ,et
Vir, qui patitur fiuxum seminis, immun- dites-~eur: L'hom~e qui est atteint do
qQS erit. gonorrhée sera impur. ,

3. Et tunc judicabitur huic vitio sub- 3. Et on jugera qu'il éprouve cet acci-
jacere, QUm per singula momenta adhle- dent lorsqu'à chaque moillent il s'amas-
serit carni ejus, atque concreverit fœqus sera une hulneur impure, qui s'attachera
~Qm~r.' à sa person,ne.

4. Omne stratum, jn quo dormierit, 4, Tous lis lits où il dormira et toqs
'immundum erit, et ilbicuIj1que sederit. les endrQits où il se sera assis seront

impurs.
5. Si qws hominum tetigerit lectuln 5. Si quel(}u'u~ touche son lit, il lave rI),

ejus, lavabit vestimenta sua; et ipse ses vêtements'; eti1'étant lui-même lavé
lotQs ~q~a, iillmundl18 erit usque ad da.n,s l'eau, il demeurera impur jusqu'au
vesperllm. SOIr.

6. Si sederit ubi ille sedebat, et ipse 6. S'il s!assied où. cet homm,e ~e sera
l~vab~t y~sti1ilent~ sua; et lotus aqua, ass~s, il lavera aussi ses vêt!!ments; et
ilnillundus erit usque ad vesperum. s'étant! lavé dans l'eau, il demeure,ra

impur jusqu'au soir.
7, Qpi tetigerit carnem ejus, lavabit 7. Celui ql1Ï aura touché la chair de

vestimenta sua; et ipse lotus aqua, im- cet h~me lavera sellvêtements; et s'~-mundus eritusque ad vesperum. ' tant lui-même lavé dans l'eau, il demeu-

rera impur jusqu'au soir.
.. c 8, Sis~liv~m hujl\scemodi homo jece- 8. Si cet homme jette qe sa salive sur

: f~t s~p~ epffi qullnundus est, lavabit celui qui est pur, ce~i - ci lavera ses v~-
vestimenta sua; et lotus aqua, immu~. te~ents; et s'étant lavé dans l'eau, Il
dus erit usque ad ve8t>erum. dejlleUl'era impqrjusqu'au soir.

; .

ièpre. -Lex lep,.œetpercussurœ... ÉI\~tI\ératlQn Oalmet. {Jomm. l4ttœ..al su,. le LMt., p. 756.

des différentes sortes de lèpres, ou de symptÔmes Voyez le v~~, I!l.

<l:e 1~~re. do~~ 11 !' ~ ~~c~~.~lve.",el\t question. 10 Ces I~~uretés collsldérées dans l'homme.
7 ui possit sc!,., quO tempore... Dans 1'~é9r. : vers. 1-18,
pour donner des InstructIons (aux prêtres) sur CHAP. XV. -1-2&. TransitIon e~!n~roduotlon.
le temps du pur et de l'Impur. 2"-12. La gonorrhée de l'homme,- Qui pa-

«tu,. ftuxum.." immunàJl,S. C'est le prIncIpe gé-~ IV. - Les impuretés const4tutionnenes néral. Le vers. ~, q'1\l\r~ ~ V:\,1g~~, don~e 1~ '

ae l40mme eO de la femme et l6'Ur pu1'tjlcation. ~arques de ~t 4!~t ~~~It; ~Is l'l1éhr\\u
XV, 1.33. exprIme un lIutre sens: Qette impur~té exlsw.

Les m~mes prescrIptions se retrouv~n~ plus ou qu~ l'écou1eme~~ soIt perma~\1ll~ °1\ intermIttent..
moins chez la~lupart des uatlQns de l'antIquIté; -::.- Om~~tra:~~~,'.'. J:T'1ll seuj!\We~t l'hqjllme a~
mals, iei enCQ~e.. c'est la 81\inteté morale de/\ ~~ teint de gonorrhée devenait luI-même impur
raéli.tes que le SeI~eul' a ~~ut en vue, c Qual\~ '1:eva~t ~ 1Q~. mais qui~q1\~ le touol\~lt. ou
on a,!m ble~ oQmpris (j~\\ J:!i.\\U "QUl~l~ q'!e so~ ~t,alt en co~tact av~ qu~u~ ohl~t W~ohé par

j,euple véoliot \1ll ~ ~ré~~nC\1 çn \!uelque .ort;) luI, contractaIt aussI un~ s:<\ù\ll~. Dj1Jérenta
comme des prêtres dans un temple, on ne trou- cas sont exposés aux ve~. 4-12. , Bi ~l~vam'M
vera rten de trop resserré dIIna tQutea œs lois, J) ,iecerit (vers. 8) : sans doute par accIdent. -

! 1
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/ L!!;v. XV,. 9;.~{).

:( 9, T,a s~lle sur laquelle il se sera assis 9. Sa.gI\l~, §qp~~ quo sed~pt, immun-
sera impure j . du~ ~r~t j

~O. Et tout ce q.ui aura été. sou~ c~l~i 10. Et q~i~quid. sub eo fuerit q~i
qUI souffre cet accldentsera lll:\p~r Jus- fluxum semlnll! patitur, pollutum ent
qu'au soÎl',Celj\i q~i port~rlf quèlqu'u?e us.qul: ad 'Ve~pe!um, gq\ pQ1;wv~rit hp!um
de ces chos~s l~v~r~ ses vetemll~ts; et ahqUlq, 1avap~t v~f1Q~eI\~ sua j et Ipse
a,près ~voir ~~ ~ui-ll:\ême lavé av~c l'eacù, lotus aqq~1 \ll:\W1J~d~~ erit u~qulI ad
il sera impur jusqu'au soir. vesperum.,

11. Que ~\' u~, ~pll:\me. ~~ p~t état, 1~: Omnisz ~u~~ tetig~rit qui tal~s
avant d'!tvoir laye s~ ma.rns,en'touch!! !\St1 ~Q~ lot.r~ aj]te .lllaUlbus, ]~vab.rt
unautrè, c~lui qui ~~.r.!t ététouchélav!!.ra YII~tiw~~ SUI}; E!t !otq~ aqua, im~un-
-ses vêtemecnts j et !ty~ut étéJave dans ùus erit usque a;d vesper~m.
l'eau ;ilsera împurjùsqu'au soir.

12-; Qua~d ~n, ':3:SI1 !!!ur~ été ~ouché ~2, Vas ficl;tle quqd tetigerit! conmn-
pa! cet~o~el §'.rl.es~;qe terre, ~l ser~ get~rjvasa1.1temhgneumlavab~turaqua.
bnséj s'.rl est: ~~ bO.1~,...rl Ber~ lave da~s
P!\Su.

13. Si celui qui Bpuffre cet a~cideJ\t 13. Si sanatus fuerit qui hujuBcemodi
est guén, il cpwpt~rp. Bept jours ap.r'èB §ustinet paasioue~, ~umE!r~bit Beptem
en ~voir été q~1ivré, et ayaIlt lavé Be§ di~~ POBt emunq~til>n~~ Bui, .et .]Qti~
h~bltB .et to~ts:on ~OfPS \!a,ns des ea~ v:estlbuB .et toto I;orppre.rn aquIB vlven."
VIyes, 11 Be.r~.I!~r. .. \ tlbuBI,e~t mU.1ldl1B. /

14. Le hU~tl!?ll:\~ ~Qur ~l \>re~qra qe\l~ ~4. p~~ ~u~w (;JçtaYQ Bum!!td1.1oB tur-
...tourtel'el.l~B; o~ qe11x petIts qe ?ploll:\b~, t~rest aut duos pulloo: çp1.u1;Qp,w, et;ve-

et, Be presentaI\t dev~nt l~ SeIgneur il. nlet ln conspectum DOlll.IUl ad ost11lm
]!entI":e'du tabernacle du témoignage, \1 tabernaculi teBtimonn, dabitque eOB Ba-

é les dohI\era, au prêtre, ~~rqotil "

0 15. q\li ef! immo1era l'u~ po1.1r le 15. Q~\ faci~t ~~u~ pro p~ccato et
.. .. péché. et .offrira l'autr~ en hol,oc~ust~ \ alterum ln hol?cauBtumj rogabItq~e pro

et' qUl pnera p.our ~Ul dey!tpt le 8el- eQ C.Qf.am pOlll.InOi u~ e~u~qe~ur a ftuxu
gneur, afin qu,'.rl soIt p~r~jJ,1J. ~e cett~ Bell:\llllB ~11I,
impureté.

16. L'homme il. qui il arrive 1.1~e pol., 16. Vil de quo egreditur semen coituB,
, lution layera d'eau tout BOU corps, èt il lavQ,bit Q,qua omn~ \)orpu;; Bqum; et im-

Bera imp~ juBqu'~U Boir. mUi\q\lB ent \:.I!!q\\e I!,d vesp~rnm.
17. Il lavera dans l'ea1! 1~ robe et la, 17. V eBtemet pellem, quam hap\lerit,

peau qu'Ü aura ~ue Bur .lui, et elle ser~ Iavap\t aq1.1~1 et i~mun~a erit uBq~e ad
impurejuBqu'~u Boir. veBpefu~.18. La femme dQ~t il.se Bera ~;p\>roché 18. Mùl.ier, cu~ ~'t c9~~rit, l~vabitur '

Be. lavera, et ~l.le Ber~ Imp1\fe JuBqu'au aqua, et .rmmunda ent uBque aq vespe.
Bo.rr. rum.

19. La femme qU\ BO~ffr~ ce qui da,.I\§ .19. Mulie.r', qure. f~de1!~te menB~ pa.
l'ordre de la nature an'lve chaque mo.rs, tlt~r fluxum BaugUluIB, Bept~ dlebuB
sera, Bépa~'ée peI\daut Bept jourB, , . Beparabitur:..."
~ 20. QUlC?l~ql\e la touc4er~ ~ra .rIAPur 2,0, .Omu1~qul tetige.r'lt eacm, immun-
JuBqu'au B9~r; ~UB ent~Bqu~ ad VeS~r1.1m; , :

-;-:--- ',:- '-',

L'équivalent hébr. de sagm~ (vers. 9) est peut- ou de colombes, d'après les rites ordinaIres
être le palanquin. Cf. Qcn..xxxl, 34, et le com- (vers. 14-.r6). /
mentalrc. - Sur la distinction entre le vas flclile .r6.11. Les accidents npcturnes et leur purlfi-
ct lc 1,'os lIgneum, voyez la no\e de VI, 28,!)t câtlon. - Vesteln et PeUe1n: des vêtements d'é-
XI, 33,3.. {(lffe ou de pcau, Cf. XIII, 48.

13,1.. Rltcs pour lapurlficattou dccette Infir- 18. Le devoir conjugal.
mité, - SI sanatus,... Condition naturellement 2° Les Impuretés constitutIonnelles de la femme,
Illùlspcnsablb.Scpt jours après laguérlson,dcu" vers. IQ-3I. ..

ablutIons préparatoll'Cs (I(ltls 1,'est!bm, ~t toto 19 - 24, Le~ r/og\~s I.nensqellcs. - Sep{ew d!ebus
corpore) avec de l'cau dc sour~e ou dc I:ivlcre separ~1IUt'r, C-(III 'Iu'çlle ~era lég~.lcll.l(!I..lt ImpuJ'e
(".. Qljuis l'iventibus; comp. la note de "IV. .J. Le durant cc temps.. CI. XII, 2. - O"lnis qUi tel'i-
buiticme jour, u9 double sacrifice de ~urterelles uer!t,.. fre~crlptio..l~s (ver~ 2Q.~3) analogues ~



26rOmne sb'atuminquo liormierit, et
vas in quo sederjt, pollutum ent.

,

27. Quivumque tetigerit ea, lavabit
vestiménta sua; et ipse lotus aqua, im-
mund~s erit usque ad vesperum.
.,

28. Si steterit sanguis, et fluere ces"'
saverit,numerabit se.ptem dies purifi- ,
cationis su~; sa purification; .

c c 29. $t die octavoofferet pro se sa;. 29. Et /lU huitième jour elle offl'ira
;, ,c13rdoti duos .turtures, aut duos pullos pour elle au prêtre :deux tourterelles ou
~: c.oJum.~a~'um, ad ostium tabernacltli tes- deux petits de colf!mbes, à l'entrée du
;\ tl~onli, tabernacle du témoIgnage.
";:, 30. Qui unum faQiet pro peccato, et 30. Le prêtre en immolera l'un pour
:.alterum inholocaustum, rogabitquepro le péché, et offrira l'autre en holocauste~
': ~ .cora!ll Domino, et pro fluxu immun- et il prierâ devant le Seigneur. pOlIr elle,-
'- dItIOO eJ.Us. " . et pour ce qu'elle a souffert d'Impur.

- 31. DocebItIs ergo filios Israel ut ca- 31. Vous apprendrez donc aux enfants

veant imlriUlIditiam, et non moriantur . d'Israël il, se garder de l'impureté, afin
in sordibus eyis, cum, pollueriJlt taber- " .. .
Jlaculum meum ,quOd; est inter eos:

,

~
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. 33; Etc'esUiI. aussi la loi qui regarde 33. Et, quœmè.nsttuis; tempori~us se-
la 'fémme qui est séparée à cause de ratur,. vèl quœ JUgI finIt sàngmne, et
.ce qui lui a~Tive c~aque moi,s, OQen minis qui dormierit cum ea.
laquelle ce meme accIdent continue dàns
là suite j et qui f8g.at;de aussi l'homme
qui se s.era approché d'elle en cet état.

, 'CHAPITRE XVI - ~ ~'\

, 'Cé ':!~l..Le Seigneur parla. à. Moïse a.prèsla 1. Locutusque est Dominus ad Moysen ""c.~

mon des deux fils d' .Aaron, lorSqu'ils ]Jost mortem du\Jrunl filiorllm .Aaron,
~urent tués polIr avoir offert à Dieu un quando &ffereÎl~3 .igl:!~1n aijenum in~er.;ieu étranger; fecti sont j ...

2., Et il lui donna 'çet ordre, et il lUi 2. Et prœcepit ei, dicèns : Loquere.ad
dit: Dites à .Aaron votre fière qu'il .Aaron uatrem tuum, ne omni tempore
n'entre pas en tout temps dans le saM- ingrediatur sanctuarium, quod est intra
tuaire qu~ est au dedans du voile, devant velum coraln prQpitiatorio quo tegitur
Je propit.iatoire qui couvre !arche l d~ arca! ut non Inoriatur (quia in nube ap-
peur qu'Il ne ~eure; car J'apparaItraI parel>Q l1uper oraculum) ,

,surYoracle dans la nuée. .
3. Q}l'ii n'entre qu'après avoir ~it ceci: 3. Nisl h;IJc ante fe?erit : ~itulum pro

""; Il offrIFa un veau pour le péche, et un peccato offeret, et anetem III holocau..
- ;i: bélier en holocauste. stum. ,

gi;;'- 4. Il se r~vêtiI'a d~ la tunique de lin; 4. Tunica JiIt~ vestietur, feIninalibus
ii':' '.il couvrira sa nudité avec des cal.eçon,s lineis verenda oelabit., accingetur zona

;:( 'iJe linj il se ceindra d'une ceinture a:~ linea; cidarim lineam imponet capiti;
ê;':, lin j 'il mettra sur sa tête une tiare d~ hœc enim vestime.nta sunt ~ancta, quibus
(j:.IÎil: car.ces vêteme~ts sont saints; et il CUhctis,cum lotus fuerit, induetur.

,lès prendra tous apres s'être lavé. . . .. ~ . .
5. Il recevra de toute la multItude u. Su~cIp1etque ab unIversa. multitu-

des enfants d'Israël deux boucs pourie dine filiorum Israel duos hircos pro
~ ."'

:-œ par~raphe. ~ DO~bUiS ergo... A la façon ac- que propiiiatoHum. Voy. Ex. xxv, 17, 20, et lea
CQ.utumée, le Législateur relève et agrandit œa notes. - Vitu!um..., a'riete,n... La deatll)atlon spé-

c
;petits détaila par un pril)cipe supérieur, la aaln- claie de ces deux vlctlmea sera marquée plusbaa
teté morale de son peuple; non sana y ajouter (vers. 6 et ~i>.
une terrible sanction: ne mOiiantur. 4. Vêtementa d6nt le pontife devra se couvrir

,. pendan1;une partie de la solennité. Laissant de
§ V.- La flte de 1 Ji]xpiation. XVI. 1-34. côté sês rlohea ornement~ (Ex. xxvm), appelés
1° Les rites préliminaires, vers. 1-10. " vêtementa d'or ", 1l1,renait un costume très. CRAP. XVI.- 1-2". Introduction historique. almple, quise rapprochait beaucoup de celui des

Post mortem... Cf. x, 1- 2. Le Seigneur rappelle simples prêtres, et qui consistait en quatre plècea :
~ à dessein œ fait douloureux,. pour avertir Iii tuniAJa linea (hébr.: une sa1nte tuulque de lin).

grand prêtre ,( loquere a4 Aaron..) du danger lemt"aUbus wne-!8; zona Unea (au lieu de la œln-
qu'Ii cou\Talt à son tour, s'il n'était fidèlo à toutea ture à plusieurs couleurs, décrite Ex.xxvm, 40-43),
les cérémonies qui vont lui être prescrites (ut ciàariln Uneam (sans lame d'or; cf. Ex. XXVIII,
.non moriatur). 36. 3S). Était.ce en signe d'hu~ilité.alnsl qu'Il

2".3. Choix dea victimes que le pontife devra convenait dans ce jour d'expiation? Lea àuteurs
-Immoler tant pour lui-même que pour ~afamille.' juifs, saint Cytille d'Alexandrie, Cornel. a Lap..
- Ne omni tempore... Le grand prêtre n'avait etc., ~'ont pensé.:J'eut-êt~ est-il mieux de dire,
pas le droit de pénétrer à son gré dans1e Saint à laaulte d'Origène, d'Hésychius, etc., que ce
des sainta, auprès de l'arche quI représentait l~ costume particulier figùralt, par son éclatante
trône de Dieu, mals seulement« ~emelln anno» blancheur, la sainteté que les cérémonies mêmes
(Hebr. IX, 7), pour cette fête de l'Exp.ratlon. - du Y(;m Kippour devaient restituer à la nation
Sanctuarium quoà..: intra velum. Cf. Ex. XXVI, entière. '

31.33 et le commentaire. Le texte et le contexte 5. Choix des victimes de l'expiation. c.-à-d.
<iémo;trent qu'il s'agit vraiment de la partie ia des victimes propres à œtte 8olenulté. - Susci.
plus intime du tabernacle; de même aux vers. piet ab untvBrsa... Ce sacrifice devait être oJfer1i

; 12 ,.16, 17, 20, 27. - °l:aculum a le m@mesena pour tout le peuple; c'est dono lui, naturellement,

18'
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peccato, et unum arietem in holo péché, et un bélier pour ~tre offert, en
st\jm. holocauste.

6. Cumque obtulerit vitulum, etora" 6. Et lorsqu'il aura offert le veau,
verit pro se et pro domo sua; - et qu'il aura prié pour soi et pour sa ,

'" maison, 't:,! ! 7, Duoshircos stare faciet coram Do- . 1. Il présentera devant le Seigneur.l~ ci

;::\mfuoin ostio ~bernaculi t!!stimonii j deux. bo~cs à l'entrée du tabernacle du ':é:;fî
0'.; iémO'l gnage' ...'.'c.1'... , "'1"

~, 8. Mittènsque Sllper utru~~e s9rterti, 8, Et jetant le sort surIes deux boucs, ..;~f,"

111lamDollliII,O, et alteram capro!!lllis- Tun pour le Seigneur et l'autre pour le :('sttrio, ' bollc émissaire, ô;:

9.. Dujusexierit sors Domirio;, o~l!ret 9, lloffri~a PQ!1r 1!! péché le bo~ sur ~':~
ilIum pro peccato j wque~ sera tombé le sort qui le de8ti~~it " 'v~

au S~lgneUrj ,!;;,
. 10-.. Cujus autem. in capr~~ !!~~sa- ~O, Et il présentera v!v!lnt devan~ le ",,:'9

r~1!~, statll~t euffi Yl""m cor~~ Domino,. Selgne~r leQo~c .su),' q~l s~r~ to~b~ le .. C.'

lIt fund~t P1ec~ ~up~r ~().. e~ e~ittll-t ~~t qui le d~8~nait il: êt~e l'élilissaire, \~i'
e~m ~n Bqlit~d~l\~m. a~n qu'il faB~e 1e~ prièr~ ~~r ~ui, et qu'il ",,:;;!l ,. d 1 d , t "

:: ,. . ; eI\V9!e aI\S e. ese),'. : ~.:.
;; 1!. ~lf! p~e çe1ebrat!s, offeret v~!\!lllJ?1, ~1. ,Ay~nt fa~t.ces.cho~e.s selon !'ordr~ ,;~
#J:,et r.oganB proB~ etpr~ ~omo su~, tW~O- qll.~ ~ql estJ;Jres~nt, ~~ offrlraJe v.l!an, !!!' :3
W;:;.lab!t euro j p;lant p~ur s~~ et pour sa maison, 11 :;"i
,;,. l'immolera. ",.."

" "

;:; ~ 1~.. Ass"~ptoq~e t\tllrip~19, ql~9d de 12. P\ri;II il p~eI\dra l'ehcensoi:r qll'il ...,:t(
;;'prunis altaris. impI.everi~, et. ha.\1rie1\s aura rempli de ch~1'pons de r~ùt~l, e~ :;7;~
\- W~q" Ç,OffiPOS!tqlll; thY~l!!;ll\a 1~ ~I\ccn- pr~nant ,ayec la m~lll les par~mB qu~'.:"',;1
~" ~~m, ~ltr~ velum 1~t1'~Pit ln sancta, ~\Il.~nt etc co~poses polir serVir d'eII,- ';f;;';t
: cen~, il entr!\r~ au ded~ns du vo~le ~ans <;\;
c..: l~ SB,int des ~ints ; . ;

:~::" 13;, U~ p~it~s s\\per ignem ~~'oll1l11tib~~,. ~3.. A~u que les PIIIrfums ~rl>~~tiques;
"nebula eorum et vapor operiat oraculum, étant ~is ~~r!e feu, 1111 fum~e et 1!'c va-
ql19g f)st s\!pra t~t~~\>}l~\1m, et ~on p!\~r !l1\~~~ sor-tirQ~~ 9?Uvrent l'oracl? qui
~(jnawl'.. ~st ~u"dessll!! q\1 témolg~lIIge, e~ q'l\'l~ ne

meure pr:Jint.: .

-
...

qU~ en ta~it les frais, de même que les victimes (de même aux vers. 10, 26). On ne trouve nulle
mentionnées au vers. 3 étaient fournies par 'le pal~ aiÎleurs ce nom de Azazel, dont l'étymolo-pontife et plr les prêtres: ... gle, et par conséquent la slgniUcatlon, sont assez

6..10. Préscntatlondes vlctlmes.-OUm... oàtu- dlscuMes.Comme la Vulgate, les trois traducteurs
!t/it vittilùm. Il s'agit, en effet, d'~neslmple sr\J\)!! Aq~jl\\;, ~~~uo et Th~oq9fl\Jn se ~ont;
présentatkJn (cf. vers. 7); rlnlmoJatfonn'auralleu arrêtés à la double racine'cz, chèvre, et 'aza!,
qu'un peu plus tardiv.ers. .11).- Et orallerit... conduil.e; de là le Se\lS de « bouc~missalre J,
n1\br.: Et Il fera l'expiation pom'lu\ et pour sa c.-à-d. celui des dlpux ~oucs ,qui est m'\s en II-
jDaison. - Rircos stare jactet... Les deuX: ~oues . berté, et non pas immolé. D'autres Interprètes
ô1;!],ientprésentésensemble, car Ils fOl"tllai~nt une Juifs ont vu dans 'Aza'ze! le nom d'une localité
seu1e et mêmc-vlctlme, bien qu'ils fussent sa. située au désert. L'opposition établie, aux vers.
oi.lUés de différentes manières. - Mitten..que... 8-.10, entre Jéhovah et 'Aza'ze!, semble exiger
sqrlem. Pour ne pas laisser le choix de èettè dit. quéœ second tel"tlle soit, comme le premier, un
térenoo .à:la;...volonté arbitraire des hommès; on noll\ pr9pre de personne ~ et l'on e~t asslpz ~':iC-
I;ecouralt au ~ort; dans!eq~elle~ anciens, s\ple~ cord auJourd'hui pour voir dans 'Aza'ze! le prmco
defoi,i1lmalent à...olr 1~~lJreS$lon des v9!ontés des démons, p"r contr,,-ste avec le Seigneur., O'é-
divines. Cf, Jon. t, 7; Act. I, ~6, etc. - Unam tait déjà l'opinion de plusieurs rabbins et d Orl.
(scil. sortèm) Domino... n est possible qu'on ait gène.-' Les vers. 9 et lQsel'Ont commenMs plus
adoJ1M dès l'origine les usages que sl~ale la loin, vers, 15 - J 9, 20 - 22, par Dieu !u\ - même,
tl'acdltion~ufvc.peux petites tablet~sde bo\s, ou 2° Les rites ~o l'e~iatlon, Vers. 11- 28.
d'Ivoire, étalent mises dans une bOlte; elles por- Il. Premier rite: l'lmmoJatlon du jeune t.'\u-
talentc~uneunolnseriptlon:LaYho"ah,àJého- rean, poul~les péchés du grand prêtreet"desa
f3h; 0)1 bien: ba'aza'ze!, à Azàzel (voir la note fa~!lIe~ Of. vers. 3 et 6.,qui suit): le grand prêtre les prenait l'une aprés 12-13. Sec9nd ~Ite: le pontife pénètre d~ns le
l'"utrc, et en marquait successivement les deux Bajfitdes saints pour y fail.o l'encensement.."':'
'~G)1Cs'~~Proem'BBario.Dansl"hébr.: !a'~a'ze! .4.sBumpti> thurlbu!o: un encensoir portatif... 01.:

~
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Il prendra aussi du sang du veau, 14. Tollet qu°CJ,u~ de sanguine 'vituli,

et y a~a~t tl;emI?é son doigt ,Ji. e.n f~ra e~ asJ?erget dig:ito septi~s cQntra propi-
sept folsl'asp~rslo~~efs Je prop1tlatolre tlatonum ad Ol'lentem.du côté de l'orient. C ,

1~. ~t après~voir ~mmolé le~oU:c pour 15. CQ!nquE( ~a9t~"{e~~ lIi~'aum I?ro'.;;
le p~ch~ q~ peuple, lIen ~ort~ra l~ sa~/f peacatQ ~opu~,. !nfer~t sangUlneIfi e~~s ~~
~~ ded~:I1~d" vo~l~,~elpn q~'illUl a ~te intra .velulI;t~ ~ICUt pr~c~fltll~ est. qe"",~~
Qrdonne toucha~t le sang du ve,a,u, afin sangUl~e vltull, ut aspergat e reglone.. ;t;î
qu'~le~"f~se.l'~s~rsion d~va,ntl:or;1,cle, QFacu!i; . . . ;;..~:.:;

}6. Et q~'ll pUl'Ifi~ le ~!!!n9~Ualre d~s 16. ~t ~pl~t ~~ct~~l:'lum ~Q 1mmt\~"/c'
~~pureté~ des e4fa~ts.q'I~ra~1, des vi?l~- ~tiis ~liÇJru~Is~a,e.1' et a pr~V:Rc.ric~tiQ-
tions qu'Ils on~ commIse~ contr~.,Ia tO1-l ~t mbus~.rum, a.unct~sque pecc~t1!!.. J~~~fJ'
de tous leurs péchés. Il fera la même c~ose hune ntum fac1et tabernaculo testlmon.ll,
a~ ta?erna,cl? du témoi~n.a~e,CJ,ui. a été ~up~ fi~ulI;t ~st inter ~~ i~ ~~dia sorq\um
dresse parm1 e~x au mIlieu de!! Impu- qabl~tioms ~~~um. ' ;;ret~s qui se, cq~~ett~t d~ns leurs ' ""~

tentes. ::t;17. Que ~ul hom~e ~e soit dans le 17. Nullus homi!lum Bit in t;ab\Jr~~-;: ~

tabernacle, quand le pont~fe entre~ dans culo, quando pont1fex sanctuanum m.
le, &int des saints, .po~r prier pou~ lùi- gI;eq\tur~ ~t r?g~t pro ~~ et flro dOIfiO !..
meme, P?ur sa ~~~s.on et pour ~oute sua, ~t pro umv~rsQ c,œt~ ~srae~, dq~~c
.l'a.ssemqlee d'Israel, ~usqu'(1, ce,qu'll en ~~req1ltt1lf.
SOIt sorti.

1.~. :lJJt lorsq~'il en sera sor~i pour 18. Oum fJ'ute~ ~~~i~ad; al~re.-q~od
venir à l'autel qUI estdev~nt l~ ~l$!!:eu:r, coram Dommo est,oretpro se, et sumo
qu'il vrie pour l?i-w~me, ~t ayant. pris ptu~ san~\jj~e~ vitgli !J,tq~~hi~9~ f111:\dat
ù~ sang du. veau et du bouc 1 ~U11 ~n ~u~er co~'nua e~usfler gYtu~j
repftonde sur les cornes de l'autel,tout
autour,

19. Ayan~ aussi trempé sQn ~oigt .dans .19. Asperg.ensqu? di~ito .s~pti6!J, .e~-
It;',sang, qu:11 en .fasse s~pt fqts l'asJ?er- Pl?t, et sanct~ficet Illud ab ImmU~!lltils
Slon, et qu'Il exp1e l'autel et le s~~ctlfi~, fiirornm Israel.
le purifiant des impuretés des eIlfunts
d'Israël.

20. Après qu'il au.r~ purifié le sanc- 20. Postquam eIfiu~daverit sanctua,';
, tuaire, le tabernacle et ~'autel, il o~rira ri~m, et tabern~culum i et altare, tunc

le boucvivantj offer!J,t l\4"cum v~vente~j
21. Et lui ayan,t mis les deqx mai~s , ~1. ~t posi~a ~tr~qllema~~ super ç~-

sur la tête, il çonfessera tout~ les ini- put ejus, confit~atur ownes iniq:uitates
quités des enfants d'Israël, toutes le~ filioru~ ~srael, et ~n~yersa deJicta~t4:!~e

x, 1; Ex. xxv, 38, et l'A*!, aTchooZ., pl, xçy~, passe maintenant à l'expiation du peuple.-Qua-
tlg. 1, ~ - !Je PI'unis aUaTls: de l'autel des trlèll\e rllie, ve~, 10" :l'lmll\olati°1\ du bouc que
holocàustes, où le feu sacré brtilalt constammcnt, le sort avait consacré au Seigneur (cf. vers. 9 '.-
VI, 8 -12. Sur le composltum thymiama, voyez Clnqûlème rite: ]e grand prêtre pénètre pour ]a
Ex. xxx, 1- s. - UltTa ve!um... in sancta. C.-à-d. troisième fois dans le 'Saint des saints, et il y
dans le Saint des saints, C(Jnlme il a été noté J'lus porte le sang du bouc, lob_16". But spécial de ce
haut. - Postti8... ar~matibu8. Arrivé auprès de :Ite: eœpie,~ sanétuQ;'i1.t~ OeSajnt des ~~~) ~b -
l'arche, le pontife dëposalt devant elle son en- .mmun~it.is...; les iniquités commises par Israël
~nsolr fumant, dont la vapeur et les parfums dans le cours d'une année entière !Lvalent comme
entourale~t ]e proplt~toire (oralJU!f;lm). profané tout ]e sanctuaire. - Sixième rite: pu-

14. TroISième rite : le grand prêtre pénètre un~ rl1lcation analogue du Saint (ju,.,ta huncritum,..
seco~de fois dans le Saint des saints, et y fait tabe,-nalJUlo).- Nullus homirl:um... (vers. 11).
une aspersion (digito septies...) avec le sang de Noterétrospeotlve d'une grande Importance. -
la victime immolée pour Je péché des prêtres\de Septième r~te : la purlllC(ttion de l'autel des holo-
sanguin.. vitu!i; cf. vers. 3, 6,11). - Tollet caüstes (aUaré quoà coram Domi1W; o..Ii-d.
quoque... fi avait 1..lssé son ence~~1r au pied en avant dû tabernacle), vers. 18-19.
de l'arche, et était retourné dans la cour Pour 20, 22. Huitième rite: l'expulsion du bouc
chercher le sang. 'Aza'ze!. - Postta utraque manu:..: pour f~lre

16 -19. Quatr~ autres rites, Ceux qui précèdent passer sur Inl tous les péchés du peuple, q~
avalent--eu pour but l'e~piati()n des prêtres; on étalentvr~és en mê!De temps d'une manier.
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offenses ~t tous lliurs péchés: il en char-
gera avec impréca\ion la tête de ce bo~c,
e.t l'enven'a au désert par un hommeèles-
trne à cela. : .

22. Après que le bouc aura pqrté ;:toutes leurs iniquités dans un lieu soli-' '

mire"et qu'on l'lmra laissé aller dans ledésert r,
23. Revertetur Aaron in taberilaculum 23. Aaron retournera au tabernacle

testimonii, et depositis vestibus, quibus du témoignage, et ayant quitté les vête-
prius indutus erat cum intraret sanctua- ment~ dont il était auparavant revêtu
rium, relietisque ibi., lorsqu'il entrait dans le sanctuaire, et les

ayant laissés là,
24. L~vabit car~em B.uam in. 1oc,o .24. Il )avera SO? corps dàns. lé lie~

-- sancto, rndueturque vestibus SUIS. Et sarnt, et 11 se revêtIra de ses habltsordt-
:,:;~ po~tguam egres~us obtulex;it holocau~tum naires. Il sortira ensuite., ét. après avo'ir
i:i',r '.,suum., ac. plebls, rogablt tam pro se offert son holocauste et celUI du peuple,
j";;;quam pro populo j il priera tant pour lui.même que pour le
,:c' peuprejc 1 25. Et adipem, qui oblatUB est pro 25. Et il fera brftler sur l'autel la

peccatis, adolebit super altare. graisse qui a été off~rte pour les péchés.
26. Ille vero, qui dim,ise'rit caprum 26. Quant à celui qui sera allé conduire

emissarium, lavabit vè~timenta sua et 'lé bo!lc émissaire, il lavera dans l'eau ses
';corpus aquà:, et sic ipgredietur in castra. vêtements et son corps, et après cela il

rentrera dans le camp.
27. Vitulum autem et hircum, qui pro 27. On emportera hors du camp le

peccato fuerant immolati, et quorum veau et le bouc qui avaient été immolés
sanguis illatus est in sanctuarium ut pour le péche,et dont lesa~g avait été

:expiatio compleretur, a~portabunt foras porté dans le sanctuaire pour en faire'
ca~tra, et ~omburent igni taro pelles la cérémonie de l'expiation, et °I!; en
quam carnes eorum_a:c fimum; brftlera dans le feu la peau, la chaIr et

, la fiente. f

28. QUiconque les àura brftlée~ lavera
dan~ l'eau ses vêtemeHts et son 'corp~, et
apr~s cela il rentrera da~ le camp.

29. Cet:te ordonnance sera gardée éter-
nellement parmi vous. Au dixiiJme jour
du septiéme mois vous affiigerez vos
âme~; vous ne ferez aucuntravail,soit
ceux qui sont nég'en votre pays, soit ceux

-qui sont venus du dehors et qui sontétrangers parmi voUs. '

30. C'est en ce jour que se fera votre

générale (conftteatur omnes iniquitates".).. - « pro peccato }) (le jeune taureau et le bouc; C

EmitteL.. tn desertum. SymboliSme très expres- veœ. Il et 15).
slf : le bouc émIssaire était censé porter au loin 26. Autre note rétrospective: Une double ablu;'
(vers. 22) les iniquités dont on i'avalt, pour ainsi' iJon (ustimenta et corpus) est prescrIte pour
dire, chargé. Plus tard, au ileu d'égarer slmple- celui q~l aUra accompagné le bouc émissaire,
inèrit ce bouc dans le désert, on avait soIn de 27.28. Onzième et dernier rite: les chairs des
ie faire péril. en le lançant dans un précipice. deux victimes ImlUolées pour le péché sont brü., 23- 24". Neuvième rite: le grand prêtre dépose 1ées hors du camp. ..

ses vêtements blancs (voy, la note du vers. 4), 3° Instructions pour la célébration annuelle et
-'fait une ablutloJl CO)]1plète, et repreild ses riches perpétuelle de la fêt.;, vers. 29- 34.
'ornemeJlts. ,-Revertetur... in tab6rnaeutu~: Remarquezles répétltlo~ vlelnes d'emphase.
pOUlo la quatrième fois depuis le commencement comme en d'autres circonstanCes semblables.
de la cérel11onle (voyez les vers. 12, 14, 15). 29 - 31. Dieu Incü1que la néQ9ssité de cette cé-

24b~25. Dixième rite : holocaustes pour le grand remonie, -Legitimum est pris substantivement,
~pretre et P,üùr le peup~e (voy. les vers. 3 et 5). . IY 118 je sen" de loI, ordonnance. - Jllense septi.

.. et combustloJl de la graisse des victimes immolées :._-" AU moIs qe tIschrl. le premier de l'année
, cr '

'- ~

...
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", LEV. XVI, 31 ...;. XVII; 2.

expiation et la purific.a.~on de tous v~s atque mundatio, .~~ omnib\ls p.ec?a~is ve-
péchés; vous serez pur~fies devant le Sel- stris ; coram DOlDlno mundabiIllilll.

gn3L' Car c'est le sabbat et le graM 31. Sabbatum emm requietionis est, -
four du repos., et vo~ y a~igerez vos et aftligetis animas vestras religione per-' ~
âmes en vertu d'une 101 perpetuelle: petua. ( ~

32. Cette expiation Be fera par le 32. Expiabit autem sacerdos, qu~ un" !"
g.rand prêtre, qui aura reçu l'o~ction ctus fuerit'.et cujus manus initiatre SUlt~ ;"
sai,nte, dont l.esmains au~oIlt été consa- ~t sacerdotio' fung.atur pro pa;tre suo j'."'{~~
crees pour faire le& fonctions du ~acer- rndueturque stola linea et vestlbus san-'. ,~
dace en la place de son père j et s'étant ctis;
revêtu de la robe de lin et des vêtements
saints

33. 'n expiera le sanctuaire, le taber- 33. Et expiabit sanctuarium et taber
nacle du témoignage et l'autel, les prêtres naculum testim<lnü atque altar~,sacer.
aussi, et tout le peuple. dotes quoque et universum populum.'. 34-. Et cette ordonnance sera gardée 34. Eritque vobis hoc legltimum sem-
éternellement parmi vous, de prier une piternum, ut oretis pro filiis Israel, et
fois ~nnée pour tous le.s enfa~ts d'Israël pro ?u1!:c~is pec.catis eorum semel in a~no. ,
et pour tous leurs péches. Molsefit do,nc Feclt 19Itur SlCUt prœceperat DolDlnus
tout ceci, selon que le Seigneur le lui Moysi.
avait ordonné.

CHAPITRE XVII \

1'c'L~ Seigneur parla encore à Moïse, 1 .1. Et locu~us est DominllB.ad Moysen,
et luI dit : dlcens: - ,
.' 2. Parlez à Aaron, à sèsfils, et à tous 2. Loquere Aaron et filiis ejus, etc
, -..

civile, ]e septième de l'annéc CCC'é811stique dca avec ]e sang dca victimes, marquait Jésus-Chlist,; :
Hébreux. Voy. Ex, XII, 2, et ]c com~neritalre. n qui cst ]é Pontife des bieliB à venir; qui entre, -c,
correspond à peu près à notre mois de septembre. non pas dlm8 un sanctuaire fait de la main dea
- Afftlgetl8 antma Expression générale en ellc- hommca, ni avec ]e sang des boucs ct des tau-
mame, qui désigne Ici le jeftne, l'unique jcftne reaux, mals qui entre dans ]e sanctuaire éternel
Imposé par la ]01 mosaYque. Of. Is. LVIII, 3, 6, 10; avec son propre sang. n entre dans le cie], pour
Act. XX"l. 19. 8è présenter à son Père et pour Intercéder pour

32 - 33. RÔlc spécial du grand prGtre et résumé nous. n n'a pas besoin, comme ]e grand prêtre
des cérémonies qu'JI devra accomplir au jour so- dca Juifs, d'entrer dans œ sanctuaire tous les
]enne] de l'Expiation. ans, avec un sang étranger; fi est entré une fo\8

34. Conclusloll, Lc Seigneur insiste encore sur dans le ciel, après avoir détruit le péché par sa: l'Importanœ de ]a fête, et le nalTateur ajoute mort. Le même apôtre remarque que, comme on .

que ]ca ordres divins furent exécutés (fecft, brftle hors du camp les corps des animaux dont
8.- ont. cr Aaron»). - Sur la nlanlère dont les Is- on porte le sang dans le sanctu1ire, ainsi Jésus
raélltes contempomlns célèbrent]e Y6m ktppmtT, . a voulu mourir hors de ]a ville, pour sanct!1ier
voyez Buxtol"f, S~agoga judawa, cap. XXXVI; ]e peuple par son sang.» Galmet, OommenUittéTal
Otho, Leœicon TablJi"tco-l'hilologtcum, pp. 216 SUT le Lévit., p. 770. Cf. Théodoret, QUt2st. XXII in
et SB. -"" Cette solennité expr[mllit en grand, et Levit.
avec UIIC énergie partlcullère,cc que ch'lque sa- DEUXIÈME PARTIE
crlflcc CI pro pccc.'1to » proe]amalt en détail: la . Le maintien et la croissance d'Israël dans la
nature humalnc cst profondément viciée et cor- saintet6 exigée par l"allianoe théooratique.

, rompuc; la nation sainte elle- marne doit faire , XVII, 1 -"" XXVII, 34.
Pénitence; surtout, les sacrifices sont tous Insuf-, - .,'.llsants, et ]0 Rédemptcur promis répàrcra Beu] SECl'lO)f 1. LA BA1~r""" DANS LA VIE DE FAMIL',"
complèterncnt toutes ]es fautcs. En effct, conlme liT DAXS LES RELATlOXS SOCIALE". XVII, 1 - :;:
les &'1lnts Pèl"eS l'ont dit fréqllcmment .\ la suite XX, 27. ~
de saint Pau], c'est Jésus - Christ qlli e.t notre §I. - Sainte!'; dans I!J noumture. XVII, 1-16.

vrai bOUCl'ullssaire, et cr tolite hl ci!témonic qui 1° Dicu e:.fge que touales anlni'lux destinés
sc pratiquait iL la fêt.ù de l'EX1'iatloliélalt ftgu- .âux repas des HébreuX soient tués il l'enu.ée du
rilti,'e,.,. "t r AI'ôlre nous en dé..eloPIIC]C luystèra -tabcrnacle. veto. 1- 9.
dan" l'j;!,itre aux Hebl'()ux (1":.. 11 ot ss.). Le CUAP. XVII. - 1-2. Introduction: Moïsc devra
gl-anù prêtl"e qui elltralt dans le SaInt des sairits communiquer cette nouvelle ordonnanœ de Jého-

;
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cunctis filiis Israel, qicens aqeo&: 1ste les enfants d'Israël.,. et dites-leur: Voici
, est §e.r~q q\!:~w I+\~~d~vit Do~i~~~, 99 que le Seigneur a ordonné, voici ce

dicens : qu'il a dit: '

3. HoW~ quilip~t d~ dowo Israel, si 3. ':!.'{)qt homwe de la ttlaisQIl d'Israël
?cciqeri~~Qv~ ~ut Qvem, &ive capram, qui ~'ur~ ~ué un bœqf, ou une brebis,
ln castns vel extra castra,' ou u~e ,chevre q~ns le camp ou hors du

cawp,
4. Et n@ obtulerit ad Q~t\U!D, ~b,~fUII.- 4. Et qui ne l'aura p~s présenté à

culi oblatiq~em powin9, sanguini& reus l'entrée du t~bernacle comme offrande
- erit; qq~~i I!i ~~l\g1\i~~ fqd9nt, sic au Seigneur, &eI'a coupable de meurtr~, et

peribit de medio pôpuli sui. il périr~ qU milieu de spn peuple, comm:e
s'il ~v~it r~paudule s~ng.

5. Ideo sacerdoti offerre debent filii 5. C'est pourquoi les enfants d'Israël
Israel hostias su~s, qu~s o~deut in dQivent préseI\ter les- victimes au pl'être
agro,ut sanctific~ntur Dqmino ~\lte os- ~u lilJq de IlJs égorger dan~ les champs,
tiumtab.ernacuJi testimon~i, et i~mol,eut afin qu'elles soient cousacrées aq Sei-
ea~ ho~tlas p~clfipas DomlIlo. glleur qevant. l~ porte du tabernacle dv

témoignaglJ, et qu'ils les immolent ~u
Seigneur comme des hosties pacifiques.

!);, f\l~I'l(I,~q~e, ~!\{Jer4~~...s~~g,]inem su: 6. Le prê~e en répandra,le sang sur
per altare Domilll ad ostrnm tablJf~~c\!li l'a]lte! qU Selg~~ur ;\ l"6utree du taber-
testi!llonii,et adolebit adip~m in odorem nacle du témoignage, et il en fera briller
suavitatisDomino; la graissecomlPe un parfum agréable au

Seigneur;
" 7. Et nequaquam ùltra ~!D,ttloJ~bu!lt 7, Et ~insi ils n'immoleront plus à.

hostias suas dœ!llonibus, cum quibus l'avenir leurs victimes aux démons, au
fo!'n!c~lj sunt. L~g:i~mu~ sem~iterll~m culte d~squels, il~ s~ ~~t aQ~\ldOlliiés.
erlt ùhs et postens eorum. Cette 101 sera eternelle pour eux e~ pour- leur postérité.

..

-

~ah, no!! seule!1lent~ Aaron et !,u~ prêtres, m~s f dont US voulaient se n\>urrlr; désormais l1s les
~ussl eunct~ ftl.iB Jsrae! (formulfJ qui ne se ren- conduiront en avant du tabernacle, et 1ls les tm-
contre pas al1leurs doms le Lévitique; ef. XVIII, 1; mpleront d'après un rite spécial. - Ut sancUft-
XIX, 1, etc.); elle con~rnalt, e~ etfet, le PfJupte ~ntu,. Domino. MotU de la loi. Les aliments
~ntlcr, soit d'u~e manièr~ g\!nérale, soit ~~Ivl- mêmes d\I peuple sain~ devaient être saints; ils
duelle!1lent (voyez le vers. 3), seraient ainsi consacrés à DIeu, et transformés'

3 -4. Les termes mê!1les de l'ordonnance divine. en vietlmes pacltlques (immolent eas hostias...).
- Si ocei<tl!rü.,. Cette e~pression (hébr.: i~<it) ,-- li'1màet... sace,.oos sanguinsm...; ado!ebit adi
montrerait, à elle seule, qu'il Ils s'agit p~ Ici pem: ce sont les deux rites de ce demi-sacrlllce.
de sacrillces prop~roent dits, comme on l'II p~- ,-- Indépendamment d1r but positU qui a été in.

, foi~ supposé, mals plu1iôt\!'~~ux t1r\!S ~ V1re dlqué au vers. 6, Diell s'en proposait un autre;
4~ l~ consoillmatlon, Pour l~~crltl~, '1~ ~i\t négatif, mats d'une égale Importance dans te plan
dit izba~, ci Immolaverlt. » Voyez Théodo~t, thépcratiquo, nequaquam ult,.a... dl1Jmonillus.
QUœst. 'x~ in Levit.; ~\l ~\lS contraire, S. Au- Ü!>mme plusieurs nations paYennes de l'antiquité,
S~S~I\l, Q~I. LVI in L~t. - Bovem, ~vem, les Hébreux avalent donc parfois associé des pra-
çqpam" l~ trois !!niJl\a.~~ P\l,s qm qnt partout tlqlles IdoIâtriques à l'Immolation des bêtes qu'ils
et toujours formé une des bases de la nourriture. Ilestinalent à leurs repas; la présente ordonnance
-Et non oll'~!eTit,.. N~tqreUemfJnt, cette 101 ne 4evait mettre !ln à ces tristes abus. Sur la mé-
devait pas subsister au delà du temps des réré- taphore fornieati sun', voyez Ex. XXXIV, 16, et
grlnations d'Istaêl à travers le désert; Car 11 edt ljj C'1I11rnentalre. L'équivalent hébr. de "dremonosB
eté Impossible de l'accomp~ lorsque le peuple en ce passage et en ptusleurs autres (Jos. XXIV,
fut dispersé toln du tabernacle, dans toutes les !4, 23; II Par. Il, 15; Is. XIII, 21; XXXIV, 14;
régions de la Palestine. Cf. Deut; xII,î5-!B, ~z. x, 1, 16, etC.) est ~'îTim, substantif q11i

:-- 20-24. - SanguiniB ""us.,. SomatIon q11i ~~ntre Ilésigne, à prpprement parter, les boucs très velus
l'tmporta:!ice attachée par te Législateur à ce pré- de l'Orient; puis, les dieux ou demi-dieux que
~pt~. y ~\!Sobéir sera se rendre en quetque sorte l'on adorait en quelques contrées, surtout en
ç~qp~bla de meurtre. Cf. Gan. IX, 4-6. ~ypte,'sous la forme de eet animal. Cf. Héro-

fI:'i, Quelques ~ét:+ils pratiques.-Iàeosaoo,.. ~ote, II, 46; Josèphe, Oont,.. Apion., II,l. De
àoU... Jusque-là, les Hébre~ avalent tué eux- là est venue l'anelenne coutume de représeuter
~~\1'ç., n'Impp$ 0* (accident ;n ç'gro; II1ieux ledéruon avec les cornes et les pieds fOU1'chu~
~\\~Jr\\i~ le ~,~~t 1\ PC\?id~t j» 1\;8 !!"i!1l!\.~x 1t'1jne chèïre.

~



8. Et vous leur direz encore: Si un
homme lie l~ ~aison d'Israël, ou de ceux

. qùi sont venus du dehors et qui sont
étrangers parmi vous offre un holocauste
ou une victime,

9. Sans l'amener à l'entrée du tabe~- 9. Et ad ostiulfi ~Qernaculi test~lfionii
nacle du témoignage, afin qu'ell~ soit non adduxerit eaillc, ut offerat1J:f Do~~Q,
offerte au Seigneur; il périra du miliell interiQit de pop~~o SU!),
de son P!!uple.

10. Siun homme, q1J:el qu'il soit, ou 10. Homo quilibet de domo Israel, et
de la maison d'Israël., eu des étrangers de adv:e:nis qui peregfi!lant1J:r inter eoR,
qui sont v~nus du., d~hor~ p.armi eu~, ,s~ cQU1~derit a~ngui1\~., 9bfirli\:\~~0, f!J.-
mange du Ijang, J affirmeraI ma fuoe Clem meam contra anlmam Illius, et
contre lui, et je ~e perdrai du milieu de disperda'm eam de populo SilO,son peuple. '

Il. CaJ;}a vie de l!!, chair ~t da~s l.e ~1, Quiit .a~ima ca~s ln sanguine est; ",;,
sang; et Je vous l'al donné afin qu'Il et ego dedi IlIum VObIS, ut super altare ~;:
vous serve- sur l'autelpo1J:r l'exp.iationde ,in eo expi~tis pro animabus vestris. et 7~

vos, âme~1 ~ que l!âme soit expiée:p!\rle sanguis \>ro ani!:llre piac1J:to sit. ,ci'!!

sa~~.. C'est pourquoi j'ai ditauxenfant~ 12; Idcirèo <Jixi ~l.iia Israel: Omnis j:'t~
d'Israël, que nul. d'~ntre vous, ni même anima e)( vo bis no~ co~edet sanguinem,. ,j, ~!E

des é.trap~~~ qui sont venus d'ailleul'S ,nec ~x advenis qui peregrinantur apud j:ji~
parmI vous, ne mange du sang. c vos. ;":;~
,. 13, ~i qu~~quêhomme d'entr.e les e!l- , 13. HOillc.O ql~icum~u.e de filiis Israel, ',,:

:l::a.~ts d'Is..rael, ou ~'e~tre les et!'angers ~~de adyen~quiperegrIl!antur apud vo.s, ,,1;
qUI sont venus d'aùleurs parmI vo~s, SI venatlone~tque ;}UCU~I? c~p.ent feralfi c;;f
..prend, a Ja chasse et au 1i~et. quelqu'une vel avem, qulbus .vescl licrtum est, j j'",
des bete;sou qu~lqu'un de~ o~sea~x dont fundat sangumem ~Jus, etoperiat illum;\i
il estperli:lis de manger,1u'ilen répande terra. ;:;
le S3ng , et qu'il le èouvre de terre. r;j'

14. Car la vie de toute chair est dans 14. Anima eIiim omnis carnisin san- ;"
lesa~g; c'es~ p~1J:rquoi j'ai dit aux eIi- g1J:~pe est; unde dixi filiis .Israel: San- -J
f.ant,'3 d'I?/},ël ~VousÎ1en1angerez poi!lt "guine~ universre cai'nis non co~ed~tis,:,!.t

"':1~
8 - 9. Dieu interdit les sacrifices en tout autrc les plus grandes aurorltés médicales reconnaissent ;:,!~

endroit que la cour du tabernacle. Ordonnanco la rigoureuse exactitude. Le sang est « le siège ,j,;
c""""

qui se rattache de la façon la plus naturelle à de la vie D, «la fontàlne de la vie, j) ero. Voilà c'..!,
celle qui précède: des anImaux égorgés pour ser- pourquoi DIeu se l'est exclusivement réservé.- Ci,
vir de nourriture on passe à ceux qui étalent 2' Deai ilium... ut... e:lJpietis...Tout en se la ré-
Immolés directement pour DIeu. - 110mo ae... servant, le Seigneur l'a donné à son peuple comme
Israel, et aussi ae aa1ienis; car Il était permis 11n moyen d'expiation; car, routes les foÙ! que le
aux étrangers qui ré~idalent au milieu d'Israël sang des victimes coulera au pied de rautel, la
d'offrir des sacrifices aù DIeu de l'alllanco; - vie des al)lmallX Immolés compensera les pécilés
Holocaustum, sive victimam: c;-à-d. d'auj;res des donataires. Cf. Hebr.. IX, 22. Voyez aussi la
victimes que celles qui étalent oifertes en h91o- note qui précède le chap. l".
causte. - Et ad ostium t<toernaculi... Mainte- ~s, Aut~!\\,!,Jicatlon de I!\ 101. - Ho~o qui.
nant que le sanctuaire existe, le Seigneur restreint, ' libet... FOrmule très exp~sslve, employée quatre
la liberté laissée auparavant a11X Hébreux d'Im- fois de suite dans l'Intervalle de quelques versets
moler leurs sacrifices en tous lieux. (cf. S, 8."1(}). - Si venatione... Les animaux purs

2' Nouvelle défense de se nourrir du sang des plis à la chaise tombaient donc sous le décret
animaux, vers. 10-14. divin (vers. lOjquand Ils étalent destinés à servir

10. La )01, exposée en termes énergiques. Plu- d'tllIments.
sleurB foiB déjà nous l'avons rencontrée (Gen. 14. Réitération du motif. - Cette ordonnance,
IX, 4; Lev. ru, 17; VII, 26-27, etc.); mais nulle si solennellement inculquée, a roujoura fait une
part aussi complète. - Oojirmabo facieln... Bel vive Impression sur les Juifs, qui y sont demeu-
ant4ropomorphisme, pour signifier que DIeu fera rés fidèles jusqu'à notre épo,que. De là vint aussi, à
vivement sentir sa colère aux coupables. Cf. xx, l'origine du christianisme, l'i11terdlction tempo-
8,6; XXVI, 11. raire de se nourrir de sang ou d'animaux sim-

11-12. Motifs de cette prQhtbltlon. -10 Ani1na plement étou1lés. Of. Act. xv, 20, 29; XXI, 26.
(c.-il-d. la vie) carn!s in sanguinc. Principe dont
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quia anima carhis in sanguine est j et du sang de toute chair; parce que la vie
quicumque comederit ilIum, interibit. de la chair est dans le sang j et quiconque. . . . en manf?era sera puni de mort. . ,

15. AnIma, quœ comedent mort1c1- 15. 81 quelqu'un, 0\1 dIT peuple d'Is-
nu~, vel captum a bestia, tam de indi- raël ou des étrange!!!, m~nge d'Jlne bête
genis; quam de advenis, lavabit v8sti- qui sera morte d'elle-même, ou qui au.ra
ménta sua et semetipsum aqua, et été pri1!e par un~ autre bête, il lavera

"contaminatus erit usquead vesperumj ses vêtements,. et se lavera lui-même
'et hoc ordine mundus flet. dans l'eau; il sera impur jusqu'au soirj

~ et if devièndrapuren cette manière: :
16, Quod si non laverit vestimenta sua 16. Que s'il ne lave point ses vêtements

et corpus, portabit iniquitatem suam. et son corps, il portera la peine de son
iniqujté.



14. Turpitudinem patrui tui'non reve-
labis, nec accedes ad uxorem ejus, qulQ
titi af!in~t;a:eco~jul)gitur.

15. Tm'pitudinem nurus ture non reve-
labis, quia uxor filii tui est, nec disco-
operies ignominiam ejus.

~

7-18. Les détaUs, pourpréclserlarèglegénéo e(j,fiJia. Lalocutlonturpituào tua est signifie:
rale.- D'après l'ordre des versets, personne ne Tu l'as toi-même engeudréeY;5O sa demi-sœur,
pouvait épouser sans crime: 10 sa propre mère née d'un second mariage de son père (vers. 11;
(vers. ,7);20 sa belle-mère (vers. 8 :uœorem pa- au vers. 9 il était question d'ùnedeml-sœùt isRue
tris; on suppose que le père s'est remarié) ; Ro Sa du premier mariage du père: c'est là to)1oo la
sœur consanguine ou utérinejvers. 9 : ex paire, différence) ;60 sa ta!lOO du côté paternel (vers. 12)
Bive ex mdtre. Les mots domi vel foris genità. ou du côté maoornel (vers. 13); 70 la femme de
ont été expliqués en divers sens: légitime ou illéo son oncle (vel"S. 14); 80 s~ bru (vers. ] 5); 90 sa

,gltime ;'tllle légitimé du père, ou de ]a mère r tlillj belle-sœur (vers. 16; pour l'exception spéciale
du pére, ou d& la mère p~run premier mariage. d1t&du lévirat, voyez Deut. xxv, 5); ]00 la tllle
cet:œ dernière inoorprétation nous paraît la meil- ou la petit,e - tllle provenant d'un premier ma-

, leure: une tllle de la mère, née d'un premier riage de sa femme (vers. 17. Incestus est; hébr.:
lit, p"r conséquent dans une autre maison); un crIme); 110 l~ sœur de sa femme, du vivaut
4° sa Petite-tlile {vers. 10 : filid! Jilii...vel neplis de çe1le-ci (vers. 18; in peUwatu1il. ejus; hébr,:
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non rllvel~bis i quia turpitudo fratris t~i doit être ~ch~ dans l~ femm~ 4e votre
est. friJre, p~ce que \III respect est d1\ 4 votre

frère. .
17. Turpitudinem uxoris ture et filire 17. Vous ne découVrirez point tout ~-

IIj~ non. reye~abis. Fili~m filii ejus, et 8emb~ (la~s votr~ fen;me et dans sa fiUe
~llaillc.fi~lre 1l1:us n9n. SU1P~'.u~ r~vele,s Cil. quI doit être cache.Yo~s ne prendrez
Igno~,rnla!ll ~J!ls; qu~~ caro 1ll1us ~qn~, pornt la iille ,de so~ fils, ru la fille de sa
et talis COltUS rnce$tus est. - fille., pour decouv~ ce que .l 'hoI1nêteté

veù~ laissllr caché.. parCII qu 'e~les SO1)t l~
chaIr de votre femllle, et qu'~e telle
alliance e$t un inceste.

18. Sororem uxoris ture rn pellicatu~ 18. Vocis nepréndrezpoint la s~nr de
illius non accipies, nec revelabis turpitu- votre femme_pour .la relldre sa riv~le, et,
dinem ejus adhuc illa vivente. VQus ne découvrirez point en elle,. du

'vivant de votre femme, ce que la pudeur
veut laisser'caché.

19. Ad mulierem qure patitur Q1en-, 19. Y9US ~e V9US ~pprocherez point
strua, non accedes, nec revelabis f~di- d'une femme qui souffre ce qui arrive
tatem ejus. tous les mois, et vous ne découvrirez

point en elle ce qui n'est pas pur.
20. Oum uxore proximi tui non coibis, 20... VouS n~ vous appr9cherez point de

nec seminis.commistione maculaberis. la femillc~ de votre prochain, et vous ne, vous souillerez point par cette union hon-
teu8e et illégitime; ,

-21. De semine tuo 1)9~ (l~bis ut cons~- 21. VQUs ne donnerez poin,t de vos
cretur idolo Moloch, nec pollues nomen enfants pour être consacrés à l'idoJe dll
Dei tqi. EgQ pomi~~~. Moloch, IJ:t vous ne souillerez point le nom

\ de votre Dieu; Je suis le Seigneur.
22. Oum masculo non commisc~ris 22. Vous ne commettrez point cette

coitu femineo, quia abominatio est. - abomination où l'on se sert d'un homm~
COlllme si c'était Ul1e femme.

23. Vous n6 vous approcherez d'au-
CUl1e b.êtll, lit vous ne voila squ\llerez
point avec elle. La femme ne se prosti,.
1;uer~ point aussi en cettelllal1ière à une
bête, parce que c~est un crime qbomi-
f!qble.

24. Nec pollua~ini in omniblishis, 24. Vous ne vous souillerez point par
quitus contaminatre sunt universre gen- toilt-eS Ce$ infalllie$ dont se sont souillés-
te$, quas ego ~jicialll ~nt~ C9nsp~\ltum iOllS lespeqples qu~ je chasserai devant
Y~~Y~I voua, -

«pour la vexer,» en excitant sa jalousie. C'était lespetlta enfants qu'on Iut consacrait; de là Ils
le cas 'de Lia et de Rachel). - Ces d!Jféreiltes retombaient dans un brasier ardent dissimulé
lois ont formé la base des empêchements dlri. dans l'intérieur de la statue. On appelait cette

, mants du mariage dans l'Église chrétienne; ce cérémonie ([ faire passer par le feu», ou slnl-
soqt ellea quI ont. ~~vegarqll l'hoIUleur de la p1ement c faire passer» (tlébr.: ha'abir, au lieu
fl'mllIe, de. consecretur »). Cf. Diodore de Sicile, xx, 14.

3' Le Seigneur condamne quelques turpitudes Les enfants n'étalent cependant pas toujours dé,
~o:rales, vers. 19-23. voués à la mort; le' rite en question équivalait

19. Qu!8 patitur... Le devoir conjugal est ln. alors à une sorte de purlftcatlon,
te,dit au temJ!s des \'ègles. Of. xv, 19.24. 22. Contre la sodomie, vice Infâme des paYens.

20, Contre l'ad1cÙtère, Cf. Ex. xx, 14. Cf. Gen. XIX, 5; Rom. l, 27, etc.
21. Contre une cruelle pratique q'ldolâtrie. Of. 23. Contre le crime non moins hideux de la

~x, 2.5. - D~ semine tuo. C,-à.d. de tes enfants. bestialité, assez commun en Égypte et chez les'
-cc- Ut consecrelur... Moloch. C'est Ici la première Chananéens.
mentlpn "e cette dIvinité ch~nanéenne. appelée 4° Conclusion solennelle, vers. 24.30.
~llIeurs ([ l'abomination des Ammonites }), III Reg. 24.30. Ce sont les pensées de l'exorde (1.5),
~I, 6, Il. On représentait Moloch avec une têts auxqUelles le Seigneur aJoute, Indlrectemellt
du t~Ur;)"u.. et sù\' ijei ~~Ins ét~uduCB on plaçait (vers. 26) et di1'~cteUlent (vers. 28.29); des mû";



,:, '

, ,,' .. ~ LEV. 4:VIII, 2& - ~fX, 2. 38~

25. Qui ont déshono~'!\ ce \!~ys - ~it; 25. E~ q\!Ïpu~ polll\t~ ~ttelT;1.-; cujus
et je punirai moi-même les Qnmes dé- egp sceler~ visitabo., ut evom;1.t h~b~ta.-
testa.bles de cette telTe, alin qu'eUe r~- tores suos.
jette a,vec horreur s~ habitants hors de
son sern.

26. Garltez mes lais et mes ordon- 26. Custodite legitima m~ ~wue j~;
.nallces, et q~e ni les Il!raélites ni l~s dicia, et non faciatis ex omnibus ab(}-
étrangeœ qui sont venu!\ q';1.ille~rs de- minAFonibus istis, ~m ~nHig!!Pa; qll~m
meurer chez vous ne èolI\m~ttent aucune colonus qui per:egrina~tur apuq VQB,
de toutes ces abominations.

27. Car ceux qui (}ut habité cette terre 27. Om~es enim execrat~oues istas
.C.",...", l avant vous ont commis tQutes ces infa., fecerl1~t accq\re telT~, qui i;'uerunt ante
c,,~ mi~s ,exécrables, et \'9;nt tout à fait V9S, et po~luer~nt ~m,

"'.',1', sonùlee.. . ..
28. Prenez donc garde qj1e, Sl vous 28, ~vet~ ergo ne et vos 1!lm1l1ter

comD;lettez les mê~e!\ cl'ilUe~ q\l'ils O!lt evoInat, C\lm p~~ia fecer~ti~, ~ic\lt ~yq-
commis, cette telTe ne vous rejette avec rouit gentem qure fuit ante vos.
horreur hors de !\on !\ein, comme elle en
a rejeté toU!\ ces peuple!\ qui l'ont habitée
avant VQu!\.

29. Tout homme qui aura commis quel- 29. Omnis anima, qure fecelit de ab(}-
qu'une de ces ab(}mination!\ périra du ~nationibus bi~ qnippialU, pepbit de
milieu de son peuple. medio pop\l~i sui.30. Gardez mes commandements. Ne - 3Q. q~!\todiw lUan~a~ m~, N:p)it~
faites point ce qu'ont fait ceux: qui facere qure fecerunt l1i qui fuerunt ante
éta.ient avant vous, et ne vous SQuillez vos, et ne polluamini in eis. Ego Domi-

"point par ces infamies. Je snis le Sei- ~us Deus vester.
gneur vot,e Dieu.

CHAPITRE XIX

1. Le Seigneur parla il. Moïse et lui 1. LoQutus ep~ Domi"\l~ a~ ~oyse~, - ~

dit: dicens :2. Parlez à tQute l'assemblée des en- 2. Loquere ad OIU!l~m cœtum filio~um -
-- fa!lts d'Israël' et dites-leur: Soyez saints, Isra~.l, et dices ad ep~ : S~"pti ~~tot~,

parce que je suis saint, moi qui suis le quia ego sanctus sum, Dominus DeusSeigneur votre Dieu. vester. -
-
naccs terribles, pour rendre plus énergiqne cet coup d'ordre, ma1s avec le but évIdent de rc.
appel à la conscIence d'Israill. - ,Quibus conta- commander aux IsraélItes une sainteté lInlver-
minatfB sunt... Par exemple, les Perses et les selle.
Mèdes ne cr3ignalent pas d'épouser leurs mères 10 Quelques dcvolrs de piété envers DIeu et
et leurs filles; le mariage entre frères et sœurs envers les parents, vers. 1-8.
était très cOmmun en Égypte. Cf. Clem. A.lex., CHAP. XIX. ~ 1-2', L'introduction habituelle.
Strom., 1. ln; li1useb., P,.œp. wang., 1. VI, c.10, - Ad om~m cœl14m... L'expression hébraYque
etc. - Quas ego ejiciam. Le temps est venu pour ('adah)n'apparalt que eette fois dans le Lévitique,
le Seigneur d'exercer les vengeances qu'fi avait et seulement une àutre fois dllns le Pentateuque,
prédites autrefois à Abraham; Gen. xv, 16. - Ut Ex. ;Kn, 8.
evomat (tcrra)... Étonnante personnl/lcatlon, qui 2b. Sancti e8JQte. Grand et admirable précepte,
relève très bien l'énormité des erlmes dénoncés. qu'on a très lustement appelé 111 " note doml.

. - Ego Dom/nus Deus... L'allocution divine se nante » de ce chapitre, dont Il unit les divers

ternùne absolument comme elle avait commencé. alinéas, et du Lévltlquc tout entier, spécialement
Cf. vers. 2'. . de la seconde partlc. - Quia ego sanctus... DeUE

. "ester. Motif pressant de sanctl/lcatlon pour la§ IIt. - Sa.ntete <1 ~rver da~ ~ r6lat~ nation théocratique. C Oonscl'Vez-vous purs dc
atJeo Dlet' et avec le prochain, XIX, 1.87. toutcs BOuillurcs e.~térlcurcs pt légales, parce que

Nous trouvons dans ce paragraphe un cc);t:\ln Ic suis saInt, et que l'exIge de vous cette pureté,
nombre IIc lois qui avaient déjà été promulgu6es qui est Je symbole d'une autre sainteté plus ex-
antéi'icuremcnt; ~lIes sont répétées &ana beau. cellente.» Calmet, h. z.

" '.

';;:-c.
~ ~~~-~-,--
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3. Unusquisque patrem suum,et ma- 3. Que chacun respecte avec crliirite

tremsuam timeat.Sat,bata meacustodite. son père et sà mère. Gardez mes jours
Ego Dominus Deus vester. de sabbat. Je suis le Seigneur votre Dieu;

;; 4., Nolite converti ad idola, nec deos 4. Ne vous tournez point vers les
conflatiles faciatis vobis. Ego Dominus idoles, et ne vous faites point de dieux
Deus vester. jetés en fonte. Je suis le Seigneur votre

Dieu.. '
o. Si immolaveritis hostiam pacifico- 'o. Si voua immolez au Seigneùr une

rum Domino, ut Bit placa9ilis, hostie pacifiquè, afin qu'il vous Boit favo-
rable, ,

6. Eo ,die 'quo fuerit immolata, come- 6.. Vous la mangerez le même jour, et ",\,
detis eâm, et die altero; quidquidautem le jour ,d'après qu'elle aura été immolée; ,;.
residuuni ftÎerit in diew tertium., igne et vous consumerez par le feu' t~ut ce, !',:"

"comb~reti.s. . . qui en!estera le troisième jour. .' J.;i~
7. Siqu1spostb1duumoomedentexea,. 7.. SI quelqu'un en mange apres..leS :~

proianus erit, et impietatis reus, 4eux jours, il sera profane et coupable ~;
d'impiété. " .'.. ,-'.

8. Portabitque iniquitatem Boom, quia 8, il portéra la; peine cJe son iniqllité, ,~~:
sanctnm Domini polluit; et pe1ibit anima parce qu'il a souillé ce qui est cohsaéré :.,;',

illa de populo SUD. a~ .Seigneltr, et :'oet homme périra du :~;,
milIeu de son peuple. i.'y

9. Oum mess]leris segetesterrre tUaI, 9. Lorsque vous ferez la moisson dans ',:!!!i
nontondebis usquead soillm superficiem vos champs, vous ne couperez pointjlt$- :~terraI, nec rema~entes spicas colliges. - qu'au pied ce 'qui aura Cl'Û sur lit telTe, o,c:,fj;

et vous ne ramasserez point les épis' qui c,:i\t&
" seront restés. - ,';::'~

10. Neque i!l vinea tua .raceI!:los et 10. Vous. ne recueillerez po~nt 3,USBi!t' .i-..",~
grana decldentla congregabls i sed pau- dans votre vigne les grappes quI rest~ntj\ :?;;î
peribus e~ peregrinis carpenda dimittes. ni les. grains qui sont tombés j mais- vpu,&. ,~;\~
Ego DolDlnus Deus vester. les laIsserez prend!e aux p\Wlvreseta4x '!:~é" étrangers. Je SUIS le SeIgneur votro ,ê

" Dieu. ;'-
11. Vous ne déroberez point, Vo~s ne .

mentirez poi~t, èt ~ul ne trompera sonprochain. .

12. Vous né jurerez point fàussement
en monilom; et vous ne profanerez pas
le nom de votre Dieu. Je suis le Sei-
gl}~ur.

13. Non facies calumniain pfoximo , 13. Vo~s ne calomnierez pas votre pro-
tuo, nec ~ opprimes ~uI!:l.NoI1,iriorabitltr chaiJl,. et vous ne.l'opprimerezpointrar

, ,-', -'"

8. Deux préceptes du Décalogue: le rospèCt dll 1 9 -10. Les droits des pauvres. Cf. Deut. XXIV;'
aux pare?ts, et la fidèle observation du sabbat. 19-21. - Non tandeMs usque adsolum. .nans
Cf. Ex. xx, 8, 12; XXXI, 13, 14, etc. Les seuls l'hébr.: Tu ne moissonneras pas en entier le bord
qui fuSsent formulés en termes positifs sur les de ton champ. C. -à-do que chllAlue proprlétail'"

.deux tables. f devait laisser sur pied, pour les pauvres, un pct:,
4. Prohibition du culte Idolâtrlque; aùtre~pr&- Colu de sa moisson (au moins la solxantlèmè

cepte du Décalogue. Cf. Ex, xx, 4-6. - IdOla.! partie du champ, disent les rabbips).- ln mnea..
Hébr.: 'éltltm, des riens. No~ très express1!; Cf. 1 racemos et grana... Les grappes oubliées sur IcJ~ Cor. vm, 4. . - œps, et les grains tombé. à terre.

5-S. Règlements relatifs aux victimes dites 11-13". Prohibition du vol, du mensonge pro~
pacifiques, qui étalent très fréquemment olfertes. féré pour se disculper d'un préjudlœ causé a~
On recommande une fidélité Intégrale aux rites prochain, de la fraude (vers. 11), du parjure
prescrits. Cf. VII, 15-18, et le commentalre.-Ut associé à la fraude {dans l'lnteytion ,de Iadl~l-
ott placabiliB. Hébr.: Quand vous oJfrlrez au Sel- muler (vèrs.12), de la violenée ouverte (vers. 13").
gneur un sacrlfiœ ~lfique, offrez-le de telle sorte 130_14. Pitié 11 l'égard des faibles. - Trois
qu'Il soit àgréé. traits sont signalés parmaulère d'exemple. 10 Non

20 Quelqnes devoirs de charité ou de justice morabitur opus... C.-à-d. le salaire du travail.
envers le pruchaln, vcrs. 9 -18. Un tl1anœuvre qui t~'"vaille liu jour le jour a
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sque 'malle..
14. Non maledices '8urdo, nec coram

creco panes offendiculum; sed timebie
Dominum Déum tuum, quia ego sUm"Do~n~s. \ .

m est, nec
ideres per-
vultum po-
ua.

ec SUSUlTO

sanguinem

17. Non oderis fratrem tuum in corde
tua, s~d publiceargue euro, ne habeas
super lllo peccatum.

\

18. Non: qureras ultionem, nec memor
eris injurire civium tuoTum. Diliges ami-
cum tuu,m sicut teipsum. Ego Dominus.

19. Leges meas custodite. Jumentum
tuum non facies coire eum alterius ge.,

. neris ani~antibus. Agrum tuum n:on

. -

besoin de recevoir dès le soir même son salaire, 11-18. Des actes extérieurs on passe aux sen.
pour subvenir à de pressantes nécessités. Cf. Deut. tlmenta du cœur. - Non oderis... tn corde. Plu-
XXIV, 14-15; Jer. XXXII, 18; Mal. m, 5; Jao. tôt que de se laisser aller il cetta haine intérieure,
V,4.-2ONonmaledtc6ssurdo:maudlreunsourd, qui est pleine de dangers, Il vaudra mieux re- .
ou se moquer de lui. 80 Ooram CleCO... offendt- prendre ouvertement son proôhaln, s'Il le mérite.'
~lum, pour le faire tomber. Deux lâchetés et (argue...; publtce n'est pas dans l'hébreu). - N8
deux cruautés, que DIeu vengera sévèrement. habeas... peccatum: on portera la responsabll!té

15-16. La justice dans les jugements. - La pro- des fautes qu'Il continuerait de commettre"
position généràle non lacles...tntquum est aus- n'ayant pas été averti. - Non... ultionem: la
sitôt précisée par la suivante: nec tnjuste judt- veugeance prlvéc. - Diliges amtcùm... Hébr. :
caMs. Deux exemples sont ensuite cités: Non ton prochain. La 101 royale de la charIté frater-
oonsideres personam pauper1.s, ou pour le favo- nelle est magnifiquement résumée dans ces quel-
rlser;dans un sentiment de pitié, o~ surtout pour ques mots. Cf. Matth. VII, 12.
1e condamner Injustement: nec honores vultum 80 Quelques règles domestIques, vers. 19-25.
poteutis, de manIère à se laisser Influencer par 19. Unè courte tmnsltlon (leges meus ousto-
sa situation, par ses présenta. Cf. Jac. ll,2-9. - dtte) introduit cette nouvelle série d'ordonnances.
- Non... crimtnato,'.La locution hébraIque cor- Le Législateur co_nd~mne ~bord trois pratIques
respondante esttrè~ pittoresque: «Tu n'I~pas anormales, qui sembleraient aller contre le plan
calomniant parl111 ton peuple. }) On crolmlt voir providentiel, 51 bien caractér!5é par l'unIté et la
le sU8ur?:o qui répnnd une calomnie il chaque pa5 simplicité. Cf. Deut. XXll, 9-11.- ro Jumenium...:
qu'Il fait. - Non stabis contra sangl,inem...Cela dEj manière à obtenir de~ produits hybrides. Par-
parait être à l'adresse de5 faux témoins, dont le5 fois,néanmoln5,la Bible signale la présence du
dépositions iniques peuvent arracher aux juges mulet chez le~ Hébreux (et. II Reg. XIII, 29:
une sentence dé mort contre l'accusé. Ct. Ex. XXIII, III Rcg. l, 33.. etc.); c'est qu'll~ sc procuralené
1,1. D'après une antre Intel-prétatlon moins pro- cet animnllll'étranger. - 20 Agrum... non di..
bnbie, le sens serait: Ne demeurez11Oint efil\Î\e~ "erso semtne. Par exemple, du troment et de
et Insen51bles quand ,vous voyez que votre pro- l'orge; des haricots et des lentll!es. Voyez l'Atl.
chain court quelque danger pour sa :ie. f','chcol., pl. :,"XIIl, fig. 11-13, 15. - 30 Yeste-
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seres diverso seminë.. "V{!s~, qure ex ne sèi\lerez poih~ votre champ de se-
duobus texta est, non rnduens. mences différentes. Vous lie vous revê-

t tirez point d'un vêtement tissé de fils
différents.

20. Homo si dormierit cum mulierll 20. Si un homII1e dort avec ul1e
c?i~u seminis; qum.sit ancilla etiam nu- femme, et abuse de celle qui était es-
~llls, et tamen,pretlo non redeII1pta, nec clave et èri ag~ d'être tnàriéè, mais qtii
liber~te.donata, .vapulabunt ambo, et n'a point été rachetée à prix d'argent, 'et
non morlenturj qUIa non fuit libera. à qui on n'à point donné la liberté, ils

seront battus tous deux, m~is ils ne
mourront pas1}Jarce que ce n'était pôint
une femme lil>l-e.

.21. Pro delicto autem suo ofi:eret.Do- 21. L'homme o~ra au Sêilj;4'eur pour
mrno ad ostium tabernaculi testimollÜ sa faute uh bélier à l'entrée du !aber-

., arietem ;. ' DacIe du témoignage;
-, 'F' 22. °ra.bltque p1'b eo sàcerdosî et pro - 22. Le prêtre priera pour lui et pour

" peccato eJus COl'am Domino; et repropi- son péché devant le Seigneur, et il ren.
tiabitur ei, dimitteturque pecèil.tum. tI-era en grâce devant le Seigneur, et Bon

pétJhé lui sera pardonné.
23. Quando ingressi fueritis terram, 23. Lorsque vous serez entrés dans Iii

et planiaveritis in eà ligna pomifera, terre que je VOU8 ai promÎ8e, et que vous
,- aut'eretis' prreputia eorum; pOII1a, ql1re y aurez plànté des arbres fruitiers, vous

ger~nant,. immunda erunt vobis, neè aurez soin de les çirconcire, c'est"à-dire
edetls ex eiS. que _les premiers fruits ql1i en sortiront

vous étant impurS, vous h'en mangerezpoint. '

24. Quarto à-utem anno bmnis frlIctus 24. La quatrième année tout l~ur fruit
eorum sanctificabitur laudabilis Doi\lino. s\jJ'a sanctifié et consacré 8 la gloire du

, Seigneur;
25. Ql1irlto alitem ânhd ëbmedetis ftu- - 25. Et la cinquième année vous el}

ctus, congtegantes poma qlim'proferütil mahgerez les fruits, en recueillant ce
Ego Dominus Deus vester. ql1e chaque àrbre âurà porté. Je Buislè

Seigneur votre Dieu.
26. Non comedetis cum sanguine. Non 26. Vous ne mangerez rien avec le

~,C ,

6Z duobl/B t~. C.-A-Il. de lallie et Ile lin mé- ~S-2~. OrdonÏ1ance relative aux arbres {roi.. langés, ainsi qu'll est ajouté ati Deutéron., xxn, 11. tiers nouvellement plantéS (q=ndo 1ngresst...;

Ce mélange du lin et de la laine était Cependant cf. ~lV, 34; XXIII, 10; xxv, 2: les quatl"e lois du
prescrit pour quelques-unsdesv~tements dug~d Lévitlqûe q1i! ne deviendront obligatoires qu'a,
prêtre Ccf. EX. XXIV, 8); d'où plùsleurs Interprètes près .l'mstallatlon des Hébreu en PalestIne). -
ont conclu que l'lnt;erdlctlon ne portait pas sur On distingue trois pétlodes A partir de la plan,
la oompôsltloii du tl8SÙ, Iilals Sur celle des /Iii! rotlôh.io Pendant lea trois premières années, les
eiIX-m~mes, lësq\1e1s ne dêvalent contè1i!r qu:ùnê frUits étalent traités comme Impurs, et 11 était
semé matière. Sur rexpi'èsslon hébraYCitie ~A'atnB*, llikrdlt de les manger. L;exp~lon figu~ au-
,olillse par lâ Vulgâte, et dlverseIj1ent traduite p(\r teret... prœwtià fait allusion à-rérot profane et
les versions anciennes, voyez Gesenlùs, Thesaur. antithéoeratique des hommes Inclrconels, Cf. Gen.
Itng. hl1br., t. tu, p; i456. xVIi, 9-14. - 20 Les fruits de la quatrième année

20-22. Cas d'une esclave/lai1e~ et séduite. - étalént ofterts en prémices (laudalY!ltB Domino;
Andlla e!lani nuMlij. Hébr. : Fit si c'est une hébr. : ûil sancttialrede lo,!angea pour Jéhovah,
esclave/laneoo iL uIi fiomme.- Non redemp~, o.-A-d. un 8I'°rlflce agréable). - 3" Le proprlé-
à prix d'argent; nec liber!ale donata, par l'a!. rolre Jouissait librement des ~ltes suivantes.
franehlssemen~ pur et Simple: les deùxm9yens - C'était là, pour les arb!,es fruitiers, l'équivalent
par lesquelj res"Javage pouvait ce8$er. - Vapu: des premlers~nés des animaux, consacrés au divin
labu?it ambô, L'hèbreu se conteIite de dire: n roi d'l8raêl. Cf. Ex. xm, 12; XXXIV, 19. Du reste,
y adra châtlnIent; tllaiS la Vmgaté rend bien la un traitement de ce genre était loin de.mltre
pensée. -No,. morl.~tur, quia... Quand la /lancée aux jeunes pianrotlons.
était dé condition llllre, la ~lne de Diort était 40 QueJquea autres précwtea moraux, ven.
InIllgéê a~ d~uX coupable!!.. Cf.Dliut, XXII, 23-24. 26 - 31.
- Pro aeitoto autem... C'est le séduèteur qui 26-31. Diverses superstitions paYennea sont suc-
oftralt ce sacrifice, d'api'èsles rites marqués plus cesslvement condamnées. -10 Nouvelle Interdlc-
haut. Cf. v, 14. tlon de manger de la viande où Il ést resté du

~"'c.;.,c
."c
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LEV. XIX, 27~35, 38'9

Bang. Vous n'tiserez pôiht d'àngufes, et augùrabimini, nec obsél'vabitie sottlnia.
vous n'observerez poiht les songes.

27. Vous ne couperez p9int voS che- ,27. Neque in rotundum attondebitis
veux en rond, et volis ne raserez point comam, nec tàdetis barbattl.
l~8 coins d~ votre barbe.

28. Volts ne ferez point d'incisions 28. Fit ~Upet lIiortuo non il1oidetis
dàns votre chair en pleurant les thortsj carnem vestram, neque figl1ras àliquas
et vous ne ferez aucune figure ni aû- aut stigmata facietis vobis. Ego Dominus.
Cl1ne m~i'que sur votre corps. Je suie le
Seigneur.

29. Ne prostituez point votre fille, d~ 29. Ne prostituas filiam tnam, ne con-
peur que la terre ne soit souillée, ét qu'elle. taminetur terra, et impleatur piaculo.
ne soit remplie d'iml;>iété. .

30. Gardez mes JO1~ de sabbat, et 30. &bbata mea custodlte, et sanctua-
tremblez devant mon sanctuaire. Jè suis fiutii lileümmetuite. Ego D9minus.
le Seigneur.

31, Ne vO),18 détournez point de votre .31.. Non qecli.netis ad magos nec ~b
Dieu poùi aller chercher des ma~ciens, ariolis aliq\1Ïd scisciteihihi, ut pohuamiui
et ne consultez point les qevins, (te péur per eos. Ego Dominus Deus vester.
de vous sô\1Ïller en vous adressant & eux.

, .:t e suis le Seigneur votre bien.
32. Levez-vous devant ceux qui oht 32. Ooram Cano capite consûrge, èt

lès èhevéux bJancs, honorez la pérsonne honora personafu senis; et tilIié DolIii-
9U vieillard,; et c~aignez le Seiglieur votre num Deum tuum. Ego SUffi Dofuinus.
Dieu. Je sUis te Séignéui.

33. Si un étranger habite dans vôtre 33. Si habitaverit advena in terra
pays .et demeuré au milieu de vous, ne vestra, ét moratus fuerit inter vos, non
lui mites aucun reproche; ex1!robretis ei ;

.34. Mais qu'il soit parmi V911S comme it4. $ed Bit in~er vos quasi indigena, et
s'il était né dans votre pàys, et aimez-le diligetis eum qu~si voBlIietipsos; fiilstis
comme vous - mêmes; car vous avez été ehim et vos advenœ in terrà lF,gypti,
aussi. vous. mêmes étrangers dans rE- EgQ Dominus Deus vester.
gypte. Je s\1Ïs le Sei~eur votre pieu.

3..5. Ne faites. pen contre i'éqiiitê, i1Ï 35. Nolite mcere ihiquum aliquid in

eang (aumsanguille), vers.S6". Cf. vu,S6 ;X"vri,10. archoo!., pl. cxv, fig. 4. - 5° FigfJ.ras... aut su- ~!:
- 20 C?ntre les auf!ures, vers. 26b. L'hébreu gmatà, vers. 28b. ProscrIptIon du tatouage, Cbn- ~
peut se traduire ainsI: Vous n'bbserverez Iilles stamment cher aux OrIentaux, et souvent assocIé '"
Serpenta nI les nuages pour en tirer des augures. par eùX A l'IdolâtrIe. Cf. Théodoret, QUtest. (n
Selon d'autres, le secOiid verbè (r'6nénu) désl- Ltv. xxvIIi, et l'At!. archoo!., pl. vu, tlg. 1,2; ,
gneralt plutôt le mauvaIs œll; ou sort jeté par 1,16-19. - 60 Nepros!ituas... Crime odlel!%, quI "'

un regard, dont les OrIentaux redoutant sI fort profaneraIt la Terre sainte, et attl~rait des ven-
l'Influence. - 80 DIeu problbè une certaine coupe geances toutes spéciales, vers. 29. D s'agIt surtout
des cheveuX et de la barbe; veIi. S'1. ln rotun- de la prostItutIon en l'honneur de quelques Idoles
dum... comam;. dans l'hébr.. : Vous ne cou~rez infâmes. Cf. Deut. xxm,11. -::- 10 Encore le sab-
pas en rond le coin de votre ëhevelure. lIéro- blit, ét lé respect dl1 au sanctuaire, vers. 80,-
dote, ru, 8, raconte que les ArabeS, eh Phonne\1r so ProhibItIon de la tIiâgIe; vers. 81~
de leurs faUx dIeux, se t-asalent les èhcveux sùi: 60 Quelques préceptes socIaux, vers. 82-8'.
les tempes et derrIère la tate, de manIère à n'en 89. Respect 1111 aui vlelllards. Tous les peuples
garder que sur le crâne. - Nec... barMm. Hébr.: ancIens ont attaché à bon droIt une très gronde
Et tu ne raseras pllS le coin de t.a bàrbe. Cou- Importance à cette règle. IcI, elle est assocIée au -
tume arabe analogue à la précédente, et men- respect qu'on doIt éprouver pour DIeu lui-même:
tlonnée par Pline, Hist. nat., VI, 82. Cf. Jer. time Dominum.
IX, 26; XXV,23, etA:.. et l'Atlas atchoo!., pl. cn!, 83-34. Sentiments d'humanIté poUr lskétran-
tlg. 12.- 40 Vers. 28" : 8ùper mOrtuo non (nel- gers. Cf. Ex. xxn, 21; xxm, 9. Non seulement
detiB... Cf. Dètit. %IV, 1; Jer. XVI, 6, etc. Usa- ne pas les opprImer (non exprobretiB...), mals
ge barbare, qui étaIt fréquent chez les aliclehs les aImer quasi oosmeUpso8. Autre 101 adml-
peuples de l'Orient (èf. lIéi"odote; Iv, 71; Xého- rable.
phon, Oyrop., ru, l, 13, étc.), et quI S)lbslste 35-36". L'équIté dans les relatIons soclales.-
eJlcore en AbyssinIe, en Perse, etc. Voy. l'Atlas Moaiils, se:ttaHtis. L"éfàh (S8I1t.88)et sadlxlèine

.
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judicio, în reg1ùa, in pondere, in me~-
1 dans, les ju'Pements, ni ?ans ü.e qui sert

sura. de regle, nI dans les poIds, nI dans les
mesures.

36. StAtera justa, et requa si~t pon- 86. Que la balance soit juste, et ..les
dera, Justus modius, requusque sextArius. poids tels qu'ils doivent être; que le bois"
Ego DominusDeus vester, qui eduxi vos seau soit juste, et que le setier ait sa
de terra JEgypti. I!lesure. Je suis le Se,gneur-votre Di~u,

qui vous ai tirés de l'Eg)rpte.
37. Custodite omniaprreceptA mea, et 37. Gardez tous mès préceptes et touteS

universa judicia, et facite ea. Ego Do- mes ordonnances, et exécutez-les. Je suis,
minus. le Seignelir.

CHAPITRE XX

- 1. Locutusque est Dominus ad Moysen,l ,1. J.Je Seigneur parla encore à Moïse,
dicens : et lui dit:

2. Hrec loqueris flliis IRrael : Homo de
1 2. V ou~ dire~ ceci aux enfant8 d'Is-

filiis Israel, et de adveuis qui habitAnt !:aël: Si un homm.e d'entre les enfants
in Israel, si quis ,dederit ,de semine suo

1 d'Israël ou d!Js étrangers qui demeurent:
idolo Moloch, morte monatur j populus dans Israël donne de ses enfants a '

terrre lapidabit eum. l'idole de Moloch, qu'il soit puni de
: ~ort, et q1)e le peuple du pays le l~~
1 pIde. r

3. Et ego ponam faciem meam contra 3. Et moi je tournerai ma face contre
ilh~m; succidamque eum de medio po- cet homme, et je le retrancherai du mi-
puli SIÙ, eo quod d~derit .de semine .suo lieu de son peuple, parce qu'il a donn~
Moloch, et contAmmaverIt sanctuanum de ,sa race à Moloch, qu'Il a profane
meum, ac polluerit nomen sanctum DIon sanctnaire, et qu'il a ~ouilJé mon
meum. 'saint nom.

4. QuQd si negligens populns terrre, et 4. Que si le peuple du pays, 'faisant
quasi parvipendensimperium menm, di. paraitre de la négligence et comme du
miserit hominem qui dedit de semine suo mépris pour mon commâridement., laisse
Moloch, nec voluerit eum occidere, aller cet homme qui am-a donné de ses

enfants a Moloch, et ne veut pas le mettre
à mort.

5. Ponam faciem meam super homi- 5. Je tournerai ma face contre cetnem ilium, et super cognationem ejus, homme et contre sa famille, et je le r~., -
succidamque et ipsnm', et omnes qui trancherai du milieu de son peuple,. lui
consenserunt ei ut fornicaretur cum et tous ceux qui auront consenti à la for.,
Moloch, de medio populi sui. nication par laquelle il s'est prostitué à- Moloch.

.
partie, le htn (6 lit. 49), déjà cité plusieurs foIs. de XVIII, 21. - Populw... lapidabtt eum. La
Cf. Ex. XVI, 86; XXIX, 40, etc., et le Man. bibI., lapidatIon était alors, ohez les Hébreux, la forme
t. l, n. 188. la plus ordinaIre de la peine capitale. Elle con-

86b - 81. Conclusion solennelle de tout 00 pars- slstalt à assommer le coupable avec de grosses
graphe. pierres, que chacun était libre de jeter sur lui.
f IV - Oh'U ta id t Ot i fit Ils - Et ego ponam... Cf, XVll, 11. ~e Seigneur lui.

. a men qt~ ooron re n g même s'associera au châtiment d'un si grand
pOtlr certains cr.mes. XX, 1-21. crime (eoquoa c{)nianïinavertt...). Et dans le

10 Punition de l'apostasie, v~rs. 1-8. cas où les membres de la nation sainte, par suite
CHAP. XX. - 1-2". Introduction. d'une négllgenoo coupable, n'extirperaient pas de
2b_5. Le culte cruel de Moloch. - Cette Inter. leur sein l'auteur du SlJandale, Dieu se charge-

dIction s'adresse non seulement aux Israélites, rait directement du soin de se venger (vers. 4.5).
mais encore aux étrangers (de advents) qui Au lieu de neg!tgens, l'hébreu a une belle méta-
avaient un permis de séjour au milieu d'eux. Sur phore:« s'Us se mettaient un voile. »
l'expression àeàe,i' ào Bemtne sua, vol. la n°tce

.
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6. Si un homme se détourne de moi 6. Anilnj!" qulIJdecJ1naverit ad magos
pour aller chercher les magiciens et les et ariolos, et fornicam fuerit oum eis,
devins., et s'abandonne à eux par ~ne ponam faciem meam contra eam, et iii-
espèce de fornication, je tournerai n1a terficiam ill~lI\ de mediQPopuli sui.
face contre lui, et je l'exterminerai du
milieu de son peuple.

7. 8Imctifiez. vous et soyez sain,t~., 7. Sanctificamini et estote sancti, quia
parce qùe je suis le Seigne\lr votre Dieu. ego S\lm DomijlusDeus vester.

8. Gardez mes préceptes, et exé- 8. Custodite pr~cepta mea, et facite
cutez-le!\. Je ~uis le Seigneur qui VO!lS e~. Ego DQJI)inus qui sal1ctilico VQS.
sanctifie.9. Que celui qui aura ma)ldit son père 9. Qui maledixerit patri suo, aut matri, .'

ou sa mère soit puni de mort; SOll$ang mortemoriatul:; p~tri m~trique male-
retomb()ra-aurlui, parce qu'il a maudit di~it, ~nguis ejussit~uper eulI1. ,

son père OU$a mère.
. :~'c\ ' 10. Si quelqu'un abuse do la, femme 1O; Si m~ch4tlÎ~. quis fUerit cum. uxore

.:: d'un autre, et commet ~n adùltere avec alte~us, et a~ul~en?mperpetrav.erlt cum
" la femme de son prochaIn, que l'i:Lomme conJugeprJ.)xlml sm, morte monantur et
,Yi-J adultère et la fèmme adqltère meurent mœchu~ et adult~ra.

tQusdeux.
Il. Si un homme abuse de sa belle- 11. Qqi dormierit cu~ noverca sua, et

mère, et, viole 4 son égard le respect revelaverit)gQominiam p~tris ~ui, morte
,qu'if aqrait dfiporter à son père, qq'ils moriantur ambo j sangqis' eorum sit sqper
soient tOqS deuxpqnis de mort; leur sang oos.
retombera sur eux. '

12. Si quèlqu'un abuse de sa belle-fille, 1~. Si quis dormierit cum nuru sua,
qu'ils meureut tous deux, parce qu'ils ~terque InQriatur, quia ~celus operati
ont commis un grand crime; leur ~ang sunt j sangui~ eorum Bit sqper eos.
retombern sm' eux.

13. Si quelqu'un abuse'd'un homme
comme si c'était~ femme, qu'ils (3oient
tous deux punis dé mort, comme ayant
commis un crime èxécrable; leur sang
retombéra sur eux.

14.,Celui qui, ~près avoir épousé la
fille, épouse encore la mère, commet un
c~ime énormè; il sera brftl6 tollt vif
avec elles, et une action si dét~stable ne
demem'era pas impunie au milieu de.
vous.

15. Celui qui se ser~ corrompu ~vec
une bête, quell~ qu'elle soit, sera puni
de mort; et vous ferez ~ussi mourir l~

,bête.
16. La femm~qui se ser~ aussi cor-16. ;Mulier, qulIJ succubuerit ~uilibet

, " 1

6. Obâtlment de ce~x qnl consultaient les ma.. 10. L'adultèrce, Cf. XVlll, 20; Ex. XX, 14. Peine
glclens. ~La tormu)!) jorn!cata fuent...est syna.. de mort pour les deux coupables.
JlYUlede«pollnamlnlpereoslt,xIx,S1,etmarque 1J-IS..L'lnceste avec une belle-mère (11) ou
une In\ldéllté d'Israël Il l'alliance tbéocratlque.' avec une bru (12}.

,7-8. Nécessité pour les Hébreux de vIvre dans, 19. Ln sodomie, Cf. xvm, 2S.
une sainteté spéciale, étant unis à un Dieu Il i' 14., Épouser simultanément une femme et ~a
aIIint. Cf.xvw, 4-p; XIX, 2, etc. \llle qu'elle aura eue d'un premleI' mariage. Cfr

SO Punition des mauvais fils, vers. 9. rim, 1 i . Un genre spécial de mort est décrété: ,
9. Qut mal"ajziJ,.ttpat,.!.., Cf. Ex. XXI, 17, et le ~uPpllce dU feu, a,.deblt.., Cf. Gan, XXXVIII, 24. ,

~ussl Matth. xv.. 14, où N.-S. JéEus.Chrlstelte Beaucoup d'fnterprètespetlsent que les coupables
oopassage,- Sanguis ejus... $uper eurn. C..à"d. étalent d'nbord1npldés ou étrnnglés; les cadnv~.es
que ce fils monstrueusement Ingrat sera seul ~ea- seuls numlent été brftlés. Cf. Jos. vn, 1p, 2p.
pi)nsablC\ de sa propre mort. 1 1p-16. La ~tlallté. Cf. xvm, 28.

3° Punition do l'impudieiM! vers.l0.~1. '



Lm. XX, 17 - 24. c;~f?i;::":"""'~:è:ci;",:,.",~
jumento, simu}interficiet\ir cum eo; san- rompue avec u;;eb~te.. quelle qu'eUe soit, C

guis eornm sitsuper eos. sera pu)1ie de mort avec la bête, et leur
sang retombera sur elles.

17. Qui acceperitsororem suam, fiJiam 17. Si un homme s'approche de sa sœur'
patris sui, vel filiam matris sure,. et vide- qui est fille de ~on pere, ou fille de sa
lit- t~rp'itudin~rI;1 ejus, iUa~ue coj1spexeri~ mereî.et 611 voit ~n elle, ou6i elle voit
fratr\s 19nomlnlam, nefanamrem qperatl en. :lm ce que la pudeur veut être ca-
s_unt; occide~tur.in conspeètupopuli sui, ch~, ils ont commis uncl'imè énorme;
eoqu,°d turpltudmem ~u~m.m~tuoreve- etiJs setonttués devant le peuple, parce
laVel'lnt, et poi'tabunt mtq~ltatem sualll. q~'ilsont découv:ert l'~n à l'a~1;I'e ce qui

aurait dft les faire rollgir, et ils porteront
la pe~ne due à)èllr iniq~ité.

18. Si un homme 1!'approche d'une
femnle qui souffre alors l'accident d~
sexe, et découvre ce que l'honnêteté au-

"crait dû cacher,et si la femme elle-l1i~me
se fait voir en cet état, ils seront tous
deùx exterminés du milieu de leur peuple.

19. Vous ne découvrirez point ce qui
doit être caché dans votre tante mater-

; nelle ou dans' votre tante patérnelle;
celui qui le fait découvre la honte de sa
propre éhair, et ils porteront tous deux
la peine de leur in.iquité.

20~ Si un homme s'approche de la
femme de son oncle paternel ou ma-
ternel; et découvre ce qu'il aurait dû
cachèr par le respect q~'il doit à Ees
proches, ils portero~t tous deux la peine
de leur péché,' et ils moUlTont sans en-
fants.

21. Quiduxerit~xoremfratris s~i, rem 21. Si ùn homme épouse la femme de
facit il!icitam, t~ryitu.dinem fratris sui s~n frere.; il fait ~ne cho~e q~e . Dieu
revelaVlt j absq~e libeug erunt. defend, Il déco~vre ce q~'Il devait ca-

cher po~r l'honneur de son hère, et ils
n'auront point d'enfants.

22. Gardez mes.lois et mes ordoll-
nances, et exécutez-les, de pellr que la
terré où V0US devez entrer et où vous
devez demeurer n~ vous,. rejette aussi
avec horrèur de 8Qn sein.

23. Ne vous condui6ez poillt selon les
lois et les coutumes des nations que je
dois ch(j,s6er de la terré où je veux vous
établir. Car elles ont fait toutes èes
choses, et je les ai eues en abomination.

- 24. Vobis autem loquor: Possidete ter- 24. Mais, pour vous, voici ce que je
ram eornm, q.Ilam dabo vobis ln heredita- vous dis : Possédez la terre !le ces peuples,.
tem, terramfiuentem lacte et mell~. Ego que je vous, donnerai en héritage, cette
Dominus Deus vester,qui separavi vos a terre où co'ùlent le lait et lé nIiel. Je suis
ceteris pop~lis. le Seigne~r votre pieu, qui vo~s ai sé-
, pàrés de t()~t le reste des peuples.

11. Autre genre d'Inceste. Cf. xvm, 9,11. tueuX des châtiments divins: portabunt iniqui-
18. Ln cohabitation nu temps des règles. Cf. tatem,.., absque Ubel'is erunt.

XV, 19; xvm.. 19. 40 Exhortation II ln pratique de la sainteté,19-21. Trois autres sortes d'Inceste. OLxvnr, vers. 22-26. - '

12-14,16. On ne signale pas de peine clvllo à 22-24. Dieu insiste, comme au chap.xvur,
Infliger pour ces cas, mals on menace les Inces- 24-30, sur les pressants motifs qu'on. les Hé.
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25. Séparez donc aussi vous-mêmes les 25. Separate ergo et vos jumentum
bête~ pures d'avec les impures, les oi- mundum ab iIl:lmundo., et avem mundam
seauxpursd'avec1e~ impurs jn.e souillez abîmmunda jne polluatis animas vestras
point vos âmes en ,mang~nt des bêtes in pecote, et 1tvibus, et cunctis qure mo-
ou des oiseaux, et de ce ql1i a mouve- vent\ir in terra, et qure vobis ostendi.ment èt vie sur la terre, que je vous ai esse polluta. '

. .
marques comme Impurs.

26~V ous sere~ mon peuple saint,parce
que je suis saint, moi qui suis)e Se~-
gneur, et que je vous ai sépares de tO11~
les autres peuples afin que vous fussiez
particulièren1en~ à moi.27. Si un homme ouul1e fèmme a un ..

espl'Ït de pythQll ou.un esprit dedilvi-
nation, qu'ils soient punis de mort, ils
seront lapidés, et leufsang retombera
sur leurs têtes.

Loqmre ail sacerdotes: le~ détâilsqul suivent
regardent dlrectemènt et exeluslyement les prêtres..

Ib.6. Le deuil pour les morts est IntCJrdltaux
prêtrcs,.à part de rares exéeptlons. -"- Ne conta,.

minetur... ln mortibttS... Orl.devenalt.. en effet;
lég:tlement Impur non seulement,pnrle contaét
d'un c:tdavre, mals même e~ entrant d:tns l'ap-
Partementou dans la tente qui le contenait. Cf.
Hum. v,~; VI, 6; XIX, 11,14.- ln cO11sangui-
nets,. acpropinquis. D'après l'hébreu: pour son
sang le plus proche. C.-à-d., comme l'indique
l'é!,un1ératlon suptrpatre...j pour ccux qui lui
tenaient de très près par Jes liens du sang, et
quI formàlent avec lui une seuJe et même fa-
n1iIIe (l-emnrquez le traltsorore... 'lion 'IIupta):
- Seà nec 111 prinmpe... D'après cette traduc-
tion, qui ést ausslceIIedu syriaque, les prêtre,'
ne pou,alel)t pasllssister aux funérailles, nI porter
Je deuil d'un chef dc -tribu, ou d'un prince pré.posé à tout le ~uple (voyez IV, 22, et la note). -
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894 ., c LEv. XXI, 6-13, ,,\

6, Sancti erunt Deo suo, et non pol- 6. Ils se conserveront saints pour leur
luent nomen ejus j incensum enim Do- Dieu, et ils ne souilleront point son n9mj
mini, et panes Dei sui offerunt j et ideo car ils présentent l'encens du Seigneur,
sancti erunt, etîls offrent les painE) de leur Dieu j c'est

pourquoi ils seront saints.
7. Scortum et vile prostibulum non 7, Ils n'êpouseront point une lemme

ducent uxorem, nec eam qure ~epudiata déshonorée, ou q~i ait êté prostituée il.
; e8t a riiarito j quia consecrati sunt Deo 'l'impùdicité publique, ni celle qui aura

suo, été r~udiéepa~ son mari j parce qu'ils
'. sont consacrés il. leur Dieu,
--, 8. Et panes propositionis offerunt. Sint 8. Et qu'ils offrent les pains qu'on

ergo sancti, quia et ego sanct~ sum, expose devant lui, Qu'ils soient dQnc
" Dominus, qui sanctifico eos, saillts, parce qlle je suis saint moi-
- . même, moi qtÙ suis le Seigneur qui les

san,ctifie,
9. Sacerdotis filia SI deprehensa fuerit 9, Si la fille d'un prêtre' est surprise

in stupro, et violaverit nomen patris dans un crime contre sqn 4onneur, et
sui, flammis exuretur. qu'elle ait déshonoré le nom de son père,

elle sera brûlée.
ciO. Pontifex, ld est,sacerdoa maximu8 10. Le pontife, c'est-b.-dire celui:qui
:.. inter fratres suos, super cujus caput est le grand prêtre parmi ses frères, sur

~c: fuBum est unctionis oleum, et cujus la tête duquc[ l'huilé de l'onction a été
~; '; man us in sacerdotio oonsecratre sunt, répaudue, dont les mains ont ét-é consa-
,~ . vestitusque est sanctis vestibus, repût crées pour faire les fonctions du sacer-
" Buum non discooperiet,vestimenta non doce, et qui est revêtu des vêtements

scindet, saints, ne se déco~vrira point la tête, ne
. déchirera point ses vêtements,

. Il, Et ad omnem mortuum non ingre- Il. Et ,n'ira. jamais auprès d'aucun
dietur omnino j super patre quoque suo mort, qu~l qu'il puisse être,.Il lie fera
et matre non contaminàbitur. . rien qui puisse le renw'e impur selon la

loi, mê"me a la mort de son père ou de
sa mère.

12. Necegr!!d.iet~~-de sanctis, ne 12. Il ne sortira point non- plus des
polluat sanctuarium Domini, quia oleum lieux saints, de crainte qu'il ne viole le
Banctœ unctionisDei sui supereuln 'est.' sanctuaire dll Seigneur j parce que l'huile

, Ego Dominus, de l'onction 8ainte de son ~ieua été ré-
- pandue sur luhJè suis le Seigneur.

13. Il prendra pour femme uue vierge. ~

.

Les h~braIsants modernes Intervrètent alnsl1e respect qu'elle dolt_à.latrlbu"sacerdotale devait
texte: Il Il ne se profanera pD8 même en tant que être condamnt!e au supplice du fèU (voye~ pour-
mari; » c.-à-d"sulvant eux, qu'un prêtre n'"valtpas tant-la noto de ri, 14).
le droit de participer nux funérailles de s:\ proprn 2° Instructions touchant le deuil et le mariage
femme. Cela parait être une exngératlon, Cf. Ez. du grand prêtre, vers. 10-16.
XXIV, 16, où œtte prohibition n'a lieu que d'une 10-12, Le deuil du grand prêtre. - Le texte

manière exceptlonnclle.- Non raaent... L'h~breu sacré commence par relever, en termes solennels,
porte, comme au éhap. XIX, vers. 27 -2S (voyez la dlgnlM du pontife suprême de la théocratie
le commentaire) : Ds ne se feront point de place '(BoceràoB !naXlmUB, BOn rôle proéminent.; super
chaUve sur III tête, et Ils ne raseront p88 les clJ.jus caput.,., BOn onction toute spéciale, men-
coins dcleur barbe. Voyez, Bar. VI, 31, la des- tlonnéeencorcauvcrs.12, cf.vrn,12;cujuB,na-
crlptlon d'nne scène de deuil pnrml des prêtres nUB.,., sesfqnètiol\s nu saint autel; vcstitusque.."
pnIens.-Levers. 6 exprime le motif de tonaces sel ornements glorlcux); d'où Il conclut qu'en
règlements: Bancti erunt..., tncenBum enlm... aucun ons Il lui sem permis d'approcher d'un

7-8. Ln sainteté des prêtres dans le marlàge. mort et d'en porter le deuil, alors même qu'II
~ Toujours Il onuse dc leur caractèrn sacré s'ngirnlt de son pèrcct de sn mère.- Les mots

-(sint ergo Banctl...) , on leur Impose quelques I1ecègredLeturdesa,;ct!B ne do(vent pas se prendrelimites bien légitimes pour le choix de leurs d'une façon absolue; Ils signifient, d'npresle con- '

. femmes. ~ lieU de vile proBltbulum, lisez, d'a- texte, sortir pour asslslcrll des funérailles.
près l'hébreu: une femnle ùésl1ouoréc. 13 -16, Le marIage du grand prêtrn.- Vtrgt~

9. BalntcM dc la famille des pl'êtres. ~ Bacer- nem,.. uxo~em, ct pns d'nutrc (sorcZidam; d'après
.doUa ft!la... Celle qui aurait oublié à ce point le l'hébreu, une femll!e déshonorée). Encore cette
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/14. Il n'épousera point une veuve, ou 14. Viduam autenl èt repudiatam, et
une femme qui ait été répudiée, ou qui sordidam, atque meretricem non acci-
ait été'déshonorée, ou une infâme j nlais piet, sed pueilam de populo suo,
il prendra une fille du peuple-d' I,raël. ,

15. Il ne mêlera point le sang de sa 15. Ne conlmisceat stirpem generis
race avec une personne du cQmmun du sui vulgo gentis. sure j quiae~ Dominus
peuple, ~arce que je suis le Seigneur qui qui sanctifico eum,
le sanctifie;

16.' Le Seigneur parla encore à Moïse, 16. Locutusque est Dominus ad Moy-
et lui dit:. sen, dicens :

17. Dites ceci à Aaron: Si un homme 17. Loquere ad Aaron: Homo de se-
d'entre les familles de votre race a uile mine tûo per famili~s qui habuerit ma-
tache sur le corps, il n'offrira point les culam, non offeret panes Deo suo,
pains à so!lDieu, ,

18. Et il ne s'approchera point du mi. 18. Necaccedet ad ministerillm ejus:
pistère de son autel: s'il est avellgle, s'il si cœcus fuerit, siclaudus, si parvo vel
e.st boiteux, s'il a'le nez ou trop petit, grandi vel torto naso,
ou n'op grand, ou tordu, , -

19. S'il a une fracture au pied ou Ii 19. Sifracto pede, si manu,
la main,

20. S'il est bossu, s'il est chassieux, 20. Si gibbus, si lippus, si albllginem
s'il a une taie sur l'œil, s'il a une gale habens in oculo, si jugem sciJ,biem, si-
qui n~ le quitte point, ou une dartl'e ré. impetiginem in corpore, vel herniosus.
pandùe sur le corps, ou une hernie.

21. Tout homme de la race du prêtre 21. OlUnis qui habuerit macuIam de
Aaron qui aura quelque tache ne s'ap:. seIiline AarQn sacerdotis, non accedet
prochera point pour offrir des victimes offelTe hostias Domino, nèc panes Deo
au Seigneur ou des pains .à' son Diell. suo j

22. Il mangera néanmoins..des pains 22. Vescetur tamen panibus qui offe-
qui ,sont offerts dans le sanctuaire; runtur in sanctuario.

23. Mâis de telle sort~ qu'il n'entre 23. Ita dllntaxat, ut intra velum non
point au dedans du voi1e, et qu'il ne ingrediatmi nec accedat ad altare, quia
s'.approçbepoint-de l'autel, parce qu'il a maculam habet, et contaminar& non

,une taclle.,et qu'ilfle doit point souiller debetsanctulllium meum, Ego Dominuli
mon sanctuaire. Je suis le Seigneur qui quisanctifico eos.
les sanctifie.

24. Moïse dit donc à Aaron, à ses fils 24. Locutus est ergo Moyses ad Aaron,
et à tout Israël, tout ce qui lui avait été et ad' filios ejus, et ad omnem Israe)
commandé, cuncta qllœ ruerant sibi imperatn.

~ vierge devra-t-elle êtl'e de populo suo, par con- ou à III u1aln (saJ'Ua'; Vulg.: vel grandït'el torla' :lf'~'.

. .,~équent de la race,salnte: tandis qu'il étnlt lIer- naso): 60 une fractura à 11' jambe: 60 uno frac, ; "
mis aux simples pr<Jtres d'épouser une étrangère, ture au bras: 70 une bosse; 80 ur.e atrophie dos ;
pourvu qu'elJe seiftt convertie au vl'al Dieu. - membres (hébl;,: daq; Vulg. : Uppus); 90 une
1.'é commtsceat". Toute autre alliance aurait pluS tache à l'œIl; 100 la gale: 110 une dartre (VuIg.:
ou moins prOfané un sang qui était regardé impetigtneln in corpore); 12° Ics testicules éC1W
co~me dcs plus purs en Israel. sés (Vulg.: hemlosus).

80 Défauts corporels qui rendaient Incapable 21-28. CeUx qui étnlent atteints de ces divers
4'exercor lès fonctIons du sacerdoce, vers. 16-24. défauts Jouissaient néanmoins dans une certaIne

16-18". Courto Introduction (vers. 16) et prln- mesure des privilèges sacerdotaux. - Vescetur...
clpe général ( 17 -18' ).- Qui habuerit maculaln panilrus... lis avalent le droit de prendre lcur
(hébr.: 1num, ~(J.o~ dugrcc, un vice corporcl) part des oblations môme les plus sacrées, réscr-
non offeret... LespaÏ(!ns aussI rixigooicnt que leurs vées pour l'usage exclusif des prêtl'C8. Cf. Il, 3;
prêtres fussent cI).6x)'1)pOt, OU" Intcgr!corporls». VI, 16,18. - Motif pour lequell!s étnlcnt exclus

18" - 20. Liste des défauts qui cr~\iel1t cotte du scrvice actif: ",aCt,laln hallet, et conta1ni-
Incai;aclté, L'hébl'CU cite clouzc c.'lS spéciaux: narf.,. TOUjOU1'S dc hautes Iclécs, ou plutôt dcs
1" la cécIté, tot(llc ou partielle; 2° la clauùlca- tYllCS gt'allilloscs relevant d'humbles détails.
tlon; 3°l'abscnce d'un organe, spéelalcmcntll'un ~4, ~[orsc U';IlISlnet les ordres de Dieu nux
~rgal.lc clu vis;lge, ou sa mutil;\tlon (/laru'll; prêtrcs ct nu peuple. Cette note semblc se l""P-
T"XX: xo),o66p?'v; Vulg.: p'trvo l1aso); 4'ul! J l)()rtcr à tollslcs détaIls mentionnés à partir du
~rgaUc superfi\l, tel qu'un sl1:lèwe ùOigt"u 1..leli ! chal'. xvu. Cf. XVI, 34. .

:~i,Î
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imposée à tout1e peuple (XI, 89; XVII, 15; Ex. bernacle, mals le cr sanctum", ou .les chairs des,...
XXII, 80, et renouvelée Ici à l'adresse de la fa- vlct.imè.'! pacUlques. -Bi flUa saterdotis... (vers.
mille sacerdotale, avec un cr a fortiori" man.i- l2-1,!).Pctlt cas Intéressant, et résolu d'après le
feste. - Oustodiant... (vers. 9). Grayc a\'crtlssc,. prlnc\pe qui ylent d'être cité. Mariée à un Israé-
ment, pour assurer Texécutlon de cos règle- lItc ordinaire (cuilibet 8iD populo). une fille de
ments. prêtre a cessé d'appartenir à la trIbu de Lévi;

10..13", En dehors des prêtres ct dGlcur fà,. donc, nonvescetur.. Devcnue veuve, ou répu.
mille; personne nc peut se nourrir de ces allmcnt& dlée, ct n'ayant pas d'enfants, elle rccouvre, cn
cOnsacrés. - Alie"i!lena. C.-à-d., d'après le con- rentrant dans la maison de SO)1 :père, sos prlv\-
texte, qu\ccnque, fl1t-ll1.sraéllte, n'est pas membre lèges de puella; par ccIJséquent, aletur cib~

, de la famIlle d'Aaron. - Inquilinu.. saçerdotis' patris. .
et mercenari'us""UIJhôte et uffmerccnalre; quel ,.l3b-14, Après avQlr répété la règle om"!salie- ~,

,; quo solt.le temps qu'o)1lcsgarde auprès de sol, n"gena , le Législateur Impose uncpénltence à,... if

)1'appartlen1\cnt pas àla mnison, à lafaùlllle; l'étra~rqulauraltmangéparmégardc(peri!l110",,~ ,)
, et c'est là le pri)lclpe. A,u ccntralrc, un esclave ,.arttiam) de ces saints allments.- Addel.quintam 1;'
faIt partie de la malson(q~~..emBTit.J à l'état pa,.tem;..La cinquième partie en sus dc la valeur y;
adulte; vernaeulus J l'esclave né chez son maitre; du mets dont on aura privé les prêtres. Amende ,;

,ci Gen. XVII, 12..13). Évldemmcnt..danstout cet sembl';;ble à celle qui accompagnait les sacrifices :;~.
alinéa (10-16), les mets en questlQn neSQnt pas PQurle délit. Cf.v,14. -

. le « sanctum sanctorum )j (,oycz VI, 16 '18, et 15-16; EncOre un gràve avertissement, qulrap-
1e cQmmentalre), que les prêtres seulspouvalent pelle les vers. 2.3.
eonsommer, et seulement dans l'enc:elnte du ta-
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dè leur péché, lorsqu'ils àurontmangé
le3 chose3 sanctifiées. Je suis le Seigneur
qui les sallctifie.

17. Le Seigneur parla encore à.Moïse,
et luI dit:

18.l:'arlez à Aaron, à ses fils et à
tons lés e~fants d'Israël, et dites-leur:
Si un hol1lme de la maison d'Israël, ou
des étranger~ qui habitent parmi vouSr.'"
présente son ob~tion, 'ou &Ii rendant ses
vœux,Ou en faisant une offrande volon-
taire, quoi que ce soit qu'il offre pour être
présenté par les prêtres en holoeauste au
Sèigneuri

19. Si SOlI oblation .est de bœufs, ou
de prebis, ou de chèVi'êS.,il. faut que ce
soit un mille filins tache.

20. S'il a une tache, VOus ne l'offrirez
point, et il ne sera point agréable ati Sei.
gneur.

21. Si un homme offre au Sèiglleill'
une victime pacifique, ou en rendant ses
vœux, ou en faisant une offrandèvolon-
taire, soit de bœufs, soit de brebis, {Je
qu'il Qffrira sera sans tache, afin qu'il
sÇ>it agréabje auSeiuneur; il n'y auI~
aUC1jlne tache dans ce qu'il offrira.

22. Si c'est une bête aveugle, ou qui
ait quelque membre rompu, ou ulie ci-
catrice en quelque partie, ou des pustùle8,
ou la gale,. ou une dartre, vous n'offrirez
point des bêtes d~ cette sorte au Seigneur,
et vous n'en ferez rien br(ller sur l'autel
du Sèigneur..

23. Vous pquvez offrir volontairement
un bœuf ou une brebis dont on aurn
coupé une oreille ou la queue, mais on,
ne peut pas s'en servir pour s'acquitter
d'un vœu"

24. Vous n'offlirez au Seigneur nul
animà~q\Û aùra les testicules ou froissés,

fiques.Cf. m, 1, 6. ~ Deux condItions seulement,
relatives à .l'espèce (tam de bobu8...) et à.la qua.
llté desvlctlmes ' Le vers. 22énun1èr~quelques-
tlns des défauts qui rendaient un animaI Impropre
au sacrifice: la céelté, la fracture d'un membte,
une qlessure (cicatrîcem...), Un ulcèrQ purulent
(papujas), la gale, quelque sorte de dartre.Vqy.
la.1ii!te analogue de XXI, IS-19. ,-'Bovem et ovem
(Vel'S. 23)... Par telérance, Dieu accepte, pour cer-
tains sacrifices d'un ordre Inf!\rletlr (vo!untarie
offerl..c; cf. VII, 16), des victlmE)S légèrement Im-
parfaites. Dans l'hébreu, au lieu des mots aure
ct cauda, nous retrouvons les adjectifs .','Ua' et
galut; qui ont été expliqués plus haut, XXI,.l8.
- Animalquod... (vers.. 2i). Suite !te l'énuméra-
tioncommencéc au vers. 22. Les mots contTitis,
tusis...représentent les divers procédés employés
Pfil'.leS anciens pour émasculer le bét~ü..c:- A cette~
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ou écrasés, OU, coupés, ou ar:ach1\sj et est, non offere~is Domin.°i.et in telTa

gardez-vous absolument dè f~lre cela en vestra hoc, ommno ne falllatls. ~

- votre pays., ,".- 1..,. .

25, Vo,us !:l'offrirez pOlit à votre Dieu 25. De manu ahelllgenffi non offeretlS

des pains de la main d'un éu'anger, ni panes Dea vestro, et quidquid aliud dare

quelque autre chose que ce soit qu'il voluerit; quia corrupta et maculata sunt

voudra donner j parce que tous ces dons omnia j non suscipietis ea.

sOnt corrompus et souillés, et vous ne lesrecevrez point. e

26, Le Seigneur parla encore à Moïse, 26. Locutusque est Dominus ad Moy.

et lui dit: sen, dicens : .

27. Lorsqu'un veau, ou une brebis, ou 27. Bos., ovis; et capra, cum geniw.

une chèvre' seront nés, ils demeureront fuerint, septem diebus erunt sub ubere

sept jours à teter sous leurs mères, mais, matris SUffi '; dieautem octavo, etdein-

.Je huitième jour et les jours d'après, ils cepsofferri potel:unt Dolilino'.

pourront être offerts au Seignéur. '

, 28. Qn n'offrira point en un même: 28. Sive illa bos,sive avis, non immo-
jour,ou la vache, ou la brebis avec leurs :labuntu.r una die cum fetibus suis,

pet

2 i
9 ts. S . . 1 ti . de 29 S . .. 1 ' t . 1 t ,

, 1 vous Immo ez pour ac ons, .. 1 Immo aven lS lOS lam pro gra.
'grâces une victime au Seigneur, afin qu'!l tiarum actione Domino, ut possit esse

puisse vous être favorable, placabilis,

, . 30.. Vous là mangerez le même jour, et' 30; Eodem die com~detis eam j non

iin'en demeurera rien jusqu'au matin du remanebit quidquam in mane alterius

jour suivant. Je suis le Seigneur, diei, Ego Dominils..

31.. Gardez mes co~mandemenœ et 31. Custodit~ mandata mea, etfacjte

exécutez-les, Je smsle Seigneur; ea,Eg'oDomihus,-

32, Ne souillez point monnom quiest 32. Ne poHuatis nomen meum san.

saint, afin que je sois sanctifié au milieu ctum, ut sanctificer in media tili6rum

des enfants d'Israël. Je suis le SlJigneur Israel. Ego Dominus qùi sanctifico vos,

qlU vous sanctifie, .-

33. Et qui vous ai tirés de l'Égypte 33; Eteduxi de terralEgypti, ut essem

pour être votre Dieu. Je suis le 'sei- vo bis in Deum, Ego Dominus.

gneur.

.Occasion, la castration des animaux est complè- vlcthues capablcS dê 1111 être présentées, et l'on
tement Interdlté ~ux Israélites: hoc om.,ino ne généralise dans œ verset, avec une J'Pplicatlon
jaciatis; du moins les Juifs ont ainsi compris spéciale .lux étrangel.., ce qui a été prescrit an-
œs dernières paroles, quoiq~e d'autres Interprètes térleurement par rapporta~x animaux entachés

-les regardent comme synonymes dc non offeretis de quelqtte défaut.
Dom;.no,-l!6 'nan~ alienf{Jenœ,. (vers. ~5). 26-30.. Trois autres,règlcs touchant les sacrl-
A première vue.. cotte ordonnanoo semblerait ftœs. - Apr!Js une nouvellc transition (vers. 26),
contredire celle du vers, 18, qui permettait aux nous trouvons la première de ces règles, vers. 27:
étra~ers d'otfrir des sacrifiCes; mais là Il était pour J'lmmoJatlon d'un quadrupède, attendre huit
qu~stlond'holocaustes,etlls'agit Ici d'autrcs sortes 1 jourS au moins après sa naiSsance, Jusque-là Il
d'oblations (panes". et quidquià",). De plus.. ie D'était pas considéré comme ayant une vie dis-
texte primitif dlstlngne entre le gi!r (vers. 18) tlncte et personnelle. - Deuxièmc règle, vers, 28 :

,.,ou ,étranger ayant un permis de séjour, et le btn- défcnse d'Ill)moler en un m~nte jour une mère
iiékar ou ali8n1gel1a J qui n'avait aucunc~'e]ntlon et son petIt. Trait délicat, qui rappelle Ex, xxIÎr,
d'Intimité avec les Israélites; et c~cst de ce der- J9, Cf. Deut. xxn, 6-7, -Troisième règle, vers.
nier seulement que l'qn doit l'cjeterles offrandes, 20-30 : manger promptement la chair des vlc-
4u reste, J'hébreu Journit u~ senstl'Ôs clair, qui tirncs d'/lction de grâccs. Cf: VII, 15; XIX, 6.
enlève toute dlfilcl}lté : De la main d'un étranger 3° Exhortation à J'obéissance et à la sainteté.
vous n'olIri"cz point ]e pain de votre Dieu d'au- vers. 31- :33.
ÇUQP di ces sortes Ii'anlmaux, car leur corrnp- B1-3~. C'est une ~raveconclusion du paragraphe.
ti..n est cneux, leur tache ~st en eux, etc, Pal' Cf,XVIII, 29; XIX, 37.
p:tin de Dieu, il faut donc entend~ toutes les
., ,

1



1. Le Seigneur
Moïse, et lui dit;

2.Parlez aux enfants d'Jsraël,et dites-
leur; Voici les fêtes du Seigneur qu~
vous appellerez saintes.

3. Vous travaillerez penda~t six jours;
le septième s'appellera saint;parc~ que
c'est le repos du sabbat..v dus ne ferez
ce jour-là aucun ouvrage; car c'est le
sabbat du Seigneur, qui doit être observé
partout où vous demeurerèz.

4. Voici donc les fêtes du Seigneur
qui seront saintes., que vous' devez célé-brer chacune en son temps; ,

5. Au premier mois, le quatorzième
jour du mois, sur le soir, c'est la Pâque
du Seigneur;

6. Et le quinzième jour du même mois,
c'est la fête ~olennelle des azymes du
Seigneur. Vous mangerez des pains sans
lovain pendant sept jours.

7. Le premier jour vous sera le plus
célèpre et :te plus saint :-vous ne ferez en '
ce jour-là aucune œuvre servile;

8. Mais vous offrirez au Seigneur pen-
dant sept jours un sacrifice qui se consu-
mera par le feu. Le septième jour sera
.plUs célèbre et plus saint que les autres;
vous ne ferez en ce jour-là aucune œuvre
servile.

" . 6, Il, 15-'20. -1° La date,5-Co: le 14 nlsan
f III. -la san.:Uftcationdu sabbat et des/êtes. au sol1' (dans l'hébr.: entrc 1cs dcux soirs; voy.

. XXIII, 1-44. Ex. XII, 6, et la notc). - 20 Ln durée, 6b:
1° Célébration du sabbat, vers. I-S. septeln dieblt8, jusqu'nu soir du 21 nlsan. -
CHAP. XXIII. - 1,.2°. Introdnctlon gcnérale 3° L'cxc~uslon du pain fcrmcnté, durnnt toutc

à tout cc passagc. - Ht1i.../erlt1i (mo'adl1t!; IIt- cotte ootavc, vcrs. 6: solemnita8azy,norum...;
tél"al.: tempsdétcrrnlnés. Cf. Gcn. 1,14) Dontini... azyma .:omedetis.- 4° Cara.:tèl"C partleulièrcmcnt
Dans l'hébreu : It Volcllcs fête8 dcJéhovnh, quo solcnnc1du premlcr ct du 8cptlème jour, vers.
VOU8 proclamerez comrhc des convocatlo~s snlnte~ 7 - 8. Omcs chÔmait,. quoique moins rlgourcusc-
(c,-à-d. cornn1c des Jours dc salntcs;rénnlons). mont que Icsabbat, alrlsl qu'Il rcssort dcs cxprcs-
Voici mes fûtes 1 » C'cst cc tcxtc qui donna lieu à slons mûmes dc la dlvlnc ordonnance: omne opus
l'usagc juif I!:nnnoncorlcs fêtes à son de trom~c. 8el-vi!e non /a.:ieU8 (vc!'8' 7; cf. vers. 8), tandis

\ 3. L'obscr\'atLon du sabbnt. Cf. Ex. xxm, qu'Il cst dLt du sabbat: It Ol11nc opus non faclc-
12; XXX1V, 21-23; Hum. XXVUI, 9 ct ss. Cct~c tls !' (vcrs. S). ALnsL donc, Ic repos snbbatlquc ric
solennité hcbdomntIalrc cgt slgnaléc cn prcmlcr tolérait pns la moLndrc m'lâ",ah (Iittérnl. : occu-
~icn, pm'Ccqu'cllc ètnit unlTcs prLnclpa1/x signes l""tion) , tcllc qu'allumcr lc fcll, prélmrcr lcs
dc r:IlIlancc théoocratiquc. - Sabbatuln Domini. rcpns. Cf. E.". xx, 10; XXiC.I, 14, cleo Aux nutrcs
Son jour propre, qui marquait Son repos après jours chômés (VCtos. 7, 8, 21,25, 35,46), lçs œuvrcs
lacréaiiol1. Cf: Gcn. II, 2 - 3. appelées scrvllcs (n,'lé',,"! 'abÔdah) étalent seules

2° La fêtc tIc Pdquc, vclos.4-14. prohioc'Cs; ct on déslgnnlt pnr cc nom Ics tta-
4. Intl'O<1uction spéclnlc aux fêtes proprcmcnt "aux manuels proprcmcnt Llils. Cf. Ex. XiCXV, 24;

dites. - Au IIcu Llc c~lebrare, l'hébreu a tIc nou- XXiCVI, 1, ctc.- 6" Dcs sacrillccs spéclnux ('-C1OS. 8:
vcan: proclamcr. OffereU88aCrljlciun,),qul scl"Ont énumérés au livre

fi -8. Quclqucs tIét,llls snr 1:1 célébration tIc ln tIcs Nombrcs, xxvm, 19 -24.
Pdq\!c. C'cst un résumé ,'apiLlc, bnsé sur Ex. XII,



9. Le Seigneur parla encore il; Moïse,
et lui dit:

10. Parlez aux euJ;ants d'Israël, ét
dites -lellr : Lorsque vous serez entrés

\ dans la terre que je vous donnerai, et
que vous moissonnerez le blé, vous por-
terez au prêtre une gerbe d'épis, comme
Je3piémice3 de votre moisson;

.11. Et, le lendemain du sabbat, le
prêtre élèvera devant le Seignem' cette
gerbe, afin que le- Seigneur vous soit fa-
vorable en la recevant; et il la consa-
crera au Seigneur. -

12. Le même jour que cette gerbe sera 12. Atque în eodem die quo manipulus
consacrée, on illlmolera au Seigneur un consccratur, cœdetur agnus immaculatus
holocauste d'un agneau sans tache, âgé annieulusîn holocau~tum Domini.
d'

c UQan;
13. On présentera pour offi'ande, avec 13. Et libamenta offerentur cum eo.

l'agneau, deux dixièmes de-pure farine' duœdecimœ similœ conspersœ oleo iQ
mêlés avec l'huile, comme un encens incensum Domini, odoremque suavissi-
d'nnc odeur très agréable au Seigneur j mumj liba quoque vihi, quarta pars
on présentera aussi, pour offrande de vin, hin. .
la quatriè~e partie de la mesure appelée
hin.

14. Vous ne mangerez point ni ~in, 14.Panem,. et polentam, et pultes non
ni bouillie, nifariue desséchée des grains eomedetis ex segete,. usquead diem qua
nouveaux,jusqu'au jour ail vous offrirez offeretis ex ea Deovestro. Prœceptum
les prémices à votre metl. Cette loi sera es~ sempite~nulii ~n gene.rationibus, cun-
éternellement observée de race en race, ctlsque habltacuhs vestns.
dans tous les lieux où vous demeure-
rez.

15. Vous compterez donc, depuis_le 15. Numerabitis ~rgo ab a-ltero die
lendemain du sabbat où vous aurez of- sabbat1, ln quo obtulistis nl~riipululll
fert la gerbe des pr~mices,sept sem~ines prirnitiarum, septem hebdoniadas plenas,
pleines,16. Jusqu'au lendemain du jour où la 16. Usquead alteracm diem expletionis
septième semaine sera accomplie, c'est- hebdomadœ septimœ. id est, quinqua-
à-dire, cinquante jours; et vous offIirGz ginta. dies, et sic offeretis s{lcrificium
au Seigneur commG un sacrificGnouveau, 'novum ~oliiiÏ1o .

- -
9.14. La pre!lllère gerbe de la moisson. - In~rdlt de manger du grain nouveau, sous au-

Loootitsque... Transition (9 - 10-) à oette Intércs- cunc des trois formes les plus usitées en OrIent; ,
sante cérémonie, SUl'(\jo~téé alors par Dieu aux Il pain, grains grIllés, épis verts 1> (cf. II,14À-
rites de la Pâqueprlmltl"o..- Les vers. lOb_Il Voyez, au livre di) Josué, v, Il, le premier !\c-
exposent la manière dont avait lieu J'offrancle de compllssemcnt do oette prescription.
la premlèrc gerbe de chaque moisson annuelle 30 La Pcntec6te; vers. 15.22.
(l'hébreu a Il manlpulum 1> au singulIer). Le prêtre 15-16. Lad."\te de la fête. ~ Jcl, pas de for.
agItait (au lieu de elevabit) devant le tabernacle, mule spéciale de transition (cf. vers. 23,26,33),.
pour les consacrer 1'U Seigneur, ces prémices de à cause de l'étroIte union qui existe eutre la fixa-
la moisson. Cf. VII, 30,. et le commetltalrc. La tlon de cette date'ct J'offrande de la premIère
date alte1'O die sabba,ti désigne; d'après J'lntcr- gerbe: numerabitis... ab itlteTO die sabbati. -
prétatlon commune,. le lendcumlndu jour le plus Septeln hebdomadas: uno semaine de semaines..
solennel de la Pâque, 1'ppelé Il sabbat 1> dans le ou quarante- neuf Jours. - Usque ad alteTan~
sens large (cf. vers. 32); parconséq~cnt le 16nlsau.: aiem.,. Cc qui faisait eluquantejours; et de là
D'autl"Cs, mals moins bien, prennent ces mots vient précIsément le nom de Pentecôte (1tEV~1"
tout à faIt à 11\ lettre; et les appliquent au sabbat xov..!X= cInquante), quolqu'llsolt d'origine ra-'
de J'octave pascale.- Atque tn eoàem die..., vers.' latlvcmént réGente, et qu'II appamlsse pour la
12-13. SacrlfiCf,s qni aocompagnalcnt J'offrande première feis dans la BIble au lIvra de Tobie, If.. 1.
de la gerbe. - panem et pollJntam..., vers, 14; Cf. JI Mach: nI.. 32; Act. If, l, etc.LePenta-
Avant ce rite expressif.. qui consacrait à DieU: teuque emploie trois autres dénominations: la
toute la récolte de l'aunéé, il était absolu~ent fête des se=lnos, Ex. XXXIV, 12; Deut. XVI, 10 ;



Lr.v.. XXI~I, 17 -25.

17. De tous les lieux où vous demeu-
rerez, deux pains de prémices, dedellx
dixièmeS de pure farine avec du levain,
que v°l!8 ferez cuire pour être les pré-
mices du Seigneur j

18. Et vous offrirez avec les pains sept
agneaux sans tàche, âgés d'un an, et un
veau pribdu troupeau et deux béliers
qui seront offerts en holocauste avec les

,offrandes de liqueur, comme un sacrifice
d'urie odeur très agréable a!t Seigneur.

19. Facietis et hiicum pro peccato, : 19. Vous offrirez aussi un bouc pour
duosque agnos anniculoshostias pacifico- .! le p~ché et ?euxagneaux d'un an commeruni j , : hostIes pacIfiques j

20. Cumque elevaverit eos sacerdos . 20. Et lorsque le prêtre les aUl'a éle-
cum panibus primitiarum coram Do-: vés devant.l~ Seigneur avec les pains
mino cedent in usum ejus. des prémices, ils iui appartiendront.

21,'Et vocabitis hune diètn celeberri-!' 2LVous appellerez ce jour-la très cé'-
: muJl1, atque sanctiBBimumj omne opuslèhre et très saint; vous ne ferez aucune
scervilenon facietis cin eo. Legitimum: œuvre servile en ce jour. Cette ordoli-
sempiternum .erit ill cunctis habitaculis ;nance sera observée étèrnellement danset generationibus vestris. . . ' r tous les lieux oùv6us demeurerez, et dans

, " toute votre postérité. . .'

22. Postquam autem messueritis sege- ! 22. Quand vous moissonnerez le!! ré-
.tem tel'l'revestrre, non secabitiseam.llsque, coItes de votre terre, youstle les coupe-
ad solum j nec remanentes spicas collige- fez point jusqu'au pied, et vous ne ra-
t!s,sed p~uperibus et p,eregI'inisdimittc- ma~serez point l~s épis qui seront resté~',
tis eas. Ego sum DOilllnus Deus vester. malS vous les laIsserez pour les pauvr~s

: eUes étrangers. Je sl1is le Seigneur votre
Dieu..

23. Locutusque est Dominus ad Moy- 23. Le Seigneur parla encore a MoÏsè.,
,~nrdicens; -- 'etliIidit:'

24. Loquere filiis Israel: Mense se- 24. Dites ceci aux enfants d'Israël:
ptimo ,prima d!e mensis, eri~vobis s~b~ . ,Au,premier jour du septième mois, vous
batum, memonale, olangentlbus tubIS;': célebrerez par le son des trom~ttes un
e~ vocabitur s~nctum. : sabbat, pour .servir de mémorial, et il

sera appelé saInt.
25. Vous ne ferez en ce jour-là aucune

œuvre servile, et VOŒS offrirez un holo:.
causte. au- Seigneur.,

~ tête de 13 moisson, Ex. Dltf, 16: le Jour des' fête.- Httnc dtem, car clle ne durait qu'un Jour.
premiers trults,Num.nvur, 2~, ; La Penrocôte n'avait pas d'octave, comme la Pâque

17 -20. Les ollrandœ du peuple /1 ,réhovah. - , 1\t la fête des Tabernacles. - Omne opus servi!è,
Celle que mentionne le vers, 17 est propre /1 cette Voir la note du vers. 7.
solenBiM : panè~ primitiarum duos... D'après 22. Promulgation nouvelle de la 101 relative aù
,,'hébreu: dellX pains /1 agiter; c.-à-d. il présenter .drolt des paùvrcs. Cf. XIX, 9 -10. Cette prescrlp:.
'au SclgDeur d'après un rite ~péclal;piusleurs.fols tlon est fort bien rattachéê à la solennIté qui
mentionné. C'étaIent des pains orolnnll-es, levés couronnait obaque année la moisson.
(~lmillB /erl1l6nlattC) : aussi ne formaIent -Ils pas 4° La fête des Trompettes, vers. 23 - 25.
un sacrl1lco proprement dit (cf. If, Il): onI!e les 23-24A. Introduction et transItion.
brftlalt pas sur l'autel; mals les prêtres les con- 24"-25. La législation relative à la féte. Cf.
sommaient. - ln p/imitias... Le Dieu-foi avait Num. XIX; 1. c La date est nettement fixée :
re9u les prémices des.gerbes (vers. .10-11); il ex!- menas scptimo/ prima die; donc, le premier jour

,ge.'Ilt pareillement celles du grain moulu. - Les de l'année civile des Hébreux (1.' tlschl1; cf.
autres o1frandcs du Jour de la Pentecôte c,?nsls- Ex. XII, 2, et le cornmentall-e), le Bosch ha:
'talent en sacrl1lces proprement dits (vers. 18-20) : ecàânah, comme disent encore 1~8 Julfs,~Et"it...
holocauste, 18; victime pour lc péché,. 190; $3- ~abbœtum: une fête chÔmée. - Memoriale. D'a-. .' ,
çriftces pacillques, 19". . près les rabbins, en soavenlr de la création. -: 21. GrandeUl' l)crrétuellc et Importance de la OlanUC1'tib,/s ttÙ/'s, Le texte original ne men..



- tionne pas lès troin~ttes en propres ~rlri~; 1 B2).~ 4° Sacrltlœ à:olfrir :ho1oca1i8t~I!n; Nunl.
niais l'exprèssloll qu'Il emplOie, t'ruà'; sert d'or- i XXIX, 8-11, lés vIctimes seront spécifiées. -
dlfinlre 11 désIgner le bruIt produit par ces Ins- 15" Abstention de t{)ute œuvre servl1e l' vers, 28,

-trnmentS. Cf, xxv, 9: t'rua' sI/jar. En outre, 111 SIJ, 81; 32: auti"O point sur lequel on Insiste;
fêtj) était réènellient ann{)ncée dans tdut9 laPa. 6° La fête des 1'abernacles, vers; 113-44.

" lestlne pnr des sonneries de trompettè; usage 38-34",lntrodnctlon,

ql1l n persëvéré dans leS synagogues.. Vdyéz $4b.36. Lès "m'dOnnilnces relatives 11 lafête,"'-
" Stnuben, ScffieB de la vie J"IV8 è1. Alsace, Plii'is, L..'\ dâte et 111 durée: de nouveau JE! mois de
1860", VP 147 et ss. .. tls"hrI, 11 pàrtir du 15 jusqu'au soir du 22 ;enr/

5" La tête <Je l'ExpiatIon, vers. 26-32. 'cette solcnnlléduralt exceptionnellement huIt
26. Transition. fuIr cettè soiennlté, voyez aj!Ssl JOUrs r:titlers. Cf. vers. 36. -:- Le nom héb1-(!u êtltltle ehap, XVI, et Num. XXIX, 7-11. " /lâd haBSul,léot, IItléllalement : fête des Cabancs

, '27" 32; Les rIteS de la fête. Quelques détal1s (voyez1a Ilote du vers. 42); - Les prlnêlpjoux

.scul!m)ènt; le prlnelpnl ayant été IriIIrquê ~u tltés 11 observer étalent, pour le premier jour et
" eh"p.xvr.-lo La date: encore le ooptlème mois, de iebultIème; un ehÔmagé semblable 11 celui des
la soirée du 9 11 celle du 10 (vers. 3S).-$0 te ; lltittesfêtes, et l'oblatiOn de dIvers sllcrifices (éf.

'nom:dieseitplatlonüm. Hébr.: Yl/mhakl'ippurlln. NtIm, XXIX, 12-38). - Au vers; 36; qui concerne
'-,8. Exerelces de pénitence: a.QtiiJettB animas... j S1itro~t lé huitième jour, les mots, cœ(ü~ dtqùe
, Le LêglsllltenrlnsistfJ gur œ point (ct. vers, 29, coUtctce trad\11sent Imparfaitement Ihébr, a~1'81,

"



,404, cC,':."" ", LEY. XXIII, 37-43. "è
" ' '",

causta Domino; diesquoque octavus erit holocaustes pendallt.les septjollrs. Lé
cel~beI1imu~atqiiesan.ctisSimlls! et ofJ;e- ,hu.itième sera auEsi. très solell!}el et très
retil; holocaustum DOmill1>;est ernmcœtus salit, et vous oili'Irez au Se1glleur un - "
atque collectre; omne opus servile non holocauste, car c'cst le jour d'ulle as-
.facietis in 00. semblée sainte; vous ne ferez il,llcuIie, , ,

;, ' œuvre servile pendant ce jour. '. :,..'
t"; 37. Hre sunt ferire Domini;quasvoca.. 3'f.Ce sont..là les fête!! du Seigneur; ,\'
~,; bitil; céleben'inias atquesauctissimas; que 'vous appellere~ très solennelle3 'et '"~,.;"'offeretisqne in e;is oblatioJ.~es Do!!!:ino, très saintes; et .vOlÏS y offI-irez ~u sei.. '

\ii"...b.olocausta et hbamenta Juxta ntllm glleur des oblations, des holocaustes et
~;",..' ,~1J.,iuscujusquediei; des ~ffrande~ de l~queurs, sE}lon la céré-
, morne de chaque Jour, ,
:ê 38. Exceptis sabb~tis Domini, donis- 38. Outre les sacrifices des autres sàl-
~:, que yestris, et quIS Q:œeretis ex voto, vel ;bats du Seigneur, et ,les dons que V9US
;; - quIS spont!\ tribuetis pQmino.lui présenterez, ce que vous offrirez par
;, . vœu, ou ce que vousdonllerez volontai-

rementauSeigneur ..
39. A quintodecimo ergo die, mens!s 39; Ainsi, depuis le- qui~zième jour

septimi, quando congregav~ritis o~lles', dn septième mois, lorsque vous aurcz-
fructus terrIS vestrre, celebrabitis ferias '"recueilli toUfJ les fruits qe votre terre,
Domini septem diebus; die primo et ~ie vous célébrerez une f,ête en l'houneur
oCtavo erit sabbatum, id estrequies. du Seigneur pendant sept jours; le pre-- -

, mier jQuret le huitième vous serontde3
jouré de sab~at, c'est-à-dire de repos.

40. Vous prendrez au premier jour des
fruits d!un très bel arbre, des branches
de{Jalmier, de~ rameaux d'arbres touffus,
et des saules de rivlère; vous VOUij ré-
jouirez devant leSeignem- votre Dieu,

41.. Et vous célébrel.ez chaque année
cette fète solennelle, pendant sept jO)lrS ;
cette ordonnance sera observée éternel-

Jement dans toute votre postérité. Vous
cétébrerez cette fète au septième mois,

~.Et vous demeurerez sous des tente3
de jeuillage pen.4ant sept jours; tout
homme qui est de la race d'Israël de-
meurera sous les tentes,

43. Afin que vos descendants appren-
nent que j'ai fait demeurer les enfants

qui signifie « conclusion D (Josèphe l'a conservé ffim Irondium (hébr. : 'e~ 'aboI); il vaut proba-
sous la forme légèrement hellénisée ' A!1((pO~). b1c)nent mieux laisser 11 l'e~ressJon son sens le
S. Jean, VI!, 31, fait une allusion manifeste 11 plus 1arge. Les coutumes qui ont persévéré on
ce grand jour. Voyez notre comment.alre, Paris, Israël jusqu'à notre époq)le nous aident à expll-
1886, p. 168. ' quer ce passage. Pendant la fête des Tabernaoles,

31-38. Conclusion anticipée, qui comprend les les Juifs ont lI.1a main gauche un citron ou une
cinq solennités décrites à partir du vers. 4. - ,orangc, t.andis que lcur main droite porte et
Exceptis sabbatis. C,-à-d., d'après le contexte, le agite un bouquet dit louZab, composé d'une
sacrifice 11 o~ir aux jO)lrs de sa)lbat. palme, de bral)ches de saulo,de myrte, etc. Voy.

39-43. Autres ordonnances supplémentatres 1'Atl;aroht!>Z., pl. CVIlI, flg. 3. Comp. Jos., Ant.
teuchant la fête des Tabernacles.- Quando !;on- nt, 10, 4; XItI, 13,15,etc,~ 1",tabimini: Grand
grégaveritis... En Orient, vers le ml- octebre, con~raBte ave!) le râm /,ippoui., vers. 27 -32. -
1orsque a lieu cette solenulté ,les récoltes sont en Autre rlte'spéclal cotnP1émentalre, vers, 42 - 43 :
eff~t complètement ter)nlnées. - 8umetis... vobis ,habitabitis in umbracu!is, En hébr~u : sukkot,',
(vefs.40)..i'Premœr rite spécial et complémen- nom dos cabanes de foulllage,<!e bral)chages. Cf.
taire; Les jructus arboris pu!chemm", (hébr. : Job, ~,4tJ; Jon..Ii, 6. Néhémie, VIn, 15-16,
p'ri 'e~ hadar) ne sont autres, d"après latradl- a sur ce point quelques détails pleins d'Intérêt. c
tlonjulve, que Ics fruits du citl"Ounler..On ignore Voyez aussi Stauben, 8cimes 461a vie juive en

. Ii ~ arbrospéclal eet désigné,par !igr&i 46nsa. AZ~ace, pi. 110 et 'ss., et l'A;t!asarç!!eoZ" pl. CI,



'1.. Le Seigneur parla encore à Moïse, 1 1: Et'locutus est Dominus adMoyse~,
et lui dit: i dicens:, 2. Ordonnez aux ~nfants.d'Isr.aëlde 1. 2. Prœcip.e~liis ~sr~el, ut ~ffera~t tibi

vous apporter de l'huile d'olive tres pure 1 oleum de qllv1.s purlSSlmum,ac lucldum,
et.' très claire, pour en faire toujours .[ a4concinnandaslucernas jugiter,
brûJer dans les laIllpes, 1 ..'

3. Hors dQ voile du témoignage, dans r 3. Extra velul~ testimonii in taberna-
le tabernacle de l'alliance. Aaron les dis-! culo fœQeris. ~onetque cas Aar6n a ve-
posera devant le Seigneur pour qu'elles'I spere usqQe ad man!J coram Domino,
y soient depui~ le soir jusqu'au matin; 1cultu rituque perpetuo in generationibus

'et cette cérémonie s'observera par un i! vestris. ,
culte perpétuel d~ns toute votre posté- ..

- rité.

4. Les lampes se metn.ont toujours 1 4. Super candelabrnm mundissimûm
sur 1!J can~élabre très pur devant le sei- i ponentur s!Jmper in conspectu Domini.

gneur.
5. Vous prendrez aussi de la pure fa- 5. Accipies quoqlie similam, et coques

riDe, et vous en ferez cuire douze pains., ex ea duod{jcim panes, qui singuli babe-qui. seront chàcun de deux dixièIlles de bunt duas deciIllas; .,

fanne;
6. Et vous les exposerez sur la tablê - 6. ~QllornIll senOB altrinsecus super

très purt;J devant le Seign{jQr, si~ d'un lfroensaIll purissiIllaIll coraIll DoIllino sta-
côté et 8!X de l'autre. tues;

7. Vous mettrez dessus dê l'enCens! 7. Et popes super eos thu~ IQcidissi-

très pur, ~fin q.ue ce.pain soit. unmonu- ~u~, ut si~ ~anis in Illoniment)l.Ill obla-

Illent de l'oblatlonfa1.te au Seigneur., tiORl.S DoIllml.
8. Ces pains seront changés à chaqûe 8. Fer singula sabbata Illutabuntur

,

fig. 1.. - Le but de la lête ot, de ee seoond rite outlon de la présente 101, voyez Num. vrn,1-4;
est marqué au vers. 43: ut dl8cant PO8teri... 20 Les 'Pains de proposition, vers. 5-9.

44. OonClusloh générale du paragmphe. 5-7. Prépamtlon de cès paIns, et leur arran-.IV L 'h '1 d dé'Th"- t T_- i de gement sur la table. - Duodecim pane8. En. .- Ute ',can ,,+vlee _pan8 .
iti hâti t ".'- bl hé te hébr.. (taUof, des gâteaux. Voyez la note de n, 4.

prOpO8 on; c men ~ asp ma ,'r8
t 1 du taUon. XXIV 1-23 Les ({ pains de lace]), c.-à-d. mis en la présence

e pt ne , . divine, comme Ils sont appclés ailleurs. Cf. Ex.

10 L'huile destinée à allmentcr les lampes du xxv, 30; xxxv, ] 3; XXXIX, 36. Leur volumç était
chandelier!. sept branches, vers. I-t. strlctemont déterminé; Bin{Juli...dua8 decima8,

CRAP. XXiV. - 1-4.Apl:èB l'lntlooductlon ac- ou deux dlxlèmesd'éphah, c.-à-d. deux fois
coutumée (vers. 1), no!!s lisons, répétées pr~sque 3 lit. 88. On croit qu'Ils ét,alent sans levain.-
mot pour mot, les instructions que le SeIgneur Quorum 8en08 a!trin8tc"8... De manière à for-
avait auttefolsdonnéés sur ce même point. Cf. mer deux piles, d'après l'opinion la pl\j8probable'
Ex. xxvn, 20-21. -Prtecipe... "t afferant... (voyez l'At!. a,.chéol., pl.cxv, fig. 3, 5); selon
Ainsi oJ!erte par tout le peuple, l'huilé qui se d'autres, sur deux rangées parallèles, mises à plat
consumait pe~tuellement dans les Iampcs le sur la table.- Mensam... Voyez Ex. xxv, 23,30,
figuraIt lui-même prlant'sans cesse devant son et l'explication. - Super 008 thUI!' Sur chaql1é
DIeu. --:- Super candtlabrum. Cf. Ex. xxv, 31-39, pile, dans une petite coupe d'or. Voy. Josèphe, '
et le commentaire. L'épithète mundiBBimum so ~nt. m, 10, 7, et l'At!. archéo!., pl. clv,fig. 5,
rapporte vraisemblablement à l'or très pur qui 7, 12. Les LXX ajoutent: ({ et du sél. ])
lormalt la matière du caudéIabro. - Sur l'exé- 8-9. Le renouvellement des pains et leur
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coram D°m.ino suscepti a filiis Israel sabbat devant le Seigneur, et on les re-
fœdere sempiternoj cevra des enfante d'Israël par un pacte, . 't 1qm Bera e erne ;
. 9. Eruntque A~ron et filiorum ejnB, ut 9. Et ils appartiendront à Aaron et à

comedanteœinlocoBaneto,quil\snnctum Bes enfantBjafin qu'ils les mangent dans
sanctorum est de Bacrificiis. Domini jure le lieu saint; p&rce que c'est une chul!e
pel-petuO. très Bainte, et qu'ils Bont à-eux comme

une part des sacrifices du Seigneur, par
.. un droit perpétuél.

. 10.. ~c?e autem egresBus filiùs.mulieris 1O.Ce~enda.nt il arriva que l.e fils d'une:
IBraelltldlS, quem pepererat de VIro regy- f,emme Israélite, qu'elle avait e~ d'un
ptio ,inter filiosIsrael, jm'gatus estin Egyptien parmi les enfants d'Israël,eut
castris cum viro israelita ; une diSpute dans le camp avec' un-

Israélite;
11. Cumque blasphemasset nomen, et 11. Et qu'ayant blasphémé le nom

'maledixisset ei, adductus est ad Moysen. saint, et l'ayant maudit, il fut amené à
(~ocabat?r aut?m mater ejus Salumith, Muïse. çSa mère s'npP?laitSalun~ith, et
ûlia Dabn d~ tnbu Da!1.) elle était fille de Dal)n, de la tl'Ibu de

Dan.)
12. Miseruntque e~m in carcerem, 12. Cet homme fut mis en prison.

donec nossent quid juberet Dominus. jusqu'à ce que l'on sÎit ce que le Sei-
gneur en ordonnerait.

13. Qui locutus est ad Moysen, 13. AlorB le Seigne~r parla à Moïse,
14. Dlcens : Educ blaspheIll)lm extra 14. Et lui dit: FaiteB sortir hors du -

castra, et ponant omnes qui audierunt camp ce blasphémateur. Que tous ceux
man us suas BUper caput ejuB, et lapidet qui ont entendu ses bla8phèmlJ8 lui Ïnet-
eum popùIus universus. tent les mains sur la tête, et qu'il soit

lapidé par tout le peuple.
15; Et ad filios Israelloqueris :lIomo, 15. Vous direz aussi aux enfa.n~

qui maledixerit Deo suo, portabit pecca- d'Israël: Celui qui aura ma?4.it Bon Dieu
~um suumî portera la peine de son péché., '

, ':è'.t?' Et.qui bJas.phemaveri.t!:t°men D<?- 16. ;Que.celui qu~aura; bl\lBphém~; le
.1pllll, morte mon&tur; Inpldibus oppn- nom du SelgI).CUr8o1tpUnI de mort) roui
met eUm omnis mtùtitudo, sive ille ci vis, le peupleîe lapidera, qu'.il soit un con.,
~v~ pe!.egrinus ~u~rit. Qui blaBphema- citoyen ou ;un, étra.nger. Que.celui'q~i
vent nomen DolnlnI, morte monatur. aura blaspheme le nom du Seigneur SOIt

puni de mort.-
,

emploi. - 1° Per slngula sabbata... 2° Eruntque crime n'avait été prévu qu'indirectement, et rien
IAaron...; mnls on ajoute qu'Ils devront être con- n'avait été statué sur la punitIon qui serait Infligée
sommés "dans J'Intérieur du local sacré, CIl leur aux blasphémateurs. Cf. Ex, XX!, 11; xxu, !8.
qualité de sancti!m sanctorum. Voyez la notè de 13-1&. La divine sentencè. - 1° Pour le casac-
Ji, 3, et VI, 14-18. Aussi est-ce d'une manière tuel, vers. 14: Educ:.. extra castra; c.'Ir jamais
tout il fàJt exceptionnelle que le grand prêtre l\ucuneexécutÎon n'avait lieu daus J'Intérieur du
Achlmélcch en offrit à David. Cf. l Reg.. XXI, camp. Cf. Hebr;x!u, 12-13. - Panant... qUI (tu-
.4-6; Matth. xu, 4. dlel'Unt... Les témoins rejetaient ainsi sur la

8° Châtiment dès blasphémateurs et loi du propre tête du coUpable la rcsponsablllté db sa
talion, vers. 10-23. mort. Cf. Dan, xm, 34. - 7;0 Cette sentcnooest

Un des rares l-écits contcnus dans lc Lévitique généralls('C pour toUs les cas scmblablcs: HonlO
(voyez J'Introduction, p. 323). Il occupo ~ni qui... blasphemaœrll nomen Domint (de Jého-
doûtesa place chronologique, vah). Lc verbe hébrcu nâqab, que laVulgaté

, 10-11. Ç)ccaslon de la 101 relative auxblasphé- 8 très bien traduit par blMphémcr, signifierait.
mateurs. - Lc vers. 10 nous fait connaltre lé d'apl'ès)es LXX, Onkélos, le syriaque, ctc.: pro-
trIste héros do J'étllsodc. Il avait quitté J'Égypte nOllcor dlstlnctomcnt; et, de Iii', les anciens Intcr-
il 18 suite des Hebrcux. avec une multitude pl'Ôtes juifS ont conclu qu'II (jullt absolument
d'autres étrangers. Cf. Ex. XII. 28. - Jut"Qatus...; li1tcrdlt en cc pasB.'Igc, sous l1Clnc de sacrilège,

. et, dans la chaleur de la discussion, Il proféra dc pl"Ofércr le nom de Jéhovah. Par suite dc cctto
un blasphème contl"C lc nom sacre de J ehoval) cxl'gèsc supcrstltlcllSC, Ils CCSSèl"Cut; en effet, de
( 1W1ne1', le nom par nntonou,,\sc, commc J'cx- le pt'ononc"r et de J'l'Crlrc, mettant .\ sa plAce
prime l'al"tlcle l1êbrcu). - Doncc nosscnl... Cc quclqucautl~nppcllatlondlvln!J(Adonaï,ElôhllU),

. .

,t~: .
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17. Qqè celui qui aura frappé et tué 17. Qui percusserit et occiderit homi-
un hommesbit puni de mort. nem, morte moriatur.18. Celui qui aura tué un animal en 18.. Qui percusserit anima], reddet vi- "

rendra un autre il, sa p]ace, c'est-à-dire carium, id est, animam pro anilna..
i] rendra un animal pour un autrè ani-
ma].;

19. Ce]ui qui aura outragé quelqu'un 19. Qui irrogaverit maculam cuilibet
de ses concitoyens sera traité comme il civium suorum, sicut fecit, sic flet ei :
a u'aité l'autre:

2:0~ Il recevra fra<Jtute pour fracture, 20. Fracturam pro factura,. oculumpro
ilpeJ;dra œi] pour œil, dent pour dent; oculo, dentem pro dente restituèt j qualem
il sera contraint de souffl'Ïr]e même mal ,.infiixerit macu]am, talèln ~ùstiiiere co-
qu'il aura fait souffrir à l'autre. getur.

21, Celui qui aura tué un animal do- 21. Qui percusserit jumentum, reddet
mestique e1l tendra un autre. CeJui qui a~ud. Qui percusserit hominem, pu-
aura tué un homme sera puui de mort. nietur.

22. Que la justice se rende également 22.lEquum judicium Bit inter vos,sive
parmi vous, que ce ~oit un étranger où peregrinus, sive civis peccaverit; quia
un citoyen qui ait péché; parce que je suis ego SUffi Dominus Deus vester.
le Seigneur votre Dieu.

23, Moïselj,yant déclâré ces choses aux 23. LQcutusque est Moyses àd fi.lios
enfa?ts .d'Ist~ë], ils fi~en~ sorti.r ducam.p IsraeJ, et eduxerunt euln, qU! ?]asphe-
celuI qUI avaJt blaspheme ,et Ils ]e lapl- maveratj extra castra, ac ]apldlbus op..
df';:rent, Et les enfants d'Israël firent pr;esserunt j feceruntque filii Israel Bi<Jut
ce .,que le Seigneur avait ordonné à prœceperat Dominus 'Moysi..
Molse.

ClIAPl1)RE XXV
,, '

t..Le Seigneur parla encore 'à Moïse 1. Loêutusque, est Dominus ad Moysen
Bur ta, montagne du Sinaï, et il lui. "'.
dit:

2.Parlez aux enfants d'Israël, et dites:-
leur: Quand vous serez entrés dans la
ten'eque je ~vous donnera!, observez le
sabbat en l'honneurdu SeIgneur.

8. ~ous semerez votre champ six ans

et c'est ainsi que sa p~o
perdit peu !I peu. V6yez
et d'Ex: IIi, i4.

17.-22, À cet incident e
t1romulgution, plus cam
au meurtres et aux bl
et ss.Remarquéz les répét
- Macu!àm, au vets.
cbt11Orelle. - :.Êqu'tm j
l'cgalité de toùs devant

23, Exécution d~ las
blasphémateur.
§ V. - SanlJtiftcation

et de Vannée Juba

; Qes deux instltùtlons
l'année Jubilaire. auxqu
do c()~parable chez les p
adlhil'oos : et comme 10

'pal't. oontrlbUalent Il acc~
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annis putabis vineam tuam, colligeaque de suite, et vous taillerez 'aussi votre
fructus ejus ; vigne et vous en recueillerez les fruits

, . dlirant si~ ans;
4. S6ptimo autemanno saQbatumerit 4. Mais la septième annêe, ce sera le

ten'œ,requietionis Domini; agrumnon sabbat de la terre, en l'hQnneurdurepos
seres, etvineamIlon putabis. du Seigneur; vous~e sêmerez point votre

c~amp, et v°l!S .ne taillerez point votre
vIgne.

5. Quœ sponte gignet humus, non 5, Vous ne moiSsonnerez point ce que
metes; et uvas 'primiti~rum tuarum non la terre aura prodirit d'elle-même; vous
colliges q~asi vindemiam; annus enim ne recueillerez point les raisins de la
reqirietidnis terrœ est; vig~e., dont VQUS avez coutume J'offrir

. des prêmices., vous ne les recueillerez
pOil!.t so~s forme de vendange; car c'est
l'année d~ repos de la terre.

6. Sed erunt vopis in, cibum, .~bi et 6. Mais tout ~ qui~aîtra alol"S de soi-
servo tuo, ancillœ et mercenario tuo, et même servira. à vouS nourrir, vous, _votre
adve~œ,qui peregrinantm.,apud te; esclave et votre servante, votre merce-

naire et l'étranger qui démeure parmi
vous;

7. Jumentistuis etpecoribus, omnia .7. Et cela serVira encore à nourrir vos
quœ Ilascuntur, prœbebunt. cibu~, bêtes de service et vos troupeaux.

8. ~umerabis quoq?e tjbi sept~mhe,. 8.~ousco~p~er~z aussisel?t semaine~
bdoma.das annorum, I.d est, septt~sse- d'amees, c'est-a-due sept fOIS sept! qm
ptem, quœei~ul faciunt annbS quadi'a- font entout qu!!,rante'-neuf ans;
ginta novem;

9. Et clanges buccina mense septimo, 9~ Et au dixième jour du septième
decima diemensis, propitiationis telPpore mois,. qui est le temps de la fête des
in universa terra vestra. Expiations,. vousferéz Sonner de la trom-

pette dans tout. votre pays.
10. Sanctificabisque annum quinqua- 10, Vous sanctifierez la cinquantième

gesililum, et vocabis remissionem cutlctis année, ~t vous publierez la liberté pour
habitatoribus terrœ t~œ ; ipse est enim tous les habitants du pays, parce que
jubileus. Revert~tm' homo ad possessio. c'est le jubilé. Tout homme rentrera
nem suam, et unusquisque rediet ad dans le bien qu'il PQssédait, et cbocun
familiam pristinam ; retqm'nera à sa famille d'origine,

-
sabbatum... Dans l'hébreu: « sabbatl~ablt terra Numerabis sepœm...: c.-à-d. quarante-neuf ans,
~abbatum.." Proposition générale,qul est ensuite comme l'ajoute le traducteur latin. - Ola"yl',8

développée, 3-7. C'est donc la terre qui se repo- buecina. Hébr.: §djar, IlL trompette r~courbée,
sera la septième ILnnée,..de mêmequele~ hommes en corne ou en métal, parop~sltlou à la tl~om-
se reposent le septième Jour. - Conséquences pettesacrée,qu\.étlLltdrolte.Voy.l'Atl.archool.,
pratiques: septimo anno... nonJJeres... Bien plus,. pl. r.xxxvn, !!g. 6,8 ,9cl1; pl, CIY, IIg. 4,12.
II n'était pas même permis lLuxpropriétlLlros de Cette proelamatlonsolennelle du Jubilé avait lieu
récOlter à la flLçon.ordlnalre les prodùlts spon- le iour même de IlL fête de VExpiaJ;lon (septimo
tlLnéS du sol; on les laissait dans les, champs, mense, àecima die! Cf. X~I, 26), alors qn'nne
dans les vignes etdlLhs les vergers, où chacun sineèrè pénitence avait obtenu à Israël le ptlrdQn
allait les prendrcllbrement. - An. vers. 6, l'équl- de tous ses péchés (propitiationis tempore...).-
valent hébr. des mots .,vas primitia1-um tua- Annum qul1JquayeS!lnum. D'après un 9Ortaln
mm serait: « les raisins de ta vigne non taillée, » nombre d'Interprètes juifs et chrétiens, einquan-
ou,p~n.s littéralement eneore: de tlL vlgnE1naza- tlème sel"alt un. chiffl"C rond, PQur qulltlLnte-
réenne; allnslon ILUX NlLzaréens, qui se mlssalent neuvième" dans le sens deS locutlons« huit
el'Oitre les chevc.ux. Cf. Num. VI, 6. ~. L'année ,jours.. quln~e Jours P, qnl ne mlLrquent en r&\lItç .
sabbatique commençait selon. toute problLblllté que sept ouquator~e jours. Dans cc cas, l'année

1en automne, après que tontes les récoltes avlLlent Jubl1.,lre aurait toujours coïncidé ILvec l'année
~té rentrées (note du vers. 9). Sur son observa- sabbatique (but désu'é par ces c:ommenhlteurs).
tlon dans le eoursde l'hœtoire Juive, voy. II J'iU'.. Mals le contexte veut que nous nous en tonlonft
XXXV!, 21; Neh. X,32;I Maeh. VI; (9-5(J; Jo- IIlarl~eur des termes.Voyc~ les vers. 8, 20-22,
sèphe, Ant.,rn, 12, 3. surtout levers. 21, qui suPl1Ose clalrcmel.ù deux

2" La célébration de l'lLnnée Jubllalrc, vers. années de suite 81ms récoltC. ~ VQcabis re1nis.
8-12. stoncm.., Hébr. : Tu publlcras la IIbcrté...; ILllu-

8 -10°. Règles pour d~termlner le jubilé. - sion à j'un des eiIets de l'année jubllllLil'e (vers;
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14. Quando vendes quippiam civi tu-o,
vel emes ab eu, ne contristes fratrem -

tuum, sed juxta numerum annorum Ju-
bileiemes ab eo;

15. Et juxta supputationem D-ugum
vendet titi.

16. Quanto plures anni remanserint
post jubileum, tanto crescet et pretium;
et quanto minus temporis numeraveris..
tanto minoris et e~ptio constabit; tem-
pus enim fmgum vendet tibi.

17. Nolite affiigère contribules vestros,
sed timeat unusquisque Deum suum,
quia ego Dominus Deus vester.

18. Facite prœcepta mea, et judicia
custodite, et implete ea, utha1?itare pos-
sitis in terra absque uUo pavore,

lOb et 39-55). - Ip8e jUbileU8. C'est, aveo une « Ne vous surfaites pas l'un l'autre,» soit en ven-
forme latine, ~e mot hébreu yobBl, que nous dant 11 un prix exagél'é, soit en achet.'lnt pour
avons déjà l-encontré dans l'Exode, xri, 13. Voy. une somme dérisoire. - Sed juxta "~meTum...:
la note. d'après le temps qui doit s'écouler jusqu.au pro-

10b_12. Les cOnséquences do l'année jubilaire. chain jubilé; d'autre part, d'après la valeur ap-
- Première conséquence, qui se dédouble elle- proximative des récoltes. AinsI donc, en principe,'
même: 1° chacun recouyreles biens-fonds qu'Il chez les Hébreux la propriété fonelère n'était pas
",vait alk\nés (TeveTwtuT ad posses8io"em); 2° la aliénée 11 perpétuité (voyez âu vers. 30, et XXVII,
liberté est rendue ",ux esclaves Israélites (redlet 2S, de rares exceptions); le vendeur n'en cédaIt
ad jamUtam), Ces deux points seront successl. que l'usufruit jusqu'au prochain jubilé, et il en
vement développés durant le reste du chapitre, consel"Valt la nue proprIété. Pour fixer le prix
vers. ll-S4 et 35-55. - Deuxième conséquence: de vente, on tenaIt compte tout ensemble et de
le repos complet du sol, comme durant l'année la moyenne oles p~od1!its annuels, et du nombre
sabbatique (non 8eretis...). Cf. vers. 5. - ,S'tatim d'années, q1!i rcstalent encpre jusqu'au jubilé.
oblat/!: c. -Il-do les produits spontanés de la Le vers. 16 dit'ccla très nettement.. - Nplite

ter~. aJJ!igere (vers. 11).. D'après l'hébreu: Nevou8
SI' Privilèges de .l'année jubilaire relativement surfaites pas, commc au VC1"S. 14.

11 ~ propr.!été fpucière, vers. 13.34. 1S - 22. Dieu promet aux Isr-aélitcs, s'Ils lui
18-11. PrincIpe général. - Redient omnes... obéissent tlùèlement, qu'Ils n'auront rien à souf-

Court énpncé de ce premier privilège. Cf. vers. 10. frir de l'amoinùrlssement des récpltes. - Une

Par possessiones Il faut entendre les blens:fonds recoml:nanùation générale (vcrs. 18) IntroùuJt
(terraIns cultivés, vers.. i4-28, \)t maisons, vers. cette penséc domiuante dc l'aliuéa. - AbsqlU

29-34). -!iecontT;stes. L'hébreu signifie plutôt: uUo pavore.,,; nulliu8 impetum.. L'hébreu dit
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SIlOS, quibus vescamini usque ad saturi- fruits, dont vous puissiez manger et vous
tatem, nullius impetum formidantes. rassasier, sans appréhender la violence do

qui quo ce sbit.
20. Quod si dixeriti~ : Quid comedemus 20. Que si vous dites: Que mangerons-

/anno septimo, si non severimus, ne,que no~s la septiem~ année, si nous n:avons
collegenmus fruges nostras?' point semé, "et SI nous n'avons pOint re.- cueilli de frJIit de nos terres?

21. D&bo benedictionem meam vobis 21. Je répandrai ma bénédiction sur
anno sextc, et faciet fructus trium anno- VO1iS en. la. sixième année, et elle portera
mm'; autant de fruit que trois autres. '
; 22. Seretisque anlio octavo, et corne. 22. Vous sèmerez à la 4uitieme année,:. detis veteres fruges usque &d ncinum et vous mangerez vos anciens fruits jus.

annum; donec nov~ nasc&ntur, edetis qu'à la neuvième &nnée; vous.vivrez des
vetèra. anciens jusqu'à ce qu'il en soit venu de- nouveaux. -

~3. Terra quoque non venqetur in per- 23. La terre ne se vendra dono point
petuum, quiamea est, et vos advenm et à perpétuité, parce qu'elle est à moi, et
coloni mei estis. que VOUII y êtes comme des étrangers à

qui je la loue.
. 24. Vnde cuncta re~(l pO8llesaiolli&: »':'C"-II9a8'l-tous les biens-fonds
vestrm sub redemptioniir etmditione ven- que vous posséderez se vendrolli.tO\l;iQllfS
detur; sous condition de racha~

25. Si attenuatus fI'ater tuus vendidelit 25. Si votrefl'ère, étant devenu IJjtuvre,
possessionculain suam, et voluerit pro- vend le petit héritage qu'il possédait, le
pin.quus ejus, potest redimere quod ille plus proche pare ut pourra, s'ij le veut,
vendiderat. racheter ce que cel~i~là aura vendu.

26. Sin autem non habuerit proximum, 26. Que s'il n'a point de proches pa-- et ipse pretium ad redime~dum potuerit lents, et qu'il puisse tI'ouver de quoi ra.

invenire, cheter lui-même son bien,
27. Computabuntur fructus ex eo tem- 27. On comptera les récoltes depuis le

pore quo vendidit; et quod reliquum est, temps de la vente qu'il a faite; afin que,
reddet emptcri, sicque recipiet posses- rendant le surplus à l'acquereur, il rentre
sionem suam. ainsi dans son bien.

28.' Quod si non invenerit ma.nus ejus 28. Que s'il ne peut point trouver de
ut reddat pretium, habebit emptcr quod quoi rendre le prix de son bien, celui
emerat, usque ad annum jubileum. ln qui l'aura acheté en demeurera en pos-
ipso enim omnis venditio redibit ad do- session jusqu'à Tannée du jubilé. Car,
minum J et ad possessorem pristinuIll. cette a,n~ée -là, tout bien vendu retour-

nera au propriétaire qui l'avait possédé
d'abord.

.
simplement, à deux reprisas: « en conJl.mce Il; ce séquence naturelle de ce qui précède (unde..,).
qui signUie en cet endroit: sans redouter la fa- Trois hyPothèses sont faites tour à tour, alln de
mille. - Quod ri à~tts". Objootlon possible mieux préciser les conditions de la loi. - Pre.
(vers. 20), que DIeu prévient dans les termes les mlère hypothèse, vers. 26: Si attenuatus Ira.
plus aimables (vers, 21-22): la sixième année ter...: l'unique circonstance ou le Seigneur sup-
/aciet /ructus tlium annorum, de sorte qu'on pose qu'un Isl'aélite puisse songer à se défaire
n'aura pas encore épuisé ses produits au com- de Bes biens-fonds. '- Propinquu8.,. Dans l'hé-
mencement de la neuvième; on aura donc attendu breu : son go'el (ou rédempteur) le plus proche.
sans souffrance les récoltes de la huitième. Voyez les vers 48-49, et Job, XIX, 26. - Potes!

23. Pourquoi le Seigneur n'aurorlse potnt l'a- (scll. proptnquus) redimtre... De la sorte,' la
liénatlon perpétuelle des biens-fonds, - Terra propriété, tout en changeant de maitre, demeu-
(qswque n'est pas dans l'hébreu )... Autre prtn- rera dans la famille. - Secondo hypothèse, vers.
clpe, qui commente celui des vers. 10 et 13. pIeu 26.27: ievendeur n'a pas de go'el (VuIg.: proXi-
Interdit, en Palesttne, la vente perpétuelle de la mum), mals .n a amélioré sa situation. et Il
propriété foncière. parce quo œtte contrée lui ap- désire racheter son bien... On ne pourra s'y oppo-
partlent en propre (mea est), et que les Hébreux ser; toutefois, les droits de l'acquéreur sont éga-
no la possèdent qu'à titre de fermage (ad/:endJ lement sauvegardés par une ordonnance (vers. 27)
et eolont met). baséo sur celle des vers. 14-16. - Quod reltquum

'4-28, Droit perpétuel de rachat, O'est la con. tBL.,., 10 nombre des annCcs quf rcstel1t jusqu'au

,-

\~i~



32. &des levitarum, qure in 1!rbibU8
sunt, sem~r possurit' redimi.

33. Si redemptre non,fuerlnt, in jubileo
rev~rlentur. ad dominos, ~qui~ qom\ls
urblum levltarumpro possesslonlbus sunt
interfilios Israel..

. ..36.. Ne accipia,s .1laùyas ab co, ,nec
amp.hus qu&m. dedlsti.Tlme Deum.tllll~,
1lt Vlvere posait frater tuus apud te.

37. Pecuniam tuam non dabis ei ad
usuram, et fruguro ~llperabllndantiam
non exiges..-

1 i "

romps du jubilé. - TroisIème hypothèsc, vcrs.; fonds des Lévltcs. - P\J:lr les maisons, droit
2&: Qtlod si non invemrit... Dans ce cas, l'année perpétuel de rachat, avec garantie de retour
jubilaire rendra tout ~u propriétaire-vendeur, sans au propriétaire primitif à chaque jubilé, vers.
qu'Il ait à payer d'Indemnité. . B2-: Sg :Lè motff de cette legisiatlon spéciale est

29 -31. Règles spéciales pour la vente des mal- exprimé par les mots: domus... pro pos,çessioni-'
sons. - 10 Cas d'Ùlle maison bâtie dans une ville, bus.., C'était runique portion de$ Lévites. Cf.
vers. 29 - 30. Le propriétaire ne' conset've le droit Num. xxv; Jos. XXI.- Pour les champs, constante
de rachat que pendant une, aunée; ce temps 1n1ll1(jnab!Uté, ver~. 84.
passé, l'Immeuble appartient de plein droit à 40 Les privilèges de l'année jubilaire relatlve-
Tacquéreuret à ses héritiers: le jubilé ne chan- ment à lallberté individuelle vers. B5-55.,
gera rien à cette situation. ~2° Cas d'une mal- Bf, - 88. Transition: Dieu recommande Instam-
son située à la campagne et attenanto à une !fient au~ Israél!tes la ml~érlcot'deenvers leurs

.fermc (in viUa), vers. 31. Même réglementation frères appauvrJs. - Inftrmus manu. Métaphore
~uepour les champ$ (vers. 14-28), à cause de pOur oxprl!ficrla p~vrcté. - Quasi advenam..:
l'analogIe évld~nte de ces deux sortes de pro- Au !fiolns cela; avoir pour lui les égards que la
prlétés. 101 veut que l'on tel))o1sne au~ étrangers. Ct..

32-34. Privilèges spéciaux accordés aux biens- xlX,33-B4: Ex. X~IJ. 21. - Ne acccipias U.!Uo
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38. Ego Dominus Deus vester, qui 38. Je suis le Seignêur votre Dieu,
edu:,i vos de terra lEgypti, ut darem qui vous ai fait sortir de l'Égypte, pour
vobJS terram Chanaan, et essem vester vous donner la terre de Chanaan et pour
Deus. ~tre votre Dieu. '

39. Si paupertate compulsus vendiderit 39. Si la pauvreté réduit votre frere
se titi frater tuus, non euro opprimes à se vendre à vous, vous ne l'oppri-
servitute famulorum, fierez point en le traitant comme les

esclaves; ., 40. Sed quasi mercenarius et colonuB 40. Mais vous le traiterez comme un
erit; usque ad annum jubileum opera- mercenaire et comme un fermier; il tra-
biturapud te, vaillera chez vous jusqu'à l'année du

jubilé;
41. Et postea egredietur cum liberis 41. Jj;t il sortira ensuite avec ses en:-

suis, et revertetur ad cognationem et ad fantR, et retournera à la famille et à l'hé-
possessionem patrumsuorum. ritagede ses peres.

42. Mei enim sel"VÏ sunt, et ego eduxi 42. Car ils sont mes esclaves; c'est
e?s. de terralEgypti; non veneant con- m~i qui IE\s ai tirés .de J'Égypte. Ainsi,
dltione servorum. qu on ne les rende pOllt comme les autres

esclaves.
43. Ne affiigas euro per potentiam, sed 43. N'accablez donc point votre frere. metuito Deum tiIum. par votre pnissance; mais craignez votre

Dieu.
44.Servus et ancilla sintvobis de na- 44. Ayez des esclaves et des servantes

tionibus quœ in circnitu vestro sunt. pris parmi les nations qui sont autour de
vous.

45. Et de advenis qui peregrinantnr 45. Vous aurez aussi pour esclaves les
apud vos, vel qni ex his nati nlerint in êtrangers qui sont venus parmi vous,
terra vestra, hos habeliitis famulos j ou ceux qni sont nés d'eux dans votre

pays.46. Et hereditario jure traÎlsmittetis ad 46. Vous les laisserez à vos descen-
posteros, ac possidebitis iff reternum 1 dants par un droit héréditaire, et vous
fratres autem vestros filios Israel ne op- en serez les maîtres pour toujours; mais
primatis per potentiam. n'opprimez point par votre puissance les.. enfants d'Israël, qni sont vosfreres.

47. Si invaluerit apud vos manus ad- 47. Si un étranger qni est venu d'ail-
venre atqu~ pe~egrini,.et attenua,tus ff'ater leurs s'eurichit chez ~ous p~r son travail,
tuus vendldel"lt se el, aut culquam de et qu'un de vos freres, etant devenu
stirpe ejus, pauvre, se vende à lui ou à quelqu'un de

sa famille,
48. Post venditionem potest redimi. 48. Il poun'a ~tre racheté après qu'il, Qui volu~~it ex fratribus suis, redimet aura été vendu. Celni de ses parents qni

euro, '. voudra le racheter"le pourra faire: .
49. Et patruus, et patruehs, et consan- 49.. Son oncle, ou le fils de son oncle,

guineus,.. et affinis. Sin autem et ipse et celui qui lui ~st uni par le sang ou
potuerit, redimet se, par alliance. Que' s'il peut lui - m~me se

racheter, il le fera,

ras, si on lui a prêté de l'argent: lrug'!tm su- 1 «-46. Que les ~embres de la nation théocra-
perab'!tnda',tiam, si on lui a prêté en nature et Î tique prennent 'plutôt des étrangers pour es-
qu'on veuIlle être payé de lan1ême façon. 1 claycs (vcrs. 44-45). Ceux-ci, étant une vraie

39-43. Les droits d'un Israélite devenu esclave
1 propriété, ne bénéficieront pas du jubilé (vers. 46).

d'un de ses concitoyens. - Premier droit, gêné- 41,66. Cas d'un Israélite devenu l'esclave d'un
rai, vers. 39-40-: un traitement humain, chari, 1 étranger fixé en Palestine. - 81 invalue?it...
table. - Deuxième droit, spécial, vers. 40b-41 : le

1 mani/B. Lo contrnlrc ùc la locution « Infirmus
recouvrement dc sa liberté au début de l'année manu JI (vers. 35), qui marqnalt la pauvrcté.-
jubllalrc.- MotIf ùc ccttc léglslatlou,vcrs, 42-43: Frater tuuB vendlderit Be... Dans ccttc hypothèse,
mti enim Bel'VI sunt... Dlcu a ùéllvré tous les le droit ùc rachat était peI1)étucl. Lcs vars. 4S-53
Hébrcux ùc la scrvltuùc égyptleunc, ct Ils sont

1 enéuUluèrcut les oonùitlous (4S-49, quels salIt
tous ég-alemcnt ees escl3VeS à 1111. Qf,veT$.. 14. ceux qui le possèdent; 50-53, prix 11 rembo~rser



è 1. Je suis le Seigneur votre Dieu:
Vous ne vous ferez point d'idoles ni

.,. d!image taiUé~, vo~ ne dressel'ez point
dé colonnes ni de lllonulll~ts, et vous
n'érigerez point dans votre terre de pierre
remarquable par quelijue superstition,
pour l'adorer. Car je suis le Seigneur
votre Dicli. .

'.. 2. Gardez mes jours de sabbat, et
tremblezdevant:mon J3ànctuaire. Je suis
ie Seigileqr.

iL I"acquéreur; réglé de.là même manière que pour
les biens-fonds, cf. vers. 25-27). - Dnns tous les
cas, la liberté de cette catégorie d'e~clavC8' était
parclliement assurée pnr .lc retour du Jub!lé,
vcr~. 54-55.
§ VI. - Dieu confirme la législation du Sinaï

par desp"omesses et par des menaces. XXVI,
1-45.

Passngc sembla~e 11 .la conclusion du Llvrcde
l'Alliance, Ex. xx, 20-83, et auxchap. XXVIII-
xxx du beutél'onomc.

10 Majestueux exorde, vers. .1- J.
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3. Si in prreceptis meis ambulaveritis, 3. Si vous~archez selon mes pré-
et mandata mea custodieritis., et feceritis ceptes, si' vous gardez et pratiquez mes
ea, dl\bo vobis pluvias tempolibus suis j cpmmandellleuts, je VJUS donnerai les

pluies en leur saison,
4. Et terra gignet g~rroen suum, et 4, La terre produira s('s récoltes, et

po rois arbores replebuntur.. les arbres seront remplis de fruits,
5. Apprehendet ~essiumtritùra vin- 5, La moif?!3on, avant d'ê4'e battue,

demiam, etvinde!!lia occupabit seme!l- sera pressée pa! la ve1:\d~ngejet la ven-
tem; et comedetls panem vestrlllI! ru dangesera elle-même, avant qu'on l'a-
saturitate, et absqne pavore ~bitabJtis chève, pre~sée par le temps des ,,:emences.
in terra vestra. Vous mangerez votrç pain, et vous serez

rassasiés, et vous habiterez dans votre
terre sans aucune crainte.

6, Dabo pacem in finibus vestris; 6. J'établirai la pa;'ix dans l'ét~ndue
dormietis, et non erit qui exterreat. Au~ de votre pays; vous dormirez en repos,
feram malas bestias j et gladius no~ et il n'y aura personne qtu vous inquièt~.
tl'ansibit terminQs vestros.., J'éloignerai de vous les bêtes férpces, et

l'épée ne passera poijltpar vos terres.
7. Persequemini jriilriicos vestros,!Jt 7. Vous poursuivrez vos ennemis, et

con'uent. corani. vobis. . . ils-to;m?eronten fo~ledey~nt you~.
8. Persequentur qurnque de vestns 8. Crnq d'entl'e vous ~!l pOurSU1YfO~t

centum alienos etcentum ~vobis de- cent, etce!lt d'entre vous en PQurs\livrJ)nt
,cem millia j cadent inimici vestri gladio di~ mJ1le; vos ennelllis tolllberont sous
ln collspe~t~ vest,ro., l'épé~devant. vos yeu~.

9. R.e&plClal~ YOS, et crescere faclam j 9, ;Je vous reg~rderal favorablement,
nlultipliêabimini 1 et firmabo pactu~ et je vous ferai croitre ; YQus vous mlll-
meum vobisQ1lm. tiplierez de pIns en plus, et j'afferm~rai

! mon alliance avec vous,
é, 10. <Jomedètis vetustissi~a veterum, 10. Vous mangerez les fruits de la

.' et vetern ftovis supervenientibus proji- terre que vous av~ez en~éserve depuis
oietis. lon!?,~em~s,et vous !ejettere~ à la fin les

anclennes!éeoltes ,dans la grande abQn-
dance des nouvelles.

1 L Ponam -taberoaeulum meum iRme- 1 L ;J'établirai ma demeure au miliell
, dia vestli., et non abjiciet vos al)ima mea. de vous., et je !le vous rejetterai point,

12. Ambulabo inter vos,. et ero Deus 12, Je mareheraiparmi VO\lS, Je seraci
vester, vosque eritis ~opul\1s meu~... , ,:p~l'e pieu~ e.t"ous serez mon p~uple. ,

, -
.'0.,- --

2° Gr~cleuses promesses, il l'adresse des Israé- 6 -8, Seconde promesse: la paix, bien si pré-
Ilœsfldl,Jes, vers, 3-13. cleux.- ])ormietis,., Emblème d'une pai~ ~on.

;J', Lfi condition, brièvement exprimée. Rem~r' !ortable.Llttéral.: vous serez coucbés.. -l;>!eu
que~ la triple répétition: si.., ambulaveritis, enlèvera tout ce qui pourrait u'oubler cette heu-
.'. custodieritis, .,,/eceritis. reuse tranquillité: malas be~tias, car les bôtes

3b_5. Première promesse: une fertiIlLé prodl- fal}ves abondaient primitivement en Palestine;
gleuse,- Pluvias temporib1ts.,. Ces pluies pérlo- gladius, la guerre, dont le glaive est le princi.
dlql\es, sans lesquelles l~ Palestine ne serait pal Instrumeut. Sion. attaque les Israélites, Ils
qu'une \)(Jntrée généralement aride, sout souvent seront aussitôt victorieux: persequemini..., cor.
mentionnées dans la saluteÉoriture sous les . ~.t, Et avec quelle vigueur cela est dit au
noms de pluies hlitives (Vu)g.: « temporaueœ ») vers, 81 Exyresslon proverbiale, pour marquer la
et de pluiestardjves (q; sçrotinœ »), x,es pro- certitude du triomphe. Cf. Deut, xxxn, 30 ; Jos;
'11ii."I;es ~Dt lieu eu novembre et eu d~embre, au xxrn, 10; ~s, xxx, 11,

; tcmps des ~emaiIles; les S!)condes en mars, avant 9 -12. Troisième promesse, d'uu ordre supé.
la moisson. La qualité et 111 quantité des récoltes rieur: l'aiIlanèc entre le Sçigneur et son peuple
dépendcut d'elles, Cf, Deut, XI, 14: Jer. v, 24: sera de plus en plus alfermle, - R6Spiciam,..:
Joel, II, 23; Jao, v, 7, etc. - Apprehendet... Cf. regard bleuvelIIant, protecteur, qui produira
xxv, 21-22; Am. IX, 13, Manière éuerglque de l'étonnant accroissement promis il Abraham le
djre que les récoltes seront extrêmement abon. jO.llr oti fut établie la premlèl~ bltse de l':tlIUtUCl
dantea. Les bras de l'agriculteur pourront il peine théoCl'atique, Gen, XVII, 4.6. - Col11edetis vctu-
suffire il lcs rentrer. - AbsguC pavore h$bita. stls.qi!na.., Mnlgré cette multiplication l'apide, Ics
bitls. Dans l'hébreu: c en confiance»; sans I;e. Hébl'eux ne manqueront de rIen. « Manger du
donter la fnmlne. vieux, vieilli, » « jeter les Vieillcs récoltes, » pltrce
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13. Je suis le Seigneur votre, Dieu, qui 13. Ego Dominus Déuli \rester} qui
:vous ai tirés de la terre des Egyptiens, eduxi vos de tel'ra lEgyptiorum, ne ser- '.'
afin que vous ne fussiez p-oint leurs es. viretis eis, ~t qui confregi catenâs cer-
claves, et qui ai brisé les chatnes qui vicum vestrarum, ut jncooeretis erecti..
vous faisaient baisser le cou; pour vous
faire marcher la tête levée,

14. Que si vous ne m;écoutez point, 14. Quod si non audieritis me,. nec
et que vous n'exécutiez pas tous mescom- feceritis omnia mandata mea ;
mandements; .
, 15. Si vous dédaignez de suivre roes 15. 'Si sprev6ritis leges moos, èt jllrlicia
lois, et que vous méprisiez mes ordQn;. mM contempseritis, lit non faciatis ea
nances; si vous ne faites point ce que je quœ a nie constituta sunt, et ad irritum
vous ai prescrit, et que vous rendie~ mon perdlicatis pa~tliro roellm,
alliance vaine et inutile,

16. Voici la manière dont j'en userai 16. Ego quoque hœc faciam vobiB :
aussi avec vous. Je vous punirai bientôt Visitabo vos velociter in egestate, et
par l'indigence, et paor line ardeur qui ardore qui conficiat oculos vestros,. et
vous desséchera les yeux et qui consu- consumat animas vestràs. Frustra seretis
mera votre vie. Ce sera en vain qùe vous sementem, quQ\ ab hostibus devorabitur.

, sèmerez vos grains, parce que vos enne-
mis les dévoreront.. 17. Je tournerai ma face contre vous; 17. Ponaro faciem roearo èonU'a vos,

vous tomberez devant vos ennemis, et et eorruetis coram hostibus vesuis, et
vous serez assujettis à ceux qui vous subjicieroiui his qui Qderunt vos; fu.
haïssent; vous fuirez sans que personne giétis, nemlne persequente.
vous poursuive.

18, Que si, après cela même, vous ne 18. Sin autemnec sic obedieritis mihi,
m'obéissez ~oii1t, je vous châtierai en- ~ddam correptiones \restras septuplum
coré sept fOIS plus, à cause de vos pé- propter peccata vestra,
ohés,

19. Et je briserai la dureté dé votre ~9. Et conteram superbiam duritiœ
orgueil. Je ferai que le ciel soit pour vestrœ. Daboque vobis cœhlm desuper
vous comme de fer, et la terre comme sicut ferrum, et terram œneam.
d'airain.

20. Tous vos travaux seront r(jndus 20, Consumetur incassum labor vester;
inutiles j la terre ne produira point de non proferet terra germen, nec arbores
grains, et les arbres ne produiront point poma prœbebunt.
d~ fruits.

qu'on no lW\ura qu'en fllire lorsque surviendront ce premier acte de la terrible tragédie, troiS !nt.
les nouvelles: Images très expresslv~ d'une mer- nlstres de la vengeance divine. 10 La maladie,
veilleuse abondanoe, -Ponam tabernaculllm..., 10" : Vi8ttabo VO8... Voici III traduction littérale
ambula~J... C'est Je cœur du Dieu-roi qui tient de l'hébreu: Je fera! venir contre VOU8 la ter-
œ Iang11ge IIdmlrable. reur, la consomption et" la JIèvre, qui font lal1.
-- 13. Ooncluslon des promesses. Dieu appose, pour gulr les yeux et qui col1sument la vie, Comp.
ainsi dire, Ici sa signature (Ego Dominu8_.), afin Ex. xxm, 23, où Dieu promet au contraire d'é-
d'attester la véracité des détalls qui préeèdent; carter d'Isra!!I, s'U est JIdèle, tout genro de
et U présente sa conduite passée (edu'!'i VO8...) maladie. - 20 La famine, 16" : frustra 8ereti8...
comme une parfaIte garantie de Sll conduite fu- - 30 De honteuses défaites, 1'1: corruetis,.. DétaU
t,ure. -,- Oonfregi GatC'tl.a8... En hébr. : le bols de saisissant: fngieti8, nemine per8equente.
votre joug; belle Image. 18 - 20. Be(jond avertissement: la complète sté.

30 Les menaces, en cas de désobélssanœ, vers. rIIlté du sol. - Sin autem nec sic... O.-II-d. même
14 - 33. après avoir été frappés des maux qui vlenl\ent

Olnq avertissements successifs, avec gradation d'être décrits (vers. 16-1'1). - Addam sepluplum,
,sccndante, commençant aux vers. 14,18, 21, Chiffre rond, pour désigner un grand nombre
23, 27, dé nOUV\\I1UX châtiments, - Superblam durititS.

14-17. Premier IIvertlssement,~ Quod 8i non D'après l'hébreu: l'orgueil de votre force; tout
audieriti8.,. Début très mlljestueux; U y a jus- ce qui compose la foroe matérielle d'une nation,
qu'à cinq locutIons synonymes pour exprlm~r la et Ici, tout spécialement, la vigueur que procu.
désobéissance du peuple, son oubli total de III rait aux Hébreux la fertUlté de leur pays. -
loi du BinaI (vers, 14-13). - Ego quoque... Dès OtSlum,.. ,errmtm, et terram ilmeam. Métaphore



LEV. XXVI, 21-30.

21. Si ambulaveritis ex adverso miro, 21. Que si vous vous oppos~z êncore 4
, nec volueritis audire me, addiJom plagas moi, et que vous ne vouliez point m'é':

vestras in septuplum,. propter peecata co~ter, je niu,ltiplieraj vos Rlaies sept
:;' vestra; fois plus, àcaus~ de vos péchés.
~,! 22. Immittamque in vos bestiasagri, 22. J~e~v~rrai contre vous des bêtes'
y qure consumant vos, et pecora vestra, sauvages,qm vous consumeront, vous et
i:!et ad paucitatem cuncta redigant, deSfjr- vos troupeaux, qui vous réduiront ~ un
~;{"treque fiant vire vestrre. petit nQmbre, et qui de vos chemintl
". feront des:déserts.
; 23. Quod si nec sic volueritis reciper~, 23. Que SI après cela vous ne voulez
,""wsciplinam, sed atnbulavm'itisex adverso 'pqin.t encore vous corriger, et que vous
" Jllihi " ccontinuiez à marcher contre moi,': '. 24. Ego quoqu~ contra vo~ aàversus ' 24; Je marGh~rai aussi moi-. :même
,rucedam,etpercutlamvosseptlespropter contre vous, et Je vous frapperal sept

pecéata vestra; fois plus, à cause de vos péchés.
:.; 25. Inducamque super vos gladium 25. Je ferai venir sur vous l'épée qui
;ultQrem fœderis mei; cumque confuge- vous punira d'avoir rofupu mon alliance,
;:ritis. in urb~s, mittaIn pe.st~lentia~ in et qu.and v.ous vous;1!erez réfugiés ~~ns
" pledlovestril et trademlnl 111 man~bus ...les Villes, J'envérral la peste a~ mlileu

hostium, de vous, et vous serez livrés entre les ,
~ màins devof!ennemis, .

," . 26. Postquam confreg!\rQ baeulum 26. Après que je vous aurai brisé le
ccpanis yestri; ita ut decem mulieres iQ bâ~on du pain.; en solie que ,dix femmes

uno cl1bano coquant panes, et reddant cmrent du paln dans un meme four, et'
i;. eos ,ad pondus; et comedetis, et non: lé l'endront au poids, et que vOll$ en man-
~;;'satutabimini. gerez sans être rassasiés.
['cc 27. Sin autem nec per broc audiéritis 27. Que si, même après cela., vous né
ri, !ne, sed ambulaveritis contra nie, m'écoutez pas encore-, et que vous co~ti:;, nniezà marcher contre moi,

28. Et ego iricedani adversus vos în 28. Je marcherai aussi contre vous;
fllIore contrario, et corripiamvos septé~ j'opposerai mà fureur à la vôtre, et je
plagis propter peccata vestra., ~ wus châtierai de sept plaies nouvelles à

'. cause ~e vos pé<iliés.
2,g. lta ut comedatis carnes filiorum 29, Jusq,'à vous réduire à manger la

vestrorum et filiarum vestrarum. chair de vos fils et de vos filles.
30.. Degtruam excelsa vestra, et,sirnu- 30. Je détruirai vos hauts lieux. et je

lacra confringa~. Caqetis inter rninas briserai vos statues. Vous tomberez parmi
id~lorum vestrorum, et abominabitur'vos les ruines de vos idoles,.et~on âme vous
4mma mea,. aura en une telle 4botnruatlon,

d~unegrande justesse, pour dire que le cIel ne cuisent journellement que le pain d'une famIlle;
tournlm pas une g-outte de pluie, et que la terre, mals, en oes temps de malheur, Ils sumront pour
durcie, ne pourra rien produire. préparer les provisions de dix ménages, car chaque

21-22. Trol~ème aver\;ls~ment : la multlplI- IsraélIte n'aura qu'une maigre et Insumsante ra-
cation des bêtes féroces. - SI ambu!averiU8... tion (ad pondus).
M{)tJt qui sert de préambule sinistre à chacun 21'-33. Cinquième avertissement: les maux
des avertissements divins. Cf. vers. 14, 18, 23, prédits sont lIe plus en plus affreux. ~ 10 Encore
27. - Bestiasagri... Voyez la n{)tede Ge". l, 24. la famine. Cette fols,les subslstanoes tont com.
- Conséquenoes funestes de cette invasion: quœ plètement défaut; auss! les Hébreux en seront.
eonsu,!"ant vos, et pecora... , Ils réduits à manger leurs propres enfants

23-26. Quatrième avertissement: Jéhovah mar. (vers. 29). Ct.1V Reg. VI, 28-29; Jer. XIX, S-9;
chera en personne contre le peuple rebelle, aftn Thren. II, 10. - 2° Renversement des Idolesde venger l'alliance outragée et profanée. - qui avalent remplacé Jéhovah; leurs adorateurs '

Quatre châtiments spéciaux sont mentlonné~: la seront écrasés sous les décombres des templeS
guerre (25"), la peste (25"), la captivité (26O), (vers. 30). Exce!8a (hébr.: bamôV représente les
la famIne (26). - Les derniers traits sont par- collines, et autres lIeux élevés, qui servaient fré-
tlculIèrement pittoresques: confreg8ro baCIlZum quemment de théâtre aux rites Idolâtrlques:
pani8 (cf. PB. CIV, 16; Ez. IV, 16, etc.); (Zeccm simu!acra(hébr.: /lammdnim),les colonnes so-
mu!ieres -Ln uno cUbal1o,.. Ces fours sont très lalres dédlées!l Bnal (voy; l'AU. archéol., pl. CXII,
petits (4U. ar"héo!., pl. XL'I,ftg. 9Jl),~tne ~. 6; pl. CXVI, ftg. 7). - 3° Destructioq dei



" 31. Que Je changeraI vos vIlles en 31. ln tantu~ ut urbes vestras redigam
::solitude, je ferai de vos sanctuaires des in solitudinem, et deserta faciam san-
lieû~dêserts! et je ne recevrai plus de ctuariavestra, llecrecipiam ultra odorem
vous l'odeur très agréable des 8acrifices. suâvissimum.

32. Je ravagerai votre pays, je le ren'- 32. Disperdamque terram vestram, et
dI'ai l'êtonnem.ent de vosenneJIÛs mêmes, stupebunt super ea inimici vestri, cum
lorsqu'ils en seront devenus les maîtres habitatores illius fuerint. ",
et les habitants.. . . . . ~:,";~~

33..J e vous disperseraI pai:mI les na- 33. Vos autem dlspergam ln gentes,. et'~
, tions, je tirerai l'épée derrière vous j ,evaginabo post vos gladium, elitque .'t~

votre pays sera désert, et vos ville~ terra vestra deserta, et ciyitates vestrre :~~i:uinêes. dirutlE. !

34. Alors la terre se plaira dans les 34. Tuncplacebunt terr;e sabbata sua" ':
jours de son repos" pendant le temps cun<:tl.s diebus soJi~udinis sure; quando: ::
qu'elle demeurera deserte. fqerlLls,. 35. Quand vous ~rez dans uneterrë 35. ln terra hostili, sabbatizabit, et

ennemie, elle s'e reposera, et elle trou- requieecetin sabbatis solitudinis sure, eovera son repos, étant seule et - aban- quod non requieverit in sabbatis vestris,

dO,nnêe i parce qu'elle ne l'a point trouvé quando habitabatis in ea. '
dans vos jours de sabbat lorsque YOUS
l'habitiez.

36. Quf1.nt à; ceux d'entre vousquires- 36. Et qui de vobis remanserint, dabo
teront, je frapperai leurs cœm'S d'êpou- pavore~ in cordibus eorumin regionibus
vante au milieu de leurs ennemis; le hostiumj telTebit eos sonitusfolii volan..

, bruit d'une feuille qui vole les fei:a trem- tis, et ita fugient quasi gladium ; cadent,
bler, ilsJuiront comtne s'ils voyaient une nullo persequente, ,

épêë,.ef ils tomberont sans que personne
les poursuive.

37. lis tomberont chacun sur leurs 37. Et corruent singuli super fratres
p-èI'es, comme s'ils fuyaient du combat; suos q~asi bella fugientes; nemo vestruIIi
nul d'entre vous ne pourra résister à vos inimicis audebit resistere..- ennemIS.
.38. Vous périrez au milieu des na- 38. Peribitis inter gentes, et hostilis

tions, et vous mourrez dans une terre vos terra consumet.ennemie. -

39. Que s'il en demeure encore quel- 39. Quod si et de iis aliqui remanse-
ques-uns d'e~üe ceux-là, ils sécheront Tint, tabescent În iniquitatibus suis, in
àu milieq de leurs i!1iquités. dans la telTa inimicorum suQrnm etpr?pter pec-
terre de leurs ennemIS, et Ils seront cata patrum suorum et suaaffilgentur,
acqablês d'affiiction à cause des péchés
de leurs pères, et de 'leurs propres fautes,

40. Jusqu'à; ceq1i'ils confessent leurs

,

CItés, des sanctuaires de l'alliance, cessation du les-années sabbatiques: eo quo/i non req.,ieverit...
culte théoeratique(vers. 31). Les mots odorem Cf. xxv, 1-7, 11.12; II Par. XXXVI, 21. Autre
i~uavissimum désignent les sacrifices, auxquels manière de prophétiser la ruine complète du
pieu s'était aupal'avant complu. Cf. 1,9; Gen. pltYs.
ViII, 21; Am. v, 21, etc. - 40 La ru)ne totale 36 - 38. Sort des Israélites dans les contrées où
de la Palestine, et la dlspetslon d'Israël à travelOS Ils auront été exilés. - Ceux d'entre eux qui au-
les nlttlons païennes (vers. 32-33}. Evaginabo pose ront survécu aux maux précédemment décl'itS

. "os...: pour les empêcher de rentrer dans la terre (qui,.. ,.e1nanserint) seront loin de trouver le
ealnte après qu'Ils en auront été expulsés. Cf. l"epOS et la paix daus l'exil. Là même ils seront
Gen. IlI, 24. , poursuivis par des terreurs Indicibles, visiblement

40 Résuilats produits par ces d)vers châtiments, surnaturelles, racontées en termes pittoresques
vers. 34.46. (terrebU.,. sonit1!Sfo!it..,), et Ils finlrout par périr

34-35. Après la dispersion des Juifs;- le Bql mlsél"ablement.
palestinien so reposerlt : placébulu terrœ sab- 39.41. Conversion des derniers restes d'Ismël.
bata (personnification l"emarquablo). 11 trou- - Premier degré 110 cette conveloslon, vers. 39-40:

,vera alusl une compensation aux travaux exces- l'hu!llble confession tics fautes qui aurout causé
slfs qu'on lui aura Imposés en ne célé~raut ~ tant de maux tJfl"O)'ables. - Deuxième degré,



LEv. XXVI, 41 ~ XXVII, 2.
et majorum suorum, ql\Îbùs pI:œvaricati iniquités et eelles de leurs ancêtres, par
sunt ill me, et "mbul"verunt ex adverso lesquelles ils ont violé mes ordonnances,
mihi. et ont' marché contre moi.-.' 41. Ambulabo igituret ego contra 80S, 41. Je marcher"i donc aussi moi.même'

et induc,,~ illos ill terr"m hostilem, contre eux, et je les ferai aller dans
d9nec erubescat incireumcisa men~ un pays ellllemi, jusqu'à ce que leur
~o;~; tupe Qrabunt pro impietatibus âme incirGoI\~i~ ~ugisse de honte ;. ce,. SUiS. sera alors qu'Ils prieront pour leurs lm.

piét~.
42. Et recorq"bor fœderis mei, quod '42". Et je mec BQuviendrai de l'al.

pepigi cum J"cob, et Isaac, et Abraham. liance que j'ai faite ave.c Jac?b, I~aac
Terrœ quoque memor ero, et Abraham. Je me soUViendrai aUSSi de

la terre,
43. Qu~ <ium \ relicta fuerit ab eis, 43. Qui, ayant été abandonnée pa~'

compIllcebit siri in sabbatis suis, patiens eux, se plaira dans ses jours de sabbat,
'$Qlitliqinempropter illos. Ipsi vero roga- souffrant volontit'!'B d'être seule et dêlais. -
bUllt pro peccatis suis, eo quod abiecerint sée à cause d'eux. Ils me demanderont
judic~ ~~, et leges ~eas despexerint. alors pardon pour leurs péchês, parce

qu'ils Çl;UrQllt rejeté ~es ordonnances et. mépl'isé mes lois:. '

44. Et tamen etiam oum essent in 44. 'l'outefois, alors même qu'ils étaient
terra hostili, Don penitu8 abjeci eps, dans une t,erre ennemie, je ne les ai pas
neque sic despexi ut collSumerentur, et tout à f"it rejetés, et je ue les ai point
irritum facerem pactul:n meum oum eis. mêprisés jusqu'à les laisser périr entière-
Ego enim SUffi Dominus Deus eorum, meat, et readre vaille l'"lIiance que j'ai

fuite aveo eux. Car je suis: le Seigneur
leur Dieu,

45. Et recordabor fœderis mei pristini, 45. Et je me souviendrai de eètte an-
quando eduxi ~os de teiTa iEgyptf in cisnne alliance que j'ai'f!1'ite avec eux,
~llspectu gentium, ut essem Deus eorum. quand je les ai tirês de l'Egypte à la vue
Ego Dominus; Hf#C sunt judicia atque des natioas, afin d'être leur Dieu. Je suis
prœcepta et leges, quas dedit Dominus le Seigaeur. Ce sont là les ordoanances,
int~ se ~t. filios Is1.ael ~ monte Sinai per le~ ~écepte~ et les lois qlie le Seigneur
manum Moysi. do\\u" par Moïse sur la montagne du

Sinaï, comme un pacte entre lui et !!es
e11fant$ d'Isr"ë\.

CllAPITRE XXVII

-, ,
1. Locutusquees:t DomÏnusadMoysen, 1. Le Seigneur parla encore à Moïse,

wcellS:, - -~ et lui dit:
2. Loql:!.ere ~~is Israe.l ~t dices ad.. e;o~:', 2. Parlezauxe~~ts d'Is;aël, et dites-

:'!l:omo qU.lvQ,tum ~cent, et spop~derlt leux :. L'lIomme qUi aura t;ait un vœu et
",

v«s. ~1: une demande&l.lNère d& _pardon. Mals § VII. - L88 vœuro, Z'Dff1Janàe iJJtII premiers-nès,
Il faudra enoore des châtIments nombreux ?Our la atm etc XXVII 1-34
produire ces elfets salutaires, oomme w d~t e,. , .
tou~ces versets. - Mens inctrcumCisa:un cœur 1~ Les vœux et leur oommutatlon, vers. 1-26.
1!empli de souillures. Voy. Ex. VI, 12, et la note. CHAP. XXVII. -1-2". Transition et introduc-

42-45". Le rétabllsS&ment de l'alliance. - Dé- tion, dans les termes acooutumés.
ta~ adlnirablœ, par lesquelS w Seigneur met en 2b.S.. SI c'est une pe1!Sonne qui a été vouée.'
reM"f 8." fidélité II, ses promesses antiques, et le - Qui vœum fecerit. Pieuse ooutume, qu'on
but qu"il se proposait en châtiant les Hébreux: trouve"âans tous les temps et dans tous les pays.
Une Puulssalt que pour oonvertlr, et que pour Cf. Gen. XXVIII, 20 et ss. On suppose Id! que
NlJserrer phIS étroitement les liens de l'alliance l'auteur du vœu est un homme; sur les vœux
eoneine au Sinaï. émi9 par une femme, voyez Num.. xxx, ~-16:-'

ü-. Conclusion des chap. xx". et XXVI. Et spopQrlàerit animam suam. L'hébreu emploie
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qui aura promis à. Dieu de lui consacrer Deo ailimam suam, sub restimatione
, sa vie, payera pour se décharger de soo dabit pretium:

vœu un certain prix, selon l'estimationsuivante: '

3. Si c'est nn homme, depuis la ving- 3. Si fnerit mascnlus, a vigesimo anno
tième année jusqu'à la soixantième, il usque ad sexagesimum annum, dabit
donnera cinquante sicl\Js d'àrgent-, selon quinquaginta siclos argenti ad mensuram
le poids du sanctuaire; sanctuarii ;

4. Si c'est ~ne femme,elle en dounera 4. Si mulier, triginta.
trente.- 5. Depuis cinq ans jusqll'à vingt, 5. A quinto autem anno usque ad vi,
l'homme donnera vingt sicles; et la gesi1llum masculus dabit viginti siclos;
femme dix. femina decem.

6. Depuis un mois jusqu'à cinq ans, 6. Ab uno mense usque ad annuni
on donuel"a cinq sicles pour un garçon; quintum, pro masculo dabuntm' quinquè- et tr(>is poutune fille. sicli ; pro femina tres. '

7. Depuis soixante ans et au- dessus, 7. 8exagenarius et nItra masculus da:'
un homm~ donnera quinze sicles, et une bit quindecim siclos ; femina decem.
femme dix.

8. si c'est un pauvre, qui ne puisse 8. Si pauper ruerit, et restimationem
payer le prix de son vœu suivant l'esti- reddere non vaJebit, stabit coram sacer-
mation ordinairiJ, il se présentera devant dote, et quantum ille restimaverit, et
le prêtre, qui en jugera, et il donnera viderit enm pogge redde;re; tantum dabit.
autant que le prêtre le verra capable de
payer.

9. Si quelqu'un voue au Seigneur une 9. Animal autem, quod immolari po-
bê.te qui lui puisse être immolée, elle sera test Domino, si qU!S voverit, san,ctum erit;
saInte,

10. Et elle ne pourra être changéf:; 10. Et mutari non poterit, id est, nec
c'est-à-dire qu'on n'en pourra donner ni melius malo, nec pejùs bono; quod si
une meillem.e pour une mauvaise, ni une mutaverit, et ipgum quod mutatuni est!
pire pour une bonne.. Si celui quI l'a et illud pro quo mutatum est, consecra-
vouée la change, et la bête q.ui aura tum erit Domino.
été changée, et celle qu'on am'a substi-
tl1ée à sa place, gera consacrée au Sei-
gneur. ,

11. Si quelqu'un voue au Seigneur
une bête impure qui ne puissè lui être
immolée, elle sera amenée devant le
prêtl'e,

12. Qui jugera si elle est bonne ou 12. Qui, judicans utrum bonuIn/ an
mauvaise, et y mettra le prix. malum Bit, statuet pretilml.

13. Si celui qui offre' la bête en veut 13. Qllod si dllre volnerit is qui offert,
payer le prix, il ajoutera encore un cin- addet supra restimationem quintam par-
quièmeà ltestimatiollqui en sel'afaite. tell. .-
-'--'- -

, le pluricl:« animas, " c,-à-d.des pcrsonncs, Par Ex. xxx, 24, et le commentail"e. Le vers. acon.

excmple, en cas de maladie, de péril pour lavte, tient un tarlfspéclaipour les pauvres. An t~mr's
Qtc., on pouvait consacrcr à Dieu, sous une forme du sec.ond tcn1plc 1e minttt1t1~étalt d'un s/cJe.
ou sous une autre, sa femme, ses enfants, etc. 9.13. &1 le vœu a deS animaux pour ob/et.
On rachetait ensuite la pet.sonne ainsi vo1iée 0\1 distingue alors entre res animaux purs (9-10)
mcyennant u\\e soml~ (sub œstilnatione.,.. pTe- etfes animaux impurs (11-13). - 10 S.il est pur,
tiunl) qui servait aux besoins du cult~. - Les l'anin11\f ainsi voué sera sanctum, nne chose
vers. 3-7 contiennent nne sorte de tarif légal, saillte, et lc «vovens" ne pourra ni le rachcter,
suivant l'âge et le sexe des personnes.. ni l'échanger pour un autre. - 20 S.il s'agit d'un

Hommes; Femme.. anltual Impur (un âne, un chamcau, etc.), il sera
D'un mois à 5 aus. . 5 gicles. 8 sic les. vendu d'après l'estimation faite par le prêtrc; 81
De 5 ans à 20 ans. . 20 - 10 - , .
De20ansà60ans,.50 - 31) - lauteurduvœudéslrelera'Cheterlul-même,il
80 aus et au.dessus. , 15 - 10 - payera un cinquième en sus du prix fixé, sorte

S~r l'exprcssfol1 ad 1i~eUSUj'a1n SlJnetuarii, voyez d'amende pour expIer son dédit.
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1. qmo S1 vo en omum suam,e ,1 un lomme voue sa malSone :
:"-,-- sanctificay~fitDomino,considerabi~eam )a,consa.cl'~ au S,eigne~r, le prêtre .corlsj;..
;~: sacerdos ut~ bona an mala Slt, et derera S1 el)e èst bonne ou mauvalse et
~, j.uxtapretj:u~;qqod ab eo fuerit collsti- elle; Bé~aven!ilie selon le prix qu'ii-y
:!, ( tutum, venundabltur, aura mIs.." 1?- Sin aut~m ille qlli ,!:,overat vo- ,- 15. Si celui qui a fait le vœu la veut
i' luerlt redimere eam, dabit quintam rachetér, ilàjoutera un cinquième à l'es-
!:- partem œ~timàtioni8 supra, et habebit timation qui en aura été/aile, et il aura
~ domum. la maison. ",
cf-!! 16.. Qqod si ag;rum .posses~ioniB, BU$ 16, Qu.e ~'ilavo:uéet ~onsà.cré au Sei-
~~'.voverlt, etcollSecra;vent J?omrno., Juxta gneur le c~amp qu'l! pos3ede, on y mettra..'. , " . , ,

!i:I triginta modiis,:..( hébr.: tl'ente /I()m~r, dix'
foJsdlx éphah, c.-à-d,3888 lit.), - Les vers.
Ir-18 contiennent des règle~plus-spécJales pour. déterminer le prix de vente, selon que 'j'année

jubilaire était plus ou moins élolgaée.Voy. xxv,
14-16, 2~-21, etl'explicatlo n ,-Aux vers. 19-21,
autres règles spéciales, suivant que le« vovens »
rachetait ou ne rachetait pas lui-même son
champ, Sur l'expression hébraïque (lérem 1 qui
correspond à possessio corlsecrata de la Vulgate,
yoyez la note du vers. 28,-Deuxlème hypothèse,
vers. 23-24, SIle champ voué à Dieu ne faIsaItpoint partIe d'un hérItage de famille (non de '
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! 24. Mais en l'année du jubilé, le 24, ln jubileo autem revertetur ad
champ rètournera a l~ancien propriétaire priorem dominum, qui vendiderat eum,
qui l'avait v~ndu,.et <Ju~ l'.avaitpossédé ethabneratin sorte possessionis sure.
. comme un pien qUI lUI etalt propre.

20. Toute estimation se fera au poids - 25. Omnis. restimatio siclo sanct\larii
,du siéle du sanctu~ire, Le sicle a vingt ponderabitur.Siclü\,viginti obolos h~bet.
oboles.

1 26, Personne ne pourra consacrer ni - 26. Pririiogenita, qnre ad Dominuni
vouer lespremiers-nésj parce qu'ils ap- pertinent, nemo sanctificare poterit et ,
partiennent an Seign!Jnrj que ce soit un vovere j sive bos, sive ovis ruerit, Do.
veau ou une br~bis, ils sont an Seigneur. mini Hunt.

27. Si la bête est impure, celui qui 27. Qnod si îmmundum est animal,
l'avait offerte la rachètera suivant votre redimet qui obtulit, juxta oostimationem
"es~i~ation, et. il aj.outera encore le cin;; t~am, .ét addet qui~t.am partem pretii i

" quieme du prIx. S'Il ne veut pas la ra- SI redimere noluent, vendetur alten. ~hete~, elle sera vendue à un autre au quant.ocu~ue a te fuent restimatum.
prix que vous l'aurez estimée.' .

28. Tout ce qui est consacré au Sei- 2S. OmJle quodDoIOlno consecratur,
gneurj que ce soit un homme, ou une sive homo ruerit, sive animal, sive ager,
bête, ou un ch!!:mp,ne fie. vendra point! no~ vendetur, ~ec redimi poterit. Quid-,
et ne pourra etre racheté. Tout ce qm qmd semel~uentconsecratum, sanctum
aura été consacré une fois au Seigneur sanctorum erit Domino.
sera pour lui, c.omme étant une chose
très sainte.

29. Tout ce qui aura été offert par un 29. Et omnis oonsecratio, qure offertur
homme, et consacré au Seigneur, ne se ab homine\ non redimetur; sed morterachètera point j mais il faudra néces- morietur. .

flairE!mentqu'il meure. è
30. Toutes lesdimes decla terre, soit 30. Omnes decimre telTre, sive de

des grains, soit des fruits des arbres, .frugibus, sive depomis àrborum, Domini
appartiennent au SeigJieur., et lui sont Hunt, et .ïlli sanctificantur.
consacrées. ~

31. Mais si quelqu'un veut racheter 31. Si qui& autem voluerit redimer~
ses dimes,il donnera un cinquième en cimas suas, addet quintam partem ,

sus dùprix qu'elles seront estimées. rum. 'j
32. Tous les diXièmes des bœufs, des 32. Omniumdecimarum bovis et ovisc:\;~

brebis et des chèvres, et de tout ce qui ,caprre, qure sub pastoris virga trans.~~;,

possesst07i6 majorum) , maIS n'appartenait il l'au- rement prescrites sur le même p
teur du vœu que par suite d'Jill achat, comme XXXIV, 20.
il devait revenir plus tard il son premier maitré 3° Objets cQnsacrés SO)lS l'
en vertu du privilège jubilaire (vers. 2'; Cf. xxv, 28-29.
23-28), au fond l'usufruit seul avait été consa- 28-29. Quoà... comecratur. E
cré a)l Seigneur. Popr fixer la somIile due au mot dont la racli1esignlfie prlmlt
sanctuaire, il suffisait donc de déterminer le puis" retrancher de l'usage COrn
nombre des récoltes jusqu'au jubllé,et leur-vtlleur sacrer il Pieu d'une manière
approximative. - Omn;s œstimatio... (vers. 25). destruction de la personne ou

Note impol'tants, en vue d'éviter les conte$tat\ons était aInsi vouée. L'histoire de
possibles. Cf. Ex. ~ 13; XXXVIII, 24, et les com- Palestine nous fournira maint
mentaires. consécration spéciale. Cf. NUlll..

2° Rachat des premiers-nés des ;lnimaux, vers. n, 3';m,6; JQ&. n, 10; vm
26-27. XXI, ?:; 1 Reg. xv, 33, etC. -

26-27. Même dIStinction ,l'Je précédemment que cette loi a1jtorisât les
(vers. 9-13').- LesprelI!lers-nés des auimaux commeonl'alnju~tementpréten
purs, appartenant de droit au Seigneur, Ex.XIII, 2; qu'atteignait le /lértm méritai
XXII, 30, ne pouvaient évld!'rnment pasétre l'objet il d'autres titres. - Règle uDiq
d'un vœu (vers. 26). Quant aux premiers-nés des sur coup: non vendetur, nec r
animaux impurs (vers. 21); il étaltpennls de ,o La dlme et sa~rnm)lfutlo

1t:s racheter, d'après les règles fixées plus haut .0-31. Dime des fruits de la
(vers. 11-13). - Ce passage apporte une modlfi- l~ur rachat.
cation aux ordonnances qui aVl\lentété antérleu- 82 -33. Di!!le des animaux p

t:;':"i<,.'...,; ::Y :, c \ c.. '

.~



v~nerit, san- du pasteur, seront

~t(j houlette ù"n" u~(} teiljtw'e rougi), ct ~lle ~ "
marquait le" al\!maux q,ue le sort avait désig~s
pour êtrè la portion dJ! Seigneur. Ce trait ~Ide
à comprendre les II)ots : non eligeh,r...

3° Conclusion de tOllt le livre, vers. 34.
34. Hœ" sunt prdJoopta... Cf. XXVi. 45". Simple

réc~pltulatiou. du Lévlliique.


